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L'analyse des fondements de la transmission successorale en droit québécois 

(patrimoine, saisine) permet de determiner les consequences de celleci sur le 

patrimoine des heritiers ainsi que les effets des mécanismes mis de l'avant par le 

nouveau Code pour contrer ces consequences. L'etude révéle que la création d'un 

régime de liquidation successorale qui permet a la fois la protection des heritiers 

contre le passif de la succession et I'utilisation preférentielle de l'actif de la succession 

au profit des a4anciers du defunt, stins&re dans la notion personnaliste du 

patrimoine avec l'introduction d'une division dans le patrimoine de I'heritier, plutôt 

que par la création d'un patrimoine d'affectation, et l'utilisation de la saisine à cette 

fin. Ce sont ces notions et &ment. autour desquels s'ordonnent et s'expliquent 

pouvoirs, droits et obligations des divers intervenants. 

MIREILLE D. CMTELLJ 
# 

JOSEPH SIROIS 



Afin d'étudier les fondements de la transmission successorale en droit 

québécois, les conséquences de cette transmission sur le patrimoine des héritiers et les 

mécanismes qui leur sont offerts pour contrer ces conséquences, une revue historique 

et comparative de la notion de patrimoine, du principe de continuation de la 

personne du defunt  qui permet de Ie transmettre et de la saisine, dépoussiérée pour 

protéger le patrimoine des héritiers, a été réalisée. L'étude opposera le régime 

applicable sous le Code civil du Bas-Canada au nouveau régime du Code cird dzc Qzceaec. 

Le patrimoine &nt consid& une emanation de la personne de son titulaire, cette 

recherche démontre que la transmission successorale se fait grâce au principe de 

continuation de la personne du dehuit qui permet au patrimoine de survivre a la 

mort de ce dernier. Ce patrimoine est transmis de plein droit lors du déces et se 

confond celui des heritiers en vertu de la théorie personnaliste du patrimoine 

reconnue a l'article 2 du Code CM dzc Queoec. Le même article prevoit que le 

pahimoine peut faire l'objet d'une division qui découlera de la séparation des 

patrimoines mise de I'avant pour protéger les héritiers et les creanciers de l'zilkm vires 

successionis d&ouiant de la confusion des patrimoines. Cette protection est completee 

par le regime de liquidation successorale qui assure le maintien du gage genéral des 

creanciers de la succession et des héritiers. Les héritiers se voient ainsi retirer 

l'exercice de leurs droits sur une partie de leur patrimoine au profit du liquidateur en 

contrepartie de la protection inba vires srrccessionis. Cette etude démontre de plus 

l'ingérence dans le pahimoine des héritiers qui voient un tiers exercer leur saisine 

héreditaire sur la part de leur patrimoine provenant de la succession. De plus, un 

regime de p r ê f h c e  est accordé aux creanciers des heritiers et de la succession qui 

ne semble pas avoir et4 prévu au regime genérai. 

MIREILLE O. CASTELLI JOSEPH SIROIS 
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INTRODUCTION 

La mise en vigueur du Code c i z d  du Queoec a été qualifiée de .mouvement de 

société» par le ministre de la Justice du Québec. La toile de fond de ce travail est 

d'examiner en quoi ce mouvement de société a affecté ou modifié les fondements du 

droit successoral au Québec pour déterminer la portée réelle de nombreuses disposi- 

tions spécifiques concernant la protection des héritiers et des créanciers successoraux. 

Parmi ces modifications nouvelles apportées, le législateur a incorpore la référence 

explicite au patrimoine, notion absente du code antérieur. Cette intégration a peut- 

être toutefois apporte une modification de la notion même de patrimoine tradition- 

nellement admise, ce que nous tenterons de démontrer. Or, ces éléments peuvent 

avoir un impact important sur le droit des successions. 

En effet, alors que sous l'ancien code, l'existence du patrimoine reconnue par la 

doctrine, n'était pas indiquée dans le Code de façon explicite, le Iégislateur inscrit 

l'objet de la transmission successoraIe dans le Code t i z d  di1 Qzrébec par l'adoption de 

l'article 2, tout en mettant de l'avant un paradoxe patrimonial. 

que le 

Dans un premier temps, il reconnaît 

pabirnoine soit intimement relie à la 

le régime du droit civil classique qui veut 

personne de son titulaire et ne puisse s'en 

détacher qu'au moment où ce dernier ne sera plus présent pour le soutenir, adoptant 

ainsi la théorie personnaliste du patrimoine qui fut développée au XIXe siecle par les 

éminents juristes Aubry et Rau. Selon ces derniers, le patrimoine est une émanation 

de la personne même de son titulaire. De centralisatrice, la personne devient la force 

créatrice du patrimoine. 



Pardelement, le Législateur introduit la faculté de créer des patrimoines d'af- 

fectation qui n'ont besoin d'aucun titulaire pour les supporter, seulement d'un but ou 

d'une finalite. Cette possibilité est une exception antinomique à la theone personna- 

liste du patrimoine. 11 devient donc essentiel de revoir les fondements théoriques du 

patrimoine A la l u m i h  de Itin&oducnon de cette exception pour pouvoir déterminer 

lequel de ces .patrimoines» a retenu I'attention du législateur comme objet de la 

transmission successoraie. S'agit4 de continuer une personne ou d'affecter ses biens à 

une fin particuli6re déterminee par le legislateur? 

Cette question s'avere importante puisque c'est le (cpatrimoine~ choisi qui dé- 

terminera le mécanisme de la transmission successorale et toutes les institutions qui 

en decoulent ( saisine, separation des patrimoines, liquidation, droits et pouvoirs des 

successibles et des héritiers, etc...), tous des élernents dont la portée sera en partie 

conditionnée par la question fondamentale de la détermination de la notion de pahi- 

moine retenue par le législateur. 

Ainsi, sous le régime du Code civil du Bas-Grnada. une transmission successo- 

rale entraînait pour les successeurs une obligation aux dettes 1~lb.a uires successionis, 

proportiomeiIe la part qu'ils touchaient dans la succession. L'ulfnz uires était une 

conséquence du principe de la continuation de la personne du defunt issu de l'ancien 

droit romain. Toutefois, il etait dors perrnis d'écarter cette obligation en renonçant à 

la succession, ou d'en Iimiter la portee par l'acceptation sous bénéfice d'inventaire. 

Une innovation du nouveau Code est d'écarter 1'ulh.a vires successionis au profit 

d'une responsabiüte aux dettes limitee à la valeur des biens recueillis par les heritiers. 

Le legislateur a donc érigé l'intm tires successionis en regle @neale, en conservant 



l'ultra vires sziccessionis comme sanction aux obligations découlant du maintien de l'in- 

frn vires. Il faudra établir comment un successeur peut bénéficier de Itinh.a vires ssucces- 

sionis, et examiner le mécanisme le protegeant de I'rdtrn vires successionis. 

Pour protéger le pamlqoine personnel de l'heritizr, le kgisiateur maintient une 

autonomie dans le patrimoine de l'héritier en identifiant la part de celui-ci provenant 

de la succession et en confie l'administration au liquidateur successoral. Ce dernier se 

voit attribuer l'exercice de la saisine des heritiers qui l'ont eux-mêmes obtenue en ac- 

ceptant Ia succession. Pour determiner la portee d'une telle attribution sur les droits, 

pouvoirs et devoirs des divers intervenants, il devient essentiel de savoir s'il y a divi- 

sion dans le patrimoine des h&itiers ou creation d'un patrimoine d'affectation. 

La question de la saisine devient ainsi essentielle; c'est une institution prove- 

nant du droit germain et du droit coutumier qui la consideraient comme le droit le 

plus complet que pouvait detenir une personne en fonction de son rang ou de sa 

classe. Elle a été reprise en droit successoral sous la Coutume de Paris pour transmet- 

tre directement un fonds de terre du serf à son héritier sans remonter au seigneur. En 

droit civil qu&écois, bien que sa présence et son utilité aient eté mises en doute, la 

saisine ne deviendrait-elle pas ainsi, après avoir &te menacee d'extinction, le fonde- 

ment même de la division du patrimoine d4coulant de la separation des patrimoines 

en matiére successorale? Cette separation aura &galement un effet protecteur ii I'égard 

tant des creanciers personnels des heritiers que des a6anciers de la succession en as- 

surant que le gage génêrd de leurs creances y sera affecté de façon préferentielle. 

Cette protection a la partidarite de fonctionner en dehors de la division du patri- 

moine et semble tributaire de la separation comme institution indépendante. 



Quant au liquidateur successoral, il est un nouveau personnage dans le pay- 

sage successoral québkcois. Le législateur lui confie L'administration des droits et 

obligations du de czijzls afin de réaliser les actifs de façon à ultimement faire disparaî- 

t re  le passif et remettre le residu aux héritiers. Cette adminishation du bien d'autrui 

imposée par le legislatrur kcarte l'exercice iegitirne de la volonte de l'heritier sur une 

partie du patrimoine dont il est titulaire. Le Iégislateur ne s'immisce-t-il pas ainsi dans 

le patrimoine des heritiers, afin de protéger les creanciers successoraux des exactions 

du défunt, au detriment des droits fondamentaux des héritiers? 

Ainsi, trois éIérnents servent de guide a notre cheminement de recherche, soit 

l'introduction d'un patrimoine antinomique dans le Code civil du Queaec, la protection 

infra vires successionis qui a enbalne la &formation de la saisine ainsi que l'apparition 

d'un liquidateur successoral qui s'ingere dans les droits du titulaire du pasimoine 

sous La gouverne du Iégislateur. 

Pour determiner les fondements de la transmission successorale, nous devons 

remonter au tres ancien droit romain, car c'est lui qui a fourni un des fondements de 

notre régime successoral, soit le principe de la continuation de la personne du défunt. 

Un examen ponctuel de l'evolution de la propriété sous le droit romain permettra de 

cerner I'apparition de la notion classique du patrimoine. De ce patrimoine, nous nous 

permettrons un bond temporel pour nous pencher sur les différentes th4ones du pa- 

trimoine qui n'ont et6 daborées qu'au XI% siede, ainsi que sur l'amalgamation qui en 

a été faite dans le Code civil du Que3ec. 

n faudra également examiner I'origine, la notion et la portée tradit io~eue de 

la saisine; en effet, I'&oIution de la transmission successorale introduira la saisine, 



notion reintégrée avec force dans le nouveau Code. Ainsi l'étude du rôle qui h i  a été 

assigné sous l'ancien régime de droit des successions devient essentielle pour com- 

prendre celui qu'on lui confie maintenant en matiere successorale. 

Nous pouvons dans l'ensemble constater que le passage de i'ulfrn oires sucres- 

szonis à l'infra vires successionis reprend et réaménage tout le concept de séparation des 

patrimoines dont les effets depassent ceux d'une simple division de patrimoine. Cette 

separation utilise egaiement la saisine reconvertie et le liquidateur successoral pour 

operer 1'inh.a vires successionis. Enfin, elle a des effets qui se font sentir apres la fin de 

tout le mécanisme de liquidation. 

Cette étude permet ainsi d'établir si un régime de transmission successorale 

dont le but &ait de s'assurer que les dettes d'un defunt soient uittigraiement payées 

par ses successeurs a vocation universelle pourra servir de base solide, sinon logique, 

a un regime qui veut proteger Les héritiers de l'ultra vires tout en s'assurant une pro- 

tection du gage generai de tous les creanciers, fussent-ils successoraux ou personnels 

h I'origine. L'&de de ces differents ekments permet d'illustrer un profond change- 

ment survenu dans le regime de droit des successions qui depend de l'introduction 

du patrimoine d'une part, et de l'obligation que le MgisIateur s'est imposée de prote- 

ger les cr&.nciers en contrepartie de l'infra vires sziccessionis, d'autre part, avec une 

utilisation ingénieuse renouveke de la saisine au détriment des droits des héritiers 

qui subissent une atteinte marquée lors de la liquidation. 



PARTIE 1 

OBJET DE LA TRGNSMISSION SUCCESSORALE: APPARITION ET 

ÉVOLUTION DE LA NOTION DE PATRIMOINE SUCCESSORAL. 

LA MOSUQUE JüRIDIQUE CONTENANT LES FONDEMENTS DE LA 

TRANSMISSION SUCCESSORALE. 

Sous notre regime de droit, la transmission successorale et te patrimoine du 

même nom sont intimement liés, et il est difficile d'imaginer l'un sans l'autre. Avant 

ltenh.ée en vigueur du Code civil du Que%ec, le patrimoine successoral était par contre 

limité aux droits et obligations transmissiblesl; depuis lors, la notion de transmissibi- 

Art. 596 C.C.B.C.; BN&E, G., Précis du droit des swccessions, 3 éd.,Montr&d, 
Wilson & Lafleur, 1993, no. 73-74, p. 60-62; MAMIAND, A., Les successions ab intestat, 
Montr&d, Presses de ItUniversitt? de Montreal, 1971, no. 12-14, p. 10-13; MIGNAULT, 
P.B., Le droit civil urmdim, tome 3, Montreal, ThéorOt, 1897, p. 343. En droit français: 
sÉRIAux, A., Les successions. Les libéralités, Paris, P.U.F., 1986, no. 2 p. 13; 
MAZEAUD, Ha0 L. et Je0 Leçons de droit civil, 3 ed., tome 4, volume 2 par Breton, A., 
Paris, Éditions Montchrestien, 1980, no. 1211, p. 463-464; AUBRY, C. et RAU, C., 
Cours de droit ciailfianpis, 4 ed., tome 6, Paris, Librairie g&&aIe de droit et de juris- 
pmdence, 1875, § 589, p. 267-268. 



lit6 a fait l'objet d'un élargissement qui prevoit la possibilité de trammethe de cm- 

tains droits de nature extra-pabimonide.2 

Par contre, il n'en a pas toujours été ainsi. C'est pourquoi il est necessaire de se 

pencher sur les origines de notre droit pour y trouver le fernient des fondemer,tU jü- 

ridiques qui guide notre droit civil en rnatiere successorale. 

Un des principes fondamentaux de la transmission successorale sous notre 

régime de droit est le principe de la continuation de la personne du defunt. Nous ver- 

rons de plus la provenance du lien étroit qui unit un titulaire à son patrimoine per- 

sonnel, lien qui nécessite l'influence de la continuation de la personne du défunt. Ces 

elements, développes sous l'ancien droit romain sont nécessaires pour comprendre le 

processus de la transmission successorale sous notre regime de droit, et leur étude h 

la lumière de leur evolution historique nous permet d'en comprendre, et même d'en 

justifier, la presence. 

Nous nous interesserons également A la saisine successorale, dont l'origine 

semble entourée de mystére et dont l'utilité en droit quebecois a éte mise en doute3 

pour &e finalement confirmée, maintenue et augmentee sous le Code civil du Que%e~ 

puisque sa présence est primordiale au processus de liquidation successorale. 

2. Art. 625 C.C.Q.; BRIÈRE, G., Traité de droit civil. Les successions, 2 éd., Mont- 
red, les Éditions Yvon Blais Inc., 1994, no. 114-119, p. 139-145. 

3. BRIÈRE, G., «Le mode de transmission de la succession revu et corrige pax Ie 
projet de loi 20» (1985-1986) 88 R. du B. 5, p. 374. 

? L'article 625 C.C.Q. accorde la saisine aux h&itiers alors que l'article 777 en 
accorde l'exercice au liquidateur pour la duree de ses fonction. Voir également les 
artides 738 et 739 C.C.Q. en matière de legs. 



il est important de garder en mémoire que le drcit a, selon certains, une fonc- 

tion sociale «utilitaire)>: 

A nos yeux, le droit est une inz~ention pratique, comme celle de la 
charrue, du métier A tisser ou de la machine a vapeur. La seule diffe- 
rence, c'est que ces machines servent a transformer la matière, tandis 
que le droit est destine A exercer son xticn sur  les hommes.' 

Cette fonction a pour effet de compliquer le developpement d'une theone ge- 

nerale du droit, en recyclant d'anciennes notions pour les utiliser dans un régime de 

droit qui leur est totalement étranger: pourquoi developper une nouvelle règle de 

droit s'il est possible d'en adapter une deja existante?: 

The concepts of Roman law, like its numerous legai d e s ,  were 
tied to specific types of situation. Roman law consisted of an intrinsic 
network of rules: yet these were not presented as an intellectual system 
but rather as an elaboraie mosaic of practical solutions to specific l e d  
auestions Thus one may Say that, although there were concepts in Ro- 
man law, there was no concept of a concept.6 

Pour adapter et paraphraser cette citation sous notre régime de droit civil, il est 

possible de dire: C< Rien ne sert de réinventer le droit, il ne faut que le reconceptualiser 

en fonction de la norme à appliquer.» 

Il faut replacer la régle de droit A llint&ieur du systeme dans lequel elle a fait 

son apparition afin d'en comprendre l'~vo1ution jusqu'a nos jours, que cette demiere 

5. ROLlN, H., Introduction historique au droit romain, Bruxelles, Établissements 
h i l e  Bruylant, 1900, p. 16. 

6. BEiRMAN, H.J., Law and Reaolution: the Funnation of the Western Legal Tradi- 
tion, Cambridge, Mass, & London, England, Harvard University Press, 1983, p. 150 
(notre souügnê). 



découle d'une réelle évolution ou d'un recyc1nge. Ceci est encore plus vrai pour le 

droit romain dont l'influence est primordiale dans le droit successoral moderne. 

Ce droit successoral moderne est forme d'un amalgame de règles dont les fon- 

dements se retrouvent sous differents regimes de droit, dont le droit romain et le 

droit coutumier. Ainsi, dans le cadre d'une transmission successorale, se côtoieront le 

principe de continuation de la personne du defunt découlant de I'ancien droit romain 

et la saisine héreditaire s'inspirant du droit germain et du droit coutumier. 

C'est donc sous le regime de l'ancien droit romain que nous débuterons notre 

analyse de l'origine des elénents qui composent les fondations du droit successoral 

québecois. 



CHAPITRE 1 

L'ANCIEN DROIT ROMAIN 

Le premier point qui retiendra notre attention sera le principe de continuation 

de la personne d u  defunt developpé et utilise par l'ancien droit romain afin de pallier 

a l'intransmissibilite des dettes et obligations d'un individu. Ce principe s'est avéré 

nécessaire pour circonvenir les consequences de la nature purement personnelle des 

obligations en droit romain. 

Conséquemment, la <(transmissibilité» des obligations personnelles a permis 

d'ériger les bases conceptuelles de la notion de patrimoine telle que nous la connais- 

sons aujourd'hui, c'est à dire une masse de biens servant de gage A une masse corres- 

pondante d'obligations, traduisant le potentiel économique d'une personne. Les mo- 

des de transmission successorale du droit romain seront &gaiement etudiés puisqu'ils 

sont le cadre dans lequel s'est d&eloppe le principe de continuation de la personne 

du défunt. 

Le dernier point retenu sera l'hergence de la notion de patrimoine comme 

objet de transmission successorale sous l'egide du droit romain. 

Il faut noter que notre connaissance de I'ancien droit romain concernant entre 

autres les successions nous provient de la Loi des XII  Tables, laquelle avait codifié les 



coutumes applicables au moment de sa rédaction? Par contre, la Loi des XII Tables 

ne nous est parvenue que de façon fragmentaire A travers les écrits des jurisconsultes 

et des grammairiens, puisque les tables de marbre ou d'airain sur lesquelles elle était 

gravée n'ont jamais éte retrouvées.8 C'est donc a la lumière de ces réserves qu'il faut 

aborder l'etude de cet a~cien droit rom&. 

L'incursion en ancien droit romain se concentrera sur cette période des XII Ta- 

bles sous laquelle se sont developpes les concepts sous-jacents au droit successoral 

importés par le droit civil, tant français que quebécois. Les autre grandes périodes de 

Ilhistoire du droit romain ne seront touchees que de façon ponctuelle afin de demon- 

her la progression des principes originaires de l'ancien droit romain. 

SECTION I ) CONTINUATION DE LA PERSONNE DU DEFUNT: 
CONTRECARRER LA NON-TRANSMISSIBILIT& DES OBLIGATIONS EN 

DROIT ROMAIN. 

Le principe de la continuation de la personne du defunt qui, du moins jusqu'à 

l'entree en vigueur de Co& civil du Queoec, demeure le principe fondamental de la 

transmission successorale moderne, s'est developpé afin de permettre une continuite 

des charges, subsequemment des obligations, du citoyen romain en faveur de ses suc- 

7. PETIT, E., Traité éhen ta i re  de droit romain, 9 ed., Paris, Librairie Arthur 
Roweau, 1925, no. 533, p. 541-542; ALBERT, G., La liberté de tester, Paris, Librairie du 
recueil des lois et m e t s  & Angers, Revue des facultés catholiques de l'Ouest, 1895, 
p. 228-229. Voir égdement CUQ, E., Les institutions juridiques des Romains, 2 ed., tome 
1, Paris, Librairie Plon et Librairie gén4i.de de droit et de jurisprudence, 1904 p. 36, 
qui considère que c'est plus qu'une simple codification du droit existant. 

8. CUQ, E., tome 1, op. cif., note 7, p. 31-32. 



cesseurs, et conséquemment la continuité de ses droits. Nous nous attarderons a iden- 

tifier ce citoyen romain, la façon dont il pouvait s'obliger et le sort de ses obligations A 

la suite de son déces. 

1 ) LE D~BITEUR SE COUVRE DE CHA~NES: LE CARACT~RE PUREMENT 

PERSONNEL DE L'OBLIGATION EN ANCIEN DROIT ROMCUN: OFüGINE ET FONDEMENT. 

Sous I'egide de l'ancien droit romain, les citoyens sui juris, dotés de tous les 

droits civils et exerçant la puissance du pnterfnrnilias, pouvaient seuls s'obliger soit 

directement, soit par le biais des personnes soumises à leur puissance. À l'origine, 

c'&ait la personne même de l'oblige qui se retrouvait soumise à la puissance du 

créancier, lui-mgme citoyen sui jur is .  Ces obligations, l'origine purement ddictuelle, 

évoluèrent en fonction des besoins de la societé romaine pour donner naissance aux 

obligations conventionnelles du droit romain, anceires de nos obligations modernes. 

Ce cheminent à travers le regime des obligations de l'ancien droit romain mènera au 

regirne de transrnissibilit~, ou plutdt au moyen de mettre en echec l'intransmissibilité 

des obligations en raison de leur nature personnelle. Mais c'est le paterfimilins qui sera 

le premier pas de ce cheminement. 

A ) LE PATERMUZUS, CITOYEN PAR EXCELLENCE - LIEN ENTRE SE9 

POWOIRS ET LE8 CARACTERISTIQUES DE L'OBLIGATION. 

P o u  le civiüste qu&&cois, toutes les personnes physiques, à condition qu'eues 

soient humaines, ont la pers0~diM juridique et la pleine jouissance de leurs droits 



civils? En conséquence, tous les citoyens du Québec sont fondamentalement égaux 

dans l'exercice de leurs droits civils.lo 

Sous le regime de l'ancien droit romain, seul le paterfamilias avait la jouissance 

et le plein exercice de ses droits civils; Le terme désignait bien plus la charge ou la 

fonction qui etait exercee que l'individu lui-meme. Le paterjiamilins &ait un citoyen sui 

jzcns; en conséquence, il avait le plein exercice de ses droits civils. Seul pouvait4 être 

propriétaire de biens et contracter des obligations, ce faisant être titulaire des élé- 

ments qui formeront le pahimoine; de plus, il exerçait sa puissance, sa pafria potestas, 

sur les personnes qui lui &tait liees, tels son epouse, ses descendants et ses esclaves 

qui lui etaient de ce fait entiérement soumis, pour ne pas dire acqu.is.11 

Les pouvoirs et les fonctions qui étaient I'apanage des citoyens sui jins s'iden- 

tifiaient bien plus A ceux d'un souverain, d'un pontife et d'un magistrat qu'a ceux d'un 

simple père de famille; ils s'exerçaient tant sur les membres et les biens de sa famille 

qu'envers les autres paterfamilias, les membres de leur famille et leurs biens'? 

9. Art. 1 C.C.Q.. 
10. Art. 2-9 C.C.Q.. 
11. VILLM, M., Le droit romain, 9 ed., Paris, cou. Que sais-je?, P.U.F., 1993, p. 16- 

18; VILLERS, R., Rome et le droit privé, Paris, Éditions Albin Michel, 1977, p. 53; 
OURLIAC, P. et DE MALAFOSSE, J., Histoire du droit privé-Les biens, tome 2, Paris, 
P.U.F., 1961, no. 28, p. 49; TIMBAL, P.C., Droit romain et ancien droit finnçais. Régimes 
mahimonimx-Successions- Libéralités, Paris, Dalloz, 1975, no. 212, p. 11 6; ALBERT, G., 
op. cit. note 7, p. 236-237; ACCARIAS, C., Précis de droit romain, 2 éd., volume 1, Paris, 
Cotillon, 1874, no. 74, p. 136. 

12. VILLEY, M., op. cif., note 11, p. 80-81; ZIMMERMANN, R., ThP Law of Obli- 
gations, Cape Town, Juta & Co, Ltd., 1990, p. 2; VITLERS, R., op. cit., note 11, p. 53 et 
55; OURLLAC, P. et DE MALAFOSSE, J., tome 2, op. nt, note 11, no. 33-34, p. 63; 
LEVY-BRUHL, H., Nouvelles études sur le f~ès  ancien droit romain, Paris, Recueil Sirey, 
1947, p. 34; BONFANTE, P., Histoire du droit romain, tome 1, Paris, Recueil Sirey, 1928, 



A la tete de chaque maison, il y a un patriarche, un pnterfnmilins 
dont ilautonte absolue, limitée seulement par la coutume et l'opinion, 
s'étend pareillement sur tout ce qui dépend de la maison, hommes et 
choses, qui seul aussi représente la maison en face du dehors, soit pour 
les rares actes de commerce nécessaires dans cette p&iode où chaque 
famille se suffit normalement A elle-m?me, soit les contestations 
procoquees par la conduite de ses membres envers Iês tiers ou celle des 
tiers envers e u .  Il est dans sa maison, a-t-on dit, en des termes caracte- 
ristiques empruntes aux categories des âges plus recents, A la fois le 
proprietaire, le juge et le pr0tre. Il est le seul proprietaire non seulement 

- - 

des produits du havail de ses esclaves, de sa femme et de ses enfants, 
mais rigoureusement de tout, y compris la femme et les enfants qu'il 
peut vendre aussi bien que les bestiaux et les esclaves.13 

Cette proprieté du paterfnrnilias sur les nlienis jurisl4 soumis a sa puissance 

n'était en fait qu'une extension de la propriété que lui reconnaissait sa charge sur tous 

les biens generateurs de «profit» dont il etait titulaire; si les personnes sous sa puis- 

sance acquéraient des biens, ces biens tombaient automatiquement sous la puissance 

du chef de f a d e  qui en devenait ainsi titulaire et propriétaire.l= 

p. 208; ALBERT, G., op. nt., note 7, p. 236-240; ACCARIAS, C., op. cit., note 11, no. 75, 
p. 139; LAFERRIÈRE, M.F., Histoire du droit civil de Rome et du droit frnnçnis, tome 1, 
Paris, Joubert, 1û46, p. 69. 

13. GIRARD, P. F., Manuel élémentaire de droit romain, 8 kd., Paris, A. Rousseau, 
1929, p. 13. 

14. C'est le nom par lequel etaient désignês les individus, tel le conjoint, les des- 
cendants ou les esclaves, soumis à la volonté et à la souveraineté d'un chef de famille 
ou paterfamilias. 

15. MACKENZIE, T., Studies in Roman Lam, Holmes Beach, Florida, WM.W. 
Gaunt & sons, hc., (Reprint), 1991, p.139; CUSCHIERI, A., «Socio-Juridic Condition 
of the Individual in Roman Culture», The lurist: Shtdies in Church Law and Minish,  
Washington D.C., 1983, vol. 43, no. 1, p. 135-136; VAN ZYL, D.H., Histoy  and Princi- 
ples of Roman Pnbate h, Durban/Pretoria, Butterworths, 1983, p. 88; GIRARD, P.F., 
op. nt., note 13, p. 151; PETIT, E., op. cit., note 7, no. 260, p. 272; CUQ, E., tome 1, op. 
nt., note 7, p. 4û; LAFERRIÈRE, M.F., tome 1, op. cit, note 12, p. 68. 



Le paterfnmilias avait le pouvoir de vendre les personnes soumises sa puis- 

sance. La vente d'un aiienis juns s'operait par le biais d'une mancipation, acte par le- 

quel un chef de famille cédait son dépendant à un auhe citoyen sui jzcns qui acquer- 

rait ainsi la pafnn potestas à l'egard de l'nlienis juns mancipe.16 11 s'agissait donc en fait 

bien plus dn pzsszge de la puissance paternelle d'ün paia:e$aini!iiri sous celle d'un auhe 

que d'un transfert de proprikté au sens moderne. De plus, un membre de la famille 

pouvait être vendu en esdavage, mais seulement hors du temtoire de la cite romaine, 

Tram tiben'ztm, au-delà du Tibre." L'enlèvement d'une epouse ou d'un enfant sous 

puissance était alors consid&@ comme le vol d'un bien, au mOme titre que le vol d'un 

esclave ... ou d'un boeuf .la 

Par contre, le fils de famille, ainsi que toute personne qui avait la citoyennete 

romaine, ne perdaient jamais sa qualité de citoyen romain, sauf s'ils étaient vendus en 

esclavage Trnns Tiberiurn. Le fils de famille demeurait libre et indépendant aux termes 

du droit public ( ius publiczim ), les Romains faisant une distinction entre la personne 

privee et le citoyen public. S'il était majeur, il pouvait exercer une charge publique, 

même si, aux yeux du droit civil, il demeurait sous puissance.19 Ceci explique &gale- 

ment Ilobligation d'un pate+milias de vendre ses nlienis juns en dehors du territoire 

romain pour en faire des esclaves, sinon ils conservaient leurs droits en tant que ci- 

toyen romain. 

16. CUSCHIERI, A., lac. &,note 15, p. 131;VTLLERS, R., op. nt., notell, p. 55; 
LAFERRIÈRE, M.F., tome 1, op. cit., note 12, p. 68. 

- 17. CUSCHIERT, A., loc. nt., note 15, p. 131; CUQ, E., tome 1, op. d., note 7, 
p. 50. 

la. CUQ, E., tome 1, op. nt., note 7, p. 108. 
19- CUSCHIERI, A., Zoc. nt., note 15, p. 135; L m ,  M.F., tome 1, op. nt., 

note 12, p. 68. 



En contrepartie, cette omnipuissance civile du chef de famille impliquait qu'il 

était le seul pouvoir et à devoir supporter <<patrimonidemenb ses obligations, qui 

comprenaient celles de ses alienis juns, face aux creanciers, et que cette responsabilité 

reposait litteralement sur ses 6paules.M De plus, seul un pnterfnmilias pouvait théori- 

quement s'obliger en ancien droit romain, donc toute oti!igation décoduit du geste 

d'un nlienis jziris engageait le paferfnmilias qui avait la patnn potestas sur ce dernier. 

B ) L'OBLIGÉ SOUMIS AU CRÉIIACIER - NATURE P E R S O ~ L L E  DES 

OBLIGATIONS EN ANCIEH DROIT ROMAïH: CAUSES ET CONS~QUENCE~. 

En droit civil moderne, une obligation perso~el le  est transmissible a condi- 

tion qu'eue ne soit pas intransmissible par l'effet de la loi ou par sa nature inhihi per- 

~onnne.*~ En ce sens, il est possible de définir ainsi une obligation sous notre régime de 

droit civil: 

Dans la terminologie civiliste, le mot «obligation» a un sens beau- 
coup plus précis. Les juristes romains la définissaient comme suit: «Obli- 
gntio es vinculum juns quo necessitate nstringimiir alinjus solvende rei, se- 
nindrim nosbae tivitatis jura.» 

En modifiant quelque peu cette cekbre définition, on peut dire 
que l'obligation est le lien de droit par Lequel une personne, appelée deoiteur, 
est tenue envers une auire, appelée créizncier, d'exécuter une prestation consis- 

M. GAUDEMET, E., Théorie génhle des obligations, Paris, Sirey, 1965 (réimpres- 
sion de I'edition 1937), p. 12-13; CUQ. E., tome 1, op. cit., note 7, p. 103; LAFERRIÈRE, 
M.F., tome 1, op. n't., note 12, p. 134-135. 

a. Art 1440-1443 C.C.Q.; PINEAU, J., «Théorie des obligations», dans La ré- 
f i m e  du C4de ciail, tome 2, Sainte-Foy, Les presses de l'Université Laval, 1993, no. 86, 
p. 99-101. Sous le Code civil du Bas-Gzmda: voir art. 1023 et 1030 C.C.B.C.; BAUDOIN, 
J.-L., Les obligations, 3 éd., Cowansville, les Éditions Yvon Blais inc., 1989, no. 380-390, 
p. 251-255. 



tant R donner, fi faire, ou à ne pas faire quelque chose sorts ln menace d'rtne con- 
bainte légale s'exerpmt sur le patrimoine du deoiteur." 

Les éléments essentiels de l'obligation moderne sont le lien de droit qui relie 

deux personnes enhaînant le second &ment qui est l'engagement du patrimoine de 

l'un envers le patrimoine de l'autre. Le lien de droit entre le debiteur et le créancier 

est essentiel afin que le patrimoine du premier soit engage en faveur de celui du se- 

cond; de I'engagement personnel des parties décode I'engagement de leurs patrimoi- 

nes l'un envers l'autre." Celui qui s'oblige engage également ses biens. De plus, le lien 

entre le creancier et le débiteur étant patrimonial, les obligations suivront les patri- 

moines auxquels elles sont rattachees. Mais l'ancien droit romain consid&ait, quant a 

lui, que toutes les obligations étaient inhtih personnae. 

De plus, selon ce dernier, l'obligation créait un lien physique direct entre le 

créancier et le débiteur lequel était par l'existence meme de cette obligation soumis a 

la puissance de son creancier. C'est la personne même du debiteur qui était soumise 

au créancier, et c'&tait cette soumission qui constituait l'obligation en ancien droit ro- 

main. 

Donc, l'obligation était cette soumission physique par le biais d'un acte juridi- 

que de la condition, de la puissance et des biens d'un citoyen sui jziRs la volont6 

Y. BAUDOIN, J.-L., op. cit., note 21, no. 15, p. 31. Depuis la mise en vigueur du 
Code civil du Quebec, la prestation qui consiste a donner quelque chose est incluse 
dans celle de faire quelque chose, car d e  est partie de cette ddemi&e; la distinction 
n'&ait plus utile dans un regime consensuel où tous les gestes volontaires d'une per- 
sonne se traduisent par un engagement à faire ou ne s'abstenir de faire quelque 
chose.: Art. 1373 C.C.Q.; PINEAU, J., toc. cit., note 21, no. 7, p. 25-26. 

B. BAUDOIN, J.-L., op. Qt., note 21, no. 17, p. 32- 



d'un autre sui juris, le créancier; le débiteur etait physiquement lie et soumis a son 

créancier qui le faisait travailler son compte.24 L'appellation d'obligé, provenant de 

l'expression «ob Zigare», faisait d'ailleurs allusion aux liens physiques qui le reliait a 

son créancier, en l'occurrence des chaînes? Il arrivait même que le créancier couvrait 

littéralement son debiteur de chaînes, ce qui établissait le statut d'obligé - de son débi- 

teur à son égard. 

Aux premiers temps de Rome, les obligations étaient uniquement de nature 

delictuelle, a un point tel que ce caractère se retrouvait dans des obligations que le 

droit moderne qualifie de contractuelles, ou tout le moins consensuelles: 

Le très ancien droit ne connaît que des obligations ex delicto. 
Même l'obligation qui ne naît pas d'un véritable delit presente les carac- 
teres de l'obligation d6lictuelle; ainsi quand elle procède d'un contrat, le 
débiteur qui n'accomplit point son engagement est tenu pour coupable; 
on considere comme un delit l'inexecution de l'obligation.% 

Pour qu'un individu soit tenu de supporter les consequences d'une obligation, 

il était d'abord necessaire qu'il soit citoyen sui jicnsu, que la qualité d'oblige lui soit 

24. ZIMMERMANN, R., op. nt., note 12, p. 5; GAUDEMET, E., op. cit., note 20, 
p. 12; HUNTER, W.A., lnhroduction to Roman Law, London, Sweet & Maxwell, Limited, 
1955, p. &; BRISSAUD, J., Manuel d'histoire du droit privé, Paris, Albert Fontemoing 
éditeur, 1908, p. 399; ACCARIAS, C., op. cit., note 11, no. 206, p. 443; LAFERRIÈRE, 
M.F., tome 1, op. cit., note 1 2  p. 134-135; HUGO, G., Histoire du droit romain, Bruxelles, 
Société belge de librairie, 1840, no. CXE, p. 92. 

25. ZIMMERMANN, R., op. tif., note 12, p. 1 et 4; CUQ, E., tome 1, ap. ciL, 
note 7, p. 103. L'expression peut se traduire librement par <<à cause des liens». 

26. BKISSAUD, J., op. nt., note 24, p. 398. Voir également: ZIMMERPVlAiYN, R., 
op. Of., note 12, p. 2; BONFANTE, P., op. kt., note 1 2  p. 219-220; CUQ, E.,tome 1, op. 
Ot, note 7, p. 104. 

27. Supra p. 18, note 20. 



reconnue et qu'elle soit enfin constatée par le pouvoir civil public ou privé, ce qui 

qualifiait la natu~e du delit." 

L'obligation decoulait d'un acte s o l e ~ e l  constatant qu'une situation obliga- 

taire existait entre le debiteur et le creancier, et qui contenait une dnmnatio ou -me poe- 

na, par laquelle l'autonte compétente soumettait l'obligé au pouvoir d'une tierce per- 

sonne, en général son créancier.29 Un citoyen réclamait cet acte solennel à la suite d'un 

acte illicite ou d'un delit qui l'affectait personnellement ou qui affectait des personnes 

ou des biens soumis a sa puissance suite ii I'evolution de la notion d'obligation, u n  

delit en est même venu à découler d'une obligation synallagmatique parfaitement 

licite, tel un pr@t? 

Pour qu'un acte illicite puisse donner ouverture ii I'obtention d'une damnntio, il 

fallait qu'il y ait une loi specifique qui prevoit cet acte illicite, qu'il soit contraire A 

cette loi et qu'il cause un dommage d. un paterfamilias, ii ses dépendants ou a ses 

biens.32 L'acte contenant la damnatio constatait la swenance d'un tel acte illicite ou 

d'une obligation contractuelle équivalent à tel acte, laquelle soumettait le debiteux à la 

". BONFANTE, P., op. nt., note 12, p. 228. 
29. GAUDEMET, E., op. cit., note 20, p. 12; BONFANTE, P., op. tit., note 12, 

p. 221; CUQ, E., tome 1, op. cit., note 7, p. 104 et 117. 
30. GAUDEMET, E., op. nt, note 20, p. 12; CUQ E., tome 1, op. cik, note 7, 

p. 1W105. 
BONFANTE, P., op. nt., note .12 p. 221-222; CUQ, E.,tome 1, op. Qt., note 7, 

p. 115-119. 
-, R., op. cit., note 1 2  p. 2-3; BRISSAUD, J., op. cit., note 24, 

p. 398; CUQ, E., tome 1, op. 4t., note 7, p. 206. 



puissance de son créancier des la naissance du contrat.33 En conséquence, la personne 

et les biens de l'obligé se retrouvaient soumis son créancier? 

Mais avant son extension hors du champ purement dtilictuel, un délit, pour 

soumettre ainsi un oblige à son créancier, requerrait que cette personne soit un ci- 

toyen sui jziris ayant commis une injzirin, acte de violence physique à l'encontre d'un 

tiers, ou un vol, appropriation iiiegde de l'objet d'autnii.3 Originairement, les délits 

avaient un caractére pénal, soumettant la personne civile ii la victime de l'acte dom- 

mageable, f u t 4  delictuel ou, tel qu'il sera vu ult&ieurernent, <<contractuebd6 Dans le 

cas d'un alienis jtlris, la commission d'une injuria ou d'un vol avait pour effet d'enga- 

ger son pateTfnmilins, tel que nous le verrons ci-apres." 

Dans les cas d'injzuin, les sanctions dependaient de la gravité du dommage 

cause A la victime. Une simple injure ou une fracture mineure ( os finchim ) n'entraî- 

naient que l'imposition d'une simple compensation pecuniairG8, dont le non- 

paiement pouvait par contre entraîner la vente en esclavage ou même la mise à mort 

de l'oblige, et le découpage de son corps en cas de multiplicite de créancier, chacun 

3. ZIMMERMANN, R., op. cit., note 1 2  p. 2; BRISSAUD, J., op. cit., note 24, 
p. 398; BONFANTE, P., op. nt., note 12, p. 219-220; CUQ E., tome 1, op. cit., note 7, 
p. 104. 

Y CUQ, E., tome 1, op. Qt., note 7, p. 117; voir également les auteurs cités sripra, 
p. 18, a la note 24. 

35. BONFANTE, P., op. nt., note 12, p. 232-233; CUQ E., tome 1, op. cit., note 7, 
p. 107-121; HUGO, G., op. cit., note 24, no. CCO(, p. 101-103. 

36. Infia p. 24 et S. 

3'. Infrn p. 22 et S. 

38. BONFANTE, P., op. cit., note 12, p. 233; CUQ E., tome 1, op. nt., note 7, 
p. 107; HUGO, G., op. nt., note 24, no. COO(, p. 102. 



ayant droit à sa part du débiteur ainsi débiW9 En cas de mutilation ou de bris d'un 

membre ( rnembntm fiizctum ), on appliquait le Talion, qui permettait au créancier de 

mutiler l'oblige exactement comme ce dernier avait mutile la victime ou de lui briser 

le même membre en compensation directe et similaire de l'injriria commise.M 

Pour ce qui est du vol, il y avait égaiement une gradation des peines en fonc- 

tion de la nature du vol. Si le voleur etait pris en flagrant délit, il se voyait attribuer 

en esclavage au paterfnmilias victime du vol, et pouvait être battu de verges; ce type de 

vol était qualifie de manifeste ( manifistum ).a De plus, si le vol etait commis la nuit 

ou les armes à la main, le voleur pouvait immédiatement et impunement être mis 

mort+ Quant tout autre espèce de vol, qualifié de non manifeste ( nec mnnifisturn ), 

seule une compensation pécuniaire, generalement du double de la valeur de l'objet 

vole, était accordee a la victune.a 11 faut rappeler que l'enlèvement d'un nlienis juns 

39. ZIMMERMANN, R., op. tit., note 12, p. 3 et note 13, p. 34;  LAFEWÈRE, 
M.F., tome 1, op. kt., note 12, p. 135. Mal@ la similitude des termes, ils sont d'origine 
étymologique ciifferente: le premier provient du latin debitum, forme du verbe debere 
qui veut dire "devoir", dors que le second vient de l'ancien scandinave bitte qui veut 
dire "bâton". 

m. ZIMMERMANN, R., op. cit., note 12, p. 2-3 et note 13, p. 3-4; BONFANTE, 
P., op. cit., note12 p. 233; CUQ, E., tome 1,op. cit., note 7, p. 107; HUGO, G.,op. cit, 
note 24, no. 000(, p. 102. 

". BONFANTE, P., op. cil., note 12, p. 232; CUQ E., tome 1, op. nt., note 7, 
p. 109; ACCARIAS, C., op. nt., note 11, no. 38, note 1, p. 73; KUGO, G., op. nt., note 24, 
no. m, p. 102. 

. BONFANTE, P., op. nt, note 12, p. 232; CUQ E., tome 1, op. cît., note 7, 
p 109; ACCARIAS, C., op. cit., note 11, no. 38, note 1, p. 73. 

U. BONFANTE, P., op. n't., note 12, p. 233; CUQ, E., tome 1, op. kt., note 7, 
p. 109; HUGO, G., op. nt., note 24, no. 000(, p. 102. 



était considére comme un vol, puisque ce dernier était assimile a la propriété du pn- 

terfarnilius.~ 

Si un dienis jziris, personne sous puissance, commettait un vol manifeste les 

armes A la main ou pendant la nuit et &ait surpris la main dans k sac, il s'exposait 

également une exécution sommaire, sans autre forme de procès." Si le voleur était 

esclave et n'était pas pris en flagrant délit, il se voyait projeté du haut de la roche Tar- 

péienne; si le vol était le fait d'un fils de famille, celui-ci était alors remis à la victime 

du vol qui pouvait obtenir sa reduction a l'esclavage, avec toutes les conséquences qui 

en découlaient.* Cette sentence devait 6tre prononcee par un magistrat auquel s'&ait 

adressée la victime47, lequel pouvait également condamner le délinquant être battu 

de verges+ 

Dans les autres cas impliquant des citoyens sous puissance, injtirin et vol non 

manifeste, c'&ait le pnterfnmilins lui-même qui se voyait confier la responsabilité de 

punir <<son» nlienis jrcris fautif9 Le chef de famille avait alors décider s'il allait verser 

une compensation pecuniaire a la victime, ou s'il allait lui livrer son dépendant A tihe 

Supra p. 14 L 16. 
Voir supra, p. 21, note 40. 
BONFANTE, P., op. cit., note 12, p. 232; 

Ibidem. 
CUQ, E., tome 1, op. cit., note 7, p. 112. 
BONFANTE, P., op. tit., note 12, p. 229; 

CUSCHIERI, A., loc. cit, note 15, p. 149; 

CLJQ E., tome 1, op. cit., note 7, 

CUQ, E., tome 1, op. cit., note 7, 

BONFANTE, P., op. cit., note 12, 
p. 233; CUQ, E., tome 1, op. àt., note 7, p. 112-113. 



Si le pouvoir du chef de famille sur ses dépendants était particulierement 

étendu, en contrepartie, il était tenu responsable d'assurer compensation et réiribu- 

tion conséquentes aux actions dommageables de ces derniers. Par contre, il faut noter 

qu'à l'égard de ses dienis jriris, c'était bien plus sa souveraineté que sa personne même 

qui était engag6e. Le pterfizmilias avait alors le choix d'engager sa personne en accep- 

tant de verser une compensation pécuniaire, qui racheterait non seulement la faute 

mais la personne meme de son alienzs juris, ou d'abandonner sa puissance sur son dé- 

pendant en le livrant à la victime, ce qui constituait une forme d'abandon de sa (<pro- 

priété».ji 

La personne meme du délinquant supportait alors les consequences de son 

délit en devenant l'obligé de la victime, suite a l'«abandon» de l'niienis juris par son 

paterfimilias en sa faveur, sauf si le chef de famille decidait de conserver son dépen- 

dant en s'engageant a verser compensation A la victime du délit. Dans les deux cas, la 

faute de l'alienis juris enhahait une perte pour son chef de famille, qui avait par con- 

tre l'opportunité d'en déterminer la nature, soit en argent, soit en service. 

La notion personnelle de l'obligation romaine est ainsi respectee, car le chef de 

famille a le choix soit de conserver la personne mOme du delinquant sous sa puis- 

sance en lui substituant une compensation pécuniaire par laquelle il s'obligeait lui- 

meme envers la victime, soit de livrer physiquement l'auteur du delit afin que la vic- 

time puisse s'exécuter de-m&ne par l'esclavage du coupable: 

Un dernier trait de l'obligation était son caractère personnel; elle 
constituait presque une propriete du créancier sur la personne du débi- 
teur. L'execution sur le corps lui-même sous ses formes les plus dures, 

3. CUÇCHIERI, A., Luc. cit., note 15, p. 140; BONFANTE, P., op. cit., note 12, 
p. 233; CUQ, E., tome 1, op. cit., note 7, p. 112-113. 



par exemple sous celle de l'esclavage pour dettes, en était une suite na- 
turelle; au contraire, les biens, ou tout au moins les immeubles du débi- 
teur, &happaient au créancier, parce qu'ils appartenaient en derniere 
analyse plut& à la parente ou au seigneur." 

C'est en ce sens qu'il est possible de dire: «Au premier siècle de Rome, la na- 

tion abstraite de l'obligation n'existe pas; on ne connaît que des obligés.@ 

C ) LE PARADOXE DU D ~ L I T  CONTRACTUEL OU L'APPARITION DE 

L'OBLIGATION CONVENTIONXELLE. 

Outre les actes A caractère illicite ou délictuel, un acte parfaitement licite, no- 

tamment le pret, qui conservait cette empreinte délictuelle malgré sa nature, pouvait 

donner naissance à une obligation. Ainsi, tel prêt, acte contractuel, pouvait entraîner 

des conséquences similaires a celles d'un delit? Par son importance économique dans 

la societe romaine, le pr@t a servi a développer le ferment des obligations convention- 

nelles en ancien droit romain. 

Ces prets etaient generalement utilisés par les plébeiens pour pallier ii la faible 

productivité de leurs terres, et entraînaient de tres lourdes conséquences. En cas de 

non-paiement, ils se retrouvaient très souvent, personnes et biens, au service de leurs 

". BRISSAUD, J., op. nt., note 24 p. 398-399; malgré l'emploi du terme "sei- 
gneur", c'est bien de l'ancien droit romain dont parle L'auteur. Voir infra: p. 43 et S. sur 
la notion de propnete familiale sous le contrble du pafe$milias. 

S. CUQ E., tome 1, op. 4t., note 7, p. 103. Voir égaiement: ZIMMERMANN, R., 
op. nt., note 12, p. 5. 

3. -, Ra op. nt, note 12, p. 45; HUNTER, W.A., op. cit., note 24, 
p. 83-84; BONFANTE, P. op. cit., note 12, p. 221-222 



créanciers a titre de prisonniers pour dettes." Pour pouvoir contracter un emprunt, le 

debiteur se vendait, ou vendait un des siens, au créancier prêteur. Ces emprunts, ap- 

pel& mrîtuum, se traduisaient par la soumission physique du debiteur a son créancier 

en contrepartie de sommes, de grain ou autres objets prêtes par le créancier, le tout 

constate, homologué par le pouvoir public parce qu'il intervenait entre citoyens mi 

jic r i s  .j6 

Comme cette obligation conventionnelle prenait la même forme qu'une obliga- 

tion délictuelle, le débiteur se trouvait obligé dès la formation du contrat de prêt. En 

resurne, le débiteur se wendaib à son creancier, en contrepartie du pret consenti: 

Ce n'est pas de la vente ni de l'échange que naît la premiere forme 
d'obligation que nous pourrions appeler contractuelle, mais du prPt 
( rnutuum ), c'est-&-dire de l'obligation assumée de rendre du grain ou 
d'autres denrées et, en particulier de l'argent, en quantite &gale A celle 
qu'on a repe; et ceci, parce que, dans ce cas, la restitution est nécessai- 
rement remise à un moment A venir et que le rapport économique ne 
peut être qu'obligatoire. Mais dans Le pret primitif, l'obligation etait pr& 
cisément constitu4e comme dans les delits. Le debiteur, ou bien se ven- 
dait lui-meme, ou bien vendait une personne de sa famille, générale- 
ment un fils, dans la forme ancienne de la vente, qui devint ensuite la cé- 
remanie solennelle de n'importe quelie alienation, c'est-&dire le manci- 
pium ou le nexum et le vendu etait reduit & la condition d'esclave chez le 
créancier -57 

Ainsi, des la formation du contrat, l'obligation était compl&te; le débiteur avait 

son pr&, et le créancier avait le debiteur en exécution de son obligation. En echange 

du pr& consenti par le créancier, le debiteur se soumettait à la puissance de son 

j5 CUQ, E., tome 1, op. cit., note 7, p. 115. 
5. CUQ, E., tome 1, op. nt., note 7, p. 116. 
n. BONFANTE, P., op. nt., note 12, p. 221-222. 



créancier en remboursement de ce même prêt; l'exécution de l'obligation, tel que le 

droit moderne l'envisage, était concomitante à sa formation. 

Dès la formation du contrat de prêt, son exécution en était assurée puisque le 

debiteur etait soumis A la puissance de son créancier. Ii était lié non seulement comme 

une personne, mais également comme chef de famille: tout ce qui relevait de sa puis- 

sance de citoyen sui juns &ait de ce fait même soumis au creancier, tel ses biens et les 

membres de sa familfe.58 

Il faut noter que malgr& la soumission juridique de son débiteur, le créancier le 

laissait «libre» de vaquer à ses occupations afin de pouvoir rembourser son prêt, 

remboursement qui se faisait automatiquement par I'appropriation des revenus de 

l'obligé qui était sous la puissance du creancier; la soumission juridique du débiteur 

se traduisait en soumission physique au service et au bénéfice du créancier. I l  n'en 

demeure pas moins qu'un debiteur se ~ d o m a i b  juridiquement en garantie de son 

prêt et tout ce qu'il produisait comme revenu etait acquis a son créancier. 

Malgrê cette soumission, un débiteur n'&ait pas juridiquement considéré 

comme un esclave, car un citoyen romain ne pouvait être réduit h l'esclavage dans les 

limites de l'État romain59, ce qui forçait les aeanciers qui voulaient vendre leurs obli- 

gés en esdavage a le faire hors de ces limites, soit t r m s  Tibenicrn, où ils ne pouvaient 

j8. CUQ, E., tome 1, op. cil., note 7, p. 117; LAFERRIÈRE, M.F., tome 1, op. cit., 
note 12, p. 134-135. 

j9. BONFANTE, P., op. cit., note 12, p. 222. 



plus invoquer la protection de Rome.60 Le débiteur sous puissance de son créancier 

conservait les droits qui lui provenaient du droit public ( ircs pzddicn ), même s'il de- 

meurait civilement soumis de ce dernier. 

Mais au !ieu de se céder lui-même a son cr2aïicier, un pritq5fiiizilitis pouvait 

manciper un de ses dienis jziris A son creancier en garantie de son prêt. Il est aise de 

comprendre l'avantage d'avoir des fils de f a d e  h soumettre A un créancier comme 

oblige, puisque le chef de f d e  conservait les attributs de sa puissance; en contre- 

partie, il faut considérer que l'état deFliusfamiliae n'était pas toujours une sinécure. En 

ce sens, il était vrai que la richesse d'un homme etait sa famille. 

En plus de l'engagement direct à la garantie d'un prêt, il se trouvait également 

une garantie que Le droit moderne qualifierait de collatérale: le z~adimoninm. Aux ter- 

mes de ce dernier, un citoyen sui jrtris s'engageait a remplir les engagements d'un dé- 

biteur en cas de defaut de sa part; de la même façon que l'oblige, celui qui accordait 

cette garantie se soumettait physiquement au creancier comme le débiteur principal, 

et avec les mêmes consequences.61 Le créancier se retrouvait avec deux personnes 

soumises sa puissance, et qui etaient affectées au remboursement du prOt consenti. 

Tout debiteur d'un vadimoniltm etait tenu du prêt principal des que son obliga- 

tion naissait «La responsabilite du debiteur était engagée par cela seul que I'obliga- 

tion n'était pas exécutée; il etait responsable aussi bien d'un cas fortuit que d'une 

*. L-, M.F., tome 1, op. cite, note 12, p. 135; voir également 
CUÇCHIERI, A., Ioc. cit., note 15, p. 131, sur le pouvoir de disposition d'un paterfami- 
lias sur les membres de sa famille. 

61. BONFANTE, P., op. nt., note 12, p. 224; CUQ E., tome 1, op. nt., note 7, 
p. 119-120. 



faute.»62 L'état d'inexécution existait tant et aussi longtemps que le prêt était dû au 

créancier. Par analogie, le prêt constituait un délit «contractuel» que le débiteur de- 

vait compenser. La notion d'obligation à terme n'avait pas sa raison d'être sous un 

régime qui considère une obligation sous l'angle delictuel, pour ne pas dire pénal. 

Force nous est de conclure que l'ancien droit romain ne considérait que la no- 

tion de déiit en matière d'obligation, mOme si elle découlait d'un acte de nature con- 

tractuelle tel le mritrîum ou le vndimonium. Cette conclusion découle naturellement du 

fait que l'obligation était originairement l'execution de la vengeance privée d'une vic- 

time a I'egard de l'individu qui avait commis un vol ou une injuria A son egarda; dans 

ce cas, seul comptait la rétribution que pouvait exacter la victime, sans égard au degré 

ou a l'absence de responsabilite de la personne qui se voyait imposer cette rehibu- 

ti0n.M Seul le tort commis a la victime était consid&& et, en dernier recours, la vic- 

time était toujours un pntefamilins, puisque le délit devenait une atteinte à lui-même, 

ou à des personnes ou des objets sous sa puissance. 

Qui plus est, l'obligation consistait en la soumission d'un oblige à la puissance 

de son créancier; il faut rappeler que le terme mOme d'obligé faisait reférence aux 

chaînes qu'un créancier pouvait utiliser pour lier son débiteur6 Que ces chaînes lui 

soient imposees suite a un delit, ou qu'il choisissent volontairement et convention- 

62. BRISSAUD, J., op. cit., note 24, p. 398. 
63. DE VISSCHER, F., Études de droit romain, Paris, Recueil Sirey, 1931, p. 322. 
M. ZIMMERMANN, R., op. nt., note 12, p. 2; BAUDOIN, J.-L., op. Qt., note 21, 

no. 16, p. 32; BONFANTE, P., op. tit., note 12, p. 221; CUQ E., tome 1, op. cit., note 7, 
F. 106. 

65. Voir supra, p. 17-18. 



neHement de s'en couvrir, notamment en contractant un prêt, ne changeait en rien la 

nature fondamentale de 1' institution. 

Le fait d'appliquer le régime caractere délictuel, par le biais du mutrwn et du 

nadimonium entre autres, à la garantie d'obligation à caractère consensuel comme le 

prêt accordait au créancier la «propriété» de son débiteur, avant même qu'il y ait 

comme tel inexécution de l'obligation, car, selon cette conception, l'etat d'inexécution 

existait concornitamment celui d'obligation. Le but d'un prêteur était génerdement de 

se faire rembourser les avances qu'il avait consenties, alors que le régime des obliga- 

tions avait A l'origine pour but de venger un délit affectant la personne d'un chef de 

famille, ou ses biens, lesquels comprenaient ses dkpendanb. 

Des qu'il y avait obligation, il y avait déiit selon la fusion de ces deux optiques, 

delit qui devenait une atteinte a la puissance paternelle du créancier, qui pouvait se 

venger en s'exécutant sur la personne même de son débiteur. La différence était que 

l'emprunteur, ou tout autre «contractant>), se liait volontairement comme oblige de 

son aeancier dès la conciusion du p e t  ou «contrat», avec toutes les conséquences que 

cela peut entrainer, comprenant le droit pour un creancier de se saisir de son debi- 

teur, et des biens soumis a la puissance de ce dernier, s'il le desirait. 

L'obligation en ancien droit romain ne considerait que le lien qui rattachait un 

obligé a son créancier, ce qui entraînait pour le debiteur d'une obligation, contrac- 

tuelle ou delictuelle, des conséquences particuli&rement lourdes: 

De cette notion fondamentale de l'obligation civile, la logique des 
premiers temps tire d'inexorables condusions: c'est que la personne tout 
entière du debiteur est affectke A la sûret6 de son engagement; que si le 
debiteur ne remplit pas son obligation, s'il n'est pas degage de son lien 
( solutio ), il est le gage naturel de son aeancier; que, faute de paiement, 



le débiteur appartient au créancier, et que non seulement il lui appar- 
tient comme individu, mais dans sa personne civile, c'est-&dire dans sa 
qualite de pere de famille et avec les enfants qui sont sa chose.66 

Il est aise de conclure que cette forme d'obligation par laquelle une personne se 

rowmet entièrement la volonté et a !a puissance d'une aube puisse entrailvr des 

abus de la part d'un créancier, qui pouvait maltraiter les obligés sous sa puissance, 

notamment en les enfermant dans des cachots ou en les surchargeant de chaînes. De 

plus, comme cette soumission s'opérait des ia naissance de l'obligation, un créancier 

malhonnête pouvait exercer des exactions sur son dkbiteur, l'empêchant de remplir 

son obligation et permettant au creancier d'abuser du pouvoir que lui donne le ré- 

gime obligataire sur la personne de son debiteu. 

Suite a des abus par des créanciers et aux plaintes des débiteurs, les autorités 

romaines, saisies de ces plaintes, deciderent d'intervenir en adoptant une loi qui obli- 

geait les créanciers d s'exêcuter prioritairement sur les biens des débiteurs, avant de 

s'attaquer à leur personne. 

C'est ainsi que les patriciens, devant les protestations de la pkbe où se retrou- 

vaient la plupart des emprunteurs obliges, virent a ce que soit mise en vigueur une loi 

qui abolissait M a t  de nexus ( oblige pour dette ), sauf en cas de delit; mais plus en- 

core, la loi Poefelia vint preciser qu'avant de pouvoir se saisir de la personne d'un em- 

prunteur, il fallait que le aeancier s'exécute d'abord sur les biens de celui-ci; c'est 

66. LAFERRIÈRE, M.F., tome 1, op. cit, note 12, p. 134-135. 



seulement si ces demiers etaient insuffisants que le créancier pouvait s'exécuter sur la 

personne même de l'oblige et de ses dependants.67 

Cette loi a donc eu pour effet de soumettre prioritairement les biens d'un indi- 

vidu en reglement de ses dettes ccntractrielles, &ablissant ainsi la base conceptuelle 

de l'obligation modeme.68 Elle a egalement eu pour effet de distinguer un délit d'un 

conbat, lesquels distinctions ont et6 dégagées par la jurisprudence qui, apres cet exer- 

cice, les réunira subs&pemment sous la même appellation generale: l'obligation.69 

D ) ASSOUPLISSEME~~T DES c ~ E S  DELICTUELLES: PASSAGE D'UN 

ENGAGEMENT DE NATURE PERSONNELLE A üN ENGAGEMENT DE NAT- PLUS 

PATIUMONIAL E. 

L'ancien droit romain devait composer avec les conflits entre le régime des 

obligations et la puissance des paterfnmilius. En effet, l'accent semble avoir eté mis sur 

le premier, puisqu'en dernière analyse, c'est l'obligé lui-msme qui subit les effets de 

Ifobligation. Cette conception etait logique dans le cadre d'un systeme de droit qui 

reconnaissait la vengeance privee, où la reparation s'exerçait sur l'auteur du delit, 

même s'il etait permis A un chef de famille, dans certains cas, de soustraire son alienis 

j u n s  en versant une compensation lui permettant de conserver la puissance qu'il exer- 

çait sur ce dernier. 

67. BONFANTE, P., op. atm, note 12, p. 223; CUQ E., op. kt., note 7, tome 1, 
p. 246-247. 

68. BONFANTE, P., op. nt., note 12, p. 223-224, voir la note 38 de la page 223. 
69. DE VISSCHER, F., op. nt, note 63, p. 316. 



De plüs, si l'oblige était un pnterfnmilias, i l  voyait sa puissance familiale, et tout 

ce qui en relevait, soumise ii la puissance de son creancier; tant sa personne civile que 

sa personne physique se retrouvaient obligées A l'egard de la victime ou du créan- 

cier." C'était donc l'individu lui-même, f u t 4  sui juns ou sous puissance, qui se voyait 

obligé; c'etait sa personne physique 4" &ait d'abord èngagee, m i s  la Fersorne c i d e  

pouvait egalement être engagée, que cette dernière soit la sienne, pour un srri jirns, ou 

celle de son paterfnmilins pour un niienis juns. 

Sans lui enlever son caractere strictement personnel, et suite A une évolution 

du concept d'obligation A la lumiére de la loi Poetelia, il etait devenu possible pour un 

debiteu romain de contracter un prOt sans suivre les formalités requises par le mu- 

htrrm, seulement en engageant sa foi envers son creancier? 

Cette forme d'obligation avait pour «faiblesse» qu'elle n'&ait sanctionnée que 

par la desapprobation publique qu'entraînait pour le débiteur le non-respect de ses 

obligations? Le créancier n'&ait pas saisi de la personne meme du debiteur, lequel 

n'était donc pas physiquement soumis a celui-ci. 

Ce creancier conventionnel n'avait pour seules garanties que l'hometete et la 

probite de son debiteur, ainsi que sa connaissance perso~el le  de ce dernier. Il faut 

noter que l'honneur avait plus d'importance que maintenant, et que la faillite n'exis- 

tait pas dans ce temps. Donc, meme s'il etait consid&& qu'un citoyen qui engageait sa 

foi engageait sa personne mOme a la garantie de son obligation, le aeancier n'avait 

70. BRISSAUD, J., op. n't., note 24, p. 399; LAFERRIÈRE, M.F., tome 1, op. nt., 
note 12, p. 134-135. 

n. CUQ, E., tome 1, op. cit., note 7, p. 202. 



par contre aucun recours pou1 soumettre la personne de son débiteur à sa puissance, 

puisqu'il ne pouvait obtenir le prononcé d'une hmnatio des autorités cornpetentes 

dont le but était justement de soumettre un obligé il sa victime ou A son aeancier. 7, 

C'est par contre dam cette forme d'obligation, fonde rm !a seule bonne foi des 

parties, que se retrouve le concept retenu en droit moderne au niveau de la formation 

des obligations contractuelles, où seule la rencontre des volontés du débiteur et du 

créancier est netessaire pour qu'existe une obligation. 

La loi Poetelia a eu pour effet de faire entrer dans le champ du droit romain la 

primaut4 de I'exhtion sur les biens avant d'acceder 3 celle sur le corps. Le régime de 

vengeance pnv& qui caracterisait le regime delictuel a vu un nombre croissant de 

sanctions physiques remplacees par une compensation pecuniaire. Se dessine douce- 

ment l'idee de biens supportant une charge correspondante de dettes. 

Mais avant que se prkise cette esquisse, l'obligation de I'ancien droit romain, 

par sa nature purement personnelle, ne pouvait êbe hansrnise entre vifs ni à cause de 

mort, car le lien &ait tisse entre deux personnes specifiques et n'existait qu'entre elles. 

La disparition de l'une ou l'autre partie entraînait l'extinction de l'obligation qui les 

liait. Dans un cadre délictuel où la vengeance etait l'effet recherché, Ia mort d'un débi- 

teur portait moins à consequence que dans le cas d'une obligation contractuelle où la 

prestation de la part du debiteur etait au centre de l'obiigation. Pour ce qui est du 

creancier, ses successeurs perdaient une valeur pécuniaire ou la possibilite de venger 

72. Ibidem. 
73. LAElW&E, M.F., tome1,op. cit,note12, p. 134. 



l'affront fait A la famille. L'ancien droit romain chercha donc un moyen d'assurer une 

continuité au-dela de la mort. 

II ) LE SPIRITUEL AU SECOURS DU TEMPOREL - &HEC A 

L'INTRANSMISSIBILITÉ DES OBLIGATIONS PAR DECI&: LA CONTINUATION DE LA 

PERSONNE. 

Une des conséquences principales de la nature purement personnelle des obli- 

gations en ancien droit romain était qu'eues dependaient de la presence physique 

d'un oblige pour leur existence. Les obligations etaient donc, de ce fait, intransmissi- 

bles, tant entre vifs qu'a cause de mort: 

Dans les deux cas ( obligation découlant d'une dnmnntio et celle 
résultant d'un engagement de la foi du débiteur ), l'obligation est un lien 
personnel au sens le plus strict, et n'est que cela. Dans le premier elle 
aboutit à une mainmise sur la personne physique du débiteuc dans le 
second, eiie n'a pour garantie que les qualites personnelles du débiteur, 
son hom@tet&, sa mordit& Quant ii I'assignat sur les biens, si important 
aujourd'hui, il n'apparaît pas: il n'y a pas de gage g6néral. 

Plus tard, le système se perfectionna. Mais cette notion primitive 
pesa toujours sur le developpement du droit romain. 

Elle produisit une conséquence d'une importance capitale: l'in- 
transmissibilite des creances et des dettes. En effet, le lien &nt stricte- 
ment personnel, changer le creancier ou le debiteur c'était aneantir le 
lien. Cela est si vrai qu'à l'origine la mort d'une personne éteignait ses 
creances et ses dettes, qui ne passaient pas aux héritiers.74 

L'obligation de I'ancien droit romain ne pouvait donc aucunement se transmet- 

tre, car elle était intimement reliée a la personne méme du créancier et de l'obligé; s'il 

y avait disparition de l'un ou de l'autre, cela entraînait la rupture des liens qui les 

74. GAUDEMET, E., op. Qt., note 20, p. 12-13: voir également a la page 449. 



unissaient, le créancier voyant sa «créance» s'éteindre ou le débiteur perdant ses chaî- 

nes d'oblige." 

Il est même possible de se demander si cette transmissibilité était nécessaire. 

Dans les cas d!obligaüon à caractère délictuel, la dnmnatio ou la poenn avait pour effet 

de soumettre l'oblige a la victime, ce qui sous-entend que la personnalité civile du 

debiteur se retrouvait soumise a cette demière. Si la hmnntio ou la poenn prévoyaient 

le paiement d'une compensation pécuniaire, le debiteur se devait d'obtenir de l'auto- 

rite qui l'avait prononce, une s01uti0, acte qui constatait ce paiement, mais surtout qui 

liberait l'oblig4 des liens qui le retenait A son ah.ncier.76 Mais si l'obligé décédait alors 

qu'il était sous puissance, ce dkès vengeait la victime au-dela mOme de ce A quoi il 

avait droit dans certains cas. 

A toutes fins pratiques, la transmissibilité était inutile dans le cadre d'un re- 

gime de vengeance privee, puisque cette derniére est compléte par l'application du 

Talion, le versement de la compensation pécuniaire ou la soumission de la personne 

même au pouvoir de sa victime; L'une ou l'autre de ces mesures rendait l'obligation 

complète. Si le decès precedait la poena ou la damnntio, le responsable du délit avait 

disparu, rendant la vengeance inutile et l'obligation «remplie». Le destin s'&ait alors 

substituk la victime pour accorder rétribution. 

75. ZIMMERMANN, R., op. cit., note 12, p. 5-6; GAUDEMET, E., op. cit., note 20, 
p. 13; BONFANTE, P., op. Qt., note 1 2  p. 220; BRISSAUD, J., op. Qt., note 24, p. 641; 
PERCEROU, J., «La liquidation du passif héréditaire en droit français» (1905) 4 Rev. 
tnm. dr ciu. 535, p. 544; CUQ, E., tome 1, op. nt., note 7, p. 248; ACCARIAS, C., op. cit., 
note 11, no. 206, p. 443; LAFERRIÈRE, M.F., tome 1, op. ci t ,  note 12,137-138; HUGO, 
G., op. cil., note 24, no. CXViII, p. 100. 

76. ZIMMERMANN, R., op. cit, note 12, p. 6; HiJNTER, W.A., op. cit., note 24, 
p. 84. 



Dans le cas où la personne même de l'obligé était l'objet de l'obligation, tel le 

cas d'un alienis jziris livré par le paferfnrnilins A la victime ou un chef de famille attribue 

par le pouvoir public a cette victime pour l'exercice de la vengeance laquelle elle a 

droit, c'est cette attribution du corps qui est l'obligation, et eue est complete des que la 

victime rnchzîne l'obligé, !e déces de ce dernier étant immatériel apreç le prononcé de 

la dnmnatio; par contre, la mort brisait les chaînes qui devenaient inutiles au créancier, 

car elles n'avaient plus rien A enchaîner. 

Cette situation qui avait relativement peu de conséquences dans Le cadre des 

obligations delictuelles posait un tout autre probleme dans un cadre contractuel. Le 

but du preteur est surtout de récuperer l'objet de son prêt; or, la mort de son debiteur 

mettant fin a l'obligation, le creancier se retrouvait avec un cadavre, et n'avait aucun 

moyen de se voir rembourser de son prêt. 

Dans l'optique d'un prêt contracté avant l'arrivee de la loi Poefelin, l'obligé était 

lie a son prPteur tant que n'intervenait pas une so1utio.n Avant cette soli<tio, il s'exécu- 

tait sur la personne même du debitem. Apres cette loi, il devait s'exécuter sur les 

biens du débiteur lesquels se voyaient affectes prioritairement au paiement du prOt 

par l'effet m6me de la loi; ce n'était que si les biens etaient insuffisants que le créancier 

pouvait s'exécuter sur la personne même de son debiteur.78 Dans Les deux cas, les ef- 

fets du d&& avant remboursement laissait le créancier avec une cnpitn au lieu d'un 

capital. La disparition du debiteur brisait le lien qui rattachait le créancier à sa per- 

sonne, et conséquemment aux biens rattaches à cette personne par la puissance 

qu'elle exerçait sur ceux-ci. 

n. ibidem. 
". Supra p. 30-31 et notes 67 et 68. 



De plus, le cléces avait pour effet de liberer l'oblige de ses chaînes et de rompre 

tous Les liens que pouvait invoquer un créancier pour reclamer la dnmnatio autorisant 

l'enchaînement d'un débiteur. Cette partidarite avait pour effet de rendre precaire 

les relations entre eux, particuli6rement avant le prononcé de la dnmnatio ou de la 

poenrz qu i  tissaient le lien obligataire; quant à l'obiigation décodant de i'engagement 

de sa Foi envers autrui, la mort lui etait fatale. Cette inhansrnissibilité des obligations 

par déces s'avérait problématique pour Les créanciers, smout  celles découlant de 

l'engagement p e r s o ~ e l  qui n'avait pas pour effet de soumettre l'oblige au créancier. 

On chercha donc un moyen d'en permettre la transmission aux héritiers. 

Pendant que ce regime d'intransrnissibilite des obligations s'appliquait, certai- 

nes «obligations» dont les «er&mciers» étaient les dieux domestiques, Mânes et Lares, 

passaient aux heritiers du chef de famille." Ces dettes decoulaient des charges reli- 

gieuses du paterfamilias, a titre de pontife domestique de sa farnil1e.m 

En effet, en plus de son rdle temporel, le paterfamilins remplissait egalement 

celui de pontife familial et voyait aux cultes des Mânes et des Lares domestiques; il 

etait le perpetuateur du cuite des ancêtres. 11 assurait, par l'exercice de ce culte, la pro- 

tection des anc&es pour qu'ils veillent sur sa famille et son foyer; et, au moment de 

son dêcès, le chef de famille rejoignait ces ancetres afin d'être lui-même honore avec 

eux sur l'autel domestique, et de veiller A la protection de sa descendance.81 

79. CUQ, E., tome 1, op. cit, note 7, p. 248. 
m. CUSCHIERI, A. loc. nt, note 15, p. 141. 
81. CUSCHIERI, A., loc. cit., note 15, p. 141; MAZEAUD, H., L. et J., tome 4, 

vol. 2, op. nt, note 1, no. 1204, p. 458; GUMO, P., Cours de droit civil. Les successions. 
Les lzbhlités, Lyon, Éditions L'Hennés, 1983, p. 214; CUQ, E., tome 1, op. cit., note 7, 
p. 44; PETIT, E., op. nt., note 7, no. 532, p. 540. 



11 s'avérait donc primordial pour le pnterfnmilias d'assurer sa pérennité, ainsi 

que celle de ses ancêtres, afin de voir ii la protection et à l'entretien de sa famille, et de 

leur assurer la protection des dieux. Cette derniere était obtenue par l'accomplisse- 

ment des céremonies du culte domestique qui honoraient les dieux afin d'attirer et de 

mainte* leur bienvdlanc2 et leur faveur a I'Ggard de la famille. L'importance de 

cette protection était telle qu'il était necessaire pour le bien-être de la famille que les 

fonctions religieuses ne se voient pas interrompues par le decès du paferfnrnilias, qui 

se joignait alors aux anc0tres. C'est partir de cette nécessité de continuite des char- 

ges religieuses de chef de farnil1e que se développa le concept de continuation de la 

personne du défunt: «L'héritier est bien moins un successeur aux biens qu'un conti- 

nuateur du culte et de la maison d'un chef de famille décéde.»82 

En accord avec cet aspect du rôle de chef de famille, l'ancien droit romain en 

etait venu à considérer que si un paterfnmilius s'obligeait aux termes d'un prêt, pour et 

à l'acquis de la proprikté f d a l e  laquelle comprend ses alienis jrlns, cette obligation 

lui survivrait pour grever son successeur. Donc, si l'obligation était rattachke de près 

a la charge de paterfamilias, le successeur à cette charge, le nouveau pnteTfnmiliczs, se 

voyait obligé de remplir les obligations de son autema 

Cet allégement de la regle d'intransmissibilité etait permis puisqulon considé- 

rait dans ce cas précis que c'&ait bien plus titre de chef de famille que le pnteTfarnilins 

82. CUQ E., tome 1, op. cit., note 7, p. 122. 
83. BONFANTE, P., op. cit., note 12, p. 189-190; CUQ, E., tome 1, op. cit., note 7, 

p. 123 et 249. 



avait contracte cette obligation, que comme individu." Cette exception ne s'appli- 

quait &idemment pas dans les cas d'obligations d4lictuelIes. 

Essentiellement, c'est dans cette passation des charges religieuses, et subsé- 

quemment temporelles, que l'ancien droit romain a puis6 l'idee qui  iui a permis la 

&ansmission des obligations au moment du d&és. Si les dettes envers les dieux se 

transmettaient d'un chef de famille à son successeur, qui devenait alors le pontife 

domestique, il était donc possible d'envisager que la mPme regle s'applique aux det- 

tes envers les hommes; c'est ce qui a &te appele le principe de continuation de la per- 

sonne du defunt.85 

11 nous semble que la puissance paternelle des paterfamilins était soumise à 

l'obligation d'assurer la pereMite des cultes domestiques; elle se voyait ainsi soumise 

et obligee au service des dieux protecteurs de la famille. Partant, le transfert de la 

puissance paternelle a entraîne obligatoirement la transrnissibilitê des obligations rat- 

tachees & ces cultes puisqu'elle était soumise h ceux-ci. Ainsi, la transmissibilité des 

dettes envers les dieux ayant servi de modele A celle des dettes envers Les hommes, un 

homme qui s'engageait engageait la puissance qu'il detemit, et si cette puissance etait 

transmise, les engagements qui en decodaient se transmettaient egalement. C'est ain- 

si qu'un successeur en est venu A continuer la personne du defunt auquel il a succédé. 

Mais avant de pousser plus ii fond &tude de ce principe, qu'il nous soit permis 

d'introduire un nouvel dément dans notre étude: le regirne de propriété sous l'ancien 

M. Supra p. 37-38, note 79-80. 



droit romain. Comme la notion d'heredité en droit moderne désigne generalement la 

transmission des biens et des obligations d'un de cujus ainsi que la masse formée par 

ces derniers&, il est necessaire de se pencher sur le concept de propriété en droit ro- 

main, puisque les biens du de nijus sont une des composantes de son heredité, objet 

de la transmission successoraIe en droit moderne. 

SECTION II ) PROPRIETE QUIRITAIRE: LE SIÈGE DU CULTE 

DOMESTIQUE PREND UNE DIMENSION ÉCONOMIQUE. 

Sous l'ancien droit romain, seul le paterfmnilias, citoyen romain complet, peut 

être titulaire des droits rattaches A la propriete.87 Il n'en aurait eu que la titularite 

puisque la proprieté etait soutenue par la famille bien plus que par l'individu, et le 

chef de famille n'en avait que le contrôle dans le cadre de sa charge. La propriete qui 

retiendra notre attention sera la propriete immobiliere, où se retrouvait l'autel domes- 

tique qui protegeait les gens et les biens de la maison oii il etait situe.88 Comme la 

propriété privee n'&ait consideree qut@tre une émanation de l'omnipotence de llÉtaP, 

85. GUIHO, P., op. cif., note 81, no. 235, p. 214; MAZEAUD, H., L. et J., tome 4, 
vol. 2, op. nt., note 1, no. 1204, p. 458; BRISSAUD, J., op. cit., note 24, p. 623624; 
PERCEROU, J., [oc. kt., note 75, p. 539; CUQ, E., tome 1, op. cit., note 7, p. 122-123. 

a. Art. 596 C.C.S.C. et art 625 C.C.Q.; BRIÈRE, G., Traité ..., op. tit., note 2, no.1, 
p. 3-4; MAYRAND, A., Les successions ..., op. Qt., note 1, no. 11, p. 10. 

87. CUS(-HIERI, A., [oc. nt., note 15, p. 135; OURLIAC, P. et DE MALAFOSSE, 
J., tome 2, op. cif., note 11, no. 28, p. 49; CUQ, E., tome 1, op. d., note 7, p. 73; 
ACCARIAS, C., op. nt., note 11, no. 210, p. 449-450. 

88. CUQI E., tome 1, op. nt., note 7, p. 74. 
89. OURLIAC, P. et DE MALAFOSSE, J., tome 2, op. nt., note 11, no. 34, p. 63; 

BONFANTE, P., op. Bt, note 12, p. 205; ACCARIAS, C., op. Ot., note 11, no. 203, 
p. 436, LAFERRIÈRE, M.F., tome 1, op. cit., note 12, p. 109. 



elle était A l'origine collective, détenue par tous, pour ensuite devenir «individuelle» 

en étant attribuée a chaque famille-w 

La proprieté immobiliere en ancien droit romain se présente sous formes di- 

verses dépendant de leur nature: 

En depit des incertitudes encore nombreuses, I'histoire de la pro- 
priete dans l'ancien droit romain se caractkrise par l'existence d'un plu- 
ralisme de types. Propriete collective et individuelle, publique et privée, 
stinterp&&rent bien plus qu'elles ne se substituent l'une l'autre, et il 
faudrait egalement tenir compte des formes particuikes qu'a pu rev6ti.r 
la proprieté dans les regions annexees au temtoire romain[...]. Les chan- 
gements sont d'autant moins nets, d'autant moins spectaculaires, que le 
fait l'emporte sur le droit. Ager publicus: proprieté de ltEtat, mais occupee 
par des pa r t ide r s  A qui la possession confke un ventable droit. Here- 
dium, proprieté privivee du chef de famille, mais pratiquement indisponi- 
ble? 

Dans le cas de l'ager publiais, il s'agit de terres publiques situées soit en pro- 

vince ou en temtoire conquis, que l'État concédait en faveur de citoyen sui j u n s ,  pour 

que ces derniers les cultivent et les exploitent, en contrepartie d'une redevance appe- 

ltie vectigaP mais dont la proprieté ou plus preciskment le dominium ex jure Qtriritizim, 

9'0. ~16931, G., O~tmenhip in Antient and Preclassical Roman Lmu, Budapest, 
Alcademiai Kiad6,1970, p. 43-44; OURUAC, P. et DE MALAFOSSE, J., tome 2, op. cit., 
note 11, no. 33,. p. 61-62; BONFANTE, P., op. cit., note 12, p. 195-196; CUQ, E., tome 1, 
op. ci t ,  note 7, p. 7475. 

91. OURLJAC, P. et DE MALAFOSSE, J., tome 2, op. àt, note 11, no. 36, p. 65. 
92. VILLEY, M., op. cit., note II, p. 82-83; KASER, M., Roman Private Law, Dur- 

ban, Butterworth & Co. (South Afnca) Ltd., 1965, § 22, Il, 2., c), p. 95; O W A C ,  P. et 
DE MALAFOSSE, J., tome 2, op. nt., note 11, no. 35, p. 64-65; BONFANTE, P., op. cit., 
note 12, p. 203; CUQ, E., tome 1, ap. nt., note 7, p. 76; ALBERT, G., op. Qt, note 7, 
p. 257; ACCARIAS, C., op. n't., note 11, no. 207, p. 443-444. 



le droit de propriété dans son expression la plus complète, demeurait entre les mains 

de l'État.93 

Seuls les fonds italiques situés dans les limites territoriales de la Cite romaine 

pouvaient être l'objet du domini~irn ex jure Qitin'thrn de la part de citoyens sui i w i s  

pour le bénéfice de la f a d e  dont ils étaient pafel.fnrni1ias.M Le pouvoir de ces derniers 

sur ces terres était absolu: 

La vraie propriete du peuple quirite était un droit sur la chose il- 
limite dans l'espace et dans le temps; droit qui sur le fonds de terre a 
tout le caractgre, tout l'esprit d'une vraie souverainete temtoriale, fer- 
mee en elle-même et independante. Le fonds est le territoire, le siege de 
la f d e :  l'nger du quirite et patelfamilias est le parfait parallèle de I'nger 
romanus. Comme le temtoire appartient a lf&at, ainsi la propriéte quui- 
taire appartient à son titulaire, jusqu'à la limite politique de sa conserva- 
tion et de sa deferne, mais non jusqu'a la limite economique de son utili- 
sation.95 

C'était ce devoir de conservation et de defense qui semble avoir permis au chef 

de famille d'engager la propriete dont il etait titulaire au chef de sa puissance au mo- 

ment d'un emprunt au b6nefice de cette propriete et de sa famille, cet engagement se 

transmettant au prochain paterfamilias; mais ce meme devoir ltempGchait egalement 

*. OURLIAC, P. et DE MALAFOSSE, J., tome 2, op. cit., note 11, no. 45, p. 80; 
BONFANTE, P., op. nt., note 12, p. 207-208; ACCARIAS, C., op. cit., note 11, no. 208, 
p. 44549; LAFERRIÈRE, M.F., tome 1, op. nt, note 12, p. 111-112. 

9? VILLEY, M., op. cit., note 11, p. 81-82; KASER, M., op. cit., note 92, 5 22, II, 2., 
a), p. 94; ACCARIAS, C., op. Qt., note 11, no. 207, p. 443; LAFERRIÈRE, M.F., tome 1, 
op. tif., note 12, p. 113. 

95. BONFANTE, P., op. cit., note 12, p. 208. Le terme "quirite" contenu dans cette 
citation fait réfeence au type de propriéte détenue, c'est-&dire le dominium ex jure 
Qui&ium, la forme la plus etendue et la plus compkte de la proprieté individuelle. 



de disposer librement de l'herediurn, qui était propriété familiale et le siege territorial 

de cette même famille. 

1 ) COPROPRXI~S FAlüïLULE: SIWE DES M&NES ET DES LARES. LA 

PROP&& DES HOMMES PROVIENT DE LA «PR&SE~OCB~ DE LEURS DIEUX. 

La proprieté sur laquelle le paterfamilias exerçait entiérement le dominium avait 

été concedee l'origine par l'État a la famille dont il est le chef; ü s'agissait d'un ter- 

rain comprenant la maison familiale, ainsi que les jardins attenants, couvrant une su- 

perficie de bina jugera, soit deux jugéres equivalentes a deux arpents; il était appel4 

kediurn et, comme son nom I'indique, était h&&ditaire.% Ce topin de tene était deli- 

mité par des bornes consacrees au dieu Terme, lesquelles conferaient un caractere 

religieux aux limites des proprietes qui devenaient inviolables et immuables en raison 

de leur caractere sacré." Les lots se voyaient ainsi proteges de tout empietement, le- 

quel etait consid@ comme un sacrilege A cause de la sanction des dieux: «La notion 

de propriete s'est formee sous l'innuence d'idees religieuses: elle a été restreinte aux 

choses pour lesquelles on pouvait prendre les dieux temollis~.98 

96. VILLEY, M., op. Qt., note 11, p. 80; VILLERS, R., op. nt., note 11, p. 52; 
OURLIAC, P. et DE MALAFOSSE, J., tome 2, op. nt., note 11, no. 37, p. 62; LEVY- 
BRUHL, H., op. tit., note 12, p. 37; BONFANTE, P., op. Qt, note 12, p. 200; CUQ, E., 
tome 1, op. nt., note 7, p. 7475; ALBERT, G., op. àt, note 7, p. 257. 

97. OURLIAC, P. et DE MALAFOSSE, J., tome 2, op. kt., note 11, no. 33, p. 62; 
BONFANTE, P., op. c i t ,  note 12, p. 199 et 207; CUQ, E., tome 1, op. cit., note 7, p. 75; 
ACCARIAS, C., op. nt, note 11, no. 204, p. 437-440; LAFERRIÈRE, M.F., tome 1, op. 
cit., note 12, p. 122-123. 

98. CUQ E., tome 1, op. Bk, note 7, p. 74. 



En raison de ce caractère religieux, il semblerait que seul I'heredium pouvait 

faire l'objet du dominium ex jure Quin'tium puisqu'il etait le seul qui obtenait la sanc- 

tion des dieuxw, les autres terres ne faisant l'objet que d'une occupation et une exploi- 

tation, depowues de ce droit de propriete quiritaire dont le paterfamilias était le ti- 

tulaire. 

L'heredium était l'endroit où le chef de famille exécutait les rites du d t e  do- 

mestique sur l'autel familial. Comme il avait éte attribue à une famille, c'est cette der- 

niere qui supportait la propriete, dont les droits etaient exerces par son representant 

«omnipuissanb, le paferfnmilias. Les liens familiaux se tissaient en fonction de la puis- 

sance paternelle qu'un aïeul, un anc@tre commun, exerçait, ou aurait exerce s'il eut etc 

vivant, sur ces descendants; cette ligne suivait celle des titulaires des fonctions de pa- 

terfamilias; cette succession des chefs de famille formait une chaîne de relations enhe 

les descendants des paterfamilias qui étaient qualifiés d'agnatiques; I'agnation etait 

donc la relation qui s'etablissait entre les membres d'une même famille en fonction de 

Ia succession des chefs de cette famille, leurs ancêtres comrnunç.'~ 

En raison de son caractére familial, l'heredizm était frappé d'une (dndisponibili- 

té», d'une intransmissibüite legale qui venait limiter la toute puissance du chef de fa- 

mille quant à son pouvoir de l'aliener entre vifs; ce sont les caractéres familiai ainsi 

W. OURLIAC, P. et DE MALAFOSSE, J., tome 2, op. cit, note 11, no. 33, p. 62; 
CUQ, E., tome 1, op. Qt., note, 7, p. 74. 

lm. VILLM, M., op. cit., note 11, p. 81-83; VILERS, R., op. nt., note 11, p. 56-57; 
WQ, E., tome 1, op. nt., note 7, p. 74-77; LAFERRIÈRE, F., tome 1, op. cit., note 12, 
p. 111-112. 

loi- MACKENZIE, T., op. cit., note 15, p. 141; HUVER,  W.A., op. nt., note 24, 
p. 167; GIRARD, P.F., op. cit., note 13, p. 14; LAFERRIÈRE, F., tome 1, op. nt, note 12, 
p. 7475. 



que religieux qui causaient cette intransmissibilit4.'02 De plus, l'heredium est considére 

comme la premiere expression de la proprieté privée reconnue par le droit romain, 

dont le propriétaire était la famille agnatique, et le titulaire, le pnterfamilins.'O3 

Point int&essant découlant du caractere familial de la propri4t4, le fils de fa- 

mille, filirisfamiliae, &tait consideré comme copropriétaire latent des biens et du patri- 

moine de son pnterfnmilins, en vertu de son lien agnatique à la famille de ce dernier.'@ 

Cette wopropriétb pouvait sembler étrange en regard de Wtendue des pouvoirs du 

chef de famille, mais il est possible de l'expliquer par le fait que chaque fils de famille 

était un paterfnmilins potentiel, appel6 à remplacer son chef de famille en cas de deces 

de ce dernier. En effet, au d&&s d'un chef de famille, tous les filiwsfamiline qui rele- 

vaient de lui devenait eux-mêmes des pnterfnrnilias, chefs de famille investis de tous 

les pouvoirs et devoirs y afférents; ceci est une consequence du caractère agnatique 

de la famille romaine, basée sur le patriarcat.105 

102. OURUAC, P. et DE MALAFOSSE, J., tome 2, op. cif., note 11, no. 34-35, 
p. 64-65; CUQ, E., tome 1, op. tit., note 7, p. 75; FUSTEL de COULANGES, La Qfé mti- 
que, 18 ed., Paris, Librairie Hachette et Cie, 1903, p. 73-74; ALBERT, G., op. Qt., note 7. 
p. 257-258. Quant à DI&DI, G., il considère plut& que le passage de Varron sur le- 
quel est basee cette idee d'inalienabilite n'indique que le caractere prive et heréditaire 
de l'heredium: op. nt., note 90, p. 40. 

lm. DI&DI, G., op. cit., note 90, p. 39; CUQ E., tome 1, op. cit., note 7, p. 75-76. 
104. VILLERS, R., op. nt., note 11, p. 53 et 59; TIMBAL, P.C., op. cif., note 11, 

no. 217, p. 118-119; DI&DI, G, op. cit., note 90, p. 44; KASER, M., op. t i f . ,  note 92,s 60, 
II, 3., a), p. 259; HUNTER, W.A., op. nt., note 24, p. 159; PETIT, E., op. cit., note 7, 
no. 533, p. 541-542 et no. 588, p. 581; BRIÇSAUD, J., op. nt, note 24, p. 625; FUSTEL DE 
COULANGES, op. Qt., note 102, p. 77-78; ALBERT, G., op. cit., note 7, p. 271-272; 
ACCARIAS, C., op. cit., note 11, no. 76, p. 140; DE VERDERES, L., Du bénéfice d'inven- 
taire, Paris, Imprimerie geiérale de Ch. Lahure, 1866, p. 6; LAFERRIÈRE, F., tome 1, 
op. cit., note 12, p. 68. 

105. CUSCHWI, A., [oc. nt., note 15, p. 129; VILLERS, R., op. cit., note 11, p. 59; 
TIMBAL, P.C., op. cit., note 11, no. 217, p. 118; ~ 1 0 1 ,  G., op. cit., note 90, p. 45; 



Il est donc possible d'affirmer que, bien plus qu'une forme de copropriete, cette 

potentialité Zt devenir pnterfamilias justifiait le fait que les filiusfnrniliae étaient qualifies 

d'heredes sui, c'est-&-dire ahéntiers par eux-mêmes», puisqu'ils héritaient des fonctions 

et de la puissance du chef de famille, sans possibilité de refuser cette succession, si le 

ptefamilins n'avait pas designé de successem par t e s b m e ~ t .  L'exercice de cette puis- 

sance paternelle héritée du paterfnrnilins par les heredes szti sera plus amplement étu- 

diée ultérieurement. 

1x ) COHTIHUATION DE LA TITULAWT& ENTRE LES llMIAS DU 

SUCCESSEUR DU PATERTAlMLLAS: PAS DE TRANSMISSION, LA FAMILLE ASSURE LE 

L'heredium ne pouvait faire l'objet d'une transmission entre vifs sous l'ancien 

droit romain, mais qu'en &ait-il de la transmission il cause de mort? Il a et6 vu que le 

paterfimilias se devait d'assurer la pérennite du culte domestique, et qu'il etait titulaire 

de la propriete familiale où s'exerçait ce culte. Une de ses fonctions &ait de voir A ce 

que ses charges pontificales se perpetuent au-delà de son dkcès. Pour ce faire, l'ancien 

droit romain s'etait assure que tout defunt sui juris soit doté d'un continuateur de sa 

personne au moment de sa mort, ce continuateur &tant son successeur, institue ou ab 

intestat: 

La Iegislation romaine voulait que tout defunt regut un continua- 
teur juridique de sa personne; le citoyen romain, soit qu'il m o n t  intes- 
tat, soit qu'il mourut apres avoir teste, avait donc toujours un heritier 
jouissant de tous ses droits, contraint remplir toutes ses obligations, 

KASER, M., op. nt., note 92, 5 12,I, 3., p. 62; HUNTER, W.A., op. nt, note 24, p. 167; 
LEVY-BRUHL, H., op. cit., note 12, p. 36; PETIT, E, op. cit., note 7, no. 588, p. 581; 
LAFERRIÈRE, F., tome 1, op. cit., note 12, p. 75-76. 



comme s'il les avait contractées lui-même: Ireres sustinet personnm defiinc- 
fi.106 

Encore ici, il faut noter que la vengeance privée qui caracterisait le regime de- 

lictuel de I'ancien droit romain pouvait se passer de la transmissibilit6 à cause de 

mort des obligations qui en décodaient puisque la mort de l'obligé constituait en soi 

l'ultime vengeance. Ce n'est qu'avec L'émergence des obligations contractuelles a ca- 
ractère pécuniaire que la transmissibilité s'est averee nécessaire puisque le but fon- 

damental de ces dernieres était de se faire payer, de recuperer des sommes d'argent, 

et non plus d'obtenir vengeance. 

C'&ait donc la personnalite juridique et civile du paterfmnilins qui passait ses 

heitiers au moment de son décès; tous les ekments qui faisaient de lui un chef de 

famille se transféraient sur la tête des hkritiers. En un sens, l'objet de la succession en 

droit classique était la devolution des charges d'un paterfamilins, sa potestns, en faveur 

de ses héritiers, entrainant avec elles le patrimoine décodant de cette charge: 

Ainsi, d'après cette doctrine, la succession romaine, B I'epoque la 
plus ancienne, consiste essentiellement dans le remplacement du pater- 
familias défunt aux fonctions qu'il exerçait. Elle a un caractère bien plutôt 
«politique» ( au sens large de ce mot ) et religieux qu'économique. Sans 
doute, I'heres acquiert les biens, et même, en principe, en tant que succes- 
seur du de cujus, il a vocation au patrimoine tout entier, mais c'est Ià un 
attribut secondaire et une consequence indirecte de son titre: avant tout, 
il est le chef, le nouveau pateTfimilias.lW 

la. DE VERDIÈRES, L., op. c i t ,  note 104, p. 3. Voir également: HUNTER, W.A., 
op. nt., note 24, p. 151 et 154; PETIT, E., op. cit., note 7, no. 532, p. 539-540; BRISSAUD, 
J., op. cite, note 24, p. 623; ACCARIAS, C., op. tit., note 11, no. 318, p. 715; 
LAFERRIÈRE, F. tome 1, op. cit., note 12, p. 69,95,128 et 129. 

'07 LEW-BRUHL, H., op. nt., note 12, p. 35. Voir également HLTNTER, W.A., 
op. nt., note 24, p. 151; BONFANTE, P., op. cit., note 12, p. 186-187; PERCEROU, J., loc. 



À l'origine, il n'y avait aucune transmission de propriéte ou de dette du pater- 

fimilias en faveur de ses heritiers, l'objet de la succession était primordialement le 

remplacement du chef de famille décéde par son héritier institue ou, a défaut, par ses 

successeurs ab intestat.108 Ce n'est que parce qu'un héritier était investi des droits et 

pouvoirs d'un paferfnmihs qu'il devenait titidalaire des droits de son auteur, l'ancien 

chef de famille, et oblige des creances h caractère non delictuel que ce dernier avait 

contracte dans le cadre de ses fonctions. La popnete n'&tait alors qu'une des compo- 

santes de ces droits: «EarIy Roman ownership during the agricultural era was but one 

manifestation of the sphere of powers wherein the paterfnmilius wielded his domestic 

power over perçons ( patna potestas, manu ) and pr0perty.d" 

En termes amodemes», I'heritier se voyait attribuer une herédite composee: a) 

des droits et obligations attachés à la continuation des s a m  pnuata, soit le culte do- 

mestique; b) des droits a tout l'actif corporel et incorporel du défunt, soit les biens 

qu'il détenait A cause de sa charge; et c) l'obligation aux dettes decoulant des charges 

du patej-nmilias, même si elles depassaient l'actif.110 

nt., note 75, p. 538-539; ALBERT, G., op. tit., note 7, p. 249; LAFERRIÈRE, F., tome 1, 
op. tit., note 12, p. 68-69. 

108. MAZEAUD, H., L. et J., tome 4, vol. 2, op. Qf., note 1, no. 1204, p. 458; 
PETITJEAN, H., Fondements et mécanismes de la transmission successorale en droit jkznçais 
et ex droit anglais, Paris, Librairie @néraie de droit et de jurisprudence, 1959, no. 291, 
p. 147; BRISSAUD, J. op. cit., note 24, p. 624; PERCEROU, J., foc. cit., note 75, p. 539; 
CUQ, E., Les institutions juridiques des Romnins, tome 2, Paris, Librairie PIon/Librairie 
Maresq A M ,  1902, p. 577. 

109. M E R ,  M., op. cit., note 92,s 22, II, l., p. 93. 
"0. TIMBAL, P.C., op. QL, note 11, no. 273, p. 142-143; HUIVER, W.A, op. cit., 

note 24, p. 152; BONFANTE, P., op. nt., note 12, p. 189-190; PETIT, E., op. n't., note 7, 
no. 532, p. 540 et no. 595, p. 586-587; ACCARIAS, C., ap. cit., note 11, no. 318, p. 7î5; 
L-, F., tome 1, op. cit., note 12, p. 95 et 123-129. 



Cette demigre inclusion dans la masse, dans l'universalité dont l'héritier deve- 

nait titulaire au moment du d&ès de son auteur, venait de l'application du principe 

selon lequel toutes les charges d'un paterfimilias se continuaient chez son successeur, 

principe qui s'&ait d'abord applique aux charges religieuses"' pour subsequemrnent 

s'appliquer a toute obligation isntractee par -m chef de famille; le principe de la cm- 

tinuation de la personne du dehint était & l'origine une fiction découlant du spirituel, 

et qui Mt étendue au temporel.n2 

111 ) LA SUCCESSION EH ANCIEN DROIT ROMAIH: EXPRJMSION DE LA 

VOLONTE D'UH CHEF DE FAMULE D'ASSURER SA P E R E I O ~ T ~ ~ .  

L'idee d'assurer la continuation de sa personne au moment de son dêcès était 

tellement forte que l'ancien droit romain reconnaissait, et même encourageait, l'usage 

du testament; un paterjiamiiI pouvait ainsi s'assurer que Le culte domestique, et sa 

m&noire personnelle, soient continués sans interruption; il était déshonorant et très 

mal vu pour un chef de famille de mourir sans avoir désigne son successeur a la tête 

de la famille."3 La charge de paterfamilias comprenait la responsabilite pour son titu- 

laire d'en assurer la perennite. 

1". Supra, p. 39, note 85. 
112. MAZEAUD, H., L. et J., tome 4, vol. 2, op. Qt., note 1, no. 1204, p. 458; 

GAUDEMET, E., op. nt., note 20, p. 449; PETITJEAN, J., op. cit., note 108, no. 291, 
p. 147; BRISSAUD, J., op. cit., note 24, p. 623624; PERCEROU, J., [oc. cit., note 75, 
p. 539-540; CUQ, E., tome 2, op. Qt., note 108, p. 577. 

113. VELERS, R., op. cit, note 11, p. 465; TIMBAL, P.C., op. cit., note 11, no. 214, 
p. 117; BONFANTE, P., op. t i L ,  note 12 p. 188, PETIT, E., op. cit., note 7, no. 534, 
p. 542; ACCARIAS, C., op. nt., note 11, no. 320, p. 7l9-720. 



A ) LE TESTAMENT: EXPRESSION PAR EXCELLENCE DE LA VOLONT& DU 

PATERFAa6ILIAS. 

Un corollaire de cette responsabilité était que seul un chef de f d e  pouvait 

tester puisqu'it était le seul citoyen sui juns capable de l'exercice total de tous ses 

droits civils, donc de transmettre ses charges et fonctions de pnferfnmilins, lesquelles 

entraînaient accessoirement les biens et obligations y afférents; il faut se rappeler que 

le chef de famille etait alors le seul qui pouvait être titulaire d'un droit de propriété, 

dominium ex jure quintium, et conséquemment du pouvoir d'en disposer.1'4 Le paterfa- 

milias detenait également en exchsivite le pouvoir de designer son successeur a la 

@te de son groupe domestique familia.1115, et tel etait le but primordial et essentiel de 

son testament sous l'ancien droit romain. S'il y avait transmission de biens et de det- 

tes, ce n'était qu'accessoirement la charge de chef de famille. 

Cette désignation testamentaire devait respecter une forme et des formalités 

très strictes afin d'être valide, formalités dont I'objet &ait principalement de rendre 

publiques et opposables les dernieres volontes d'un paterfamilins quant a la designa- 

tion de son successeur comme chef de famille. L'6volution du testament en droit ro- 

main a eu principalement trait a une simplification et a un allégement des formalit4s 

requises pour tester, m&ne si le testament demeurait un acte des plus formalistes."6 

114. ViLLERS, R, op. cit., note 11, p. 467; PETIT, E., op. nt., note 7, no. 539, p. 54û; 
BONFANTE, P., op. nt., note 12, p. 188-189; ACCARIAS, C., op. cit., note 11, no. 326, 
p. 740-741. 

LEVY-BRUHL, H., op. nt., note 12, p. 34-35; BONFANTE, P., op. cit., note 12, 
p. 188. 

Il6. VILLERS, R., op. kt., note 11, p. 464467; PETIT, E., op. tit., note 7, no. 537- 
538, p. 543-548; ACCARIAS, C., op. c i t ,  note 11, no. 521, p. 723-726; LAFERRIÈRE, F., 
tome 1, op. nt., note 12, p. 72-74. 



Le testament servant A nommer le nouveau paterfamilins devait, afin d'être va- 

lide, comporter une institution d'héritier: 

En réalité, les noms et les apparences ne doivent pas nous faire illusion: 
le testament romain a une fonction bien différente du testament mo- 
derne, bien ciifferente des dispositions patrimoniales a cause de mort, 
que sous houvons dans le droit cornpar& 

Comme la famille, et dans une forme plus apparente que la fa- 
mille, llh&&iite romaine est un merveilleux exemple de transformation 
des fonctions d m  l'organisme du droit.  hére redite romaine primitive 
n'avait pas pour but de transmettre le patsimoine, mais de transmettre 
tout l'ensemble varie des pouvoirs qui constitue la souverainete sur la 
famille conçue comme un organisme politique.11' 

Ainsi, il ne pouvait y avoir de testament sans institution d'heritier, et telle insti- 

tution ne pouvait intervenir en dehors d'un testament; qui plus est, la designation de 

l'héritier avait une place précise dam l'acte testamentaire et ne pouvait se retrouver 

ailleurs qu'au debut de celui-ci; un testament devait, sous peine de nullite, débuter 

par l'institution d'héritier.118 

Par contre, un testament ne pouvait designer qu'un seul heritier institue puis- 

que chaque f a d e  n'avait à sa tete qu'un seul paterfnmilias, un seul chef, pour la diri- 

ger et la representer; dans un régime successoral dont l'objet est une souveraineté, il 

n'était pas possible qu'il y ait deux souverains qpuvemanb en meme temps sur la 

même unite familiale, sauf exception teel qu'il sera ci-aprés expose; le testament ne 

n7. BONFANTE, P., op. cit, note 1 2  p. 186. 
R., op nt., note 11, p. 46&469;HUNTERf W.A., op. cit., note24, 

p. 153; LEVY-BRUHL, H., op. nt., note 12, p. 35; BONFANTE, P., op. nt, note 12, 
p. 188; P m ,  E., op. cit., note 7, no. 549-550, p. 555-556. 



devait designer qu'un seul héritier à la fois."g Qu plus est, la succession testamen- 

taire excluait la succession ab intestat; la qualité d'héritier étant considérée comme in- 

divisible, il y avait soit un héritier testamentaire, soit un ou des héritiers nb intestat: 

«Nemo pariirn testaius, partim intestatus mon potes b .lm 

B ) CONFLIT ENTRE SUCCESSION TESTAMENTAIRE ET SUCCESSION AB 

INTESTAT. 

L'exclusion de la succession ab intestat devait être prevue de façon formelle 

dans le cadre du testament d'un paterfnmilias et faisait partie des exigences de forme, 

et probablement de fond, du testament romain. La puissance domestique était inves- 

tie dans la famille, mais son exercice exclusif etait entre les mains du pnterfnrnilias, qui 

avait le pouvoir de designer celui qui en sera investi aprh lui. Pour ce faire, il se doit 

d'écarter tout pretendant potentiel aux fonctions de pnterfnrnilias. Par son testament, il 

instituait son successeur et devait &carter tous les autres paterfnmzlias en puissance en 

exhéredant ses successeurs ab intestat. 

En effet, les~liicsfamiliae, enfants sous puissance du chef de famille, devenaient 

pafe*fnmilias A son dêces, et etaient de ce fait considerés «coproprietaires>> ou «proprie- 

taires latents» de I'heredium.12' Cette potentialité latente a devenir chef de f a d e  les 

119. LEW-BRUHL, H., op. cit., note 12, p. 36; BONFANTE, P., op. cit., note 12, 
p. 189. 

120. V[LLERS, R.,op. nt., noteli, p.469;TIMBAL,P.C.,op. nt., note 11, no. 214, 
p. 117; LEW-BRUHL, H., op. nt., note 12, p. 35-36; BONFANTE, P., op. cit., note 12, p. 
189; PEïTï, E., op. nt, note 7, no. 534, p. 542; ACCARIAS, C., op. n't., note 11, no. 319, 
p. ïi7-718; LAFERRI&& F., tome 1, op. cit., note 12, p. 72. 

ln. Supra p. 44-45 et note 104. 



designait comme les héritiers siens et n&essaires, sui et necessani, du pnterfnmilias dé- 

céde.122 De plus, les héritiers siens et necessaires n'avaient pas le droit de refuser la 

succession qui leur était échue puisqu'ils avaient déja vocation aux droits et charges 

de pnterfarnilius. 

Ils etaient heritiers malgre euxl", probablement a cause de cette qualité de pa- 

terfamilias qui leur &ait acquise au moment du décès du chef de famille dont ils dé- 

pendaient. Les charges et fonctions de pnterfnmilins leur étaient transmises de plein 

droit dés le d&ès de leur chef de famille, car ce déces faisait disparaître le caractère 

latent de leur vocation h devenir citoyen sui juns et paterfamilias dans leur ligne agna- 

tique. Le chef de f d e  se devait ainsi de les écarter formellement de sa succession 

pour que seul demeure le paterfnmilins qu'il avait institue par son testament, la norni- 

nation de son successeur devenant alors sans equivoque. 

Qui plus est, si le pntefamilias décédait sans faire de testament, donc sans dési- 

gner de successeur, les filiusfarniline recueillaient les charges de chef de famille, ainsi 

que les biens et obligations qui en dtkouiaient, et devenaient ensemble, car tous pa- 

l? VLLERS, R., op. cit., note 11, p. 53 et 59; TIMBAL, P.C.,op. ck, note 11, no. 
217, p. 118-119; KUNTER, W.A., op. kt., note 24, p. 167 et 169; PETIT, E., op. cit., note 
7, no. 588, p. 581; LAURENT, F., Principes de droit civil Jrançnis, 3 ed., tome 9, Paris, 
Librairie A. Maresq Aîne, 1878, no. 209, p. 255; ACCARIAS, C., op. nt., note 11, 
no. 345, p. 785; DE VERDIÈRES, L., op. cit., note 104, p. 45;  LAFERRIÈRE, F., tome 1, 
op. kt., note 12, p. 92; TOULLIER, C.M.B., Le droit ciuil@nçais, volume 2, Zeme partie, 
Paris, F. Cotillon &Jules R e w d  et Cie, 1û40, no. 121, p. 76 et no. 512, p. 329. 

'23. VILLERS, R., op. ciL, note 11, p. 59,468 et 436; TIMBAL, P.C., op. cit., note 
11, no. 217, p. 119 et no. 262, p. 138; HUNTER, W.A., op. cit., note 24, p. 161; PETIT', E., 
op. nt., note 7, no. 588, p. 581; LAURENT, F., tome 9, op. nt., note 122, no. 209, p. 255; 
ACCARIAS, C., ap. nt., note 11, no. 343, p. 780; DE VERDI&&, L., op. nt., note 104, 



terfnrnilias suite au déces de teur pére, le nouveau paterfamilias «cornmunautaire» sans 

possibilite de rompre l'indivision afin de maintenir l'unit# de la succession, patri- 

moine spirituel et temporel de la f d e . 1 2 4  Ils demeuraient dans I'indivision exerçant 

des droits égaux sur le «patrimoine)> familial, prenant ensembles les décisions qui 

concernaient la charge de ptei;rnrni!im comme s'ils ne représentaient qu'une seuie et 

même enti té.ls 

La force obligatoire de cette indivision ne semble pas évidente, et n'est pas re- 

connue par les auteurs qui ont interprété le fragment du texte de l'auteur Gaius qui la 

rapporte.126 R nous semble que cette charge «communautaire» de chef de famille etait 

la leur du fait du lien de sang les reliant au pntmfnmilias dkcédk; ils ne pouvaient refu- 

ser la succession qui leur étaient &hue puisque le décès du chef de famille faisait dis- 

paraître la nature latente de leur ~coproprieté>~, ou bien plus de leur aptitude à deve- 

nir pnferfBmilias. Si l'ancien chef de famille n'avait pas désigné de successeur, ou si la 

désignation ne respectait pas les formes requises, la loi désignait ensembles tous les 

descendants agnatiques de ce chef pour reprendre ces charges. Ces derniers consti- 

tuaient l'assise sur laquelle l'ancien droit romain bâtissait la perennité fadiale, mal- 

gré L'immense pouvoir accordé au paterfnmilins qui pouvait, et même devait, écarter 

124. VIL-, R., op. cit., note 11, p.54; DIBDI, G., op. Qt., note 90, p. 44-45; 
LEVY-BRUHL, H., up. cit., note 12, p. 38-39. 

lu. VILLERS, R., op. Qf., note 11, p. 54,58059 et 494; DIOSDI, G, op. cit., note 90, 
p. 39; LEVY-BRUHL, H., op. n't., note 12, p. 39; ACCARIAS, C., op. cit., note 11, 
no. 201, p. 431-432. 

126. Voir supra, note 124. M. Diosdi considere que les Us demeuraient copro- 
prÏétaires en application de la loi, alors que M. VilIers et M. Levy-Bnrhl envisagent le 
maintien des filiusfamiliae dans l'indivision comme une probabilite possible, mais non 
obligatoire. 



tous ses agnats, a l'exception de l'héritier institué, ayant ou non qualité d'agnat, de la 

succession f amilide. 

Afin de pouvoir pleinement exercer sa volonté, le testateur devait exhéréder 

les héritiers siens et  nécessaires qu'il n'instituait pas dans son testament, ou tous les 

exhereder s'il instituait une tierce personne comme héritier; cette exhérédation venait 

confirmer Ilinstitution faite en .tête» du testarnent.127 Si le testament omettait d'exhé- 

réder l'un ou l'autre des filiusfamiiiae, sauf pour celui qui y &ait institué si tel était le 

cas, le testament était nul, et cons&quernment, l'institution d'héritier était non va- 

lide? La succession ab intestat devait etre formellement ecartee pour qu'un chef de 

famille ait le droit de designer son successeur. 

11 y aurait donc eu coexistence des successions testamentaires et nb infestnt 

comme institutions, mais independamment l'une de l'autre. Ces deux institutions 

étaient mutuellement exc~usives. Si une etait presente, l'autre ne pouvait en aucun cas 

exister. 

Par contre, c'est la succession testamentaire valide qui écartait la succession nb 

intestat, cette demiere assurant la pérennité familiale en l'absence de L'expression de la 

volonte du paterfamilias qui, en vertu du pouvoir qu'il exerçait sur la famille dont il 

etait le chef avait le devoir d'orienter les destinées temporelles autant que spirituelles 

127. VILLERS, R., op. nt, note I l ,  p. 54,59 et 478; TIMBAL, P.C., op. cif., note 11, 
no. 217, p. 118-119 et no. 262, p. 238; HUNTER, W.A., op. cit., note 24, p. 158-159; 
PETIT, E., op. nt., note 7, no. 541-543, p. 551-552; ALBERT, G., op. cit., note 7, p. 272- 
273; ACCARIAS, C., op. cït., note 11, no. 333, p. 755-756. 



de cette demiere.129 On reconnaissait ainsi le pouvoir du chef de famille, tout en pré- 

voyant les consequences sur la perennite familiale du non-exercice de ce dernier; la 

loi ne faisant que pallier a l'absence de volonté exprimee en déterminant selon les 

liens du sang la transmission des pouvoirs et des fonctions du pnterfnmilins. 

Il était donc permis à un chef de famille dl&arter ses enfants de sang de sa suc- 

cession, & condition de respecter les formalités testamentaires. S'il decidait d'instituer 

un de ses fils héritier en ecartant les autresfilirisfamiline, le fils institué ne pouvait re- 

fuser ou &e écarté de !a succession puisque c'&ait un heritier necessarii, en plus d'etre 

un swi . lM Le fait d'être institue n'écartait pas sa qualite de sui et  necessarii. Il n'acquer- 

rait pas de pouvoir de chef de famille ii l'egard de ses frères puisque la mort du pere 

en avait fait des pnterfnmilins; par contre, son institution a la tête de la famille et les 

devoirs religieux de sa charge lui accordait une autorite morale a titre de pnmits inter 

pares, premier entre ses pai.rs.I3l 

Si l'institue &ait une tierce personne, il etait alors qualifié d'héritier volontaire, 

et pouvait, s'il le desirait, accepter la succession qui lui était &hue par le biais de I'adi- 

tion d'hérédité; par contre si I'heitier institue était par ailleurs un héritier sui et neces- 

snrii , il ne pouvait pas refuser la succession, son etat de sien et necessaire étant pr& 

lz. VILLERS, R., op. cit., note 11, p. 478-479; HUNTER, W.A., op. cit., note 24, 
p. 158; PETIT, E., op. nt., note 7, no. 543, p. 552; ALBERT, G., op. n't., note 7, p. 272; 
ACCARIAS, C., op. nt., note 11, no. 333, p. 756. 

129. PETIT, E., op. Qt, note 7, no. 533, p. 541-542; ALBERT, G., op. àt., note 7, 
p. 249. 

130. Supra p. 53 et note 123. 
131. VILLERS, R., op. nt., note 11, p. 497; LEVY-BRUHL, H., op. cit., note 12, 

p. 37. 



pondérant sur sa qualite d'héritier volontaire.'J* L'institution d'héritier d'un sui et ne- 

cessariz n'avait que pour effet de confirmer Ies pouvoirs et les fonction de paferfamilzns 

qui lui etaient attribues de façon latente par ses liens de sang en tant quefiliztsfamiliae. 

Bien qus Ith&itier volontaire soit qualifié d'étranger à la famille, il était plus 

que probable qu'il &ait un suus, sans Otre necessani, ou considére comme tel; selon les 

XII Tables, seuls les suus semblent avoir la possibilité d'être institue héritier, donc il 

s'avérait necessaire que l'institué ait un lien avec la fam.iUe.lM Pour confirmer cette 

hypothbe, il a &té soutenu que les formalites du testament devant les comices calates 

( tesfarnentum in comitiis caiatis ) etaient equivalentes et similaires à des procédures 

d1adoption1M, sauf que le testament n'avait effet qu'aprés le d&ès du pnterfizmilias, et 

suite A son acceptation, l'héritier volontaire se joignait à la famille du de aijus à titre 

de nouveau pnterfnmilias, compl4tant ainsi «l'adoption. planifiee dans le testament. 

En prenant en compte que la charge de chef de famüle comprend celle de pon- 

tife, il est logique de penser que l'héritier volontaire avait dejà éte prealablement initié 

aux sacra familiaux, aux rites particuliers de la famille dont il prend la tete; il semble 

donc que même s'il n'&ait pas in se un fds de famille, l'instituk volontaire ait eu des 

contacts etroits, pour ne pas dire intimes, avec la f d e  du pnterfnmiiins qui l'avait 

institue; la cohesion du groupe familial pouvait ainsi &re maintenue.lJ5 

132. VILLERÇ, R., op. nt., note il, p. 186; TIî'WAL, P.C., op. Qt., note 11, no. 264, 
p. 139; HUMER,  W.A., op. cit., note 24, p. 169-170; P T ,  E., op. Qt., note 7, no. 589, 
p. 582; ACCARIAS, C., op. n't., note 11, no. 346, p. 788; DE VERDI&ES, L., op. Qt, 
note 104, p. 8. 

lu. DIOSDI, G., op. cit., note 90, p. 48; LEVY-BRUHL, H., op. cit., note 12, p. 43. 
134. Ibihrn. 



Par le biais de Padition d'héredité, l'héritier volontaire acceptait la charge de 

chef de f a d e  que lui destinait le paterfamilins défunt. Tant qu'il n'avait pas accepté, 

I'heritier volontaire était pr4surne renonçant-1% 

Tant et aussi iongtemps que héritier voiontaire n'a pas fait aciition d'hérédité, 

il n'y a pas de pnterfirmilins en fonction, il n'y a pas de continuateur de sa personne, 

donc pas de titulaire des droits, biens et obligations familiales. Il est important de 

rappeler que le chef de famille était le seul titulaire du droit de propriété en ancien 

droit romain.137 De plus, en raison de cette titularité, le pnterfnmilins acquérait biens et 

revenus par le biais de ses alienis juris, puisque ceux-ci étaient consid&es comme une 

extension de sa propriéte; tout droit phmiaire, sauf exceptionl38, acquis par ces der- 

niers revenait au chef de famille.*39 Il y avait donc le risque que cette absence de titu- 

laire ne transforme les biens familiaux en res nullirislm, puisqu'ils n'&aient plus sup- 

portés par un citoyen sui juns. Le pnterfnrnilins ayant écarté les sui juris potentiels 

qu'étaient ses filiusfnmiline par l'exheredation, la famille se trouvait non seulement 

sans chef, mais sans titulaire de ses droits. 

Le droit romain a donc développé le concept de la jacence héreditaire qui 

voulait que tant que l'héritier volontaire n'a pas accepte, l'héredité continue la per- 

somalite du defunt, maintenant fictivement la presence d'un titulaire sui juris des 

135. LEVY-BRUHL, H., op. nt., note 12, p. 43-44. 
13% TIMBAL, P.C., op. Ot, note 11, no. 271, p. 142. 
'37. Supra p. 40, note 87. 
1%. Tel que nous le verrons plus loin en etudiant les pécules. 
139. Supra p. 14, note 15. 
1% TIMBAL, P.C., op. à L ,  note 11, no. 270, p. 141; ACCARIAS, C., op. cit., 

note 11, no. 547, p. 790. 



biens de la famille du de nqrd~l On retrouve ici l'esprit pratique du droit romain qui 

permet un paterfamilias d'etendre ses pouvoirs au-deh de la mort afin de presemer 

les biens familiaux. Il faut aussi y voir l'importance de la personne, laquelle devait 

Otre présente afin qu'un titulaire soutienne les biens de la famille. 

Le testateur pouvait également pallier au refus de son héritier volontaire en 

instituant, advenant la renonciation de ce dernier, un héritier seulement necessaire, 

necessani; l'heritier nécessaire etait un esclave que le testament affranchissait et insti- 

tuait heritier necessaire, ce qui evitait au paterfamilias l'ignominie de ne pas avoir de 

continuateur de sa personne, et consequernrnent de ses charges et fonctions.'u L'af- 

franchissement permettait à I'esdave de devenir citoyen libre et l'institution lui per- 

mettait de devenir paterfamilias, donc sui juns. En contrepartie, il devait honorer la 

mémoire de son ancien maître et de sa famille, et voir a la protection des biens qui y 

étaient rattachés's 

141. VILLERS, R., op. cit., note 11, p. 168 et 486; TIMBAL, P.C., op. cit., note 11, 
no. 270, p. 141; PETIT, E., op. nt., note 7, no. 592, p. 585; LAURENT, F., tome 9, op. Rt., 
note 122, no. 209, p. 255; ACCARIAS, C., op. cit., note 11, no. 347, p. 789-790. 

142 VILLERS, R., op. cit, note 11, p. 254 et 489-490; TIMBAL, P.C., op. nt., 
note 11, no. 263, p. 139; op. nt., note 24, p. 169; PETIT, E., op. Ot., note 7, 
no. 587, p. 580-581; CUQ, E., tome 2, op. cit., note 108, p. 621; ACCARIAS, C., op. di., 
note 11, no. 344, p. 781-782; DE VERDIÈRES, L.,. op. cit., note 104, p. 7-8; 
LAFERRDÈRE, F., tome 1, op. cit., note 12, p. 70. 

143. Ibidem. 



C ) EXPRESSION DE LA VOLONTE DU PATWRMlLIAS: ENTRE LE 

TEMPOREL ET LE SPIRlTUEL. 

Une des points les plus fascinants de ce régime successoral est qu'il se concen- 

trait autour de la puissance du paferfnmilias comme chef de famille. Frischant, en ce 

sens que malgr6 le caractere farnilial de la propriete et des charges pontificales, tout le 

pouvoir était concentre entre les mains de l'individu qui était chef de famille. Il peut 

Gtre possible d'expliquer cette concentration par le biais du caractgre religieux de la 

charge. Le patmfamilias était le perpétuateur du culte domestique qui honorait les 

dieux, Mânes et Lares, auxquels se joignaient les ancêtres familiaux; son deces, il 

sera lui-m0me honore sur l'autel domestique puisqufil rejoignait ses ancêtres; son 

pouvoir &ait donc celui qui lui avait été transmis par ces prédécesseurs, pour le bien 

de la famille entigre. Mais s'il avait à partager ce pouvoir, c'était bien plus avec ces 

ancêtres morts, dont il etait le representant, qu'avec les vivants qui pourront poten- 

tiellement les representer. Le pouvoir du paterfnmilins provenait des dieux, et l'indivi- 

du qui s'en voyait investi etait considére comme tel. 

C'est pourquoi il avait la possibilite dl&arter des héritiers de sang de la succes- 

sion familiale, afin d'y instituer celui qui, selon son jugement, saura le mieux honorer 

la mémoire des ancêtres, et assurer la perennite familiale. Sa volonte avait qualité spi- 

rituelle, parce qu'elle continuait celle de ceux qui l'avaient précedé. 

Par contre, l'expression de la volonte du paterfamilias pour la nomination de 

son successeur devait s'exprimer selon une forme immuable et hikatique sous peine 

de nullit& Le droit romain reconnaissait aux chefs de famille l'exercice complet et to- 

tal de leur volonte sur les biens et personnes relevant de leurs charges de patprfarnilins, 



à condition que cette volonté s'exprime A travers des actes respectant des formes et 

des formalites précises. C'est en ce sens que le droit romain était considere un droit 

pratique, prevoyant une procédure ou un acte précis pour l'expression de la volonté 

de ses citoyens; s'il n'y avait pas de formule prévue, il n'y avait pas d'exercice possi- 
* 

ble. 

Un des éléments A retenir pour notre étude est l'omnipuissance du pnterfnrni- 

lias, concentrant sur l'individu qui en a la charge l'exercice exclusif de tous les droits 

et le support des charges d&oulant de cette charge de chef de famille. C'est, selon 

nous, ce point precis qui fera de l'individu le cenhe de l'exercice de tous les droits 

civils dans notre societe moderne; c'est ce qui determinera la place et l'importance de 

la volonte en droit civil. 

Un autre element, plus pratique celui-là, est le fait que les heritiers ~b int 

étaient investis de la succession des le dkces du pnterfnmilins sans autre formalite; cette 

régle s'appliquait kgalement si l'héritier institué avait qualite de zecessarii. Ils etaient 

désignes par la loi comme &nt les continuateurs virtuels du pnterfamilias; seul un 

geste volontaire de ce dernier pouvait les écarter de sa succession. Du moment qu'fis 

y étaient appel&, ils ne pouvaient refuser les charges, droits et obligations dont ils 

h&i taient. 

Cette impossibilite de refuser n'avait que peu de consequences sur les biens et 

droits des necessarii, puisqu'en gen6raI ils n'avaient aucun bien individuel. Les biens 

qu'ils pouvaient détenir appartenaient en général à leur f d e ,  et le chef de famille 

etait considéré comme propr%taire. Suite a son dêces, Ia proprieté ne changeait pas, 

mais c'est maintenant eux qui etaient maintenant considtkés comme propriétaire. 



Un troisième élément est la possibilité d'appliquer le principe de la transmis- 

sion des dettes envers les dieux aux dettes temporelles. Il était possible, par le prui- 

cipe de la continuation de la personne du d k h t  de permettre aux dettes d'un pnfer- 

familins de passer ii son successeur. Ces dettes sont considérées comme ayant ete con- 

tracté & ['égard du «patrimoine. qui écheait au chef de famille & ce titre. 

En ajoutant à ces éléments l'apparition graduelle de la propriété privée indivi- 

duelle, il s'est operé des changements majeurs dans le cadre  cono or nique et social 

dans lequel s'inscrivait le paterfnmilins qui a vu ses pouvoirs se limiter son environ- 

nement immédiat tout en demeurant aussi large. Cette limitation s'est traduite par 

l'apparition d'un patrimoine individuel sur lequel il pouvait exercer tous les pouvoirs 

qu'il détenait sur l'ancienne propriéte familiale. De souverain domestique, i1 est deve- 

nu souverain patrimonial; de familial, son pouvoir est devenu individuel. Le pouvoir 

continuait, mais son champ d'action s'était amenuise. Le patrimoine individuel se 

dessinait de plus en plus dans les institutions romaines. 

SECTION III) LA NOTION DE PATRIMOINE SUCCESSORAL EN DROIT 

ROMAIN 

1 ) AMORCE DE LA PROPRIWE INDIVIDUELLE. 

Un des points qui ne semblent pas trés clair est Ia @ode qui a vu le rempla- 

cement de la propriéte f d a l e  par la propriete individuelle. Comme tout change- 

ment, l'apparition du concept de proprieté individuelle a fait l'objet d'une Cvolution 

sur une assez longue période de temps. II n'est pas possible de déterminer le moment 



precis de cette transformation, ou plutôt de cette évolution, mais il semble clair 

qu'une certaine forme de proprieté individuelle existait déjà sous le régime des XII 

Tables. Aux termes de celles-ci, il existait en effet une action en partage des biens en- 

ire les successeurs sui, Ifnctio fnmiliae erciscundae, qui laissait supposer que chaque suc- 

cesseur avait des biens pouvant faire l'objet d'un tel partage? 11 faut se rappeler que 

les necessnrii et sui se devaient de rester en indivision pour maintenir l'unite de la suc- 

cession du pnterfnmilim, en cas d'absence de testament valide.145 

Mais la manifestation la plus daire de l'apparition progressive d'un regirne de 

propriete individuelle se retrouve dans le pecule. Ce dernier representait le plus sou- 

vent des biens de peu de valeur, en general mobilier, biens qui etaient sous le contrôle 

d'un nlienis juns. 

Au départ, le p&de faisait partie de la propriéte quirite entre les mains du 

paterfnmilins, mais dont il avait confie, à l'acquit de cette propriete, le contrdle et l'ad- 

ministration a un alienis juris. Mais toute chose evoluant, le pecule fut de plus en plus 

considéré, même par les paterfamilias, propriéte de celui qui en avait le contrôle direct, 

et non plus celle du paterJamilias. 

1". DIOSDI, G., op. cit., note 90, p. 46. Voir egalement: VILLERS, R., op. nt., 
note 11, p. 54. 

la. Supra p. 53-54; voir notes 124125. 



Une des premières traces d'un patrimoine individuel devrait probablement se 

retrouver dans le pendium profectifium des fils et des esclaves sous l'ancien droit ro- 

m&7*?j/; 

Même si les biens familiaux étaient sous le contrôle du pnterfBmilins, ce dernier 

pouvait confier des biens ii un de ses fils pour que celui-ci les administre et les fasse 

fructifier; c'&ait le pendiurn profectih'rtm dont le chef de famille conservait la propriété, 

ainsi que celle des fruits et revenus qu'il produisait.1" Par contre, un filizisfnrniliae 

pouvait conserver son peculium profeclilnirn au moment de son emancipation si son 

paterfamilias decidait de lui laisser son pécule, ce qui etait pratique courante dans tel 

casla; iI pouvait egalement conserver ce pécule s'il était nomme a une charge offi- 

cielle, cette nomination le soustrayant Zt la pntrin potestns de son chef de famille et le 

rendant libre l'égard de cette charge.149 

'Jb. MACKENZIE, T., o p  tit., note 15, p. 139; MAC CHOMBAICH DE 
COLQUHOUN, P., A Summary of roman Civil Lanj, Vol. II, Littleton, Colorado, U.S.A., 
F.B. Rothman, (Reprint), 1988, 5 1039, p. 97; CUSCHIERI, A., loc. cit., note 15, p. 136; 
KASER, M., op. cit., note 92, 5 60, II, 3., e), p. 259; PETIT, E., op. nt, note 7, no. 260, 
p. 272. 

'47. MACKENZIE, T., op. nt., note 15, p. 139-140; MAC CHOMBAICH DE 
COLQUHOUN, P., Vol. II op. nt., note 146, 8 1038, p. 97-98; CUSCHIERI, A., loc. nt., 
note 15, p. 137; M E R ,  M., op. cit., note 92,s 60, II, 3., e), p. 259; OURUAC, P. et DE 
MALAFOSSE, J., tome 2, op. cit., note 11, p. 48; GIRARD, P.F., op. cit., note 13, p. 151; 
PETIT, E., op. cit., note 7, no. 260, p. 272. 

l*. MACKENZIE, T., op. cit., note 15, p. 140; MAC CHOMBAICH DE 
COLQUHOUN, P., Vol. II, op. n't, note 146, 5 1044, p. 101; VILLERS, R., op. cit., 
note 11, p. 238; M E R ,  M., op. cit., note 92, § 60, IV, 2., b), p. 264. 

MACKENZIE, T., op. nt., note 15, p. 140; VILLERS, R., op. cit., note 11, 
p. 238. 



Des esclaves se voyaient également confier des biens par leurs maîtres, sou- 

vent pour des fins commerciales, le commerce étant considere une occupation indigne 

par et pour les patriciens; ces biens, ainsi que les benefices produits, demeuraient 

toujours la propriété du maître.lj0 MCme si le pecule demeurait la propriété du maî- 

tre, il était considése comme la propriété de facto de l1esclave.lj1 En conséquence, le 

maître, malgre son droit de propriéte, réclamait rarement de son esclave les biens 

formant le pécule, l'esclave pouvant ainsi en disposer son décès152; il anivait même 

couramment que les esclaves soient autoris&, lors de leur affranchissement, A conser- 

ver en propre tout ou partie du pecule ainsi forme par leur maître.'% 

Les pécules ainsi confies aux esclaves par leur maître et aux fils par leur pére 

étaient consideres l'origine comme des biens sans dettes propres puisqu'ils faisaient 

partie des biens de celui qui formait le pécule; mais le droit d'engager le pecde jus- 

qu'a concurrence de la valeur des biens le composant fut rapidement reconnu tant 

aux e s c l a v e s ~ ~  qu'aux filiusfamiliael~; c'est également jusqu'h concurrence de cette 

13. MAC CHOMBAICH DE COLQUHOUN, P., A St~mrnary of roman Civil Lmu, 
Vol. 1, Littleton, Colorado, U.S.A., F.B. Rothman, (Reprint), 1988, 5 430, p. 397; VAN 
ZYL, D.H., op. cit., note 15, p. 82-83; VILLERS, R., op. nt., note 11, p. 29; M E R ,  M., 
op. cit., note 92, 5 15,1, 3., p. 70; OURLIAC, P. et DE MALAFOSSE, J., tome 2, op. kt., 
notell ,  p.48; PETIT, E.,op. cit., note7, no.65, p. 68. 

1%. VAN ZYL, D.H., op. cit., note 15, p. 82-83; KASER, M., op. cit., note 92,s 15, 
I,3., p. 70. 

1". MAC CHOMBAICH DE COLQUHOUN, P., Vol. 1, op. cit., note 150,s 430, 
p. 397; PE'TTï, E., op. a?., note 7, no. 65, p. 68. 

153- MAC CHOMBAICH DE COLQUHOUN, P., Vol. 1, op. cit., note 150, 5 430, 
p. 397; VILLERS, R., op. nt., note 11, p. 190; PETIT, E., op. cit., note 7, no. 65, p. 68-69. 

154. MAC CHOMBAICH DE COLQUHOUN, P., Vol. 1, op. cit., note 150, 5 430, 
p. 397. 

1s. VILLERS, R., op. cit., note 11, p. 236. 



vdeur que le père ou le maître se trouvait engage face aux tiers qui avait contracté 

avec ses al ienis juris.156 

Les biens servant au service militaire et les produits découlant de la participa- 

tion des fils de f d e  à l'effort de guerre furent attnbue & ceux qui les avaient gagne. 

Sous les règnes d'Auguste et de Cesar, les filiusfnmiliae qui faisaient leur service mfi- 

taire, allaient à la guerre et en rapportaient solde et butin. Ils se virent reconnaître le 

droit de conserver ces biens, ainsi que les armes et les équipements qui servaient a 

faire la guerre et a amasser ce butin. Cette masse devint le pécule casfrense.lj7 Subse- 

quemment, A peu prés trois cent ans plus tard, sous le règne de l'empereur Constan- 

tin, un regime similaire a etc applique aux revenus provenant des charges civiles offi- 

cielles, lesquels formèrent le pécule quasi cashense.lj8 A l'egard des pécules cnsfrense et 

quasi cnstrense, le fils de famille était consider6 comme ayant les droits d'un pnferfnmi- 

lias; il avait le pouvoir d'en disposer tant inter viz~os que mortis cnzisn.lj9 

1%. VILLERS, R., op. kt., note I l ,  p. 254; KASER, M., op. cit., note 92,s 49,II, 1 ., 
a), p. 206-207; BONFANTE, P.,g. nt., note 12, p. 484. 

157. MACKENZIE, T., op. cit., note 15, p .  139; MAC MOMBAICH DE 
COLQUHOUN, P., Vol. II, op. tit., note 146, 9 1039, p. 98; CUSCHIERI, A., loc. tit., 
note 15, p.  137; VILLERS, R., op. cit., note 11, p. 235; M E R ,  M., op. cit., note 92,s 60, 
II, 4., a), p. 260; GIRARD, P.F., op. nt., note 13,p. 154; PETIT, E., op. nt., note 7, no. 260, 
p. 272-273. 

158. MACKENZIE, T., op. nt., note 15, p. 139; MAC CHOMBAICH DE 
COLQUHOUN, P., Vol .  II, op. nt., note 146, g 1039, p. 98; CUSCHIERI, A., loc. tit., 
note 15, p. 137; VILLERS, R., op. nt., note 11, p. 235-236; KASER, M., op. Qt., note 92, 
5 60, I I ,  4., c), p. 260; GIRARD, P.F., op. Qt., note 13, p. 154155; PETIT, E., op. c i t ,  
note 7, no. 260, p. 274. 

'59. MACKENZIE, T., op. nt.,  note 15, p. 139; MAC CHOMBAICH DE 
COLQUHOUN, P., Vol. I I ,  op. nt., note 146, 1 1042, p. 100; CUSCHIERI, A., [oc. nt. ,  
note 15, p. 137; GIRARD, P.F., op. nt., note 13, p. 154155; PETIT, E., op. tit., note 7, 
no. 260, p. 273. 



Enfin, sensiblement au même moment où était reconnu le droit au pécule quasi 

casfrense, les biens d'unfilinsfarniline provenant de sa mère ou d'&ranger par donation 

ou par succession, et toute acquisition ne provenant pas du p~terfnrnilins, formèrent le 

pendinm adventitum dont le fils conservait le contrôle, mais sur lequel le pnterfBrnilias 

se voyait reconnaîtie ai &oit d'usq~fuit paitiel au total.im 

Au fur et A mesure de I1&olution et de la reconnaissance des différents pecu- 

les, le paterfnrnilias perdait progressivement, volontairement ou par l'effet de la loi, 

une partie de ses pouvoirs s u  les biens se trouvant entre les mains de son fils ou de 

son esclave, et ces derniers pouvait engager pour et au nom du pater$amilias, les biens 

du pecule jusqu'à concurrence de sa valeur. Les biens formant le pécule, et les pro- 

duits qui les augmentaient, demeuraient th6oriquement la propriéte du chef de fa- 

mille; mais, dans un premier temps, une propriete de facto desdits biens fut reconnu 

au titulaire du pecule; dans un second temps, il devint courant, pour ne pas dire la 

régIe, que la propriete des biens formant le pecde soit remise A son titulaire par le 

paterfamilins advenant certains événements tels 1'6mancipation ou l'affranchissement. 

L'avenement des p e d e s  castrense et qzimi cnstrense et du peniliurn adz~entitum 

vint reconnaître aufiliusfamiliae le produit de son travail qui ne retournait plus à son 

pnferfnmilins, mais formait sa propre propnete qu'il pouvait engager jusqu'a concur- 

rence de sa valeur. 

'60. MACKENZIE, T., op. ciL, note 15, p. 140; MAC CHOMBAICH DE 
COLQUHOUN, P., Vol. II, op. nt., note 146, 5 1045, p. 101; CUÇCHIERI, A., ~ U C .  nt., 
note 15, p. 136-137; VILLERS, R., op. nt., note 11, p. 236; KASER, M., op. Qt., note 92, 
560, II, 4., c), p. 260; GIRARD, P.F., op. cit., note 13, p. 155-156; PETIT, E., op. tit, 
note 7, no. 260, p. 273-274. 



Les biens formant les pecules devenaient propriété de leur titulaire, lequel 

exerçait des pouvoirs qui appartenaient en fait au paterfamilias, mais qui, par la suite, 

lui ont ete concédés quand ce dernier vit disparaître sa patria potestas sur les différents 

pecules. C'est pourquoi, sous Justinien, le pateq5amilias était considéré comme n'ayant 

plus qu'un simple droit d'usufruit sur les pécules's'; ii y eut donc à partir de ce mo- 

ment reconnaissance d'un droit de propriéte individuelle du pécule en faveur de son 

titulaire. 

B ) DISPARITION DU CULTE DOMESTIQUE 

Durant la période suivant la loi des XII Tables, alors que les divers pécules se 

développaient, s'opérait également une decheance du culte domestique et des sana 

prizwtn; ces derniers se mirent a perdre de l'importance pour finalement disparaître.162 

Or, il faut rappeler que le lien principal qui rattachait un paterfamilias à sa famille pas- 

sait par ses charges de pontife, lesquelles lui concedaient son rôle de «souverain». La 

disparition graduelle du culte domestique a donc réduit la portee des pouvoirs du 

chef de famille, dont celui d'agir comme représentant de ladite famille. De plus, le 

caractere familial de l'heredium provenait du fait qu'il etait le site de l'autel dornesti- 

que, lieu du culte familial. 

'61. MACKENZIE, T., op. cit, note 15, p. 140; MAC CHOMBAICH DE 
COLQUHOUN, P., Vol. II, op. d., note 146,s 1039, p. 98-99; CUSCHIERI, A., Zoc. tif., 
note 15, p. 137; KASER, M., op. nt., note 925 60, II, 4., c), p. 260; GIRARD, P.F., op. cit., 
note 13, p. 155-156; P m ,  E., op. c i t ,  note 7, no. 260, p. 274-275. M. Villers considère 
que ce droit d 'usuhi t  n'a bté definitivement accordé que sous l'empereur Theodose: 
VILLERS, R., ûp. Bt., note 11, p. 235-236. 

162. LEVY-BRUHL, H., ap. nt., note 1 2  p. 4849 ACCARIAS, C., op. cit., note 11, 
no. 318, p. 716 et note 1, p. 716. 



Ce demier disparaissant, il est possible de conclure qu'il aura emporté avec lui 

le caractère f a d i a l  de tout ce qui decoulait ou relevait de la charge de paterfamilias. 

Ce faisant, il ne restait plus à ce dernier que le caractère individuel découlant de la 

concentration des droits, devoirs et obligations sur la personne mgme du titulaire de 

la charge de chef de famXe. LI enleoant les charges religieuses, il ne restait plus enOe 

les mains du chef de famille que les biens et les obligations y afférentes, qui s'identi- 

fièrent alors à la personne de leur titulaire, qui ne representait plus que lui-même: 

Aux derniers sikles de la Republique, le regime de la propriété familiale 
a fait place ii celui de la propriete individuelle. Le proprietaire dispose 
librement de sa chose soit entre vifs, soit a cause de mort. Les reshic- 
tions a la liberté d'aliéner resultmt de l'affectation des biens patrimo- 
niaux aux besoins de la famille ont disparu.163 

La transformation de l'objet de la transmission successoraie commençait donc à 

s'opérer puisque les charges familiales et pontificales qui caractérisaient la succession 

de l'ancien droit romain ont eté remplacees par les biens temporels qui leur étaient 

jusqu'alors accessoires. L'accessoire semble donc être devenu principal, au lieu de le 

suivre. 

II ) APPARITION DU PATRJMOINE SUCCESSORAL ET CONS@UENCEO 

Ainsi, dans le cadre d'une succession, I'heredité, qui etait considérée jus- 

qu'alors comme une souverainete domestique, un pouvoir sur la maison familiale, 

prit alors un caractère p4cuniaire, ce qui transforma le successeur aux charges ct fonc- 

tions du défunt en acquéreur de ses droits et obligations pecuniaires.1" Le pnte'rni- 

la- WQ, E., tom 2, ,. ci., note 108, p. 190. 
1". LEVY-BRUHL, H., op. Ot., note 12, p. 49; CUQ, E., tome 1, op. cit., note 7, 

p. 257-258; ACCARIAS, C., op. cit., note 11, no. 318, p. 716. 



lias ne désignerait plus son successeur à la tête de la famille, seulement celui la tête 

de sa fortune. La succession s'en etait trouvée réduite a ses composantes économiques 

et conséquemment le principe de la continuation de Ia personne ne s'appliquerait 

plus qu'aux droits et obligations pécuniaires d'un défunt.'G 

La notion de patrimoine p e r s o ~ e l  apparaît donc en même temps que la pro- 

priete privee individuelle, laquelle enhaîne la reduction du pafximoine familial a ses 

dimensions temporelles: K.. l'ensemble des droits actifs et passifs susceptibles d'une 

6valuation pecuniaire et appartenant A une personne detenninee.»l66, et qui se re- 

trouvèrent sous le potentiel d'acquisition de leur titulaire: 

C'est dans l'expression bona qu'il faut rechercher la notion ro- 
maine de patrimoine, dans la mesure où cette notion peut être conside- 
rée comme dejh reconnue A l'époque.[ ...] D'apres ces textes ( Digeste: 
37.1.3 pr., 50.16.119 et 50.16.208 ), il semble bien que les Romains aient 
envisage les bona comme un ensemble dté16ments d'actif et de passif, in- 
terpretation qui se rapproche certes de la notion moderne de patrimoine 
[...] D'autres textes paraissent au contraire exclure les dettes des bonn, 
ou du moins ne considerer que le solde positif subsistant éventuellement 
apres deduction des dettes; mais ces textes eux aussi font apparaître le 
lien intime existant entre les elements d'actif et de passif, les premiers ne 
pouvant Ohe envisages qu'en tenant compte des seconds.167 

165. VTLLERS, R., op. cit., note 11, p. 496-497; LEVY-BRUHL, H., op. cit., note 12, 
p. 49; BONFANTE, P., op. nt., note 12, p. 494-495; PETIT, E., op. Qt., note 7, no. 531- 
532, p. 539; BRISSAUD, J., op. nt., note 24, p. 531,532 et 539; CUQ, E., tome 1, op. nt., 
note 7, p. 257-258; ACCARIAS, C., op. Qt., note 11, no. 318, p. 716; LAFERRIÈRE, F., 
tome 1, op. nt, note 12, p. 1îû-129. 

166. CUQ E., tome 2, op. cit., note 108, p. 188. Voir egalement: ACCARIAS, C., 
op. cit,noteIl,no. 189,p.404. 

167 SPETH, F.H., La divisfElifé du patrimoine et l'entreprise d'une personne, Paris, 
Librairie genérale de droit et de jurisprudence et Liége, Éditions Desoer, 1957, no. 45, 
p. 4243. 



U y a ici place A la nuance puisque le pabimoine sous l'ancien droit romain 

était considéré comme un potentiel pécuniaire de l'individu qui ne se cristallisait 

qu'au moment du deces de son titulaire; avant ce moment, il ne comprenait que les 

biens d'un individu évalués deduction faite des dettes, mais celles-ci n'étaient pas 

cmsidérées comme indissociables de ces biens.168 Il est possible d'y voir un relent de 

la situation prévalant avant la loi Poetelia, où les dettes étaient de nature shictement 

personnelle, .payables» a m&ne la personne de ltoblig6. Le centre d'attraction, tant 

des biens que des obligations, demeurait l'individu qui était titulaire des droits d'une 

part, tandis qu'il était tenu peno~el lement  d'obligations pécuniaires d'autre part; la 

loi Puetelia a fait le lien entre les droits et les obligations p h n i a i r e s  en passant par ce 

dênorninateur commun qu'était cet être omnipotent qui attirait tout lui par 

tions, le paterfnmilias. La notion de patrimoine en droit romain est reliée de 

personne qui en est titulaire, donc h l'individu même.169 

L 

ses fonc- 

prés à la 

Malge la disparition de la dimension familiale de la propriété et des charges 

du pnterfamilias, le principe de la continuation de la personne du defunt a continué a 
s'appliquer en matiére de succession, et un héritier institué ou ab intestnt remplaçait le 

defunt a la tête du patrimoine laisse par ce dernier. Pour les Romains, il y avait alors 

confusion de la personne de I'heritiei ab intestnt ou de l'instituk qui avait fait adition 

d'heredite avec celle du defunt; les successeun devenaient le defunt, et celui-ci se con- 

1s. VILLERS, R., op. cit., note 11, p. 253-254; OURLIAC, P. et DE MALAFOSSE, 
J., tome 2, op. nt., note 11, no. 28, p. 50; PERCEROU, J., [oc. cit., note 75, p. 544; 
ACCARIAS, C., op. nt., note 11, no. 189, p. 404. 

169. OURLIAC, P. et DE MALAFOSSE, J., tome 2, op. cit., note Il, no. 29, p. 50; 
PERCEROU, J., [oc. nt., note 75, p. 744. 



fondait dans ses héritiers ou instituW70 C'est en ce sens qu'il est possible d'expliquer 

la jacence h&éditaire.ln Tant et aussi longtemps que I'hkritier volontaire n'avait pas 

fait adition d'herédite, et vu I'exhérédation des sui et necessmii, il n'y avait donc per- 

sonne pour continuer le défunt; celui-ci, et par le fait meme son patrimoine, conti- 

nuaient leur ~xijtêncê jusqu'au moment de l'adition d'h$redité qui investissait Ith6ri- 

tier volontaire des droits, charges et obligations du paterfnrnilias décédé. 

En cons&pence, la continuation de la personne du defunt servit de fondement 

a la transmission du patrimoine du de cujus en faveur de ses successeurs, intestat ou 

institués.172 Cette transmission etait requise puisque les qualités de titulaire et de 

proprietaire du patrimoine, suite A la disparition de la proprieté familiale, demeu- 

raient réunies sur Ia même tete, celle du pnterfarnilias, malgr6 la lente érosion de son 

omnipuissance. Pour qu'il se voit continué, son 

ses successeurs, et pour ce faire, le patrimoine 

obligations individuelles du de nijtis, devait être 

tut qu'institue. 

patrimoine devait se continuer chez 

successora1, ensemble des droits et 

transmis à ses héritiers, tant ab in tes- 

La hansmission du patrimoine du de cujus se faisait de plein droit, et dès le 

moment du dêcès, dans le cadre de la succession ab intesfrrt.173 Les sui et necessani 

17% HUNTER, W.A., op. cit., note 15, p. 154; BONFANTE, P., op. tif., note 12, 
p. 190; PETIT, E., op. n't., note 7, no. 595, p. 586; BRISSAUD, J., op. cit., note 24, p. 624. 

ln. Supra p. 58-59. 
VILLERS, R., op. Bt., note 11, p. 254; GAUDEMET, E., op. tit, note 20, p. 449; 

CUQ, E., tome 2, op. cit., note 108, p. 578. 
ln. VILLERS, R., op. Qt., note 11, p. 59; MAZEAUD, H., L. et J., tome 4, vol. 2, 

op. cit., note 1, no. 1204, p. 459; TIMBAL, P.C., op. nt., note 11, no. 261-262, p. 139; 
PETITJEAN, H., op. cit., note 108, no. 291, p. 147; COLIN, A. et CAPITANT, M., Cours 



remplaçant et continuant le pnterfnmilias dès son deces dans le cadre de la succession 

familiale, il semblait donc logique que Ie pahimoine du défunt se transmette de plein 

droit au meme moment et aux mêmes ayants droit dans le cadre de la succession in- 

dividuelle; ce n'&ait que l'application de l'ancienne règle a la 

denhaha i t  pas dé probl&ne au niveau de cêtte application. 

Suite a cette transmission de plein droit, le patrimoine 

nouvelle réalité, et eue 

transmis se confondait 

avec celui des héritiers, et dans le cas des héritiers institués, la confusion s'operait au 

moment de I'adition d'hérédite.174 Cette dernière avait pour effet de confondre irrevo- 

cablement le patrimoine du defunt avec celui des successeurs institués, et de les obli- 

ger aux charges contenues au testamentP L'effet de la confusion était de reunir en 

un seul le patrimoine du de aijzis et celui de ses successeurs: 

L'héritier continue ou soutient la personne du défunt; or, la continuntion 
de in personne &nt l'objet principal, le patrimoine, avec les charges et 
toutes les dettes, repose comme un accessoire sur la personne elle- 
même; et comme il ne peut y avoir deux personnes civiles et distinctes 
en une seule, il en resulte que les biens et les charges du testateur ou de 
l'auteur decéde ne font qu'UN avec les biens et charges de l'heritier insti- 
tue OU 1egitime.176 

Toute cette sene d'opération, qui découle du principe de continuation de la 

personne du défunt et qui a pour effet de remplacer le de cujus par ses successeurs a la 

éZérnentl?ne de droit civil Jrançuis, tome 3, Paris, Dalloz, 1922, p. 449.; CUQ E., tome 2, 
op. cit., note 108, p. 630-631. 

174. VILLERÇ, R. op. cit., note 11, p. 497; TIMBAL, P.C., op. cit., note 11, no. 274, 
p. 143; CUQ E., tome 2, op. cit., note 108, p. 630; LAFERRIÈRE, F., tome 1, op. cit., 
note 12, p. 128-129. 

ln. TIMBAL, P.C., op. cit., note 11, no. 273-274; p. 142-143; PETiT, E., op. at., 
note 7, no. 595, p. 587; ACCARIAS, C., op. c i t ,  note 11, no. 350, p. 797. 

"6. LAFERRIÈRE, F., op. cit., note 12, p. 128-129. 



tête de son patrimoine, tout en respectant I'unite de ce dernier, entraîne pour les héri- 

tiers legitimes ou institués la responsabilité aux dettes de la succession au-deIl de la 

valeur des biens de cette dernière, vu la confusion des patrimoines. Le principe de 

continuation entraîne ainsi la responsabilité rilfrn vires çuccessionis des héritiers et le- 

gataires pour les dettes successoral es.^^ 

Sous l'ancien régime, lorsque les heritiers ou les institues n'avaient que peu ou 

pas de biens personnels parce que sous puissance, cette responsabilité aux dettes rilira 

vires n'avait que peu d'importance puisque ses cons4quences patrimoniales étaient 

quasi-inexistentes. Mais avec le développement et 1'~volution des pécules, ces conse- 

quences devinrent plus importantes, car les heritiers et institues avaient leurs biens 

personnels pouvant être affectes au paiement des dettes successorales de leur auteur. 

Differents moyens furent developpes et mis de l'avant pour permettre aux succes- 

seurs de protéger leur propre pahimoine des effets de la transmission successorale, 

selon leur classe. 

Les heritiers siens et nkessaires, szii et necessnrii, qui n'avait pas le droit de re- 

fuser la succession qui leur etait &hue, combattaient les effets de l'ultra vires par le 

biais du benefice d'abstention, accordé sous le droit pretorien. Par la non-immixtion 

dans les affaires de la succession découlant d'une totale inaction, ils n'&aient pas te- 

nus sur leur bien p e r s o ~ e l s  

d'héritiers continuateurs de la 

des dettes successorales, et conservaient leur qualit6 

personne du de nq'us, qu'ils ne pouvaient de toute fa- 

177. WLLERS, R., op. cit., note 11, p. 497; TZMBAL, P.C., op. ai., note 11, no. 273, 
p. 143; HUNTER, W.A., op. Qf., note 24, p. 151-152; PETIT? E., op. cit., note 7, no. 595, 
p. 587-588; BRISSAUD, J. op. ai., note 24, p. 641; PERCEROU, J., loc. cit., note 75, 
p. 538; ACCARIAS, C., op. cit., note 11, no. 318, p. 715-716; DE VERDI&JSS, L., op. kt., 
note 104, p. 8-9; LAFERR&RE, F., tome 1, op. cit., note 12, p. 128-129. 



çon écarter.lfs Les biens de la succession faisaient quant à eux l'objet d'une bononcm 

vendilio en faveur des créanciers de la succession.i79 

Quant aux héritiers simplement nécessaires, esclaves a€franchis et institués par 

le testament de leur maître, ils pouvaient obtenir un décret qui mairLtênait sépaxe 

leurs biens personnels du patrimoine de la succession; en contrepartie, ils devaient 

supporter l'ignominie de la vente des biens de leur maître par les neanciers successu- 

raux en paiement des dettes de ce dernier.180 Le defunt maître voyait son honneur 

sans tache, tandis que l'esclave y obtenait sa liberté tout en pouvant conserver le pé- 

cule que le maître lui avait permis d'amasser; chacun y trouvait son compte. 

Les heritiers volontaires n'avaient pas de bénéfice à l'origine, puisque 1'rtlf-m 

uires successionis ne pouvait leur être opposé que suite A l'adition d'heredite, geste li- 

bre et volontaire de leur part d'accepter la succession qui leur etait échue.'al Ils pou- 

vaient toujours refuser la succession. De surcroît, tant qu'ils n'avaient pas fait adition, 

178. VILLERS, R., op. nt., note 11, p. 499; TIMBAL, P.C., op. Qt., note 11, no. 276, 
p. 144; PETIT, E., ap. nt., note 7, no. 596, p. 588; BONFANTE, P., op. cit., note 12, 
p. 494; ACCARIAS, C., op. Qt., note Il, no. 345, p. 786; DE VERDIGRES, L., op. cit., 
note 104, p.lO-11. 

1". [bidem. Quant à la bononcm vendifio, elle permettait aux creanciers de faire 
vendre les biens de la succession afin de pouvoir rembourser leurs dettes.: voir in@, 
p. 76, note 187 

lao. VILLERS, R., op. cit., note 11, p. 498499; M A L ,  P.C., op. cit., note 11, 
no. 276, p. 144; PETIT, E., op. nt., note 7, no. 596, p. 587-588; BONFANTE, P., op. tit., 
note 12, p. 494; ACCARIAS, C., op. nt., note 11, no. 344, p. 783; DE VERDIÈRES, L., op. 
cit., note 104, p.12-14. 

181. VILLERS, R., op. cit., note 11, p. 499; TIMBAL, P.C., op. cit., note 11, no. 276, 
p. 144; PETIT, E., op. cit., note 7, no. 597, p. 588; DE VERDIÈRES, L., op. cite, note 104, 
p. 15. 



ils étaient considerés comme renonçants a la succession.~82 C'est Justinien qui mit de 

l'avant l'acceptation sous benefice d'inventaire permettant aux héritiers volontaires de 

faire adition d'herédite tout en limitant leur responsabilite aux dettes successorales: 

in tra aires su ccessionis .lm 

Le bhnefice d'inventaire &vitait la confusion entre le patrimoine successoral et 

celui de l'héritier benéficiaire.lU Ce bénéfice permettait de limiter le paiement des det- 

tes de la succession aux biens qu'elle contenait, et sans exceder cette limite.lfi Son ef- 

fet principal &ait de protéger les biens de l'héritier, car ce dernier n'&ait plus tenu des 

dettes successorales A meme ses biens personnels.186 Quant aux creanciers du defunt, 

ils pouvaient éviter les effets de la confusion des patrimoines en invoquant le bononirn 

separntio qui leur &servait la valeur des biens successoraux en cas de bonorum rendi- 

lione, qui permettait aux creanciers d'une personne, ou d'une succession, de vendre 

les biens de leur debiteur en cas de non-paiement de ses dettes; le produit de cette 

vente servait au remboursement desdites dettes.187 

182. Supra p. 58, note 136. 
Ica. VICLERS, R., op. cit., note Il, p. 499; TIMBAL, P.C., op. cit., note II, no. 276, 

p. 144; PETIT, E., op. cit., note 7, no. 598, p. 589; ACCARIAS, C., op. cit., note Il, 
no. 351, p. 800; DE VERDERES, L., op. nt., note 104, p. 27-28. 

=M. VILLERS, R., op. Ot., note 11, p. 499; ACCARIAS, C., op. cit., note 11, 
no. 351, p. 800. 

1s. PETIT, E., op. Qt., note 7, no. 598, p. 589; ACCARIAS, C., op. cit., note 11, 
no. 351, p. 800; DE VERDIÈRES, L., op. kt., note 104, p. 32-33. 

1%. VTLLERS, R., op. cit., note Il, p. 499; PETIT, E., op. cit., note 7, no. 599, 
p. 589; ACCARIAS, C., op. nt., note 11, no. 351, p. 800; DE VERDIÈRES, L., op. nt., 
note 104, p. 42-46. 

18'. VILLERS, R., op. cit., note 11, p. 497-498; PETIT, E., op. cit., note 7, no. 602, 
p. 590; ACCARIAS, C, op. cit., note Il, no. 352, p. 800-801. 



11 faut noter que les héritiers volontaires n'étaient soumis à aucun délai pour 

faire adition d'héredité, mais en cas de poursuite, ils pouvaient s'en voir accorder un 

par le préteur, car un jugement contre eux pouvait les lier.188 

De plus, le testateur pouvait prevoir une crekio au testament, iaqueik consiste 

en un délai accordé à l'heritier volontaire pour accepter, sous peine de dechéance de 

son droit dans la succession.~~g 

A travers l'évolution de la proprieté privée vers la propriete individuelle, il a 

ét6 possible de voir apparaître les ékments constitutifs du patrimoine moderne, qui 

seront etudiés plus a fond ultérieurement. 

Cette evolution decoule de L'érosion du pouvoir extraordinaire que se voyait 

accorder le pnterfnmilins. L'omnipuissance de ce dernier a vu limiter son champ d'ac- 

tion par la disparition des sacra privata et du culte domestique qui a reduit sa sphhe 

d'influence A une dimension temporelle, soit ses biens personnels. A cela s'est rajoute 

le developpement des pecules pour les alienzs jtiris, entraînant avec eux une autre di- 

minution des pouvoirs du chef de famille. 

'88. VILLERS, R., op. tit., note 11, p. 489490; TIMBAL, P.C., op. cit., note 11, 
no. 268, p. 140; PETIT, E., op. Bt., note 7, no. 597, p. 584585; CUQ E., tome 2, op. c i t ,  
note 108, p. 619; ACCARIASI C., op. cit., note 11, no. 350, p. 796; DE VERDIÈRES, op. 
nt., note 104, p. 26. 

189. VILLERS, R., op. nt., note il, p. 437; TIMBAL, P.C., op. cit., note 11, no. 265, 
p. 139; ACCARIAS, C., op. nt., note 11, no. 348, p. 793; DE VERDIÈRES, L., op. cit., 
note 104, p. 25. 



Ces pouvoirs, même réduits, demeuraient formidables dans la sphere d'action 

du nii jrcris. Il conservait l'essence même du pouvoir du  paterfamilias, ampute de cer- 

tains éléments. Qui plus est, étant libéré du cadre de la copropnete familiale, ce pou- 

voir devenait concentre dans sa personne, pour son benefice personnel. Le droit ro- 

main concentrait 12s ppouvoirs civils dans fa personne même de leur titulaire. Ce der- 

nier devenant en plus proprietaire des droits dont il avait la titularité, il exerçait tous 

ses droits comme une extension de sa personne civile, comme une expression de sa 

totale volonté: 

La propriete est le resultat d'un acte de liberte, du pouvoir de l'homme, 
qui se porte en dehors de lui-msme, qui imprime aux objets exterieurs sa 
volonte, son MOI. Dam ce sens, la propriete, c'est l'homme, c'est 
l'homme maître des choses: elle le réfléchit tel qu'il est, et par consé- 
quent dans ses situation diverses, dans ses etats successifs.1~ 

A cette propriété se sont greffées les obligations, qui constituaient a l'origine 

une soumission de la personne meme d'un débiteur. La personne civile de l'obligé 

etait soumise à la vengeance du créancier au même titre que sa personne physique. 

Tout ce qui relevait de lui devenait soumis au crkancier en reparation d'un tort, en 

exécution d'une vengeance privée. L'application du concept de vengeance privée 

des obligations contractuelles comme le pret entraha des abus sur la personne des 

obliges. Ces abus furent corriges par la loi Poetelin, qui soumis prioritairement les 

droits phmiaires d'un individu au remboursement des ahnces,  ne contraignant la 

personne même du debiteur que si l'execution sur ses biens s'avérait insuffisante. 

Le droit romain en est venu ainsi a soumethe les droits pecuniaires de la per- 

sonne civile aux obligations de même nature. De ces deux éMments provenant de la 

190. LAERN&E, F., tome 1, op. Qt, note 12, p. 131. 



personne même de leur titulaire découlait le concept selon lequel un individu qui en- 

gage sa personne engage en meme temps ce qui en découle, soit ses droits. Consé- 

quemment, le concept d'un patrimoine compose de tous les éléments a caractere pe- 

cuniaire de la personne est apparu. 

droits 

temps 

Il est nécessaire de tenir compte du caractere de potentialité d'acquisition de 

et biens que le droit romain reconnaissait au patrimoine. Tant et aussi long- 

que le titulaire existait, son patrimoine consistait en sa capacite d ' a c q u e ~  des 

droits et des biens, qui seront subsequemment &valu& en tenant compte de la valeur 

des obligations de ce titulaire.191 Donc, sous cette optique, un individu qui s'engage 

personnellement aux termes de toute obligation, engageait du mOrne coup cette po- 

tentialite d'acquisition d. l'egard de ces obligations, en plus des droits et biens qu'il 

possédait au moment de contracter l'obligation. On peut ainsi voir le lien étroit qui 

existait entre la personnalité civile d'un individu et les composantes de son patri- 

moine, lien qui devenait définitif au moment du decès, puisque le titulaire perdait a 
ce moment sa capacite dfacquerir en même temps que celle de s'obliger. Logiquement, 

le dêcés entraînait la fin de la phase active de son pahimoine pour le dkfunt, et le dê- 

but de sa phase active entre les mains de ses successeurs par le biais du principe de 

continuation de la personne du dêfunt. 

Afin de ne pas perdre de droits ou de biens durant la periode de reflexion d'un 

heritier volontaire, le droit romain a développe le concept de jacence hereditaire qui 

maintenait la capacité d'acquisition du de cujus jusqu'a l'adition d'heredité. Le patri- 

moine demeurait actif, et representait la personnalité de son titulaire decede. Le dé- 

1%. Supra p. 7 i ,  notes 168-169. 



funt était maintenu «pécuniairement et patrimonidernenb en vie, jusqu'a ce que la 

personne de son successeur devienne le support de son patrimoine continue. 

Malgr6 le lien étroit que le droit romain a établi entre une personne et ses 

biens, d'une part, et cette mSme personne et ses obligations, d'autre part, ii n'avait pas 

comme tel fait de lien «direcb entre les droits et les obligations. Il était nécessaire de 

passer par la personne pour établir une relation entre eux. C'est le .catalyseur» qui 

joint les droits et obligations pour en faire une masse universelle se cristallisant au 

moment du dkes de son tihtlaire. 

Il faudra attendre les auteurs qui développèrent la théorie personnaliste du 

patrimoine pour que le lien se fasse entre les droits et les obligations d'une personne. 

Tout en conservant la personne, dote de la personnalit6 juridique comme catalyseur, 

ils opposerent directement actif et passif pour que le patrimoine se traduise par l'en- 

semble des biens d'une personne considére comme une universalité. Les biens etant le 

gage gén4ra.i des créanciers d'un individu, il devenait necessaire de tenir compte de 

ses dettes, si le pahimoine est considéré comme une universalite. Comme sous le re- 

gime du droit romain, c'est la personne qui est au centre du patrimoine et qui pro- 

cure, par le pouvoir de sa volonte sur son patrimoine, le ciment qui lie le passif a l'ac- 

tif de son patrimoine. 

IV ) OUE RETENIR DU DROIT ROMAIN? 

Suite à cet examen de l'ancien droit romain et au s w o l  rapide de certaines 

époques de son evolution, il faut en retenir deux elhents importants qui se trouvent 

encore presents dans notre droit des successions. 



Les obligations n'étaient pas transmissibles en ancien droit romain en raison de 

leur lien &oit avec la personne de l'obligé; elles disparaissaient en même temps que 

lui. C'est la personne même de ce dernier qui &pondait de ses obligations. Ceci dé- 

coulait de leur nature délictuelle qui retrouvait sa propre origine dans le principe de 

la vengeance privé, l'ancienne loi du Talion. 

En devenant «conhactue~e>> tout en maintenant sa forme délictueile, l'obliga- 

tion avait conservé son intransmissibilite même si Ia vengeance se devait de céder le 

pas au mercantilisme. C'est alors que les dieux sont venus it la rescousse des hommes, 

surtout s'ils etaient creanciers. Il a kte décidé de traiter les dettes envers les hommes 

comme celles envers les dieux. Comme les charges pontificales du pnt+milins se con- 

tinuaient chez son successeur, ses obligations se sont continuees de la même façon en 

vertu du principe que la personne du pnterfnrnilias se continuait chez son héritier. 

C'est le principe de la continuation de la personne du defunt qui se retrouvent 

en droit civil et qui permet de tenir un successeur A vocation universelle responsable 

des dettes de son auteur. Ce principe permet maintenant la transmission du patri- 

moine en droit civil, & tout le moins français et quebecois, tel qu'il sera plus ample- 

ment demontré, 

Le second eknent  decoule de l'évolution du regirne de proprieté qui s'est de- 

tache de son fondement agnatique pour devenir individuel tout en conservant la sou- 

verainete du patPrfarnilias dont le champ d'action s'est vu réduire & ses biens. La loi 

PoeteZia a permis qu'une obligation «perso~eUe» s'exécute sur les biens d'une per- 

sonne avant qu'il soit possible de s'exécuter sur la personne même de l'oblige. 



Subséquemment, il y a eu apparition de la notion de patrimoine qui représen- 

tait les potentiaütés d'un individu au moment de son décès, soit la valeur de ses biens 

moins celle de ses obligations. iI s'y retrouve les ferments de la théorie personnahie 

du patrimoine qui veut que l'individu soit le centre de son patrimoine, theorie qui est 

maintenant consacrée en droit civil quebécois par l'article 2 du Code c i z d  du Que3ec. 

Le droit romain a mis les attributs et les actions de la personne au centre de 

son droit civil. Ce sont les charges, les pouvoirs du pnterfnmilias qui ont &te transmises 

a ses successeurs par la continuation de la personne du defunt. Quand ses pouvoirs et 

ses charges se sont traduites par les biens et les obligations du patetfnrnilins, ces der- 

niers sont demeurés liés pour venir former une universalite dont il etait titulaire et 

qu'il transmettait a ses successeurs. C'est ainsi que le paûimoine est devenu l'objet de 

la transmission successorale. 



CHAPITRE II 

HIATUS TEMPOREL: DE ROME AU xn@ S I ~ L E ,  DÉVWPPEMENT DES 

THEORIES SUR LE PATRIMOINE. 

Ainsi, afin de poursuivre plus a fond l'etude de la notion de patrimoine succes- 

soral, il est necessaire de proceder à un saut temporel qui nous enbaîne au X D ( e  si& 

de. C'est lors de ce dernier qu'est nee, sous la plume créatrice des juristes Aubry et 

Rau, la theorie personnaliste du patrimoine. 11 faut noter que cette théorie va s'inspi- 

rer fortement des concepts romains concernant les biens et les obligations reliees in- 

timement a la personnalite, que dire, & la personne m6me du titulaire. Les concepts 

romanistes de transmission successorale se sont introduits en droit français sous l'in- 

fluence du droit &rit en vigueur dans les provinces du sud de la France, qui avaient 

conserve les règles provenant du droit Justinien: 

Dans les pays de Droit écrit, on avait admis, avec quelques modifica- 
tions priis, le systeme de succession etabli par le Droit romain, qui par- 
tait de l'idée que le droit de propriete appartenant & toute personne sur 
son patrimoine, s'&end au dela de l'existence de cette personne, et em- 
porte, de sa nature, la faculte de disposer a cause de mort.'= 

Les lois adoptees suite a la Révolution française ont eu pour effet d'intégrer le 

principe de l'unit4 successorale en droit civil, tout en rejetant les règles de devolution 

192. AUBRY, C. et RAU, C., tome 6, op. nt., note 1,s 588, p. 262. 



successorale du Droit Justinien.193 Ainsi, le principe de continuation de la personne 

du d h t ,  concept central de la transmission successorale en droit romain, a transite 

par les régions de Droit écrit pour s'immiscer dans le cadre du droit français, enhaî- 

nant avec lui le mecanisme de la confusion des patrimoines du cle aijus et de ses héri- 

tiers et l'obligation  id^^ zvim si icczssionis .~~ 

Le droit français a retenu de cette immixtion du Droit romain, via le Droit 

&rit, les mécanismes de transmission successorale et leurs conséquences sur l'acquisi- 

tion de llheredite et la responsabilite aux dettes successorales~g5 qui découlent direc- 

tement du principe de continuation de la personne du défunt. 

Un autre principe important du droit romain retenu par le droit français mo- 

derne est le fait de considerer les biens successoraux comme formant une masse uni- 

que, sans distinction de la nature ou des origines desdits biens. Ce principe découlait 

logiquement de l'apport de la notion de patrimoine, masse universelle des biens 

d'une personne. Cette universalite a &te obligee de composer pendant longtemps avec 

les règles d'attribution des biens successoraux fondées sur la provenance familiale de 

ces demiers, regles qui provenaient du droit coutumier. Mais, ce n'est qu'au moment 

de la devolution que cette origine familiale, paternelle ou maternelle, &ait, dans cer- 

tain cas, prise en compte: 

193. AUBRY, C. et RAU, C., tome 6, op. cit., note 1,s 588, p. 265; LAURENT, F., 
Principes de droit civil français, 3 ed., tome 8, Paris, Librairie A. Maresq Aine, 1878, 
no. 505, p. 599. 

1%. GUMO, P., op. Qt., note 81, no. 235, p. 215: MAZEAUD, H., L. et J., tome 4, 
vol. 2, op. cit., note 1, no. 1204, p. 459. 

195. OURLIAC, P. et GAZZANIGA, J.-L., Histoire du droit p~+véfiançais, Paris, 
Mbin Midiel, 1985, p. 333; OLMER-MARTIN, F., La coutume de Pmis, Paris, Recueil 
Sirey, 1925, p. 73-74 et 77; COUN, A. et CAPITANT, M., op. nt., note 173, p. 364-365. 



Le droit romain établissait l'unité du patrimoine et llh&edite: il ne com- 
prenait pas que les biens divers eussent des heri tiers différents. Tandis 
que les coutumes admettaient autant de successions que de biens: des 
heritiers pour les meubles, d'autres pour les acquêts, d'autres pour les 
propres. La loi du nivôse emprunte au droit romain l'unité du patn- 
rn0ine.1~ 

Ces importations du droit romain furent alors distillees par l'esprit creatif 

d'Aubry et de Rau dans leur étude sur le droit des successions.~g7 En s'inspirant des 

travaux du juriste allemand Zachariae dont ils furent les traducteursl98, ils ont deve- 

loppé la théorie personnaliste du patrimoine, aussi appeke theorie classique du pa- 

himoine. La conceptualisation ainsi que la paternité de cette théorie leur est majori- 

tairement reconnue.lB 

1%. LAURENT, FaI tome 8, op. cil., note 193, no. 505, p. 599. Voir egalement: 
VIARD, P.P., Histoire générnle du droit frnnçuis, Paris, Presses Universitaires de 
France, 1931, p. 133-134. En contrepoint, il faut noter que cette unité perdait sa cohé- 
sion si la succession echeait A des ascendants ou a des collateraux, car les biens se di- 
visait alors egaiement entre ligne paternelle et maternelle. 

197. MACDONALD, R.A., «Reconceiving the SymboIs of Property: Universali- 
ties, Interest. and Other Heresiem (1994) 39 R.D. McGilZ 761, no. 7, p. 770; DE PAGE, 
H. et DEKKERS, R., Traité élémentaire de droit civil belge, tome 5, Bruelles, Établisse- 
ments Émile Bruylant, 1952, no. 562, p. 542 

198. CHARBONNEAU, P., «Le patrimoine d'affectation: vers un nouveau para- 
digme en droit quebecois du patrimoine» (1983) 85 R du N 491, p. 498: GRAY, C.B., 
«PahUnony» (1981) 22 C & D 81, p. 107-108; GUINCHARD, S., L ' nffectntion des biens 
en droit privé fiançais, Paris, Librairie gherale de droit et de jurisprudence, 1976, 
no. 383, p. 331. 

'W. LAMONTAGNE, Dac., Biens et propriété, Cowansville, Les Éditions Yvon 
Blais Inc., 1993, no. 173, p. 98; GOULET, J., ROBINSON, A., SHELTON, D. et 
MARCHAND, F., Théorie générale du domine privé, 2 ed., Montreal, Wilson & Lafleur, 
1986, p. 67; CHARBONNEAU, P., [oc. cit., note 198, p. 498; GRAY, C.B., loc. nt., 
note 198, p. 101; ATIAS, C., Droit civil. Les biens, tome 1, Paris, Litec, 1980, no. 30, p. 41; 
GUINCHARD, S., op. nt., note 198, no. 383, p. 331; MARTY, G. et RAYNAUD, P., In- 
troduction générale à 1 'étude du droit, 2 éd. tome 1, Paris, Sirey, 1972, no. 288, p. 466; DE 
PAGE, K. et DEKKERs, RaI tome 5, op. Bt,  note 197, no. 555, p. 538. 
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SECTION I ) LES DEUX GRANDES TH~ORIES EN PRÉSENCE. 

1 ) LA TH~ORIE PERSONNALISTE DU PATRIMOINE, OU THÉORIE 

CLASSIQUE. 

La principale caractéristique de cette théorie, laquelle constitue A la fois sa 

force et sa principale faiblesse, est de faire de la personne dote de la personnalité juri- 

dique le centre de sa dimension économique et pécuniaire en droit civil. Le pahi- 

moine n'affecte ni ne contient les droits exhapatrimoniaux de son titulaire, se limitant 

a ses droits p4amiaires.m 

C'est ainsi que le patrimoine ne contiendra que des droits evaluables en argent, 

soit des droits a incidence p6cuniaire20J, auxquels il ne faut pas oublier d'ajouter les 

m. LAMONTAGNE, D.C., op. cit., note 199, no. 178, p. 100; LAFOND, P.C., 
Droit des biens, Montréal, Wilson & Lafleur, 1991, p. 119; MAZEAUD, H., L. et J., Le- 
çons de droit civil, tome 1, vol. 1, par Chabas, F., Paris, Monchrestien, 1991, no. 289, 
p. 396-397; CHARBONNEAU, P., loc. nt., note 198, p. 497; MARTY, G. et RAYNAUD, 
P., tome 1, op. nt., note 199, no. 287, p. 465; SPETH, F.H., op. cit., note 167 , no. 139, 
p. 127; DE PAGE, H. et DEKKERS, R., tome 5, op. Ot., note 197, no. 557, p. 539; 
MONTPE'MTr A. et TAILLEFER, G., Traité de droit ciail du Queoec, tome 3, Montreal, 
Wilson & Lafleur, 1945, p. 17; PLANIOL, M., Traité élémentaire de droit civil, 6 kd., 
tome 1, Paris, Librairie generale de droit et de jurisprudence, 1911, no. 2151, p. 655; 
AUBRY, C. et RAU, C., tome 6, op. nt., note 1,1573, p. 230-231. 

m. MACDONALD, R.A., op. cit., note 197, no. 4, p. 767; MAZEAUD, H., L. et J., 
tome 1, op. Rt., note 200, no. 289, p. 397; CHARBONNEAU, P., Zoc. cit., note 198, 
p. 497; ATIAS, C., op. nt, note 199, no. 31, p. 41-42; MARTY, G. et RAYNAUD, P., 
tome 1, op. cit., note 199, no. 287, p. 467; SPETH, F.H., op. cit., note 167, no. 138, p. 127; 
DE PAGE, H. et DEKKERS, R., tome 5, op. cit., note 197, no. 557, p. 539; MONTPETIT, 
A. et TAILLEFER, G, Traité de droit civil ..., tome 3, ap. cit., note 200, p. 17; 
JOSÇERAND, L., Cours de drmt civil positiffimçais, 2 éd., tome 1, Paris, Recueil Sirey, 



incidences patrimoniales, les effets pecuniaires decoulant de l'exercice des droits ex- 

hapatrimoniaux ou d'un manquement A ces mêmes droits.202 

Enfin, le patrimoine ne sera forme activement que de droits qui rattachent les 

biens qu'ils représentent h leur tifdaire; ce ns sont pas les objets physiqües qui forme- 

ront la portion active d'un patrimoine, mais les droits qui les lient A leur proprié- 

taire.203 C'est en ce sens que le droit de propriété se distingue de I'objet, du bien sur 

lequel il porte.*w C'est par le biais du droit de propriM que le titulaire du patrimoine 

détient sur eux que les biens en viennent à former l'actif patrimonial. 

Le caractère abstrait du patrimoine n'a pas empêche ses concepteurs de le d& 

finir comme: d'ensemble des biens d'une personne, envisage comme formant une 

universdite de droit.))= Ce sont donc les biens, representes abstraitement par les 

droits qui les lient une personne, qui, pris dans leur ensemble, sont le fondement du 

patrimoine selon ses concepteurs. Le patrimoine est avant tout I'universalité des biens 

d'une personne. 

1932, no. 648, p. 353; PLANIOL, M., tome 1, op. cit., note 200, no. 2150, p. 654. Juris- 
prudence: Driver c. Coca-cola Limited (1961) R.C.S. 201, p. 204-205 ( J. Taschereau). 

202. Art. 625 C.C.Q.; MAZEAUD, H., L. et J., tome 1, op. cit., note 200, no. 292, 
p. 399; PLANIOL, M., tome 1, op. tit., note 200, no. 2152, p. 655; AUBRY, C. et RAU, 
C., tome 6, op. cit., note 1,s 573, p. 231. 

203. LAFOND, P.C., op. àt., note 200, p. 6; DE PAGE, H. et DEKKERS, R., 
tome 5, op. cit., note 197, no. 557, p. 539; AUBRY, C. et M U ,  C., tome 6, op. cit, note 1, 
5 573, p. 230. 

m. LAFOND, P.C., op. nt., note 200, p. 5-6; JULIOT DE LA MORANDIÈRE, J., 
lnfmduction à l'étude du droit civil frrmpis, tome 1, Paris, Éditions Rousseau et Cie, 
1951, p. 197-198. 

m. AUBRY, C. et RAU, C., tome 6, op. cit., note 1, § 573, p. 229. Dans cette cita- 
tion, il faut considérer que le terme «biens» désigne également le droit qui s'y rap- 
porte: LAFOND, P.C., op. Ot., note 200, p. 5-6. 



Ce n'est que subséquemment qu'apparaît ce contrepoids aux biens que sont les 

dettes, ce passif qui vient contrebalancer l'actif pakimonid: 

Le patrimoine, considéré comme ensemble de biens ou de valeurs pécu- 
niaires, exprime lui-même, en définitive, l'idee d'une pareille valeur. 
Pour en determiner la consistance, il faut, de toute nécessité, déduire le 
passif de i'actii. La circonstance, toutefois que le passif surpasserait I'ac- 
tif ne ferait pas disparaître I'existence du patrimoine, qui comprend Les 
dettes comme il comprend les biens.% 

Ainsi, le patrimoine, selon la theone personnaliste du patrimoine, se voit defuii 

comme l'ensemble des droits actifs et des obligations passives d'une personne, ses 

biens et ses dettes, apprêciables en argent donc pécuniaires, envisage comme une 

universalite de droit unique et indivisib1e.m Cette universalite constitue une cons- 

huction intellectuelle independante et distincte des elernents qui en font parti*; 

206. AUBRY, C. et  M U ,  C., tome 6, op. cif., note 1,s 573, p. 231. 
207. MACDONALD, RA., loc. Qt., note 197, no. 7, p. 770; LAMONTAGNE, 

D.C., op. nt., note 199, no. 171, p. 97; LAFOND, P.C., op. nt., note 200, p. 7 et 119; 
TERRÉ, F., lntroductia génirule au droit, Paris, Dalloz, 1991, no. 332, p. 270; GOULET, 
J. et al., op. cit., note 199, p. 67; CHARBONNEAU, P., loc. cit., note 198, p. 495-496; 
ATIAS, C., op. nt., note 199, no. 30, p. 40; MAZEAUD, H., L. et J., tome 1, op. cit., 
note 200, no. 283-284, p. 391-392; MARTY, G. et RAYNAUD, P., tome 1, op. cif., 
note 199, no. 287, p. 465; PETITJEAN, H., op. nt, note 108, no. 55, p. 32; SPETH, F.H., 
op. nt., note 167, no. 138, p. 127; DE PAGE, H. et DEKKERS, R., tome 5, op. Qt., 
note 197, no. 556, p. 538-539; JULIOT DE LA MORANDIÈRE, J., tome 1, op. cit., 
note 204, p. 198; MONTPETIT, A. et TAILLEFER, G, Traite' de droit civil ..., tome 3, op. 
cif., note 200, p. 16; JOSSERAND, L., tome 1, op. Bt., note 201, no. 648, p. 353. 

m. MACDONALD, R.A., loc. nt, note 197, no. 7 p. 770-77l; MAZEAUD, H., L. 
et J., tome 1, op. Qt, note 200, no. 282, p. 391; TERRÉ, F., op. cit., note 207, no. 332-333, 
p. 270; GOULET, J. et al., op. cit., note 199, p. 69; CHARBONNEAU, P., loc. nt., 
note 198, p. 499; MARTY, G. et RAYNAUD, P., tome 1, op. cil., note 199, no. 288, 
p. 466; PETITJEAN, H., op. nt., note 108, no. 58, p. 33; SPETH, F.H., op. cit., note 167, 
no. 141, p. 128; MONTPETIT, A. et TAILLEFER, G, Traité de droit CM..., tome 3, op. 
Qt., note 200, p. 16; JOSSERAND, L., tome 1, op. c i t ,  note 201, no. 649-650, p. 354. 



c'est une abstraction contenant d'autres abstractions que sont les droits et les obliga- 

tions. Elle emane de la personne meme du titulaire, pour s'identifier à el1e.m 

Ceci nous amène considérer la caracteristique la plus importante pour le do- 

maine successoral, a savoir que le patrimoine est et demeure inséparabie cie ia per- 

sonne de son titulaire, tant et aussi longtemps que celui-ci existe.210 Comme le patri- 

moine est ainsi inséparable de la personne, il est de ce fait inaliénable tant et aussi 

longtemps que son titulaire est vivant, car &manation de sa personnalité.211 Étant une 

conception intellectuelle abstraite, tant que les elements assurant le maintien de cette 

abstraction demeurent en place, telles la personnalit4 juridique et la volonte du titu- 

laire, le patrimoine conservera sa cohésion et son existence. 

209. AUBRY, C. et RAU, C., tome 6, op. d., note 1,s 573, p. 231. 
210. MACDONALD, R.A., loc. nt., note 197, no. 9, p. 77l; LAMONTAGNE, 

D.C., op. nt., note 199, no. 173, p. 98; LAFOND, P.C., op. Qt, note 200, p. 122; 
MAZEAUD, H., L. et J., tome 1, op. cit., note 200, no. 287, p. 395; TERRÉ, F., op. cit., 
note 207, no. 334, p. 272; GOULET, J. et al., op. cit., note 199, p. 68; CHARBONNEAU, 
P., loc. nt,, note 198, p. 499-500; MARTY, G. et RAYNAUD, P., tome 1, op. cit., 
note 199, no. 288, p. 466; DE PAGE, H. et DEKKERS, R., tome 5, op. cit., note 197, 
no. 558, p. H O ;  JULIOT DE L A  MORANDIÈRE, J., tome 1, op. cit., note 204, p. 199; 
MONTPETIT, A. et TAILLEFER, G, Traité de droit civil ..., tome 3, op. cit, note 200, 
p. 17; PLANIOL, M., tome 1, op. cit., note 200, no. 2148, p. 653; AUBRY, C. et M U ,  C., 
tome 6, op. cit., note 1, d577, p. 242. 

ni. LAMONTAGNE, D.C., op. Qt., note 199, no. 173, p. 98; LAFOND, P.C., op. 
nt., note 200, p. 122; MAZEAUD, H., L. et J., tome 1, op. n't., note 200, no. 287, p. 395; 
TERI&, F., op. cit., note 207, no. 334, p. 272; GOULET, J. et al., op. nt., note 199, p. 68; 
ATIAS, C., op. cit., note 199, no. 34, p. 4; MARTY, G. et RAYNAUD, P., tome 1, op. cit., 
note 199, no. 288, p. 466; JOSSERAND, L., tome 1, op. cit., note 201, no. 653, p. 355; 
PLANIOL, M., tome 1, op. Bt., note 200, no. 2148, p. 654; AUBRY, C. et RAU, C., 
tome 6, op. cit., note 1,s 577, p. 242-243. 



Min que le patrimoine puisse être transmis, il faut que le lien qui le rattache 

son titulaire soit rompu. Cette rupture ne peut se faire que si le patrimoine cesse 

d'être une émanation de la perso~al i te  juridique de son titulaire. Pour que la per- 

sonnalité cesse d'emaner, il faut que la personne qui la détienne ne çoit plus, et alors 

le patrimoine pourra se deiacher de son ütulaire.zz il ne faut pourtant pas écarter ie 

pouvoir du législateur de retirer la persomalite juridique une personne par déci- 

sion législative, retablissant en quelque sorte la mort civile; une telle mesure aurait 

pour effet de détacher le patrimoine de la personne selon la théorie personnaliste du 

patrimoine. 

Comme toute theorie, elle a eu ses détracteurs qui recherchaient une théorie 

plus souple, plus détachée de la personne du titulaire que la theone personnaliste. 

Une theone qui reflète plus le caractere economique et pratique du patrimoine. C'est 

ainsi que fut considérée la theone de l'affectation, ou theorie moderne du patrimoine. 

Ce n'est plus la personne qui justifie le patrimoine, mais le but visé par le patrimoine. 

11 ) T H ~ O R I E  DE L'AFFECTATION. OU THEORXE MODERNE. 

Cette théorie a eu une certaine Muence dans la perception moderne du pa- 

trimoine, mais elle n'a pas reussi a remplacer !a théorie personnaliste, seulement A la 

compkter tel qu'il sera expose ultérieurement. Elle a &te developpee par les juristes 

T La mort civile faisait mourir celui qui en etait happe au point de vue de ses 
droits civils, même s'il n'était aucunement touche dans son integrite physique. Pour 
plus de détails, voir: MIGNAULT, P.B., Le droit civil cmdim, tome 1, Montreal, Th&- 
rêt, 1895, p. 149-160; LANGELIER, F., Coun & droit civil de la Proontce de Que%ec, 
tome 1, Montreal, Wilson & Lafleur, 1905, p. 121-136. 



allemands Brinz et Bekkers213, et sa promotion en droit civil français s'est faite sous 

l'influence de Saleilles% 

Selon cette théorie, les biens d'un patrimoine sont affectés A la poursuite d'un 

but donie, a une fin it&mnin& qui a pour effet de créer ia cohésion nécessaire à ia 

formation d'une universalite, d'un patrimoine.215 L'ekment cenbal autour duquel 

s'oriente Ifuniversalite patrimoniale sera le but que les biens doivent permettre d'at- 

teindre, les fins auxquelles ils serviront. 

En conséquence, le patrimoine n'aura pas besoin de la presence d'un titulaire 

pour le soutenir, mais simplement d'un but commun à tous les droits qui le compo- 

sent; ceux-ci formeront un pahimoine sans sujet de droit.216 Un pahimoine d'affecta- 

213. LAMONTAGNE, D.C., op. nt., note 199, no. 174, p. 98; CHARBONNEAU, 
P., loc. cit., note 198, p. 508; GUINCHARD, S., op. nt., note 198, no. 386, p. 333; SPETH, 
F.H.,op. cit., note167,no. 29, p. 21. 

% LAMONTAGNE, D.C., op. nt, note 199, no. 174, p. 98; GOULET, J. et al., op. 
nt., note 199, p. 68, CHARBONNEAU, P., loc. cit., note 198, p. 508. 

as. MACDONALD, R.A., loc. cit., note 197, no. 13, p. 775; LAMONTAGNE, 
D.C., op. c i t ,  note 199, no. 174, p. 99; LAFOND, P.C., op. cit., note 200, p. 124; 
MAZEAUD, H., L. et J., tome 1, op. nt., note 200, no. 290, p. 397-398; TE-, F., op. 
c i t ,  note 207, no. 336-337, p. 274275; GOULET, J. et al., op. nt., note 199, p. 68; 
CHARBONNEAU,  P., loc. ciL, note 198, p. 492; GUINCHARD, S., op. n't., note 198, 
no. 388, p. 334; MARTY, G. et EUYNAUD, P., tome 1, op. cit., note 199, no. 290, p. 468; 
DE PAGE, H. et DEKKERS, R., tome 5, op. cit., note 197, no. 585, p. 558; JOSSERAND, 
L., tome 1, op. cit., note 201, no. 654, p. 355-356. 

x6. MACDONALD, R.A., [oc. n't., note 197, no. 13, p. 775; LAMONTAGNE, 
D.C., op. cit., note 199, no. 174, p. 99; LAFOND, P.C., op. cit., note 200, p. 124; 
MAZEAUD, H., L. et J., tome 1, op. nt., note 200, no. 290, p. 397-398; 
CHARBONNEAU, P., [oc. cit., note 198, p. 509; GUINCHARD, S., op. cit., note 198, 
no. 386, p. 333; W T Y ,  G. et RAYNAUD, P., tome 1, op. Qt., note 199, no. 290, p. 468; 
SPETH, F.H., op. cit., note 167, no. 29, p. 21; JOSSERAND, L., tome 1, op. cit., note 201, 
no. 654, p. 355-356. 



tion sans sujet contient donc en lui-même les fins auxquelles se rattachent les biens 

qui le composent, il est complet en lui-même."' 

Cette théorie va totalement l'encontre du systeme juridique du droit civil qui 

requiere la presence d'un sujet de droit dote de la persomalite juridique autour du- 

quel s'oriente le patrimoine, comme le preconise la theone ~ I a s s i q u e . ~ ~ ~  

La theone personnaliste du patrimoine se trouve donc en complète opposition 

avec celle de l'affectation, mais n'est pas elle-même exempte de critiques qui auront 

pour effet de rapprocher, sans les concilier, les deux theones du patrimoine. 

Donc, avant d'examiner plus iî fond sur les consequences du décès d'un titu- 

laire sur son patrimoine a la lumière de la théorie personnaliste dominante, il stav&e 

important d'examiner et d'analyser les limites de cette theone. Ainsi il sera tenu 

compte des critiques qu'elle s'est attiree depuis sa conception, et des effets de celles-ci 

sur I'évolution de la theone classique en regard de la theorie de l'affectation. 

a 7  CHARBONNEAU, P., loc. cit., note 198. D. 509. - A 

MAZEAUD, H., L. et J., tome 1, op. àt, note 200, no. 297, p. 404; 
CHARBONNEAU, P., !oc. nt., note 198, p. 508-509 et 529; GUINCHARD, S., op. nt., 
note 198, no. 387, p. 334; MARTY, G. et RAYNAUD, P., tome 1, op. cit., note 199, 
no. 290, p. 469; SPETH, EH., op. nt., note 167, no. 143, p. 132; DE PAGE, H. et 
DEKKERS, R., tome 5, op. Qt., note, 195, no. 573, p. 551. 



SECTION II ) ANTITHESE, CRITIQUES ET ÉVOLUTION DE LA 

THÉORIE PERSONNALISTE DU PATRIMOINE. 

Malgd les attaques répétées qu'a subie la théorie classique, il faut absolument 

noter que la théorie personnaliste du patrimoine a survécu et demeure celle qui est 

retenue et applicable de façon g6nérale en droit français2lg; la meme situation préva- 

lait en droit quebecois avant I'avenement du Code civil du Qzieoec en 1994.'a 

Cette reconnaissance n'a cependant jamais empêche la critique, qui a atteint 

son paroxysme dans le developpement, et la tentative d'imposition, de la theorie de 

l'affectation en droit civil. Cette demiere vient nier la nécessité de la présence d'une 

personne dotée de la personnalité juridique au centre du concept de patrimoine, la 

remplaçant par une fin autour de laquelle s'ordonne les droits patrimoniaux. 

1 ) CRITIQWES ET HARMONISATIOA. 

Le lien que la theone classique fait entre la personne et son pahimoine se 

trouve Stre beaucoup trop étroit, hansrnettant au pahimoine des caracteristiques in- 

hérentes a son tihrlaire.m En ce sens, si le patrimoine stav&ait etre une &nanation de 

la personne humaine, les droits innés de cette dernière devraient en faire partie, puis- 

n9. MAZEAUD, H., L. et J., tome 1, op. Qt., note 200, no. 283, p. 392; GRAY, C. 
B., Ioc. cit., note 198, p. 107; PETITJEAN, H., op. cit, note 108, no. 60, p. 35. 

GOULET, J. et al., op. nt . ,  note 199, p. 7î; CHARBONNEAU, P., [oc. Qt., 
note 198, p. 493; MONTPETIT A. et TAILLEFER, Gr Traité de droit civil ..., tome 3, op. 
nt., note 200, p. 15-16. 

m. SPETH, F. H., ap. cit., note 167, no. 27, p. 20. 



que étant partie de cette 4manation.m Le caractère un et indivisible que la personne 

impose au patrimoine est battu en brèche par la redite juridique qui a toujours per- 

mis la présence d'universalités juridiques distinctes du patrimoine génkral, tel la suc- 

cession bénéficiaire, reconnues par Aubry et Rau qui en minimisaient la portée." 

Parmi ces universalités se retrouve le patrimoine separé découlant du bénéfice 

d'inventaire ainsi que les effets de la demande de separation des patrimoines de- 

mandée par les creanciers d'une succession.2~ Il s'y retrouve egalement les droits fai- 

sant partie d'un fidéicommis universel ou a titre universel qui forment une masse s& 

parée et distincte du patrimoine personnel du fid&icommissaire.~ 

m. Ibidem. 11 faut noter que Speth, A l'instar dtAubry et Rau, parle d'une émana- 
tion de la personne, ce qui laisse sous-entendre qu'il est possible qu'il y en ait d'au- 
tres: AUBRY, C. et RAU, C., tome 6, op. &., note 1, § 573, p. 231; au contraire, Guin- 
chard interpreke le texte d'Aubry et Rau comme I'emanation, ce qui limite l'activite 
de la personne, ainsi que le nombre d'emanation qu'elle peut produire: 
GUINCHARD, S., op. Qt., note 198, no. 383, p. 331. Nous pr&férons l'approche de 
Speth et d' Aubry et Rau, car elle reflete plus la realité, tel dans le cas d'une division de 
pahimoine subsequente a une acceptation bkneficiaire. 

m. MACDONALD, R.A., [oc. cit., note 197, no. 4, p. 767 et no. 11, p. 772-773; 
LAFOND, P.C., op. cit., note 200, p. 124; TERRI?, F., op. cit., note 207, no. 335, p. 272; 
CHARBONNEAU, P., [oc. nt., note 198, p. 506-507; MARTY, G. et RAYNAUD, P., 
tome 1, op. nt, note 197 no. 289, p. 467; DE PAGE, H. et DEKKERS, R., tome 5, op. cit., 
note, 195, no. 578, p. 555; JOSSERAND, L., tome 1, op. cit., note 201, no. 655, p. 356; 
AUBRY, C. et RAU, C., tome 6, op. al., note 1 , s  574, p. 234. 

224. MACDONALD, RA., [oc. n't., note 197, no. 4, p. 767; MAZEAUD, H., L. et 
J., tome 1, op. t i f . ,  note 200, no. 295, p. 400; TERRÉ, F., op. cit., note 207, no. 335, p. 273; 
CHARBONNEAU, P., [oc. cit., note 198, p. 520; MARTY, G. et RAYNAUD, P., tome 1, 
op. cït., note 199, no. 289, p. 467; DE PAGE, H. et DEKKERÇ, R., tome 5, op. cif., 
note 195, no. 582, p. 557-558; SPETH, F.H., op. cit., note 167, no. 25, p. 19; JOSERAND, 
L., tome 1, op. kt., note 201, no. 655, p. 357; AUBRY, C. et RAU, C., tome 6, op. tif., 
note 1,s 574, p. 234. 

m. LAFOND. P.C., op. Bt ,  note 200, p. 124, AUBRY. C et RAU, C., tome 6, op. 
nt, note 1,s 574, p. 234 



La théorie classique, en ne tenant pas compte de ces exceptions au principe 

general, s'avere être une constniction par trop abstraite qui oublie les régles de droit 

en vigueur et la redite qui a justifie leur inclusion B la loi.226 Le pahimoine doit être 

capable de se detacher du caractere un et indivisible de la personnalité pour trouver 

sa place reelle dans le cadre du droit civil moderne. 

Fondamentalement, en droit civil, c'est l'individu qui va inscrire sur un objet 

un droit de propriété qui ne prendra sens aux yeux du droit qu'en fonction de cette 

imprégnation initiale." La propriete demeurant la relation fondamentale entre la 

personne et les choses qui l'entourent*, il faut en conclure que les droits reliés aux 

biens decoulent initialement de la volonte de la personne tant pour leur existence que 

pour leur intégration dans le patrimoine de cette personne. Cette meme volonté crée- 

ra, à l'encontre des droits qu'elle a réunis et qu'elle maintient dans le patrimoine, des 

engagements juridiques qui se verront garantis par cesdits dr0its.m C'est donc la vo- 

lonté qui est le moteur du pahimoine et qui reunit biens et charges autour d'une per- 

sonne qui en est le support. 

Donc, meme si l'unit& de la personne est un principe suptkieur en droit civil, il 

se doit de céder le pas en matiere patrimoniale, afin de permettre que le patrimoine, 

22% TERRÉ. F., op. cit., note 207, no. 336, p. 274, CHARBONNEAU, P., [oc. t if . ,  
note 198, p. 501; SPETH, F.H., op. Bt., note 167, no. 25, p. 19. 

W. CARBONNIER, J., Flexible droit. Pour une sociologie du droit sans rigueur, 
6 ed., Paris, Librairie gênede de droit et de jurispmdence, 1988, p. 29 et 32. 

a. CARBONNIER, J., op. cit, note 227, p. 240. 
229. CARBONNW, J., op. cit., note 227, p. 36; ARNAUD, AJ., Les ongmes duc- 

hinales du Code civil fran@s, Paris, Librairie gén&ale de droit et de jurisprudence, 
1969, p. 198. 



malgre son abstraction, soit une entite separée et distincte de la personnalité de son 

titulaire, tout en la respectant.rJ0 

Cette entite s'oriente et s'articule autour de la volonte du tituiaire du patri- 

moine, laquelle est assez puissante pour rassembler ses droib dans un tout autonome 

et indépendant dont la personne est le centre? Le patrimoine se voit donc forme de 

l'ensemble des droits d'une personne, lesquels sont rassembles dans une universalite 

par cette meme volonte qui, seule, peut creer des liens entre ces differents droits qui 

sont .siens» et des droits exterieurs pour en faire un tout coherent." En cons&pence, 

le fait que des biens appartiement a une seule et même personne fait du patrimoine 

une universalite.233 

Il faut nuancer la notion de volonte dans le contexte patrimonial. Il est néces- 

saire de distinguer entre la volonte, faculte accordée A toute personne d'agir qui est le 

moteur du pahimoine et l'exercice de cette volonte qui consiste poser les gestes qui 

affecteront le patrimoine. 

Dans cette optique, un incapable ne pouvant exercer sa volonte, se voit doter 

par le legislateur d'une institution qui permettra a son patrimoine de «fonctiomem 

a. GUINCHARD, S., op. cit., note 198, no. 384, p. 332-333; SPETH, F.H., op. cit., 
note 167, no. 27, p. 20. 

231. MAZEAUD, H., L. et J., tome 1, op. cit., note 200, no. 283, p. 392; GRAY, 
C.B., lm. cit., note 198, p. 104; AUBRY, C. et RAU, C., tome 6, op. cit., note 1, 5 573, 
p. 229-230. 

232. MAZEAUD, H., L. et J., tome 1, op. nt., note 200, no. 283, p. 392; GRAY, 
C.B., loc. cit., note 198, p. 104105; GUINMARD, S., op. cit, note 198, no. 399, p. 343- 
344; S P W ,  F.H., op. nt., note 167, no. 14, p. 14 a 16. 



par l'exercice délégué et contrôlé de la volonte de la personne inapte. Pour employer 

une image, la volonte est le «moteur. et son exercice, la «transmission)~qui permet au 

«moteur» d'agir; chez l'inapte, la   transmission)^ fait défaut. Donc, un personne inca- 

pable est titulaire d'un patrimoine, mais ne peut exercer les droits qui en font partie. 

Autour de la personne gravitent et s'organisent les droits, attirés par la puis- 

sance potentielle de la volonté qui impose l'unite de son titulaire: 

C'est la personne qui est l'élement cenhalisateur autour duquel s'ordon- 
nent les parties constitutives du patrimoine, la clef de voûte du concept 
patrimonial.[ ...] C'est une id& essentielle du droit français que les biens 
n'existent que comme objets de la propriete de l'homme et n'ont de reali- 
té juridique que comme dependance de la personne.[ ...] Dans cette arti- 
culation des rapports entre les biens et la personne qu'est la propriéte, 
c'est la personne qui, en droit français, est le centre d'attraction et le pi- 
vot de l'organisation patrimoniaie.M 

Le patrimoine, vu son lien étroit avec l'exercice du potentiel de la volonte de 

son titulaire, apparaît donc comme une emanation de la persomaiite juridique de ce 

dernier, comme l'expression de sa puissance juridique sur les élements, biens et det- 

tes, qui le cornposent.235 En consequence, seule une personne physique ou morale do- 

m. SERIAUX, A., «La notion juridique de patrimoine» dans Mélanges Germain 
Brière, E. Caparros (dir.), Collection Bleue, Montreal, Wilson & Lafleur, 1993, p. 320. 

B. PETITJEAN, H., op. nt., note 108, no. 56, p. 32-33. 
m. MACDONALD, RA., loc. cit., note 197, no. 4, p. 767; LAFOND, P.C., op. cit., 

note 200, p. 121; MAZEAUD, H., L. et J., tome 1, op. nt., note 200, no. 285, p. 394; 
TE-, F., op. cit., note 207, no. 334, p. 271; GOULET, J. et al., op. cit., note 199, p. 67; 
GUINCHARD, S., op. Qt., note 198, no. 383, p. 331-332; MARTY, G. et RAYNAUD, P., 
tome 1, op. cit, note 199, no. 288, p. 466; PETITJEAN, H., op. c i t ,  note 108, no. 58, p. 33; 
DE PAGE, H. et DW<ERS, R., tome 5,op. cit., note 197, no. 556, p. 539; JOSSERAND, 
L., tome 1, op. cit., note 201, no. 653, p. 355. 



tee de la personnalité juridique peut, selon la théorie personnaliste, avoir un pahi- 

moine, vu le lien étroit entre «personne» et «droib: 

... s'il n'y avait pas de personnes, il n'y aurait pas de patrimoine.[ ...] 
D'ailleurs, les droits sont établis invariablement en vue des personnes; 
les choses, même groupées en masse compacte, ne sauraient avoir de 
prerogatives juridiques; c'est I'homme qui, A l'état isole ou sous la fcme 
svnthétiaue de la personnalité morde, est la raison d'être et le but de 
toutes règles de droit; les choses n'ont pas de volonté propre et ne sau- 
rait donc jouer qu'un rôle subordonné dans une organisation - essentiel- 
lement humaine, où 1a volonté règne - en souveraine maîtresse.% 

En raison egalement de ce lien étroit entre patrimoine et personnalité juridi- 

que, l'une attirant l'autre, toute personne a obligatoirement un pahimoine, lequel est 

le ((sous-produib de cette persornalit6 juridique de son titulaire." 

ab.  JOSERAND, L., tome 1, op. nt., note 201, no. 654, p. 356 (notre souligné) 
Voir également: MACDONALD, R.A., loc. Qt., note 197, no. 4, p. 767; LAFOND, P.C., 
op. nt., note 200, p. 121; MAZEAUD, H., L. et J., tome 1, op. nt., note 200, no. 286, 
p. 394; TERRÉ, F., op. cit., note 207, no. 334, p. 272; GOULET, J. et ai., op. nt., note 199, 
p. 67; CHARBONNEAU, P., toc. cit., note 198, p. 499; ATIAS, C., op. cit., note 199, 
no. 34, p. 46; GUINCHARD, S., op. cit., note 198, no. 383, p. 331; MARTY, G. et 
RAYNAUD, P., tome 1, op. cit., note 199, no. 288, p. 466; PETITJEAN, H., op. cif., 
notel08, no. 56, p. 32; DE PAGE, H. et DEKKERS, R., tome 5, op. cit., note 197, 
no. 556, p. 539; JLJLIOT DE LA MORANDIÈRE, J., tome 1, op. al., note 204, p. 199; 
MONTPETIT, A. et TAILLEFER, G, Traité de droit civil ..., tome 3, op. cit., note 200, 
p. 16; PLAMOL, M., tome 1, op. tit., note 200, no. 21.18, p. 653; AUBRY, C. et RAU, C., 
tome 6, op. n't., note 1, § 573, p. 231. 

237. MACDONALD, R.A., loc. cit., note 197, no. 4, p. 767; LAMONTAGNE, 
D.C., op. cit., note 199, no. 173, p. 98; LAFOND, P.C., op. cit., note 200, p. 122; 
MAZEAUD, H., L. et J., tome 1, op. cit., note 200, no. 287, p. 395; TERRÉ, F., op. nt., 
note 207, no. 334, p. 272; GOULET, J. et al., op. nt., note 199, p. 67; CHARBONNEAU, 
P., loc. nt., note 198, p. 499; ATIAS, C., op. nt., note 199, no. 34, p. 46; MARTY, G. et 
RAYNAUD, P., tome 1, op. cit., note 199, no. 288, p. 466; DE PAGE, H. et DEKKERS, 
R, tome 5, op. cit., note 197, no. 556, p. 539; JLJLIOT DE LA MORANDIÈRE, J., tome 1, 
op. nt., note 204, p. 199; MONTPETIT, A. et TAILLEFER, G, Traité de droit civil ..., 



Par conbe, probablement en raison de l'effet rassembleur de sa volonté, chaque 

personne réunit ses biens et ses dettes pour ne former qu'une masse unique et indivi- 

sible, donc une personne ne peut théoriquement avoir qu'un seul patrimoine indivisi- 

ble?-n ce sens, le patrimoine prend la nature unique et indivisible de la personne à 

laquelle il se rattache, et acquière sa personnalité afin de pouvoir exister.a9 

De plus, la théorie personnaliste doit laisser place dans sa formulation a I'auto- 

nornie de la volonté de son titulaire, qui peut l'exercer pour diviser son patrimoine ou 

affecter certaine de ses parties dans le cadre et les limites prévus par la loi.30 

Cette idée sera temperée en droit civil qui exige la présence d'une personne 

pour soutenir un patrimoine résultant d'une telle division ou affectation. Les deux 

théories sur le patrimoine, prises indépendamment, ne sont pas suffisantes pour cons- 

tituer une théorie du patrimoine conciliable avec la réalité du droit dans le cadre du 

tome 3, op. cit., note 200, p. 16; PLANIOL, M., tome 1, op. cit., note 200, no. 2148, 
p. 653; AUBRY, C. et RAU, C., tome 6, op. cit., note 1,s  573, p. 231. 

3 8 .  MACDONALD, R.A., loc. Lit., note 197, no. 4, p. 767; LAMONTAGNE, 
D.C., op. nt., note 199, no. 173, p. 98; LAFOND, P.C., op. Qt., note 200, p. 123; TERRÉ, 
F., op. tit., note 207, no. 334, p. 172; GOULET, J. et al., op. Qt., note 199, p. 68; 
CHARBONNEAU, P., loc. àt., note 198, p. 500-501; ATIAS, C., op. nt., note 199, no. 34, 
p. 45; GUINCHARD, S., op. tit., note 198, no. 383, p. 331; MARTY, G. et RAYNAUD, 
P., tome 1, op. Qt., note 199, no. 288, p. 466; DE PAGE, H. et DEKKERS, R., tome 3, op. 
cit., note 197, no. 556, p. 539; JULIOT DE LA MORANDIÈRE, J., tome 1, op. kt., 
note 2M, p. 199; MONTPETIT, A. et TAILLEFER, Gr Trnité de droit Rzd ..., tome 3, op. 
rit., note 200, p. 17; PLANIOL, M., tome 1, op. al., note 200, no. 2148, p. 653; AUBRY, 
C. et RAU, C., tome 6, op. nt., note 1,s 573, p. 231. 

39. LAFOND, P.C., op. nt., note 200, p. 121; CHARBONNIAU, P., loc. Qt., 
note 198, p. 501-502; JOSSERAND, L., tome 1, op. cit., note 201, no. 653, p. 355; 
AUBRY, C. et  RAU, C., tome 6, op. cit., note 1,s 574, p. 232. 

MACDONALD, R.A., [oc. cit., note 197, no. 8, p. 771; CHARBONNEAU, P., 
loc. Qt., note 198, p. 501; GUINCHARD, S., op. cit., note 198, no. 399, p. 343-344. 



droit civil français et du droit civil québécois d'avant 1994. 11 a donc été nécessaire 

d'harmoniser théorie et droit par la conjonction des deux theones pahimonides afin 

de respecter l'unité de la personne d'une part, tout en lui permettant le plein exercice 

de sa volonté dans le cadre prévu la loi pour cet euercice.241 

De cette harmonisation, il a éte possible de conclure que les droits d'une per- 

sonne sont groupes autour d'elle parce qu'ils lui sont affectés et qu'ils servent a son 

activité economique et patrimoniale.2Q Le patrimoine est affecté à I'activite pécuniaire 

de son titutaire et en est Ie reflet. 

L'exercice de la volonte du titulaire permet que des biens affectes A des fins 

distinctes puissent former une universalite se retrouvant dans le patrimoine général 

d'un individu tout en maintenant son independance à l'kgard du patrimoine géne- 

ral.2u Par contre, cette affectation ne pourra se faire que si l'universdite en resultant 

conserve un titulaire dote de la personnalit6 juridique, le droit civil rejetant L'idée 

241. MAZEAUD, H., L. et J., tome 1, ap. cit., note 200, no. 297, p. 404; 
CHARBONNEAU, P., lm .  nt., note 198, p. 511-514 et 529; MARTY, G. et RAYNAUD, 
P., tome 1, op. cit., note 199, no. 290, p. 469; DE PAGE, H. et DEKKERS, R., tome 5, op. 
cit., note 197, no. 617, p. 578-579; W O T  DE LA MORANDERE, J., tome 1, op. c i t ,  
note 204, p. 201. 

242. MACDONALD, R.A., [oc. cit., note 197, no. 13, p. 775; MAZEAUD, H., L. et 
J., tome 1, op. cit.. note 200, no. 290, p. 397-398; TERRÉ, F., op. cit., note 207, no. 336, 
p. 274; CHARBONNEAU, P., loc. cit., note 198, p. 511-514 et 529. Cette théorie de Ir& 
fectation genéraie des biens aux besoins d'une personne provient de l'oeuvre des fr& 
res Mazeaud. 

243. LAFOND, P.C., op. cit., note 200, p. 124; MAZEAUD, H. , L. et J., tome 1, op. 
nt., note 200, no. 291, p. 398; GOULET, J. et al., op. cif., note 199, p. 68; 
CHARBONNEAU, P., loc. cit., note 198, p. 492. 



d'absence de sujet de droit ii la tête d'un patrimoine.2a Ainsi, la fondation en droit 

français constitue un patrimoine affecté à des fins precises, mais ne peut exister que 

rattachée à une personne morale qui est au centre du patrimoine de la fondation2* 

C'est un exemple de patrimoine d'affectation respectant le droit civil. L'affectation 

patrimoniale devra égaiement être autorisée par ia ioi puisqu'eiie constitue une ex- 

ception au principe général d'unit6 et d'indivisibilité du patrimoine g&néral.2* 

La theorie personnaliste demeure dominante en droit civil franqais et que&- 

cois2", mais elle s'est modifiee à la lumière de la théorie de l'affectation afin de mieux 

refl4ter la redite juridique dans laquelle elle evolue. 

II ) POUR üNE TENTATïVE D'ANALYSE RENOWEL~E DE LA NOI1ON DE 

PATRIMOINE: INT-RATION DU PASSIF A L'ACTIF PATRIMONIAL. 

Un paraiiele qui peut être fait entre la theorie classique du patrimoine et le pa- 

trimoine du droit romain concerne la primauté de la personne au centre de la notion 

de patrimoine. Le caractère souverain de la personnalit4 du titulaire sur son environ- 

nement juridique se retrouve dans les deux systemes de droit, & un point tel qu'il de- 

2% MAZEAUD, H., L. et J., tome l, op. cit., note 200, no. 297, p. 404; 
CHARBONNEAU, P., [oc. cit., note 198, p. 508-509; GUINCHARD, S., op. Qt., note 198, 
no. 388, p. 334-335. 

265. MAZEAUD, H., L. et J., tome 1, op. cit., note 200, no. 286, p. 394395; 
MARBONNEAU, P., [oc. cit, note 198, p. 502, note 30 et p. 523-524; DE PAGE, H. et 
DEKKERÇ, R., tome 5, op. cit., note 197, no. 581, p. 557; JULLOT DE LA 
MORANDTÈRE, J., tome 1, op. cit., note 204, p. 201-202; JOSSERAND, L., tome 1, op. 
cit, note 201, no. 655, p. 357. 

2*. SPETH, F.H., op. àf., note 167, no. 159, p. 149-150; DE PAGE, H. et 
DEKKERS, R., tome 5, op. àt., note 197, no. 577, p. 554. 



vient une limitation théorique de la réalité juridique, s'il n'est pas tempéré par la vo- 

lente par laquelle s'exerce ce caractére souverain. 

Par son évolution, le droit civil hangais a allé@ la portée des caractéristiques 

fondamentales de !a théorie personnaliste pou permettre sa modulation la réalité 

juridique, et ce, sous les &lairages de la théorie de l'affectation. Cette modulation a 

permis, et c'est la un élément important, un plus grand exercice de la volonté du titu- 

laire patrimonial, qui ne voit plus celle-ci limiter que par les prescriptions de la loi, 

tant qu'une personnalit4 juridique soutient le patrimoine. 

A ) LA VOLONTÉ: MOTEUR DU PATRIMOINE. 

Il est d'autre part paradoxal que la loi qui vient limiter les affectations patri- 

moniales ne reconnaisse pas formellement l'existence du patrimoine en tant que con- 

cept fondamental; seule la doctrine l'a fait. Le patrimoine est bien plus qu'une simple 

besace dans laquelle une personne depose et transporte ses droits phmiaires; c'est le 

cenbe dynamique de son activité economique. 

Si le patrimoine n'est pas cite dans la loi, l'activité économique y est prevue par 

l'affectation des biens presents et futurs de toute personne au gage commun de tous 

ses cr&mciers.2a Le patrimoine devient sous cette optique le gage general des mean- 

247. Supra, p. 93, notes 219 et 220. 
248. Art. 26442645 C.C.Q.; art. 1980-1981 C.C.B.C.; art. 2092-2093 C. civ.. 



ciers du titdaire puisqu'il répond des obligations de ce dernier, actif étant opposé au 

passif -249 

De ce concept de gage commun, il a été soutenu que le patrimoine n'était que 

I'affectation des droits et biens d'un individu en règlement de ses dettes et obiiga- 

tions.50 Selon De Page et Dekkers, le patrimoine est simplement l'ensemble des biens 

d'une personne susceptible de répondre de ses obligations, ce n'est que la portion ac- 

tive qui est consider6e.m Cette approche nous ramene A ne voir dans le patrimoine 

qu'une universalit6 de biens independante des obligations qui vont l'affecter, mais 

servant de support au gage general des créanciers en affectant les biens en tant que 

masse indivise plutdt qu'individuellement."2 De plus, le pahimoine y trouve un sup- 

port législatif dans les articles du Code civil. Dans cette optique, le patrimoine est l'ex- 

pression de la perso~al i te  juridique de son titulaire en matière de biens. C'est 

l'expression kconomique de la personne civile, c'est la traduction civile de la richesse. 

*a. LAMONTAGNE, D.C., op. kt., note 199, no. 181, p. 102; LAFOND, P.C., op. 
cit., note 200, p. 123; MAZEAUD, H., L. et J., tome 1, op. cit., note 200, no. 284, p. 392; 
TERR& F., op. nt., note 207, no. 333, p. 270-271; JULIOT DE LA MORANDIÈRE, J., 
tome 1, op. Ot., note 204, p. 198; JOSSERAND, L., tome 1, op. cit, note 201, no. 650, 
p. 354; AUBRY, C. et RAU, C., tome 6, op. Qt., note 1, § 579, p. 247-248. 

m. ATIAS, C., op. Qt., note 199, no. 33, p. 43-44; DE PAGE, H. et DEKKERS, R., 
tome 5, op. cit., note 197, no. 567, p. 544545 et no. 587-589, p. 558 A 561; JOSSERAND, 
L., tome 1, op. nt., note 201, no. 650, p. 354. 

z'. DE PAGE, H. et DEKKERS, R., tome 5, op. cif., note 197, no. 576, p. 552-553. 
"2. ATIAS, C., op. nt., note 199, no. 33, p. 4445; JOSERAND, L., tome 1, op. 

Qt., note 201, no. 650, p. 354; AUBRY, C. et RAU, C., tome 6, op. cit., note 1, 5 579, 
p. 248. 

m. ATIAS, C., op. cit., note 199, no. 33, p. 45; PETITJEAN, H., op. cit., note 108, 
no. 55, p. 32; DE PAGE, H. et DEKKERS, R., tome 5, op. cit., note 197, no. 556, p. 539; 
MONPETIT, A. et TAILLEFER, G. , Traité de droit cioil ..., op. nt., note 200, p. 16; 
AUBRY, C. et RAU, C., tome 6, op. tit., note 1,s 573, p. 231. 



Or, une des caractéristiques principales de la personne est d'attirer à elle et d'y 

ordonner tant des droits que des obligations qu'elle organise autour de son activité 

economique.~ Cette faculté permet à la personne de composer et de former son pa- 

trimoine, traduction de la portion pécuniaire de cette activité. 

Il en decot.de que le patrimoine, a travers son rôle de gage général reconnu par 

la loi, traduit l'activité économique de son titulaire a travers une aptitude A posséder 

et acquerir des droits de toutes sortes. 255 C'est d'ailleurs en raison de cette fonction de 

gage general que des valeurs acquises en remplacement de celles qui faisaient partie 

du patrimoine demeurent soumises aux mêmes obligations que celles qu'elles rem- 

placent; c'est le mécanisme de la subrogation reeIle.256 

En consequence, le patrimoine doit être considéré comme la relation entre un 

actif et un passif envisagée dans un ensemble dynamique qui se modifie au rythme de 

254. PETITJEAN, H, op. cit., note 108, no. 55, p. 32; SPETH, F.H., op. nt., note 167, 
no. 142, p. 131-132. 

255.LAFOND, P.C., op. Qt., note 200, p. 122; MAZEAUD, H., L. et J., tome 1, op. 
tit., note 200, no. 287, p. 395; CHARBONNEAU, P., loc. cif., note 198, p. 499; ATIAS, 
C., op. cit., note 199, no. 32, p. 42-43 (extrapolation sur la capacite de s'obliger); 
MARTY, G. et RAYNAUD, P., tome 1, op. cit., note 199, no. 288, p. 466; PETITJEAN, 
H., op. cit., note 108, no. 59, p. 34; DE PAGE, H. et DEKKERÇ, R, tome 5, op. cit., 
note 197,no. 563, p. 543. 

256. MAZEAUD, H., L. et J., tome 1, op. Qt., note 200, no. 284, p. 393; GOULET, 
J. et ai., op. nt., note 199, p. 69; TE-, F., op. Qt., note 207, no. 333, p. 271; MARTY, G. 
et RAYNAUD, P., tome 1, op. cit., note 199, no. 292, p. 470471; DE PAGE, H. et 
DW(ERS, R., tome 5, op. Qt, note 197, no. 594, p. 563-564; SPETH, F.H., op. n't., 
note 167, no. 164, p. 156-157; JOSSERAND, L., tome 1, op. kt., note 201, no. 651, p. 354- 
355; AUBRY, C. et WU, C., tome 6, op. tir., note 1,s 575, p. 235-236. 



I'activite &onornique pécuniaire de son titulaire.257 Le patrimoine est donc une masse 

dynamique fluctuant au rythme de l'activité juridique à caractere pkcuniaire de son 

titulaire, donc une universalité de droit en perpétuel devenir durant la vie de ce titu- 

laire.258 

11 faut pourtant rappeler que dans le langage courant, la notion de pahimoine 

est plutat relie A la fortune, a l'accumulation de biens, souvent d'origine familiale.z9 

Dans cette optique, le passif n'est pas pris en compte, puisque seuls les biens sont 

considéres, lesquels voient leur patrimonialité se rattacher a leur capacité d'être 

khanges, de changer de patrimoine bien plus qu'à leur simple valeur pec~niaire.~~0 

Le bien deviendra dors un objet rendant service à son proprietaire en raison de la 

valeur d'khange qu'il comporte et représente; il designera en meme temps le droit 

qui rattache la chose b la personne qui se verra attribuer cette valeur d'échange et 

donnant a la chose sa valeur juridique.261 

En reliant tous ces tiltirnents, il nous est possible de conclure que le pahimoine 

se fonde sur, et est l'aptitude de la personne de posseder des biens, ces biens étant 

representes dans son patrimoine par les droits qu'il detient. Le pahimoine est le ré- 

ceptacle qui traduit cette aptitude & posseder laquelle y rassemble tous les droits dans 

m. GRAY, C.B., op. nt., note 198, p. 104105; ATIAS, C., op. cit., note 199, no. 32, 
p. 4243. 

*. LAFOND, P.C., op. nt., note 200, p. 120; SPETH? F.H., op. cit., note 167, 
no. 145, p. 134-135. 

259. MACDONALD, R.A., [oc. tit, note 197, no. 23, p. 784; SÉRIAUX, A., «La 
notion juridique...», loc. nt, note î33, p. 322 et 324; ATIAS, C., op. nt., note 199, no. 30, 
p. 40; DE PAGE, H. et DEKKERS, R., tome 5, op. Qt, note 197, no. 576, p. 552-553; 
SPETH,F.H.,op. nt., note167, no. 9, p. 9-10. 

m. -AUX, A, «La notion juridique...», lac. nt, note 233, p. 316-317. 



une universalite juridique. Ce receptacle est sous le contrôle de la volonté de son ti- 

tulaire, puissance qui permet de l'ordonner autour de sa personne ou de ses besoins. 

11 y a donc dualité et interdépendance dans le concept de patrimoine.32 

B ) LES DETTES ABSORB~ES DANS LA NOTION DE BIENS PATRIMONIAUX. 

Ainsi, les biens qui feront partie du patrimoine seront ces droits sur lesquels la 

personne a imposé par sa volonté les caracteres de la propriete, ou des droits de pro- 

priété qui ont conserve ces caractères. Quant aux dettes, elles resuitent de la presence 

dans le patrimoine de droits qui n'ont pas complètement rompu leur lien avec leur 

patrimoine d'origine, soit celui du creancier. Le debiteur ne posséderait dors que 

l'usage d'une valeur provenant du patrimoine de son creancier qui lui a ete transmis 

volontairement ou non. Le transfert volontaire de cette valeur decoule de gestes vo- 

lontaires intervenus entre le debiteur et le creancier par lesquels le 

l'oblige du créancier; le premier augmente la valeur de ses biens au 

cond, moyennant compensation A venir en faveur de ce dernier. 

débiteur devient 

détriment du se- 

Un prêt d'argent serait considéré comme le transfert de l'usage d'une valeur 

equivdente au montant du pret en contrepartie de la remise intégrale de ce montant a 

terme plus les intérêts périodiques. 

Dans le cas d'une obligation extracontractuelle, le prejudice causé a la victime 

entraîne une perte évaluée en numeraire, qui represente alors la ponction pécuniaire 

2% LAFOND, P.C., op. nt., note 200, p. 56. 
262. GRAY, C.B., loc. cit., note 198, p. 106-107. 



que le prejudice entraîne pour le patrimoine de cette victime. La faute est venue di- 

minuer la valeur de l'actif ou la potentialité d'acquisition de la victime, donc de son 

patrimoine, sans contrepartie. L'auteur du préjudice a, par l'exercice de sa volonté, 

affecté l'exercice de cette même volonte chez sa victime; il s'est approprié une partie 

du potentiel patrimofial de sa vktihe, et se doit de !e retablir. 

Pour des préjudices matériels, la compensation est relativement simple puis- 

qu'il s'agit de remplacer un objet par un autre, ou son équivalence en numéraire. U 

s'agit de compenser la deterioration ou la destruction d'un bien, lesquels sont reserves 

au titulaire du droit de propriete sur ce bien; une tierce personne ne peut, sauf excep- 

tion, s'arroger un droit qui revient au propriétaire sans en souffrir les cons~quences. 

Pour les préjudices corporels, c'est l'intégrite physique de la victime qui est 

atteinte; cette valeur est rattachee de très près A la personne de cette victime, inhiiîzi 

personnae. Cette personne a subi une diminution de ses capacités purement physi- 

ques, laquelle peut également se traduire par une reduction ou meme une privation 

de sa potentialite pahimoniale. L'atteinte A la personne doit être compensee dans tous 

ses aspects. Le Talion etant disparu, l'atteinte physique est compensee en 

et cette compensation visera la perte encourue par la victime au niveau de 

nalité et de ses activites économiques. 

numéraire 

sa person- 

C'est I'evaluation de ces pertes qui se haduira par Ia valeur patrimoniale per- 

due par la victime et appropriee, par l'auteur du préjudice, meme si ce dernier ne 

peut l'utiliser pour lui. Donc, le patrimoine de l'auteur du préjudice sera fictivement 

augmenté d'une vaieur dont il n'aura aucunement l'usage, mais qui reflétera celui, ou 

la valeur de cet usage, dont il a privé le patrimoine de la victime. Tant l'atteinte phy- 



sique que l'atteinte économique sont patrimonialisés, et lieront le patrimoine de l'au- 

teur du préjudice à celui de la victime. 

L'auteur du prejudice se voit puni en ne pouvant utiliser la valeur patrimo- 

niale dont son geste fautif a privé le patrimoine de la vic&hs. En le privant de cette 

valeur pécuniaire, l'auteur d'un préjudice voit son patrimoine augmenter d'une va- 

leur équivalente celle que sa faute a fait perdre au patrimoine de la victime, mais qu'il 

ne peut utiliser puisqu'elle resuite de sa faute. 

Le patrimoine d'un individu serait alors composé de façon active, de droits de 

propriete, ou demembrement d'icelle et de droits dont il a txansferee temporairement 

la valeur d'usage ii un autre patrimoine (creances), et de façon passive, de droits re- 

presentant l'usage temporaire d'une certaine valeur (dettes),qutü s'est vu transmise 

du patrimoine de ses créanciers. Le passif devient l'actif des créanciers. 

Nous avançons que le patrimoine serait alors forme uniquement de «biens» 

formant une universalite active au bknéfice de son titulaire, ces .biens» n'étant en fait 

que des droits dont la duree d'utilisation différe. Si l'usage est permanent, le droit est 

actif; si l'usage est concede temporairement, le droit est passif. Une obligation en- 

traîne ainsi une immixtion potentielle du patrimoine du créancier au centre de celui 

de son débiteur. 

Deux formes d'actif, permanent et temporaire, s'opposent donc à l'intérieur 

d'un m?me patrimoine, opposition résultant de la nature des droits qui le forment et 

du retour possible de certains de ces droits a leur patrimoine d'origine. Ce retour sera 

prote@ par le principe de la subrogation reelle qui maintient active I'opposition à 



l'intérieur du patrimoine. Cette approche permet de détacher les composantes du pa- 

himoine des notions d'actif et de passif dont I'origine provient des sciences compta- 

bles, ainsi que des notions de biens et de dettes qui en sont la traduction juridique. La 

notion comptable ne sera utile que pour établir la quotité patrimoniale A un point 

nomme, et non plus comme notion iondamentde. 

Le patrimoine reviendrait alors sa définition de base, qui est M... l'ensemble 

des biens d'une personne formant une universalite de droit.»26J Les ((biens» pour- 

raient se définir dans le cadre patrirnonid comme droits A incidence positive s'ils ont 

un caractere de permanence et droits a incidence negative s'ils sont de caractere tem- 

poraire; le patrimoine serait ainsi forme de droits dont la durée d'usage par leur titu- 

laire deteminerait leur opposition. Tous les éIéments d'un patrimoine serviraient 

fondamentalement au bien-être et aux activités pécuniaires de son titulaire; le patri- 

moine est ainsi affecté a son titulaire et, de ce fait, soumis A sa volonte. 

Au-delà de ces sp&uIations, il faut revenir A la réalité qui a poussé le l4gisIa- 

teur quebecois a codifier le patrimoine lors de sa réforme du Code civil du Que3ec. 

SECTION III ) LE PATRIMOINE SOUS LE CODE CNlL DU Q ~ B E C .  

La reforme du Code civil du Bas-Ciznacia s'est hélas Iimitee a introduire Le pahi- 

moine comme composante de Ia personnalité juidique de la personne, s'en remettant 

263. AUBRY,C. et RAU, C., tome 6, op. cit., note 1, 5 573, p. 229. Voir p. 86437, 
note 201 et 204. 



à la doctrine pour les détails, tels sa portée, sa definition, sa composition. Ainsi, l'arti- 

cle 2 du Code civil du  Qzreaec se lit de la façon suivante: 

Art. 2. Toute personne est titulaire d'un pahimoine. 
Celui-ci peut faire l'objet d'une division ou d'une affectation, mais 

dans la seule mesure prevue par la loi. 

Le premier point frappant est la reconnaissance formelle de la personnalité 

juridique au centre du concept de patrimoine en droit québécois. 11 y a eu confirma- 

tion de la doctrine sous laquelle s'&aient développees les theories du patrimoine. 

Le Iegislateur a d'abord adopte la theone personnaliste du patrimoine comme 

principe general applicable: le patrimoine est rattaché à la personne de son titu- 

1aire.m 

Par contre, Le législateur a décide d'incorporer, a titre d'exception au patri- 

moine general rattaché A la personne, la possibilité de d e r  un patrimoine autonome 

sans sujet de droit comme tituiaire, mais dont la gestion et l'existence sont spécifi- 

quement prevues et organisees par la loi? Le legislateur reprenait une approche 

preconisee par un de ses legistes sur le patrimoine d'affectation en y intégrant la 

composante organisationnelle qui semble pouvoir lui permettre d'intégrer le patri- 

moine sans sujet dans le cadre de la théorie persomaliste.266 

264. MACDONALD, RA., loc. nt., note 197, no. 15, p. 776-777; 
Ministre de la Justice, Le Code civil du Queaec, tome 1, Québec, Les 
Quebec, 1993, p. 5. 

265. MACDONALD, R.A., [oc. nt., note 197, no. 20, p. 782. 

Cornmen taires 
Publications 

266. CHARBONNEAU, P., [oc. cit., note 198, p. 514a 516. M. Charbo~eau s'est 
inspire des travaux de M. F.H. Speth: SPETH, F.H., op. cit., note 167, no. 135 a 137, 
p. 125 a 127. Quant au volet organisationnel, il dkoule des travaux du professeur 
Cantin-Cumyn: CANTIN-CUMNN, M., «La proprieté fiduciaire: mythe ou realitê» 



11 y a eu intégration des deux théories afin d'harmoniser le concept de patri- 

moine avec la réalité juridique québécoise qui, tout en reco~aissant  son existence, 

avait toujours eu des probkmes d'intégration de la fiducie d'origine anglaise dans son 

régime de droit civiI.267 Le législateur a donc réuni d'un hait de plume dans une 

même rédité juridique deux concepts théoriques irr6conciliabless: solution pratique 

qui fait A d'un conflit théorique. Aprés tout: The King cnn do no nwong. 

Les caractéristiques traditionnelles du patrimoine selon la théorie persoma- 

liste doivent être maintenant exarninees en tenant compte de l'intégration de la théo- 

rie moderne comme regime d'exception. Dans un premier temps, il est confixm6 

qu'un patrimoine peut faire l'objet d'une division deja reconnue sous l'ancien régime, 

confirmant ainsi la large part que doit prendre l'autonomie de Ia volonté sur l'unité 

du patrimoine.m 

Mais le patrimoine sans sujet est-il reellement permis par l'article 2? La for- 

mulation de cet article laisse pensif. Le premier paragraphe relie le patrimoine A la 

personne, et a été interpréte comme intégrant la théorie personnaliste du patrimoine 

au Code civil du Queôec.269 En utilisant l'expression «celui-ci» au deuxieme alinka, le 

legislateur renvoie au patrimoine mentionne au premier aluiea. Or, le premier alinea 

liant le patrimoine A la personne, seul un patrimoine lié A une personne peut faire 

l'objet d'une division ou d'une affectation. À ce point, tout semble clair. Dans le cas 

(1984-1985) 15 R.D.U.S. 7, p. 21; et repris par le professeur MacDonald: 
MACDONALD, RA., loc. nt., note 197, no. 20, p. 781-782. 

267. LAMONTAGNE, D.C., op. kt., note 199, no. 175, p. 99. 
m. MACDONALD, R.A., Ioc. n't., note 197, no. 15, p. 777. Voir également supra 

p. 99-100 et notes 240 et 241. 
269. Supra, p. 110, note 264. 



d'une division de patrimoine, premiere éventualite prevue cet article, c'est le patn- 

moine personnel qui se divise tout en conservant un seul et meme titulaire: une uni- 

versalité formee de deux patrimoines; un exemple en était la séparation des pahi- 

moines découlant de l'acceptation bénéficiaire en droit français et sous l'ancien Code 

C?'d J z ~  Q~i~-C~~?iiidï.yQ 

Dans le cas de l'affectation, la solution semble moins évidente. Un patrimoine 

d'affectation doit provenir d'un patrimoine personnel; cette règle ne fait pas de 

doute? Donc, a conttnrio, un patrimoine d'affectation ainsi créé ne pourrait provenir 

d'un autre patrimoine d'affectation, ni faire l'objet d'une division. Si on interprète le 

deuxieme alinea en l'integrant dans le cadre du premier, la résultante sera d'obtenir 

un patrimoine d'affectation rattaché a une personne. 

Dans cette optique, un patrimoine d'affectation ne pourra exister sous le Code 

civil du Que%ec, qu'en autant que ce patrimoine soit dote d'un titulaire. La différence 

entre le titulaire du patrimoine géneral et celui d'un patrimoine d'affectation se situe- 

ra au niveau de la nature des droits qu'aura le titulaire sur le patrimoine qu'il a sous 

m. BRIÈRE, G., Précis ..., op. cit., note 1, no. 502, p. 348 et no. 522, p. 357; 
S&IAUX, A., Les successions ..., op. cil., note 1, no. 161, p. 299; GUMO, P., op. cit., 
note 81, no. 281, p. 254; MAZEAUD, H., L. et J., tome 4, vol. 2, ap. nt., note 1, no. 1121, 
p. 406; MAYRAND, A., op. Qt., note 1, no. 275, p. 239; FARiBAULT. L., Traité de droit 
ciuil du Queoec, tome 4, Montreal, Wilson & Lafleur, 1954, p. 339-340; LANGELIER, F., 
Cours de droit civil de la province de Queoec, tome 2, Montreal, Wilson & Lafleur, 1906, 
p. 429; AUBRY, C. et RAU, C., tome 6, op. cit., note 1, § 618, p. 444. 

m. Art. 1260 C.C.Q.. LAMONTAGNE, D.C., op. tit., note 199, no. 187, p. 105- 
106; Commtnires du Minisfre & de [austi ce..., tome 1, op. Bt., note 264. p. 5 et 748. 



son contrôle. Selon la théorie personnaliste, Le titulaire détient un droit de propriete 

plein et entier sur son patrimoine.* 

Quant au nouveau Code, il exclut, à tout le moins pour la fiducie, la possibilité 

détenir un droit réel sur !e patrimoine d'affecta'ion en decou1ant.m En effet, 

cle 1261 du Code civil du Queaec se lit: 

Art. 1261. Le patrimoine fiduciaire, formé des biens hansferés en fiducie, 
constitue un patrimoine d'affectation autonome et distinct de celui du 
constituant, du fiduciaire ou du bénéficiaire, sur lequel aucun d'eux n'a 
de droit réel. 

Ainsi, aucune des personnes mentiormees cet article ne peut reclarner un 

droit de proprikte sur le patrimoine fiduciaire. Leurs droits se limiteront ceux qui 

leur seront spkifiquement accordés par la loi et par l'acte constitutif du patrimoine 

d'affectation, lesquels se resument principalement A des règles de fonctio~ement.2~4 

Qui plus est, selon le Code civil du Qiieîiec, aucune des personnes pouvant pretendre 

au patrimoine fiduciaire, tel le fiduciaire, Le constituant ou le beneficiaire, n'a de droit 

reel sur le pahimoine d'affectation pendant son existence.m Ainsi, tous ont un droit 

au patrimoine, mais n'ont pas droit sur le pahimoine: jus ad rem, mais pas j u s  in re. 

Le droit de proprieté traditionnel des droits formant le patrimoine fiduciaire 

a... est désormais compris dans le patrimoine fiduciaire avec tous ses attributs.»~6 

m. AUBRY, C. et RAU, C., tome 6, op. cit., note 1,s 576-577, p. 241-242. 
m. Art 1261 C.C.Q.. LAMONTAGNE, D.C., op. nt., note 199, no. 187, p. 204- 

105; Commentaires du Ministre de In Justice ..., tome 1, op. cit., note 264. p. 749-750. 
274. Art. 1278 C.C.Q. qui renvoie aux articles 1306 et suivants C.C.Q.. 
275. Art. 1261 C.C.Q.. LAMONTAGNE, D.C., op. nt., note 199, no. 187, p. 10Q- 

105; Cornmenfuires du Ministre de lu ficstice ..., tome 1, op. cit., note 264. p. 749-750. 
276. Cbmmenfnires du Ministre de la Justice ..., tome 1, op. cit., note 264. p. 749. 



Laisse-t-on entendre que la propriété pleine et entiere des biens fiduciaires repose sur 

le patrimoine d'affectation lui-même?: 

Par ailleurs, les biens composant le patrimoine fiduciaire ne sont pas des 
biens sans maître susceptibles d'être appropries par simple occupation, 
puisque le fiduciaire en a la maibise et la dktention. Ils ne sont pas sus- 
cepiib!es d'btre pvalyses du fait qn'2 n'y ait pas de p r o ~ R é t ~ e .  Les 
pouvoirs étendus du fiduciaire agissant ès qudité, vont en effet lui per- 
mettre non seulement d'en assurer la conservation, mais aussi la libre 
circulation, comme s'fi en était p r ~ p r i é t a i r e . ~  

Donc, un  patrimoine n'aura plus besoin d'une personne comme titulaire des 

droits qui le composent puisque le Cade semble écarter spécifiquement cette exigence 

dans le cas des fiducies." Ce qui est en directe contradiction avec l'article 2 du Code 

civil du Queaec qui semble requérir qu'un patrimoine d'affectation ait un titulaire? 11 

faut donc composer avec cette contradiction et la pseudo-propriéte que le Ministre 

semble attribuer au fiduciaire. 

D'autant plus qu'il est fascinant de constater que, maigre l'absence de titulaire 

patrimonial dans les cas d'affectation, le patrimoine ainsi cree demeure entierement 

dépendant de la personne pour sa création et son fonctionnement. Sa formation ré- 

suite d'un exercice de la volonté du constituant qui se défait de droits de son patri- 

moine au profit d'un patrimoine affecte A une fin particuliere.2N 

Ce patrimoine fiduciaire n'existera et ne sera constitué qu'au moment oh une 

personne en aura le contrale puisque la fiducie n'est constituée qu'au moment de L'ac- 

ZR Commentaires du Ministre de la ]zis ticp..., tome 1, op. cit., note 264. p. 750. 
m. Art. 1261 C.C.Q.. MACDONALD, R.A., loc. cit., note 197, no.15, p. 777. 
m. Voir supra, p. 111-112. 
"0. Art. 1260 C.C.Q.. 



ceptation par le fiduciaire.Zl Qui plus est, le patrimoine fiduciaire n'est forme qu'a ce 

même moment, puisque c'est I'acceptation qui opérera le transfert des biens des 

mains du constituant a celles du fiduciaire ès qunlité, qui donc desaisit le patrimoine 

du constituant au profit du patrimoine fiduciaire et qui cristallise les droits du ou des 

bénéficiaires de la fiducie.a2 

Ainsi I'apparente contradiction subsiste, et ne pourra voir l'amorce d'une ex- 

plication qu'au moment où le rôle de la saisine dans le Code mlil du Que3ec sera plus 

amplement exposée. 

Essentiellement, le fiduciaire prête sa perso~al i te  juridique au patrimoine fi- 

duciaire afin que la fiducie puisse fonctionner. Cette derniere est soumise a sa volon- 

te, laquelle se voit limitée par la loi ou par la volonté exprimée du constituant." Le 

patrimoine fiduciaire forme une entite indépendante et distincte qui se rajoute au pa- 

trimoine général du fiduciaire sans en faire partie.a 

Le patrimoine fiduciaire est donc un ensemble de biens affectés a un but, for- 

mant une universalité de droit créée par la volonté de son constituant et de son fidu- 

ciaire et soumise au contrôle de ce dernier. Cette universalité se voit accorder l'apti- 

tude de posséder des biens de façon dynamique, mais limitee par son cadre juridique. 

La fiducie, mal@ son existence propre, demeure soumise a la personnalité juridique 

de son fiduciaire pour sa perennite, et à celle de son constituant pour son existence. 

281. Art 1264 C.C.Q.. Commentaires du Ministre de la lustice ..., tome 1, op. cit., 
note 264, p. 752. 

m. Art. 1265 C.C.Q.. 
283. Art. 1278 C.C.Q. et 1306 et S. C.C.Q.. 

1261 C.C.Q.. 



On y a vu pointer un régime différent de la propriété axe sur un but, et non 

plus sur la personne.= Il nous semble que la fiducie s'inscrit bien plus dans une ex- 

tension extraordinaire de l'exercice de la volonté du constituant, et du législateur 

pour les fiducies découlant de la loi, qui permet au constituant d'imprimer de façon 

permanente, ou temporaire selm Ir cas, par le biais d'une fin qu!ii recherche sa per- 

sonnalité sur un patrimoine soumis au contrôle de la volonté d'un fiduciaire qu'il au- 

ra également choisi. C'est cette volonté du titulaire d'un pahimoine qui lui permettra 

d'en détacher des droits qui formeront le patrimoine d'affectation et lui fournira les 

paramètres qui lui permettront d'atteindre le but vise par l'affectation. La volonte du 

titulaire est fondamentale a l'existence meme de tout patrimoine.% Un patrimoine 

d'affectation doit nécessairement émaner d'une personne physique ou morde qui af- 

fecte des biens a un but recherché par les fins de cette affectation.37 

Tant le constituant que le fiduciaire prêtent leur personnalité pour créer et 

maintenir la fiducie. Mal@ cela, le Code désigne spécifiquement le patrimoine fidu- 

ciaire comme une entité patrimoniale distincte et autonome de tout patrimoine @ne- 

rd=, ce qui pourrait être interprete comme lui athibuant un statut de personne mo- 

rale.Bg 

11 n'en demeure pas moins que le Code, dans sa tentative de concilier les deux 

theones, retient la théorie perso~aliste comme principe geierd, et que toute excep- 

285. MACDONALD, R.A., Zuc. Qf., note 197, no.40, p. 803. 
286. Voir supra, p. 96 et S. 

a7 LAMONTAGNE, D.C., op. nt., note 199, no. 186, p. 103. 
288. Art. 1261 C.C.Q.. 
289. CANTYN-CUMYN, M., «La fiducie et le droit civil» (1991) Meredith Lech- 

res 159, p. 162. 



tion doit être considérée la lumiere de la théorie generale. En considérant le patri- 

moine dans son aptitude a posséder, il faut comprendre que cette aptitude ne puisse 

etre accordée à un patrimoine d'affectation que par une personne dotee de la person- 

nalité juridique. Suite à cette impulsion de départ, la personnalité juridique du fidu- 

ciaire, en accord avec le constituant et  dans les limites prétrues au Cc&, exercera le 

contrale de cette aptitude a posséder pour et à l'acquit des béneficiaires. 

II est a se demander si le législateur n'aurait pas eu intérêt a considerer plus A 

fond la notion de propriete sui generis que la Cour SuprOme a attribué au fiduciaire290 

pour introduire au Code la notion de proprieté fiduciaire qui aurait permis une par- 

faite integration de la fiducie dans le cadre de la théorie personnaliste du patrimoine. 

Le pahimoine d'affectation est tellement entoure de personnes dans le cadre du Code 

qu'il semble illogique qu'ü en soit spécifiquement détache. Si on y rajoute l'ambiguïté 

de l'article 2 du Code, le patrimoine d'affectation est un patrimoine auquel on a retiré 

le droit de popnete du titulaire pour ne laisser que l'exercice de la volonté telle que 

deléguee au fiduciaire ou A l'administrateur du bien d'autrui. 

Le patrimoine gknerai est et demeure intimement lie à la personne de son ti- 

tulaire, ce qui implique qu'il est inaliénable entre vifs.291 Le patrimoine generd ne 

sera alors transmissible qu'a cause de mort comme c'&ait le cas en droit français et 

sous le Code civil du Bas-Cnnadu.292 Quant au patrimoine d'affectation, son existence 

sera reliee au but poursuivi par son constituant lors de sa création, ainsi qu'au terme 

m. Royal Tmst c. Tuckm (1982) 1 R.C.S. 250. 
m. LAMONTAGNE, D.C., op. cit., note 199, no. 176, p. 99. 
292. LAMONTAGNE, D.C., op. nt., note 199, no. 179, p. 101. 



que ce dernier a pu fixer pour sa durée. Hormis ces cas précis, un patrimoine d'affec- 

tation est inaliénable tant qu'il existe? 

L'inaliknabilité entre vifs du patrimoine général reapparaît donc pour la se- 

conde fois dans le cadre de cet expos8. Sa cons(.yuence est que le patrimoine g&n&ral 

ne peut donc etre transmis qu'à cause de mort. Helas, avant d'aborder de front la 

transmission successorale, il s'avérera nécessaire de proceder à un retour dans le 

temps pour etudier le concept de saisine qui est intimement relie à la transmission 

successorale en droit moderne, et qui a même servi de support a la hansmission suc- 

cessorale sous le regirne du droit coutumier. Cette etude est nécessaire en regard de la 

presence constante de la saisine en droit civil français et qu&becois.2~ 

293. Art. 1297 C.C.Q.. 
FJ4. Art. 724 C.civ.; Art. 607 C.C.B.C.; Art. 625, C.C.Q.. 



LA TRANSMISSION SUCCESSORALE EN DROIT C M L  A TRAVERS LE 

TEMPS 

SECTION I) DROIT COUTUMIER: LA TRANSMISSION SUCCESSORALE 

RELIeE A LA SAISINE. 

Alors que le droit romain voyait la transmission du patrimoine successoral 

comme une conséquence de la continuation de la personne du defunt, le droit coutu- 

mier voyait cette même transmission reliée A la saisine héreditaire en raison de 

l'adage le mort saisit le vif son hoir plus proche et lutbile R lui sztccéder, que l'on retrouvait, 

entre autres, aux articles 318 de la Coutume de la Vicomte et de la Prevôté de Paris et 

301 de Ia Coutume d'Orléans.295 Cette notion de saisine semble découler du lien direct 

et imddia t  que l'ensaisiné avait avec l'objet sur lequel elle porte; il tient cet objet 

«dans sa main)), traduisant un lien physique entre la personne et l'objet. C'est ce lien 

devenu juridique qui constituait la saisine sous le Droit coutumier. Mais il faut re- 

monter au droit germain et au droit gallois pour retrouver l'origine de la saisine. 

295. POTHIER, Oeuvres de Pothier, 2 ed., tome 8, par BUGNET, M., Paris, Cosse 
et Marchal/Henri Plon, 1864, p. 111. 



1 ) SAISINE: LIEN ENTRE LA TERRE ET LA COMMUNAUTE FAMILIALE. 

Sous les régimes coutumiers, les biens sont consid&és en fonction de l'usage 

qui en est fait par un individu, bien plus qu'en fonction du droit qu'il détient sur ce 

bien. En fait, c'est set usage, cette maîüise ph;.çicpe du bien qui vont déterminer les 

droits sur ce bien?% L'individu se devait d'établir et de maintenir un lien matériel par 

sa presence et par son travail sur un bien-fonds au vu et su de la cornmunaut6 dont il 

faisait partie, afin de detenir des droits sur ce dernier. Ainsi, l'ensaisinement public 

d'un bien-fonds était donc d'une importance capitale, puisque c'est ainsi que la corn- 

munaute reconnaissait les droits du saisi sur ledit bien; la saisine etait alors une inves- 

titure publique d'une propriete territoriale, qui confgre des droits opposables ii toute 

la communaute celui qui l'exerce: 

L'idee première de la saisine se rattache A une époque où la transmission 
des biens ne pouvait s'accommoder qu'au moyen de formalités extérieu- 
res et solemelles; et de quelque origine qu'on la fasse descendre, soit 
qu'on l'attribue l'ancien droit germanique, soit qu'on veuille qu'elle 
soit sortie des institutions feodales, on trouve toujours qu'elle procéde 
d'un régime oii la tradition materielle et publique etait la condition in- 
dispensable de la mutation des propri6tés.m 

Pour que cette investiture confere des droits à une personne, il était nécessaire, 

en droit breton, gallois et coutumier, que cette personne occupe le temtoire de facon 

paisible et publique pendant une période d'un an et un jour, ce qui lui accordait la 

29% OURLIAC, P. et GAZZANIGA, J.-L., op. n't, note 195, p. 206. 
m. DEMOLOMBE, C., Cours & Code NapoZéon. Traité des successions, tome XIII, 

Paris, A. Durand/L. Hachette et Cie, 1857, no. 125, p. 172-173. Voir egalement 
OURLIAC, P. et GAZZANIGA, J.-L., op. nt., note 195, p. 208; PERCEROU, J., [oc. kt ,  
note 75, p. 551; ACOLLAS, E., Manuel de droit civil, 2 ed., tome 2, Paris, Germer- 
Baillière, libraire-éditeur, 1874, p. 43. 



saisine de la terre occupée; le saisi pouvait alors écarter toute opposition visant a em- 

pêcher ou contsecarrer sa saisine.293 

En général, cette saisine ne bénéficiait pas seulement A l'individu qui l'exerçait, 

mais kgalement à la cornmunaut& familiale dont il était Le chef et le représentant. C'est 

pourquoi le droit gaulois requerrait l'intervention et le concours des enfants du chef 

de famille pour consentir B une aliénation par ce dernier, et accordait aussi a la com- 

munauté familiale la possibilité d'opérer le retrait lignager qui réintégrait l'objet de 

l'aliénation dans le giron de la cornrnunautc? familiale.299 

Quant au droit germanique, qui s'est vu attribuer le developpement de la sai- 

sine, le detenteur d'un temtoire faisait r eco~a î t r e  et confirmer sa detention par la 

communauté dont il faisait partie, lui accordant ainsi la saisine de cette terre. Cette 

reconnaissance avait pour effet d'attribuer la saisine ainsi accordée à la famille du de- 

tenteur. Donc, afin que Les droits et devoirs ne demeurent pas en suspens au moment 

298. OURLIAC, P. et GAZZANIGA, J.-L., op. nt., note 195, p. 206-207; 
VINOGRADOFF, P., Romnn h 7 u  in Mediml Europe, Oxford, Oxford University 
PresslHildesheim, Georg O h  Verlagsbuchhandlung, 1961, p. 87-88; RIPERT, G. et 
BOULANGER, J., Traité de droit civil, d'après le traite de PLANIOL, M., tome N, Paris, 
L.G.D.J., 1959, no. 2204, p. 701; OLIVIER-MARTIN, F., Histoire de ln couhrne de ln Vi- 
comté et de la Pra>ôté de Paris, tome II, Paris,  diti ions Ernest Leroux, 1926, p. 51-52; 
BRISSAUD, J., op. nt., note 24, p. 264-265; VIOLLET, P., Histoire du droit civil frmiçnis, 
Paris, Librairie de la soci@te du recueil géneral des lois et des an&, 1905, no. 583-587, 
p. 629633; ACOLLAS, E., tome 2, op. at., note 297, p. 44, note 1; DEMOLOMBE, C., 
tome 13, op. cit., note 297, no. 127, p. 177; LAFERRIÈRE, M.F., tome 2, op. n't., note 12, 
p. 124-126. 

m. OURLIAC, P. et GAZZANIGA, J.-L., op. nt., note 195, p. 211-212; 
GAUDEMFI, J., Les communautésfamiliales, Paris, Êditions Marcel Riviere, 1963, p. 107 
et S.; LAURENT, F., tome 8, op. nt., note 193, no. 497, p. 587-588; LAFERR&M, M.F., 
tome 2, op. cit., note 12, p. 98-104. 



de son deces, ses proches parents et successeurs étaient saisis des terres dès le mo- 

ment du déces, en attendant la reconnaissance de la comrnunauté.3~ Ceci traduisait la 

notion d'une copropriété familiale reconnue par la communauté des familles réunies 

qui existait sous le régime de droit des Germains.301 

La saisine servait alors à maintenir la cohésion de la copropriété familiale entre 

les membres de la famille, copropnete qui comprenait des biens et des dettes, objets 

de la transmission successorale; ces dettes etaient limitees A la valeur des biens, sauf 

pour les hkritiers de sang tenus ultra vires successionnis a cause de leur statut de CO- 

proprietaire et des liens de sang qui les reliaient au de aljiis.3m Dans cette optique, ce 

sont donc les liens de sang qui créaient une continuité entre le de mjus et ses succes- 

seurs. Ces liens justifiaient la transmission de dettes contractees en faveur de ces der- 

niers comme membres de la communauté f a d i a l e  et détenteurs de la saisine des ter- 

res familiales, siège géographique de cette demiére. 

Ce lien physique entre terres et familles a fait que certains auteurs soutiennent 

que la saisine, en droit civil moderne, devrait mener a une succession aux biens, et 

non la succession à la personne originaire du droit romain.3" En consequence, la 

3 a .  OURLIAC, P. et GAZZANIGA, J.-L., op. cit., note 195, p. 208; RIPERT, G. et 
BOULANGER, J., tome IV, op. n't., note 298, no. 2206, p. 701; PERCEROU, J., lm. nt, 
note 75, p. 550-551; ACOLLAS, E., tome 2, op. cit., note 297, p. 43, DEMOLOMBE, C., 
tome 13, op. cit., note 297, no. 125, p. 173. 

301. OURLIAC, P. et GAZZANIGA, J.L., op. nt., note 195, p. 212; PERCEROU, 
J., loc. Bt, note 75, p. 551-552; LAURENT, F., tome 8, op. cit., note 193, no. 495, p. 585; 
AUBRY, C. et RAU, C., tome 6, op. n't, note 1, § 588, p. 263. 

m. PERCEROU, J., Ioc. cit., note 75, p. 552-553; LAURENT, F, tome 8, op. n't, 
note 193, no. 495, p. 585-586; DEMOLOMBE, C., tome 13, op. Qt., note 297, no. 132 bis, 
p. 185. 

m. Ibidem. 



continuation de la personne en droit germanique s'exerçant au niveau purement phy- 

sique, lien avec la terre et les biens faisant partie de la copropriété, justifierait que l'ef- 

fet de l1i~l&a vires ne s'appliquait qu'aux héritiers de sang, alors qu'il s'appliquait ii 

tout successeur en droit romain: 

De plus, l'idee de continuation de la personne, par laquelle s'expiiquent, 
semble-t-il, les solutions ci-dessus signalées du droit germanique, c'est-& 
dire l'obligation exceptionnelle des enfants icltrn z~ires, est tout autre 
chose que l'idee romaine correspondante: tandis que celle-ci n'est qu'une 
fiction juridique celle-la, au contraire, est, dans une certaine mesure, l'ex- 
pression de la réalité des choses. L'enfant continue nlivsiquement ses Da- 
rents par le sana et la race.301 

Pour comprendre ce lien entre la saisine et la continuation de la personne du 

défunt, iI faut examiner la transmission successorale en droit coutumier. 

11 ) MODE DE TRANSMISSION SUCCESSORALE SOUS LE DROIT 

Sous ce regirne, la saisine etait souvent le seul Lien qui pouvait relier un indivi- 

du aux objets sur lesquels il pouvait pretendre à des droits. Le droit de propriete et 

ses demembrements tels que nous les connaissons aujourd'hui se traduisaient par la 

saisine sous différentes formes. C'est pourquoi les differents regimes de droit qui uti- 

lisait la saisine, dont Ie droit coutumier, considéraient toute forme de droit réel en 

fonction de celle-ci: 

Tout droit reel est conçu sous la forme d'une saisine; les utilites immé- 
diates, partagees ou virtuelles, que peut avoir une même chose sont tra- 
duites par des saisines qui peuvent se superposer sans entrer en conflit 

3% PERCEROU, J., lm. cit., note 75, p. 554, (notre souligné). Voir kgalement: 
PERCEROU, J., loc. cit., note 75, p. 553-557; GRAY, C.B., loc. cit., note 198, p. 99. 



ou faire double emploi. Un droit ne peut être affirmé ou transmis que 
sous Ia forme d'une saisine.305 

Sous le droit féodal, les liens entre vassaux et seigneurs pouvaient se perpktuer 

presque à l'infini, constituant des chaînes remontant au roi, qui était considéré le seul 

vrai propriétaire.306 En ce sens, les terres détenues en fief supportaient en même 

temps, la saisine du seigneur, celle de son vassal, celle du sous-vassal, et ainsi de 

suite, auxquels peut s'ajouter celle d'un censitaire ou d'un débirentier. Essentielle- 

ment, toute personne qui invoquait un droit devait en avoir la saisine par un exercice 

direct de ce droit sur l'objet de ce dernier ou par la reconnaissance de cet exercice: 

La saisine appartient qui jouit d'un bien ou exerce un droit pour son 
propre compte.[ ...] Le détenteur pour autrui n'a point la saisine, du 
moins en regle genkrale; c'est au propriétaire qu'elle demeure, comme 
lorsqu'il fait cultiver ses terres par des ouvriers ou des domestiques. 
N&anmoins, des distinctions sont ici nécessaires. La même personne 
peut detenir à la fois pour son compte et pour le compte d'autrui; elle 
aura ainsi la saisine en ce qui concerne son propre droit et non en ce qui 
concerne le droit d'autrui. En ce cas, deux saisines coexisteront à propos 
du meme bien. Quelquefois, au lieu de deux, il y en aura trois au ( sic ) 
plus. Le fief nous donne un exemple de cette sene de saisines simulta- 
nées: le seigneur qui l'a concédé, le vassal qui L'a regu et qui, tî son tour, 
fait cultiver le fonds par un censitaire, le censitaire qui La donne h rente, 
le débirentier ont, chacun, une saisine; pour chacun, la saisine est l'exer- 
cice de ses droits particuliers. 3m 

Les terres étaient ainsi detenues sous forme de concession, n'entraînant pas, a 

l'origine, de droit de proprieté, mais seulement une saisine qui y était equivalente. 

305. OURLIAC P. et GAZZANIGA, J.-L., op. n't., note 195, p. 209. 
3% OURLIAC, P., et GAUANIGA, J.-L., op. nt., note 195, p. 222 et 225. 
307. BRISSAUD, J., op. ht., note 24, p. 259-260. Voir &galement: OURLIAC, P. et 

GAZZANIGA, J.-L., op. nt., note 195, p. 208, OLIVIER-MARTIN, F., Histoire de In cou- 
fume.. ., tome II, op. nt., note 298, p. 48. 



Ainsi l'hommage prête au seigneur par un vassal est suivi de l'investiture du fief en- 

tre ses mains, ce qui l'ensaisine aux yeux de tous.3a C'est la saisine qui était l'objet de 

la transmission successorale puisque c'est par elle que les droits se liaient a une per- 

sonne: pas de saisine, pas de droits réels: 

... the vassal's tenure under feudal law, where the concept originated. If 
one failed to understand that the vassal was not owner of the property 
he held, the impression would be that his heir was seized of both ow- 
nership and the possession, whereas in fact, the ownership always re- 
mained with the seigneur, and it was only the status as legal possessor 
which was instantly transmitted.309 

Cette transmission de plein droit de la saisine d'un vassal décédé en faveur de 

ses héritiers n'a pas toujours éte la regle. A l'origine, la mort d'un vassal retournait la 

saisine entre les mains de son seigneur, détenteur d'un domaine supérieur. Celui-ci 

avait alors le droit de réclamer et de toucher des droits de la part des heritiers avant 

de les reensaisiner, de leur remettre la saisine que le decès de leur auteur lui avait 

permis de reprendre.310 La saisine héréditaire, traduite par l'adage d e  mort saisit le 

~$5, transmettait directement la saisine du de aijtts son plus proche successible 

sans qu'elle retourne entre les mains du seigneur, qui n'aurait manqué de percevoir 

308. OURLIAC, P., et GAZZANIGA, J.-L., op. cit., note 195, p. 221-222 et 224. 
m. SMYTH, J., «Seizin in the Québec law of successions» (1956-1957) 3 McGill 

Laru Journal, p. 175. 
310. PETITJEAN, H., op. nt., note 108, no. 293, p. 148; BRISSAUD, J., op. nt., 

note 24, p. 262 note 7; PERCEROU, J., [oc. cit., note 75, p. 559; LAURENT, F., tome 9, 
crp. Bt ,  note 122, no. 221, p. 270; ACOLLAS, E., tome 2 op. cit., note 297, p. 42; 
DEMOLOMBE, C., tome 13, op. c i t ,  note 297, no. 126, p. 174175; DE LAUR.?&E, E., 
institutes coutumières de Monsieur Loysel, tome 1, Paris, chez Nicolas Gosselin, l7i0, 
p. 385-386. 



les montants auxquels il avait droit pour la remettre auxdits heritiers.311 La saisine 

héréditaire est donc apparue comme une mesure A caractère fiscal. 

En plus d'éviter le paiement de droits, la saisine du droit coutumier a eu pour 

effet de faire reposer la propri6t6 et ia possession des biens successoraux sur la tete 

des heritien légitimes des le moment de la mort du defunt312, permettant la transmis- 

sion d'un droit viager accordé par le suzerain et sa continuation entre les mains des 

descendants légitimes, le transformant ainsi en droit hereditaire. C'est sous cette der- 

niere forme que la saisine s'est immiscée dans le Code Nnpoléon, et, subsequemment, 

dans le Code civil français. 

III ) LA SMSINE SOUS LES CODES. 

Sous le Code Nnpoléon, la saisine coutumi&e s'est hansformee en ce que ce 

n'était plus le mort qui saisissait le vif, mais bien la loi qui saisissait les héritiers kgi- 

times aux termes de l'article 724.313 

311. MAYRAND, A., Les successions ..., op. cif., note 1, no. 46, p. 42; 
VINOGRADOFF, P., op. cit., note 298, p. 89-90; RIPERT, G. et BOULANGER, J., 
tome IV, op. nt., note 298, no. 2208, p. 702; PETIIJEAN, H., op. cit., note 108, no. 293, 
p. 143; OLMElX-MARTIN, F., La coutume de Paris, op. dt., note 195, p. 75; PERCEROU, 
J., loc. nt., note 75, p. 559; LAURENT, F., tome 9, op. d L ,  note 122, no. 221, p. 270-271; 
ACOLLAS, E., tome 2, op. Ot., note 297, p. 43; POTHIER, tome 8, op. cit., note 295, 
p. 114-115, note 2; DEMOLOMBE, C., tome 13, op. nt., note 297, no. 126, p. 175-176; 
DE LAURIÈRE, E., tome 1, op. 4t., note 310, p. 386. 

312. LAURENT, F., tome 9, op. cit., note 122, no. 210, p. 257. 
313. LAURENT, F., tome 9, op. nt., note 122, no. 223, p. 273; ACOLLAS, É., 

tome 2, op. cit., note 297, p. 44; DEMOLOMBE, C., tome 13, op. cit., note 297, no. 130, 
p. 180. 



La saisine, tout en continuant de traduire le lien physique entre la personne et L'objet 

de son droit, commence a s'identifier aux droits qu'elle a pour objet de transmettre; la 

personne devient alors saisie de l'objet et du droit sur cet objet. 

La saisine était dors acquise à tous les héritiers légitimes en ordre de succeder, 

mais ne l'&ait qu'à eux, l'exclusion de tout légataire testamentaire et du successeur 

irrégulier.3" Cette saisine etait obtenue par l'ouverture de la succession qui desaisis- 

sait le défunt au profit de ses héritiers?" Elle est accordke de plein droit a ce moment, 

puisqu'elle est d'ordre public en droit français.316 En consequence, de même que l'h& 

redite &hue a l'heritier, la saisine se voyait accordée sous condition résoiutoire, et 

l'héritier devait renoncer ii la succession pour s'en departir.317 

La saisine des héritiers légitimes portait, et porte toujours en droit français, sur 

la totalité de la succession, meme si les ensaisin& n'ont vocation qu'a une partie seu- 

lement de celle-+a; elle s'exerce sur les biens de la succession formant une 

indivisible, sans égard a la répartition et A la distribution future de ces biens 

314. PLANIOL, M. et RIFERT, G., Traité pratique de droit civil fianpis, 

masse 

par le 

2 ed., 
tome 4, Librairie générale de droit et de jurisprudence, 1956, no. 189, p. 303; 
LAURENT, F., tome 9, op. cit., note 122, no. 232, p. 284285; AUBRY, , C. et RAU, C., 
tome 6, op. c i t ,  note 1, 1 609, p. 368; DEMOLOMBE, C., tome 13, op. ht., note 297, 
no. 141-142, p. 200-201. 

315. OURLJAC, P. et GAZZANIGA, J.-L., op. tit., note 195, p. 210; 
DEMOLOMBE, C., tome 13, op. cit., note 297, no. 127, p. 177. 

316. LAURENT, F., tome 9, op. cit., note 122, no. 21 9, p. 266 et no. 230, p. 282-283; 
DEMOLOMBE, C., tome 13, op. cit., note 297, no. 136, p. 195-196. 

317. LAURENT, F., tome 9, op. cit., note 122, no. 214, p. 262; AUBRY, C. et RAU, 
C., tome 6, op. cit., note 1, 5 609, p. 366; DEMOLOMBE, C., tome 13, op. cit., note 297, 
no. 134, p. 188 et no. 135 p. 191-195. 

318. LAURENT, F., tome 9, op. cit., note 122, no. 233, p. 285; AUBRY, C. et RAU, 
C., tome 6, op. cit., note 1, § 609, p. 387. 



biais de la dévolution successorale, légale ou testamentaire. Les héritiers ab intestat 

sont ainsi les représentants du di ai jus dont ils continuent la persorne319; en ce sens, 

ils distribueront les biens dont ils sont saisis selon leur dévolution aux termes du tes- 

tament ou de la loi selon les circonstances. 

Quant aux effets de la saisine, elle permettait aux héritiers légitimes d'acquérir 

immédiatement tous les droits du défunt, d'en êbe investis afin de pouvoir les exer- 

cer M d i a t e m e n t  et finalement de les désigner comme continuateurs de la per- 

sonne du de cujus, ce qui les rendait responsable du paiement des dettes de ce dernier 

ultra vires successionis.320 Dans cette optique, la saisine en est venue à porter unique- 

ment sur les droits que détenait un defunt, sans egard à la saisine «physique» qui l'at- 

tachait a l'objet de ces droits; eue permettait qu'ü y ait une continuité entre le de aijiis 

et ses héritiers legitimes, ceux qui lui étaient lies par le sang. La saisine et la continua- 

tion de la personne du défunt étaient considérés comme les concepts fondamentaux 

et compkmentaires de la transmission successorale en droit français. 

En effet, c'&ait sur le principe de continuation de la personne du defunt que 

reposait l'obligation aux dettes au-delà des forces de la succession et sur les biens per- 

sonnels des heritiers, ultra vires sticcessionis, en droit français.3a Ainsi, la saisine ne 

319. PLANIOL, M. et RIPERT, G., tome 4, op. cit., note 314, no. 185, p. 289. 
320. AUBRY, C. et RAU, C., tome 6, op. nt., note 1, § 582, p. 255; ACOLLAS, É., 

tome 2, op. tif., note 297, p. 44; POTHIER, tome 8, op. cit., note 295, p. 113-114; 
DEMOLOMBE, C., tome 13, op. nt., note 297, no. 131, p. 182. 

3 a .  MAZEAUD, H., L. ET J., tome 4, vol. 2, op. c i t ,  note 1, no. 1226-1227, p. 476- 
480;RIPERT, G. et BOULANGER, J., tome IV, op. cit., note 298, no. 2209, p. 702; 
PLANIOL, M. et RIPERT, G., tome 4, op. nt., note 314, no. 188, p. 301; PERCEROU, J., 
op. n't., note 75, p. 537,540 et 576; AUBRY, C. et RAU, C., tome 6, op. cif., note 1,s 583, 
p. 256; POTHIER, tome 8, op. cit., note 295, p. 113-114 et note 1, p. 114. 



s'intéressait qu'aux biens, et laissait au principe de continuation de la personne du 

défunt le hansfert des dettes successorales aux héritiers legitimes de la succession. 

L'article 724 Code civil français m e n t i o ~ e  clairement que les héritiers légitimes<< ... sont 

saisis de plein droit des biens, droits et actions du défunt, sous l'obligation d'acquitter 

toutes les charges de la succession: .... 

La saisine voyait ainsi A la transmission des actifs, au transfert entre les mains 

des heritiers legitirnes des seuls biens et droits du de czrjus.322 Les dettes et les obliga- 

tions se voyaient alors transmises indépendamment, même si concurremment, des 

biens, droits et actions transmis par la saisine, et ce malgr6 le fait qu'ils sont affectés ii 

leur garantie en vertu de la notion de gage géneral et aux termes de l'article 724 Co& 

civil.323 Conséquemment, il aurait dû en découler une limitation des dettes A l'actif 

successoral transmis afin de respecter l'intégrité patrimoniale du défunt224 L'obliga- 

tion extraordinaire aux dettes sur les biens des héritiers légitimes ne pouvait alors 

provenir que du principe de continuation de la personne du défunt qui en est le fon- 

dement.325 

II s'est donc créé un lien &oit entre la saisine et la continuation de la personne 

du dêfunt; cette derniere n'etant pas spécifiquement reconnue par le législateur, elle a 

322. DE PAGE, H. et DEKKERS, R., tome 5, op. cit., note 197, no. 568, p. 547 et 
no. 572, p. 557. Ces auteurs soutiennent d'ailleurs que le patrimoine n'est formé que 
des biens d'une personne, et que c'est ce patrimoine qui est affecte au paiement des 
dettes et obligations. 

3 z .  DE PAGE, H. et DEKKERS, R., tome 5, op. cil., note 197, no. 569, p. 547-548. 
324. DE PAGE, H. et DEKKEXS, R., tome 5, op. cit., note 197, no. 562, p. 542; 

PERCEROU, J., loc. nt, note 75, p. 537,538 et 547. 
3%. DE PAGE, H. et DEKKEFS, R., tome 5, op. Ot., note 197, no. 562, p. 542; 

PERCEROU, J., lm. cit., note 75, p.565. Voir egalement les auteurs cités A la note 303. 



eté associé à la saisine héréditaire par interprétation de l'article 724 Code civil français 

qui liait saisine et charges. Le résultat en a été qu'un saisi continuait la personne du 

défunt et qu'un continuateur était automatiquement saisi? L'obligation aux dettes 

ultra zjires sziccessionis découle de cette interprétation. 

Donc, les héritiers légitimes étaient tenus des charges successorales sur leurs 

propres biens au-delà des actifs de la succession parce qu'ils continuaient la personne 

du défunt; la continuation sert de ciment entre saisine des biens et obligation aux 

charges.3" À l'origine, seuls les heritiers ab intestat étaient tenus dtrn vires, car les he- 

ritiers testamentaires n'ayant pas la saisine, ils ne continuaient pas la personne du 

d h n t ;  ce n'est que plus tard qu'une décision de la Cour de Cassation les a assimilés 

aux héritiers legitimes en regard de la vocation a l'universalite de la succession, et les 

a tenus ultrn vires sziccessionis.328 Une autre conséquence de cette association sai- 

326. BRIÈRE, G., Traité ..., op. nt., note 2, no. 141, p. 174; PETITJEAN, H., op. cit., 
note 108, no. 293, p. 148; RIPERT, G. et BOULANGER, J., tome IV, op. Qt., note 298, 
no. 2209, p. 702, no. 2216, p. 705 et no. 2221, p.707; PLANIOL, M. et RIPERT, G., tome 
4, op. cit., note 314, no. 185, p. 289; PERCEROU, J., loc. cit., note 75, p. 549; ACOLLAS, 
E., tome 2, op. nt., note 297, p. 45 (Il refute pourtant cet argument A la page 40); 
AUBRY, C. et RAU, C., tome 6, op. cit., note 1,1582 p. 255-256. 

327. OURLIAC, P., et GAZZNIGA, J.-L., op. nt., note 195, p. 333; RIFERT, G. et 
BOULANGER, J., tome IV, op. cit., note 298, no. 2209, p. 702; PLANIOL, M. et 
RIPERT, G., tome 4, op. tit., note 314, no. 185, p. 291 et no. 188, p. 297-298; 
PERCEROU, J., [oc. nt., note 75, p. 541,565 et 566; BEAUDRY-LACANTINERIE, G. et 
WAHL, A., Traité théoriqrte et pratique de droit civil, 3 ed., tome 7, Paris, Librairie de la 
Société du recueil général des lois et des arrêts, 1905, no. 155, p. 120-121; LAURENT, 
F., tome 9, op. cit., note 122, no. 226, p. 276; AUBRY, C. et RAU, C., tome 6, op. nt., 
note 1, 5 583, p. 260 et § 609, p. 364-365; POTHIER, tome 8, op. Qt., note 295, p. 113- 
114. 

328. AIT& Touss~int de W d ,  S.1851.1.657, D.1851.1.281. SÉRIAUX, A., Les suc- 
cessions ..., op. nt., note 1, no. 157, p. 291-292; MAZEAUD, H., L. et J., tome 4, vol. 2, op. 
Qt., note 1, no. 1206, p. 460; PETITJEAN, H., op. cit., note 108, no. 300, p. 151. 



sine/continuation est que la propriété des biens successoraux, vue la continuation de 

la personne, est transmise dès le moment du deces et la succession est automatique- 

ment acquise aux héritiers légitimes et testamentaires; l'actif est transmis de plein 

droit par la mort du de a1jz1s.329 

Toute extension ultérieure de la saisine aux dettes et charges successorales de- 

coulera de cette relation étroite qui a entraîné 11interp6nébation des deux mecanis- 

mes: la saisine est devenue le moyen par lequel l'héritier se voit transmettre les droits 

et obligations du défunt en raison de la continuation de la personne du défunt. 

Pour ce qui est du droit québécois, la saisine a etc consideree c o r n e  la base de 

la transmission successorale sous le régime du Code cizd hi Bas-Canada en application 

des principes qui lui provenaient du droit françaisY A l'instar du droit français, le 

principe de continuation de la personne du défunt est également retenu comme la 

fondation permettant d'asseoir l'obligation n l h z  vires sticcessionzs des successeurs A 

vocation ~niverselle.33~ 

329. PLANIOL, M. et RIPERT, G., tome 4, op. 4t., note 314, no. 184, p. 287-288; 
LAURENT, F., tome 9, op. cit., note 122, no. 210, p. 255-257; AUBRY, C. et RAU, C., 
tome 6, op. cit., note 1, 5 609, p. 361-367; PO=, tome 8, op. nt., note 295, p. 111; 
DEMOLOMBE, C., tome 13, op. cit., note 297, no. 132, p. 18284 et no. 156, p. 220. 

330. FARIBAULT, L., Traité de droit doil ..., tome 4, op. nt., note 270, p. 138; 
LAVAL&, J.-P., «Le mort saisit le vif» (1942) 2 R. du B. 331, p. 331335; LAVALLÉE, 
A., <&tude de notre système successord actuel» (19234924) 26 R. du N. 289, p. 290; 
MIGNAULT, P. B., tome 3, op. nt., note 1, p. 269. 

331. BRIÈRE, G., Précis ..., op. Qt., note 1, no. 
Traité & droit civil. .., tome 4, op. tit., note 270, p. 534; 
note 1, p. 577. 

475, p. 328329; FARIBAULT, L., 
MIGNAULT, P.B., tome 3, op. cit, 



Par contre, à la différence du droit français, tous les successeurs A vocation 

universelle, fussent-ils nb in testa t ou tes tamentaires, avaient de plein droit la saisine 

héreditaire332; conséquemment, ils étaient automatiquement dès l'ouverture de la suc- 

cession continuateurs de la personne du défunt, avec toutes les conséquences que ceci 

entraîne; seuls les héritiers irréguliers se voyaient refuser la saisine de l'hérédité et 

devaient demander l'envoi en possession pour l'obtenir.33 

La transmission successorale s'appuyant sur la saisine ne nous semble pas res- 

pecter l'unit6 du p a m o i n e  selon la théorie persornaliste du patrimoine. La saisine, 

historiquement, ne touche et n'affecte que les biens. Elle ne voyait donc qu'a la bans- 

mission de l'actif du patrimoine successoral qui est des droits et biens du de 

cujtis. Quant au passif successoral, il n'était transmis qu'a titre de charge des biens 

successoraux en vertu des articles 724 du Code c i z d  et 607 du Code c i z d  dtc Bas-Cnnndn. 

L'étendue de la charge imposée aux biens était, quant a elle déterminée par le prin- 

cipe de continuation de ia personne du défunt. 

En resurné, il serait permis de soutenir que, tant en droit français que que& 

cois, sous cette approche de la transmission successorale, la saisine voit a la transmis- 

sion des droits et biens, laquelle entraîne la responsabilité aux dettes successorales 

aux termes du Code, responsabilite s'étendant aux biens personnels de l'héritier ensai- 

sine cause du principe de la continuation de la personne du defunt. 

32. Art. 607 et 891 C.C.B.C.. 
m. Art. 636 et 639 C.C.B.C..; BRIERE, G., Précis ..., op. nt., note 1, no. 246, p. 179; 

MAYRAND, A., Les successions ..., op. cit., note 1, no. 202, p. 170; FARIBAULT, L., Trai- 
té de droit civil ..., tome 4, op. cit., note 270, p. 240. 



Il a même été avancé en droit français que ce même principe ne devait pas 

avoir sa raison d'être en regard de l'énoncé clair contenu de l'article 724 du Code civit 

qui permet de considérer la succession est un ensemble complet de droits et d'obliga- 

tions formant une masse unique et indépendante; le rapport entre les biens et les det- 

tes de la succession établirait la valeur nette du patrimoine transmis, ou i'absence 

d'icelle; ledit patrimoine se suffirait à lui-même et ne pourrait en aucun cas affecter 

négativement le patrimoine des successeurs à vocation universelle en augmentant 

leur passif, seulement en augmenter l'actif." 11 s'agirait alors d'une succession aux 

biens dans laquelle le principe de continuation de la personne du défunt n'a aucun 

rBle à jouer, puisque seuls des biens sont transmis s'il en restent après le paiement des 

dettes et charges. 

MOme si le patrimoine se reformait entre les mains des héritiers légitimes suite 

à la transmission successorale par la saisine, il était decoupé en deux parties emprun- 

tant des chemins différents pour se joindre au patrimoine de ces derniers même si les 

héritiers testamentaires avaient vocation A l'universalité de Ia succession; ces derniers 

devaient s'adresser aux heritiers legitirnes afin de pouvoir toucher leur legs. Ce n'est 

qu'à la suite d'une décision jurisprudentielleUs que l'obligation ri1h.n vires a éte &en- 

due aux kgataires universels en droit français, en la rattachant a L'étendue de la voca- 

tion successorale découlant de la continuation de la personne du defunt. Ce n'est 

donc qu'à partir de ce moment que la succession du droit français a pu être considé- 

ree comme se transmettant directement entre les mains des he t ie rs  testamentaires 

maintenant continuateur de Ia personne du défunt. 

m. PERCEROU, J. lm. nr., note 75, p. 547-548. 
335. Supra p. 130, note 328. 



En assimilant le légataire a vocation universelle l'héritier légitime, il y a eu en 

France affaiblissement du lien entre la saisine et la continuation de la personne du 

defunt; en conséquence, un héritier n'était plus tenu rclhn vires successionis parce qu'il 

etait saisi de plein droit, mais bien parce qu'il était héritier, ou légataire a vocation 

 universelle.^^ Puisque que ia continuation cie ia personne du défunt devenait une 

conséquence de la vocation successorale d'un successeur, et n'était plus hibutaire de 

la saisine héréditaire, cette demiére devenait donc inadequate pour expliquer et justi- 

fier pleinement la transmission successorale, car incapable de couvrir le transfert des 

charges en même temps que celui des biens. 

La saisine avait dlailIeurs pour faiblesse de ne s'interesser qu'aux biens laissant 

A la continuation de la personne du dkfunt le travail de justifier la transmission des 

dettes successorales. De plus, l'intervention des tribunaux a &té necessaire pour eten- 

dre les effets conjugues de la saisine et de la continuation de la personne aux kgatai- 

res à vocation universelle. Qui plus est, à l'origine, sous le régime coutumier, la sai- 

sine ne transmettait que la .possession>> d'un bien ou d'un fonds de terre, puisque 

L'obligation aux dettes découlait bien plus des liens de sang qui liaient le de cujus A ses 

descendants.337 

Comme fondement de la kansmission succeçsorde d'un patrimoine, la saisine 

s'est averee inadequate, puisqu'elle ne peut comme tel agir que sur des biens, tradui- 

sant les droits que I'ensaisid peut y pretendre; tout l'aspect passif successoral semble, 

en dehors d'une mention spécifique de la loi, hors de sa portee. La saisine hereditaire 

m. PLANIOL, M. et RIPERT, G., tome 4, op. cit., note 314, no. 187, p. 295-296; 
LAURENT, F., tome 9, op. cit., note 122, no. 226, p. 276; DEMOLOMBE, C., tome 13, 
op. cit., note 297, no. 132bis, p. 184-185. 



en soi ne pouvait soutenir que la transmission des biens d'une succession, ce qui ne 

comprend pas les dettes et charges, seconde composante du patrimoine btransmis. Il 

était donc nécessaire de trouver en droit civil une base adéquate sur laquelle reposer 

la transmission successorale, et principalement permette de tenir en compte la theorie 

personnaliste du patimoine. 

SECTION II ) DROIT CONTEMPORAIN: CONTINUATION DE LA 

PERSONNE ET PATRIMOINE, 

1 ) FONDEMENT DE LA TRANSMISSION SUCCESSORALE. 

Un des éléments les plus fondamentaaux de notre droit civil, tant quebécois 

que français, est la présence d'une personne qui est le noyau autour duquel tout le 

droit s'ordonne et se cristalIise.33~ Le droit civil n'existe que parce qu'il y a des per- 

sonnes pour lesqueIIes il a été développe et autour desquelles il s'oriente.ug Un droit 

sous notre r&he de droit civil ne saurait exister sans au'il n'v ait une Dersonne Dour 
V A J A A 

soutenir et l'exercer; c'est le pouvoir, la volonté d'agir qui sont intimement reliés A 

personne m&ne.uo Donc, la disparition tant physique que juridique de la personne 

337. voir sziprlz, p. 122. 
m. CARBONNIER, J., op. nt., note 227, p. 29 et 32. 
339. ARNAUD, A.J., op. cit., note 229, p. 218. 
m. De VAREILLESSOMMI&E, «La définition et la notion juridique de la 

propriete» (1905) 4 R.D.T.C. 443, no. 16, p. 452 et no. 28, p. 459; JOSSERAND, L., tome 
1, op. cit., note 201, no. 654, p. 356. 



subséquemment à son décès éteint au même moment sa capacité d'agir civilement, 

donc, entre aubes, d'acquérir des biens et de contracter des obligations.~l 

Or, comme le patrimoine est relié à la personne même de son titulaire, tant que 

le titulaire existe, le patrimoine ne peut s'en détacher. 11 ne saurait être transmis qu'a 

cause de mort, car la mpture du Lien entre le titulaire et son patrimoine afin qu'il 

puisse être transmis, exige la disparition dudit titulaire: la personne doit disparaître 

pour que le patrimoine soit libere.3-Q Mais cette disparition entraîne également celle 

du patrimoine puisque ce dernier a perdu le support qui était nécessaire à son exiç- 

tence.m 

11 y a donc paradoxe: pour trammethe le patrimoine, il faut la disparition de 

son titulaire ce qui entraîne la disparition du patrimoine; donc disparaîtrait l'objet de 

la transmission successorale en droit français et québécois.% II serait donc theori- 

quement impossible de transmettre le patrimoine d'une personne à cause de mort, 

mais il est reconnu que c'est presentement la seule façon de transmettre cedit patri- 

moine. 

341. LAFOND, P.C., op. cit., note 200, p. 122; Onvm c. Coca-Cola Limited, op. cit., 
note 201, p. 220 (J. FAUTEUX). 

342. Supra, p. 89-90, notes 210-211. 
m. GOULET, J., et al., op. nt., note 199, p. 70; CHARBONNEAU, P., [oc. cit., 

note 198, p. 500; MAZEAUD, H., L. et J., tome 1, op. cit., note 200, no. 287, p. 395. 
m. BRIÈRE, G., Traité ..., op. cit., note 2, no. 117, p. 1U-142; B ~ R E ,  G., Précis ..., 

op. Qt., note 1, no. 70, p. 57 et no. 73, p. 60; SÉRIAUX, A., Les successions ..., op. cit., 
note 1, no. 2, p. 13; MAZEAUD, H., L. et J., tome 4, vol. 2, op. Ot, note 1, no. 1211, 
p. 463-464; MAYRAND, A., Les successions ..., op. Qt., note 1, no. 11-12, p. 9-10; 
LANGELIER, F., tome 2, op. Bk, note 270, p. 343; MIGNAULT, RB., tome 3, op. cit., 
note 1, p. 270; AUBRY, C. et RAU, C., op. tit., note 1,5589, p. 267-267. 



Pour pouvoir le transmettre, il faut donc maintenk le patrimoine successoral 

actif, ou tout le moins empêcher sa disparition en même temps que celle de son ti- 

tulaire original, afin de le trammethe a ses successeurs a vocation universelle. Pour ce 

faire, le principe de continuation de la personne du défunt tiré du droit romain fût 

retenu. 

Au départ, ce principe n'a éte utilisé en droit f-rançais que pour justifier l'obli- 

gation rt ltrn vires successionis des successeurs A vocation universelle, principalement 

dans le cadre de la transmission successorale fondée sur la saisine, où seuls les biens 

etaient transmis grâce à cette dernière. Les dettes se retrouvaient dans le pahunoine 

des successeurs A vocation universelle en vertu du principe de continuation de la per- 

sonne du défunt.35 

Selon cette approche, ce principe, et surtout sa consequence ttltrn vires succes- 

sionis, devenait acceptable A la lumière de la solidarité morale de la famille qui devait 

laisser le nom sans taches en payant les dettes d u  de nijtis.M 11 ne faut pas oublier que 

sous le reginte du droit coutumier, il était possible d'écarter un héritier sous benefice 

d'inventaire en acceptant la succession purement et simplement; un tel héritier s'en- 

gageait ainsi A payer les dettes successorales d f r n  vires successionis." On préferait 

3% Voir suprn, p. 128 133. 
M. MAZEAUD, H., L. et J., tome 4, vol. 2, op. cit., note 1, no. 1208, p. 461; 

RIPERT, G. et BOULANGER, J., tome 4, op. cit., note 298, no. 2219, p. 705-706; 
PLANIOL, M. et RIPERT, G., tome 4, op. cit., note 314, no. 189, p. 303-304; BRISSAUD, 
J., op. cit., note 24, p. 642-643. 

347. MALAURIE, P. et A-, L., Cours de droit civil. Les successions.les libérali- 
tés, 2 ed., Paris, Éditions Cujas, 1993, no. 256, p. 131; GUMO, P., op. nt., note 81, 
no. 167, p. 152; MAZEAUD, H., L. et J., tome 4, vol. 2, op. cit., note 1, no. 1113, p. 402; 



assurer le paiement des dettes du mort au détriment des vivants. Cette mesure fut 

écartee spécifiquement par la Coutume de Paris et par le Code civil du Bas-Chnadu.= 

Les mêmes principes de droit successoral f r q a i s  ont été suivis et appliques 

par le droit successoral québécois, 1'ziih.n vires sz~ccessionis étant également justifié par 

le principe de continuation de la personne du défunt.Mg 

C'est également le principe qui sert de fondement au concept de succession il la 

personne qui se retrouve en droit civü. Au moment du décès de leur auteur, les suc- 

cesseurs & vocation universelle recueillent le patrimoine du d h t ,  et surtout conti- 

nuent sa personnalit6 juridique quant ce même patrimoine: 

L'heritier est celui qui succede tous les droits actifs et passifs du d e  
hnt ,  par consequent A toutes ses obligations, A toutes ses dettes; il n'est 
pas tenu des dettes comme une charge des biens auxquels il succède, 
mais il en est tenu comme successeur, non pas seulement des biens, mais 
de la personne même du defunt; c'est-&dire de tous ses droits person- 
nels, actifs et passifs, e t ,  par conséquent, de toutes ses dettes, même au 
delà de la valeur des biens? 

m. Art. 342-343 de la Coutume de la Prévate et de la Vicomté de Paris; Art 683 
C.C.B.C.. FARIBAULT, L., Traité de droit civil ..., tome 4, op. cit., note 270, p. 368; 
LANGELIER, F., tome 2,-op. cit., note 270, p. Ml; MIGNAULT, P.B., tome 3, op. Qt., 
note 1, p. 468-470; 

W. B-RE, G., Précis ..., op. cit., note 1, no. 475, p. 328-329; MAYRAND, A., Les 
successions ..., op. cit., note 1, p. 351; FARIBAULT, L.,Trnité rle droit civil ..., tome 4, op. 
cif., note 270, p. 534; MIGNALJLT, P.B., tome 3, op. Of., note 1, p. 577. 

350. POTHIER, tome 8, op. nt., note 295, p. 209, le souligné est le nôtre. Voir 
egalement: MARBONNEAU, P., [oc. cit., note 198, p. 506; PE'ITTJMN, H., op. nt., 
note 108, no. 287-288, p. 144-145; RIFERT, G. et BOULANGER, J., tome 4, op. nt., 
note 298, no. 2215, p. 704; TOULLIER, C.M.B., tome 2, op. cit., note 122, no. 118, p. 75 
et no. 64 66, p. 35-36. 



Le defunt se perpétue ainsi chez ses successeurs A vocation universelle qui re- 

prenne la «vie» patrimoniale de leur auteur des le moment de son deces, mais en la 

joignant à la leur; ils chaussent les souliers du mort tout en se les appropriant. La doc- 

trine retenait l'idée que les successeurs A vocation universelle étaient investis de la 

personnalité msme iiè leur auteur en rapport arec les différentes composantes du 

patrimoine successoral. Les droits et obligations patrimoniales du défunt ne sont en 

aucun cas dteres par leur transmission; c'est exactement la même situation que s'ils 

avaient eux-mêmes acquis ces biens et contracté ces obligations, A la diffkrence que les 

conditions et modalités qui y sont rattachées ont été conclus par une tierce personne, 

le défunt. 

Dans cette approche, l'objet de la transmission successorale semble être la per- 

s o ~ a l i t e  juridique du defunt dam son aspect patrimonial, et non le patrimoine qui 

devient secondaire à la personnalité du de aîjus: 

Il n'est pas exact de dire que la succession est un mode d'acquisition de 
la propriéte. Elle fait acquérir par l'héritier la persomalite juridique du 
defunt quant aux biens, c'est-à-dire son patrimoine, et ce patrimoine se 
compose de tous les biens du d e f u t  et de toutes ses dettes. S'il était vrai 
de dire que la succession est un mode d'acquisition de la proprieté, on 
devrait dire qu'elle est un mode de contracter des obligations.35~ 

En acceptant que la personnalité juridique du défunt soit le media par lequel le 

patrimoine se transmet, fi faudrait conclure également A la transmission successorale 

de droits intimement rattaches a la personne du de cujus. Il y aurait extension de la 

notion de patrimoine en y incluant tous les droits que detient le défunt, quelle que 

soit leur nature. Or, les droits infuitu personnae ne font pas partie de la succession, car 

m. LANGELIER, F., tome 2, op. d., note 270, p. 330, (notre souligne). 



ils n'ont fondamentalement pas leur place dans le patrimoine, étant d'ailleurs quali- 

fies d'extra-patrimoniaux.3jz 

L'objet de la transmission successorale est le patrimoine du de nijzis dans sa 

d6finitiun stricte, limitant sa composition aux droits 2; obligâtions pureaent pécu- 

niaires, incluant droits pécuniaires acquis au moment du déces découlant de droits 

intuitu personnne, tels les royautes provenant de la publication d'une oeuvre littéraire. 

Pour que ce soit inclus au patrimoine, il faut qu'il y ait incidence pécuniaire directe. 

Ce n'est qu'en ce sens que la survie de la personnalité juridique du défunt par ses suc- 

cesseurs à vocation universelle peut entraîner la transmission de droits ou d'obliga- 

tions lies intimement à la personne décédée, mais les droits d'où ils découlent origi- 

nairement ne peuvent être détenus ou remplis par cesdits successeurs A cause de leur 

nature personnelle. Essentiellement, un défunt ne peut transmettre que les biens dont 

la valeur d'usage permanente ou temporaire est evaluable en numéraire et qui de- 

coule de son activité économique, produit de sa volonté. 

L'objet de la transmission successoraie est ce patrimoine du dé.funt.S3 Pour le 

transmettre, il faut que ce patrimoine puisse survivre à la mort de son titulaire. Pour 

ce faire, on permet à ce dernier de continuer l'existence de sa personne le temps que 

son patrimoine soit doté d'un nouveau titulaire. 

C'est la continuation de la personne du d-t qui va maintenir la cohésion du 

patrimoine successoral pour en permettre la transmission directe aux successeurs à 

m. BRIÈRE, G., Traité ..., op. cit, note 2, no. 118 A 120, p. 142-146; BRIÈRE, G., 
Précis ..., op. nt., note 1, no. 73-74, p. 60-62; MAYRAND, A., Les successions ..., op. cit., 
note 1, no. 12-14, p. 56-58. 



vocation universelle du de cujus, afin de réduire au minimum l'absence de titulaire 

pour le patrimoine transmis; la transmission directe du patrimoine successoral aux 

successibles est une conséquence directe du principe de continuation de la personne 

du defunt.33 Elle permet au pakimoine successoral de retrouver le plus rapidement 

possibie un support iui permettant àe maintenir son existence, mais qui entraînera sa 

transformation par confusion avec le patrimoine de son nouveau titulaire, tel qu'il 

sera vu ultérieurement. 

Donc, un principe developpe sous l'égide du Droit romain se retrouve au cen- 

tre de la transmission successorale en droit civil français et québecois. Ce principe 

servait B l'origine pour assurer la pkrennité des charges religieuses du pntetfnmilias; il 

s'est ensuite (demporalisb, pour permetbe la transmission des obligations contrac- 

tees par ces mCmes chefs de famille. Le droit civil l'a récupere afin que ia transmission 

des obligations s'opere en même temps que celles des biens successoraux sous le ré- 

gime de l'article 724 du Code c i z d  français. Il a réussi à évoluer et A se voir adapté au 

rythme du changement des régles de droit. 

353. Voir supra, p. 136, note 344. 
m. LAMONTAGNE, D.C., op. cit., note 199, no. 179, p. 101; LAFOND, P.C., op. 

nt., note 200, p. 122; TERRÉ, F., op. nt., note 207, no. 334, p. 272, note 1; MAZEAUD, 
H., L. et J., tome 1,p. cit., note 200, no. 287, p. 395-396; CHARBONNEAU, P., loc. nt., 
note 198, p. 500; MAZEAUD, H., L. et J., tome 4, vol. 2,-op. cif., note 1, no. 1205 A 1210, 
p. 460-463; sÉRIAUX, A., Les successions ..., op. cit., note 1, no. 2, p. 13; MARTY, G. et 
RAYNAUD, P., tome 1, op. tif., note 199, no. 288, p. 467; PETITJEAN, H., op. nt, 
note 108, no. 286 A 288, p. 144-145; JOSSERAND, L., tome 1, op. cït., note 201, no. 652, 
p. 355; PLANIOL, M. et RIPERT, G., tome 4, op. nt., note 314, no. 188, p. 300; AUBRY, 
C. etRAU, C., tome6,op. cit.,notel, 5582, p. 253. 



Alors qu'il soutenait la jacence héréditaire du Droit romain jusqu'a l'accepta- 

tion de l'héritier volontaire en Droit romain35j, le développement de la théone per- 

somaliste du patrimoine a réduit cette période, ce hiatus un instant de raison. Le 

patrimoine étant transmis de feue la personne du défunt aux mains de ses successeurs 

à vocation universelle, d s'avere important d'examiner cette transmission pahimo- 

niale à la lumière de la théorie personnaliste du patrimoine, qui est consideree comme 

la theone retenue et applicable en droit civil francais et québécois.3j6 

Selon la theorie personnaliste, un patrimoine ne peut exister que s'il est soute- 

nu par la personne de son titulaire; c'est d'ailleurs cette caractéristique qui requiert la 

prksence du principe de continuation de la personne du défunt, afin de maintenir la 

cohesion et I'existence du patrimoine jusqu'a ce qu'il soit transmis et tombe entre les 

mains des successeurs A vocation universelie. Cette même caractéristique va égale- 

ment établir le moment où slop&re cette transmission. 

Pour limiter l'absence d'un titulaire a un instant de raison, la transmission du 

patrimoine successoral se fera de plein droit des le moment du deces; les successeurs 

vocation universelle seront des lors titulaires du patrimoine de leurs auteurs.357 

m. MAZEAUD, H., L. et J., tome 4, op. tit., note 1, no. 1210, p. 463; PETITJEAN, 
H., op. nt, note 108, no. 291, p. 147; CUQ, E., tome 2, op. cit., note 108, p. 579-581. 

356. Suprn p. 93, notes 219-220. 
BRIÈRE, G., Précis ..., op. cit., note 1, no. 72, p. 59; MALAURIE, P. et A-, 

L., op. nt., note 347, no. 145, p. 95; SÉRIAUX, A., Les successions ..., op. nt., note 1, 



C'est juste avant ce moment que le patrimoine sera fige par la mort de son titulaire 

original, ne dépendant d'aucune volonté pour un instant, jusqu'à ce qu'il soit de nou- 

veau soumis à la volonté des successeurs apres la hansmission successorde. C'est 

d'ailleurs ce moment d'immobilité pahimoniale qui permettra de déterminer et de 

fixer le contenu du patrimoine successord transmis. D&s qu'il 25: m i r e  !es r n a h  des 

successeurs à vocation universelle, il redevient actif et fonctionnel, à l'instar de ses 

titulaires. 

Avant de poursuivre, il faut souligner que l'entrée en vigueur du Code civil du 

Que3ec est venue modifier le regime successoral en droit quebecois. Pour cette raison, 

l'ancien droit québécois, sous le Code civil dri Bas-Cannda en vigueur avant le premier 

janvier 1994, et le droit français seront traites dans un premier temps, pour être sub- 

séquemment suivis par les règles du nouveau code civil québécois. 

Suite A la transmission du patrimoine successoral, le successeur se retrouvait 

ainsi à la tête de deux patrimoines ce qui va a l'encontre de la théorie personnaliste du 

patrimoine qui requiere qu'une personne ne puisse avoir qu'un seul patrimoine.= 

Pour respecter l1indivisibiIite du patrimoine des successeurs vocation universelle, le 

patrimoine successoral se fondait avec celui de ses héritiers; l'actif de la succession se 

joignant à leur actif et le passif à leur passif: il y avait ainsi confusion des patrimoi- 

no. 13, p. 23 et no. 136, p. 267; MAZEAUD, H., L. et J., tome 4, op. Qt, note 1, no. 1211, 
p. 463; MAYRAND, A., Les successions ..., op. nt., note 1, no. 11, p. 10; P m ,  H., 
op. cit., note 108, no. 298, p. 150; PLANIOL, M. et RIPERT, G., tome 4, op. nt., note 314, 
no. 184, p. 287-288; MIGNAULT, P.B., tome 3, op. cit., note 1, p. 371-373; AUBRY, C. et 
M U ,  C., tome 6, op. ci t ,  note 1,s 583, p. 256 et 5 609, p. 361-362. Jurisprudence: .. Droit 
de la fmnilk-324 [1987] R.J.Q. 149 (C.S.), p. 155; \em c. Gagnon [1944] R.C.S. 175, p. 180. 

358. Supra p. 99-100, notes 238-239. 



nes.359 Les droits du défunt devenaient ceux des successeurs à vocation universeIle, et 

les obligations dont ils forment le gage général deviennent leurs obligations person- 

nelles; la masse de droits confondus sera le gage général de la masse d'obligations 

confondues, sans qu'il soit possible de distinguer, a ce moment, la provenance ou 

l'origine de chacun d'eux. 

C'est en conséquence de cette confusion des patrimoines, requise aux termes 

de la théorie personnaliste du patrimoine, que les successeurs A vocation universelle 

se voyaient tenus des dettes successorales même Leurs droits personnels, et au-dela 

de la valeur des droits qu'ils reçoivent de la succession. Suite à la transmission succes- 

sorale, le successeur à vocation universelle n'avait toujours qu'un seul patrimoine, 

meme s'il était augmente de celui de défunt. L'rdtra vires successionis découlait des 

caractéristiques inhérentes au patrimoine selon la théorie personnaliste, bien plus que 

du principe de continuation de la personne du défunt tel que semble laisser croire la 

doctrine.360 Le rôle de la continuation de la personne du défunt ne saurait être qu'in- 

359. BRIÈRE G., Précis ..., op. Qt., note 1, no. 522, p. 357; LAMONTAGNE, D.C., 
op Qt., note 199, no. 182, p. 102; LAFOND, P.C., op. Qt., note 200, p. 122; m, F., op. 
cit., note 207, no. 335, p. 273; MAZEAUD, H., L. et J., tome 1, op. nt., note 200, no. 288, 
p. 396; CHARBONNEAU, P., loc. cit., note 198, p. 500; SÉRIAUX, A., Les successions ..., 
op. Ot., note 1, no. 157, p. 291; MAZEAUD, H., L. et J., tome 4, op. cit., note 1, no. 1220, 
p. 468-469; MAYRAND, A., Les sriccessions ..., op. cit., note 1, no. 275, 239, lequel men- 
t i o ~ e  spécifiquement l'unitê du patrimoine pour justifier la confusion; PmTJEAN, 
H., op. nt., note 108, no. 300, p. 151-152; RIPERT, G. et BOULANGER, J., tome 4, op. 
cit., note 298, no. 2215, p. 703-704; JULIOT DE LA MORANDIÈRE, J., tome 1, op. nt., 
note 204, p. 199; JOSSERAND, L., tome 1, op. n't, note 201, no. 653, p. 355; 
PERCEROU, J., loc. nt., note 75, p. 581-582; AUBRY, C. et RAU, C., tome 6, op. cit., 
note 1,s 583, p. 256. Jurisprudence: Lafontnine c. Hérifiers kW( [1975] C.S. 230; Dnvm c. 
Cocn-Cola Ltd, op. cit., note 201, p. 204 (J. Taschereau). 

360. Voir supra, p. 128, note 321 et p. 131, note 331. 



cidemment relie a l'obligation ultra vires sztccessionis. C'est beaucoup plus la notion 

d'indivisibilité du patrimoine qui entraîne l'obligation d t r n  vires successionis. 

S'ü y avait plusieurs héritiers ou légataires universels, le patrimoine successo- 

ral était transmis et confondu a celui de chaque successeur vocation univsrselle. 

Pour respecter l'indivisibilité du patrimoine successoral, ce dernier était tenu indivi- 

sément par ces successeurs jusqu'au moment du partage successoral.~i Par l'effet de 

l'indivision, les successeurs détiennent un droit indivis équivalent leur part dans la 

succession. Ce droit indivis leur donne droit à la totalitk de la succession, tant que 

l'indivision demeure en vigueur? Ils n'ont à ce moment qu'un droit indétermine sur 

la masse successorale, ce droit leur provenant directement du déhnt.3a 

Le droit indivis portant sur la totalité de la succession, il est possible de soute- 

nir que chaque successeur est tenu pour la totalité des obligations du defunt; chaque 

successeur etant alors tenu itltra vires sztccessionis pou1 la totdite du passif successo- 

361. Art. 689 C.C.B.C. et Art. 1030 C.C.Q. BRIÈRE, G., Trnité ..., op. nt., note 2, 
no. 733, p. 840; BRIÈRE, G., Précis ..., op. nt., note 1, no. 539, p. 367; MALAURIE, P., et 
AYNÈ~, L., op. cit., note 347, no. 811, p. 407; SERIAUX, A., Les successions ..., op. nt., 
note 1, no. 169, p. 313; GUIHO, P., op. nt., note 81, no. 373, p. 337; MAZEAUD, H., L. 
et J., tome 4, vol. 2, op. cit., note 1 no. 1600, p. 792; MAYRAND, A., Les srtccessions ..., 
op. cit., note 1 p. 265; PLANIOL, M. et RIPERT, G., tome 4, op. cit., note 3140. 433, 
p. 665-666; MIGNAULT, P.B., tome 3, op. cit., note 1 p. 432. 

362. BRIÈRE, G., Trnité ..., op. cit., note 2 no. 733, p. 840; MAYRAND, A., Les suc- 
cessions ..., op. nt., note 1 p, 265; FARIBAULT, L., TraitP' de droit civil ..., tome 4, op. nt., 
note 270.446-447; MIGNAULT, P.B., tome 3, op. cit., note 1 p. 58 et 482. 

363. BRIÈRE, G., Précis ..., op. nt., note 1 no. 657, p. 434435; MALAURIE, P., et 
AYN&, L., op. n't, note 3470. 985, p. 508; S ~ A U X ,  A., Les successions ..., op. cit., 
note 1, no. 178, p. 341; MAYRAND, A., Les sziccessions ..., op. cit., note 1, no. 316, p. 372; 
PLANIOL, M. et RIPERT, G., tome 4, op. cit., note 314, no. 639, p. 879; MIGNAULT, 
P.B., tome3, op. Ot., note 1, p. 482. 



ral.Pour contrer cette iniquité et pour conserver le caractère communautaire de l'indi- 

vision successorale, l'ancien Droit romain utilisait la division proportionnelle des det- 

tes entre les CO-successeurs; chacun était tenu d t ra  vires sziccessionis, mais uniquement 

en proportion de la part qu'il détenait dans la succession.3@ 

Cette solution a été reprise par le droit français et le Codé cizd di< Ba-Canada. 

Quand il y avait multiplicite de successeurs a vocation universelle, chacun d'eux de- 

vait supporter les dettes et charges proportionnellement à la part qui lui est dévolue 

dans la succession laquelle il est appel&; cette règle ne tient compte que de la pro- 

potion de la succession qui revient à ce successeur, sans tenir compte de la valeur 

des droits que ce successeur reçoit de la succession.365 Un successeur h vocation uni- 

verselle qui recevait un legs particulier du de nijus en plus de sa part dans la succes- 

sion ne voyait pas sa responsabilité aux dettes et charges augmentée du fait de ce 

legs. 11 est possible d'affirmer que le successeur a vocation universelle était responsa- 

ble des dettes successorales dans la même proportion que celle dans laquelle il conti- 

nuait la personne du défunt: 

La personne juridique du defunt se trouvant fractionnée, par sa mort, en 
autant de personnes qu'il laisse d'héritiers ou de représentants légaux, il 
est certainement logique que son pahimoine, tant actif que passif, soit 

3% MAZEAUD, H., L. et J., tome 4, vol. 2, op. c i t ,  note 1, no. 1204, p. 458. 
M. Art. 736, 737, 738 et 1122 C.C.B.C.; Art. 870, 873 et 1220 C. civ.. BRIÈRE, G., 

Précis ..., op. cit., note 1, no. 43041, p. 330-332; SÉRIAUX, A., Les sz<ccessions ..., op. cit., 
note 1, no. 181, p. 348; GUIHO, P., op. t if . ,  note 81, no. 252, p. 229; MAZEAUD, H., L. 
et J., tome 4, vol. 2, op. cit ,  note 1, no. 1770 a 1772, p. 959-961; MAYRAND, A., Les suc- 
cessions ..., op. tit., note 1, no. 378, p. 340-341; PLANIOL, M. et NPERT, G., tome 4, op. 
at., note 314, no. 366, p. 445-416; FARIBAULT, L., Traité de droit ciail ..., tome 4, op. cit., 
note 270, p. 534, 538 et 539; LANGELIER, F., tome 2, op. nt., note 270, p. 492; 
MIGNAULT, P.B., tome 3, op. d., note 1, p. 582-583; AUBRY, C. et RAU, C., op. nt., 
note 1,s 636, p. 667. 



divise entre eux dans la même proportion que celle dans laquelle chacun 
d'eux le représente266 

Essentiellement, l'obligation ri  ltrn vires sriccessionnis était limitée en fonction de 

la quote-part que le successeur détient dans le patrimoine successoral, ce qui consti- 

tue une exception au principe d'indivisibilité du patrimoine. Par contre, le successeur 

voyait sa part de dettes et charges refléter la part de droits qu'il retire de La succes- 

sion, et qui lui était attribuée au moment du partage. À toutes fins pratiques, il n'avait 

et n'aura à supporter qu'une part de dettes proportionnelle à la part de droits dont il 

sera déclare propriétaire par le partage. 

Dés le moment du decès, s'il y avait plusieurs successeurs 21 vocation univer- 

selle, chacun d'entre eux se voyait transmettre la part dont il devenait finalement ti- 

hilaire dans le patrimoine successoral, mais son droit portant sur la masse totale du 

patrimoine du detunt, était déterminé quant a la quotité, mais indéterminé quant a 
l'objet; par contre, ce droit provient directement du de cujzis.367 

La d&ermination des éléments du patrimoine successoral qui se retrouveront 

dans le patrimoine des successeurs A vocation universelle se faisait au moyen du par- 

tage qui répartissait les droits provenant de la succession entre les successeurs. Et 

suite au partage, chaque successeur était repute avoir reçu sa part de succession di- 

366. FARIBAULT, L., Traité de drcit &il du Qzie%ec, tome 8 bis, Montréal, Wilson 
& Lafleur, 1959, no. 349, p. 251. 

367. BRIÈRE, G., Précis ..., op. cit., note 1, no. 657, p. 434435; MALAURIE, P., et 
AYNÈS, L., op. cït., note 347, no. 985, p. 508; SÉRIAUX, A., Les nmessions ..., op. Bt., 
note 1, no. 178, p. 341; MAYRAND, A., Les successions ..., op. cit., note 1, no. 416, p. 372; 
PLANIOL, M. et RPERT, G., tome 4, op. nt., note 314, no. 639, p. 879; MIGNAULT, 
P.B., tome 3, op. d., note 1, p. 482. 



rectement du défunt dès le moment de son décès; c'est l'effet déclaratif du partage qui 

fait remonter la transmission des parts successorales, droits et obligations, au jour de 

l'ouverture de ia succession.368 

Par I'effet csrnbiii& lies articles sur la repastition des dettes ei charges successo- 

rales et celui de l'effet déclaratif du partage, les Codes limitaient les effets de l'indivisi- 

bat4  du patrimoine successord. ns permettaient, et permettent toujours, à cette 

 ansm mission de refléter la realité. Chaque successeur recevait ainsi sa part de droits et 

la part d'obligations correspondantes en proportion de la quotité qu'il détenait dans 

la masse indivise. Qui plus est, il rqoit ces élernents directement du défunt, puisque 

le partage agit retroactivement au moment du deces et son effet est declaratif, ne fai- 

sant que désigner les droits transmis à chaque successeur. Enfin, il n'était et ne sera 

répute avoir jamais touché ii d'autres droits successoraux que ceux faisant partie de sa 

part.369 

La resultante était que le patrimoine des successeurs nietait finalement aug- 

mente que des droits qui lui avait été effectivement transmis, desquels il faut deduire 

de façon proportionnelle les obligations que ces droits garantissaient dans le patri- 

moine du defunt. C'est en opposant le montant des unes par rapport aux autres qu'il 

m. BRIÈRE, G., Précis ..., op. n't., note 1, no. 635, p. 435; MALAURIE, P., et 
A-, L., op. cil., note 347, no. 985-986, p. 508; S ~ ~ A U X ,  A., Les successions ..., op. 
cit., note 1, no. 178, p. 341; GUIHO, P., op. cit., note 81, no. 453454, p. 400; 
MAZEAUD, H., L. et J., tome 4, vol. 2, op. nt, note 1, no. 1745, p. 935; MAYRAND, 
A., Les successions ..., op. nt., note 1, no. 416 à 418, p. 372-373; PLANIOL, M. et RIPERT, 
G., tome 4, op. cit., note 314, no. 639, p. 879; FARIBAULT, L., Traifé de droit civil ..., 
tome 4, op. cit., note 270, p. 572-573; MIGNAULT, P.B., tome 3, op. tit., note 1, p. 482; 
AUBRY, C. et RAU, C., tome 6, op. àt., note 1,s 625, p. 556-558. 

369. fiidem. 



est possible de déterminer les conséquences patrimoniales nettes de la hansmission 

successorale: augmentation des droits ii valeur d'usage permanente, l'actif ou celle 

des droits valeur d'usage temporaire, le passif du patrimoine des successeurs à vo- 

cation universelle. 

Afin de respecter les caractéristiques découlant de la théorie personnaliste du 

patrimoine, il est necessaire de faire appel A plusieurs fictions juridiques pour que 

slop&re la transmission successorale du patrimoine. 

Dans un premier temps, le principe de continuation de la personne du defunt 

permet au patrimoine de survivre a son titulaire pour être transmis aux successeurs A 

vocation universelle de ce titulaire décedé. 

En cas de multiplicité de successeur, le patrimoine successoral voit sor. intégri- 

te maintenue par le biais de l'indivision qui permet kgalement de respecter l'unité du 

patrimoine des ayants droit en leur donnant vocation sur la totalite du patrimoine du 

defunt. L'indivision permet a chaque indivisaire d'avoir droit au tout même s'il ne 

detient qu'une quotité. 

Par contre, l'indivision successorale devrait rendre chaque successeur respon- 

sable de la totalité des obligations successorales. Pour contrer ce phhomène, il y a la 

separation des obligations successorales en parts propot io~el les  entre les succes- 

seurs qui vient limiter la responsabiüté r d f m  vires stîccessionis a la quotite réellement 

attribuée à chacun d'entre eux. 



Pour terminer, L'effet déclaratif du partage fait remonter la transmission des 

droits successoraux à la date du déces et la limitant aux droits réellement perçus par 

le successeur. 11 assure la continuité entre le patrimoine successoral et celui de chacun 

des successeurs à vocation universelle et vient limiter la confusion des droits transmis 

A la quotite A laquelie ils ont droit. La continuation ue ia personne du déiunt se voit 

encadree par la loi afin de refléter la part successorale dévolue à chaque successeur a 
vocation universelle. 

L'effet conjugué de la répartition des dettes et charges successorales et de l'effet 

deflaratif du partage vient limiter la confusion qui s'est opérée au moment du defes 

en morcelant rétroactivement le patrimoine successoral a la date du deces. Ce mor- 

cellement patrimonial a lieu de plein droit dès le moment de la transmission, malgr6 

l'indivision successorale, mais ne prend par contre effet qu'au moment où le partage 

met fin 21 l'indivision successorale. La loi vient ainsi comger les aberrations pratiques 

découlant de l'unité patrimoniale afin que l'abstraction cede le pas a la réalité. 

Et pourtant, elle réussit a le faire en respectant le plus possible cette abstraction 

en maintenant l'unité du patrimoine successoral par l'indivision au moment de l'ou- 

verture de la succession, et en maintenant l'unite de celui des successeurs A vocation 

universelle en assurant la hansmission exclusive de la quotité successorale rétroacti- 

vement à cette même ouverture de succession. C'est le paradoxe de la continuation 

d'une personne indivisible par plusieurs personnes également indivisibles, ou plutôt 

la continuation d'un patrimoine indivisible par plusieurs aubes paûtmoines &gale- 

ment indivisibles. 



Alors que sous le régime du droit français et du Code civil du  Bas-Cnnnda, la transmis- 

sion successorale se fait de plein droit en faveur des héritiers et des kgataires univer- 

sels et à titre ~niversel3~0, le Code civil dzc Que%ec prévoit cette transmission en faveur 

d'un successible qui est un héritier en devenir? De plus, les héritiers ne seront tenus 

aux dettes et charges successorales cp'infnr rires scicc~ssior.~i~.3~ Ces d e u ~  nouveautes 

seront analysées à la lumiere des caractéristiques de la théorie perso~aliste du pa- 

himoine confirmée par l'article 2 du Code &il ciri Queoec, et les cons~quences pahi- 

moniales découlant de la transmission patrimoniale seront étudiés parallelement avec 

les solutions du Code civil du Bns-Cnnnda. La transmission successorale fera toujours 

appel a la continuation de la personne du dehint pour maintenir I'existence de son 

objet. Par contre, cet objet, contrairement l'ancien régime, se retrouvera entre les 

mains de successibles qui en seront titulaires jusqu'à ce qu'ils deviennent héritier, 

mais dont les pouvoirs sur le patrimoine qu'ils détiennent seront grandement limit~s. 

Les successibles ne pourront exercer pleinement leur volonte sur la part de leur pa- 

trimoine provenant de la succession; ils ne font, à toutes fins théoriques, que suppor- 

ter un patrimoine en attente d'héritiers. 

3m. Suprn page 142, note 357. 
3n. Art. 619 C.C.Q.. Il faut noter que le terme "héritier" selon le Code civil du 

Quebec englobe tous les successeurs a vocation universelle, soit l'héritier nb intestat, le 
legataire universel et le légataite à titre universel: BRIÈRE, G., Trnifé. .., op. nt., note 2, 
no. 2, p. 6. 

371. Art. 625 et 823 C.C.Q.. BRIÈRE, G., Trm'té ..., op. cit., note 2, no. 36, p. 43. 



PARTIE II 

SUCCESSION ET PATRIMOINE EN DROIT OUÉBÉCOIS .-ÉTUDE DU CODE 

C M L  DU QUÉBEC EN REGARD DU CODE C M L  DU BAS-CANADA. 

CHAPITRE IV 

SUCCESSION SELON LE CODE C M L  DU QUEBEC 

LA TRANSMISSION SUCCESSORALE 

En examinant rapidement le nouveau régime successoral, il est a remarquer 

tout d'abord que le nouveau Code retient une responsabilité aux dettes successorales 

limitée a la valeur réellement reçue par chaque héritier, infra t'ires successionis.3~ L'rd- 

trn aires snccessionis ne se verra imposé a l'héritier que dans des cas exceptiomels spé- 

cifiquement prévus au Code.374 

3? Art 625 al. 2 C.c.Q; BRIÈRE, G., Traité ..., op. tit, note 2 no. 695, p. 809-810. 
374. Art. 782,799 a 801, et 834 C.C.Q.. BRIÈRE, G., h i t é .  .., op. at., note 2, no. 583, 

p. 689-690. 



Ledit régime, tel qu'il sera vu ultérieurement, a des points de ressemblance 

avec celui de l'acceptation sous bénéfice d'inventaire de l'ancien Droit.3" Ainsi un 

successeur vocation universelle sous le Co& civil dzc Bas-Cnnnda pouvait éviter l'ulfra 

vires sticcessionis en respectant les formalités de l'acceptation sous bénéfice d'inven- 

taire, iesquelles comprenaient, entre autres, une acceptation par acte notarié et la con- 

fection d'un inventaire.376 En contrepartie, ce successeur voyait son patrimoine per- 

sonnel proteger des effets néfastes de la confusion découlant de la transmission suc- 

cessorale par la séparation des patrimoines qui isolait le patrimoine transmis de son 

patrimoine ~n te sl~cessionem.3~ 

Mais, dans un premier temps, il s'avere necessaire d'examiner si la règle de 

If in trn vires siiccesston is est venue modifier le mode de transmission successorale, 

puisque nous avons établi que l'ztltm ziires sttccessionnis découlait directement des ef- 

fets de la transmission successorale dans le cadre de la théorie personnaliste du pa- 

trimoine .378 

La confirmation de la théorie persornaliste du patrimoine sous le nouveau 

régime comme concept fondamental en droit civil québécois et son enchâssement 

dans Ie Code civil du Qire3ec aux termes de l'article 2 permettra de justifier l'etude du 

375. ASSEMBLÉE NATIONALE, Journal des de'bnts, Commissions parlementai- 
res, cinquieme session, trente-deuxième législature, Sous-commission des institutions. 
le 11 juin 1985, p. SCI-395 (ci-après cite: \ournal des deoats, SC.I., suivi de la date et du 
numéro de page); LAMONTAGNE, M.A., diquidation et partage de successions» 
dans La réfane du Code civil, tome 1, Sainte-Foy, Presses de 1'Universite Laval, 1993, 
no. 7, p. 362-363. 

376. Art. 660 et S. C.C.B.C.. 
377. Art. 672 C.C.B.C.. 
378. Voir supra p. 143 a 145. 



regime successoral en fonction des caractéristiques de cette théorie, tout en tenant 

compte des exceptions que contient cet article? Ainsi le Code civil dic Queâec respecte 

la caractéristique de la théorie personnaliste qui requiere la présence d'un titulaire 

doté de la personnalité juridique pour soutenir l'existence d'un patrimoine, ce qui 

entraînera des cons6quences importantes pour le patrimoine des successibles du de- 

h t .  Ce maintien confirme également la nécessite de conserver le principe de conti- 

nuation de la personne du défunt maintenant I'existence du patrimoine du d2 aljus 

jusqu'à ce qu'il soit transmis de plein droit A ses successeurs.3~~ 

Pour que cette transmission de plein droit ait lieu, il faut qu'il y ait ouverture 

d'une succession, laquelle s'opere par le déces du de a<jns, résultant soit de la mort 

naturelle, soit d'un jugement déclaratif de décés.3" Sous l'ancien regime, seule la 

mort, réelle ou présumée, permettait l'ouverture de la succession.38* 

À partir de ce moment va s'operer la transmission de plein droit du patrimoine 

du de cujus. Cette transmission est spécifiquement prévue l'article 645 du Co& c i z d  

du Que%ec; aux termes de ce dernier, l'acceptation de la succession confirme la hans- 

mission de plein droit qui s'est opérée au moment du decès. C'est d'ailleurs a ce mo- 

ment que le successible acceptant prendra alors, et dors seulement, la qualite d'héri- 

379. Voir ncprn p. 116 A 118. 
380. LAMONTAGNE, D.C., op. nt., note 199, no. 179, p. 101 et no. 182, p. 102. 
381. Art. 95 et 613 C.c.Q.; BRIÈRE, G., Traité ..., op. cit., note 2, no. p. 54-57; 

BEAULNE, J, «Les successions», dans la réfirme du Code civil, tome 1, Sainte-Foy, 
Presses de l'université Laval, 1993, no. 5, p. 248. 

l3-, G., Précis ..., op. nt., note 1, no. 20, p. 19-20; MAYRAND, A., Les suc- 
cessions ..., op. nt., note 1, no. 24 a 26a, p. 23-25; FARIBAULT, L., Traité de droit civil ..., 
tome 4, op. c i  t., note 270, p. 125-126; LANGELIER, F., tome 2, op. cit., note 270, p. 350; 
MIGNAULT, P.B., tome 3, op. cit., note 1, p. 260. 



tier, retroactivement à l'ouverture de la succession.38J C'est également le point de dé- 

part du processus de liquidation successorale qui nécessite la présence d'un heritier 

afin de mettre en oeuvre la séparation des patrimoines, et de saisir le liauidateur suc- 

cessoral du patrimoine qu'il doit administrer.3~ La présence 

L 

d'un héritier est donc 

fondamentale sous le nouveau régime; cette distinction n'avait pas cours sous le Code 

civil du Bas-Cnnnrin puisque tous les successeurs A vocation universelle avait qualité 

d'héritier ou de Légataire universel ou a titre universel des l'ouverture de la succes- 

sion.= 

La transmission de l'entité patrimoniale aura maintenant lieu de plein droit en 

faveur des successibles à vocation universelle des le moment du déces, afin de reduire 

A un instant de raison l'absence de titulaire du patrimoine successoral. 

L'article 2 du Code civil drc Que3ec reconnaissant L'application de la théorie per- 

sonnaliste du patrimoine comme principe géneral, le patrimoine transmissible du d& 

funt sera, comme sous l'ancien Droit, confondu au patrimoine personnel du ou des 

successibles à l'ouverture de la succession. Or, le décès n'a pour effet que d'operer la 

transmission successorale, sans p l u 9 ,  et la transmission successorale, ne semblant 

pas s'insaire dans le régime d'exception de ce même artide 2, opérera dans le cadre 

genéral de la théorie personnaliste du patrimoine. En conséquence, ceci entraîne la 

transmission de plein droit du paûimoine successoral et sa confusion avec le patri- 

m. Art. 619 et 645 C.C.Q.; B-, G., Traité ..., op. Ot., note 2, no. 114, p. 139-140 
et no. 580, p. 685686; BEAULNE, J, «Les successions», loc. nt., note 381, no. 6061, 
p. 263. 

m. Art. 625,777 et 780 C.C.Q.. 
385. Voir infra, p. 157 et S. 



moine personnel des successibles en proportion de la part qui leur est devolue dans la 

succession.387 

De plus, il paraît certain que, sous le Code civil du Que%ec, cette transmission du 

patrimoine süccessorril s'opérera directement dans le patrimoine des successibles, et 

non par le biais de la saisine tel que le soutiennent certains auteurs? En effet, aux 

termes du premier alinéa de l'article 625 du Code chil du QueZec, la saisine n'est accor- 

dée qu'aux heritiers. Or, selon les articles 619 et 645, la qualité d'héritier ne peut s'ob- 

tenir qu'aux termes de I'acceptation de la succession. Conséquemment, la saisine ne 

sera acquise qu'au moment de l'acceptation puisqu'elle n'est dévolue qu'aux héritiers. 

Seuls les heritiers auront de plein droit la saisine, donc tant sa presence que son exer- 

cice sont conditionnels a la présence d'un héritier de la succession. Il s'avere donc im- 

possible que la saisine serve de fondement de la transmission successorale sous le 

nouveau Co&, puisqu'elle est la prérogative d'un héritier et non d'un successible.389 A 

l'ouverture de la succession, il n'y a que des successibles lesquels ne seront investis de 

la saisine que suite a une acceptation de la succession qui les transformera en heri- 

tiers. 

m. Art. 619 et 6-15 C.C.Q.. BNÈRE, G., Trnité ..., op. cît., note 2, no. 114, p. 139- 
140. 

387. Contra: BRIÈRE, G., Trnité ..., op. nt., note 2, no. 581, p. 686; BEAULNE, J., 
«Les successions», [oc. cit., note 381, no.28, p. 254. Ces derniers soutiennent que les 
patrimoines sont sépares des le moment du deces, ce qui, selon nous, ne respecte pas 
le libelle de l'article 780 du Code civil du Québec. Cette question sera plus amplement 
traitée dans le cadre de la séparation des patrimoines. 

38% BEAULNE, J., «Les successions», loc. nt., note 381, no. 25, p. 253; 
MONTREUIL, P. et  BOUCHARD, R., Le droit, la personne et les afiires, Boucherville, 
Gaetan Morin éditeur, 1994, no. 5.2.2, p. 114. 

389. Art. 625, al. 1 C.C.Q.. BRIÈRE, G., Traité ..., op. nt., note 2, no. 130, p. 159; 
BEAULNE, J., «Les successions», [oc. cit., note 381, no. 25, p. 253. 



Ainsi, il sera nécessaire d'esaminer les effets de l'obtention de la qualité d'héri- 

tier par un successible sur le patrimoine confondu, ce qui sera étudie ultérieurement. 

Il y a lieu pour le moment de s'attarder à la distinction entre la qualité d'héritier et 

celle de successible. 

SECTION 1) HÉRITIER CONTRE SUCCESSIBLE 

Alors que sous l'ancien régime la transmission du patrimoine se faisait en fa- 

veur des héritiers et des légataires universels et & titre universel, le nouveau Code in- 

troduit la notion de successible: c'est un héritier ou un renonçant potentiel, n'ayant 

pas encore exercé son option. Contrairement à l'ancien Code où un successeur à voca- 

tion universelle avait la qualité d'héritier ou de légataire universel ou # titre universel 

des l'ouverture de la succession, le successible n'obtient ou ne renonce à obtenir cette 

qudite qu'a partir du moment où il a exercé son option. Or, tout le processus succes- 

soral sera dépendant de la présence d'un héritier afin de fonctionner. 11 ne faut pas 

oublier que la regle de l'intm vires successionis, qui vise assurer et maintenir I'intégri- 

te anfe successionnis des patrimoines confondus en autant que les conditions prévues 

au Code soient respectées, n'agit qu'en faveur des héritiers de la succession, lesquels 

voient dors  leur responsabilité limite ii l'actif successorai.3~ 

En conséquence, il est possible d'affirmer que le successible, lui, sera tenu ultra 

vires successionis. En effet, n'étant pas encore heritier et en raison de la formulation de 

l'article 780 du Code civil du Queoec, le successible ne beieficie pas de la protection de 

la loi; or, le pa-oine successoral s'étant d'ores et déja confondu au sien pour ne 

390. Art. 625 et 823 C.C.Q.; B-, G. Traifé ..., op. cit., note 2, no. 695, p. 809-810. 



former qu'une seule universalité de droit en raison de la théorie personnaliste du pa- 

trimoine391, il n'y a plus qu'une seule masse de droits supportant une masse corres- 

pondante d'obligations -392 

Les successibtes sont dans la même situation que les successeurs à vocation 

universelle sous l'ancien Droit. Ceci est une conséquence de la théorie personnaliste 

du patrimoine, applicable selon l'article 2 du Code, laquelle exige que chaque per- 

sonne n'ait en principe qu'un seul pahimoine, et que la présence de ce titulaire est 

nécessaire ii l'existence même du patrim0ine.3~3 

Ainsi, la distinction enhe successible et héritier constitue beaucoup plus qu'un 

simple changement de terminologie par rapport A l'ancien régime de droit successo- 

ral, car tout le processus successoral du Code civil du Que3ec ddépend de l'exercice de 

l'option par un successible pour qu'une succession soit dotée d'un heritier dont la 

presence est fondamentale au susdit processus, A un point tel que le Code contient des 

presomptions dont le seul but est de doter la succession d'un héritier? La transmis- 

sion du patrimoine du défunt se fait au moment de l'ouverture de la succession entre 

3%. Voir supra, p. 153 a 155. 
3%. Il faut souligner qu'un auteur soutient que la separation des patrimoines de 

l'article 780 du Code a lieu de plein droit dés l'ouverture de la succession et qu'il n'y a 
pas de confusion de patrimoines suite ii la transmission successorale: BR&RE, G., 
Trnifé ..., op. cif., note 2, no. 580, p. 685-686. Nous soutenons, tel que nous allons le dé- 
montrer, que la qualité d'héritier doit être acquise pour qu'intervienne la separation 
de l'article 780 C.C.Q.. Qui plus est, la séparation des patrimoines prévue dans cet art-- 
de nous semble entraîner une division de patrimoine qui fera l'objet d'une analyse 
subsequente plus complète. 

393. Supra p. 116 à 118 et 143 A 145. 
394. A titre d'exemple, voir l'article 633 C.C.Q.. 



les mains des ~~succrssibIes», et non entre ceiles des (chéritiers et légataires universels 

et à titre universei~~ comme c'était le cas anciennement. 

Dans le Code sivil du Qikbec, le successible ne prendra la qualité d'héritier qu'au 

moment où ii acceptera, voiontairement ou par i'eiiei de la ioi, ia succession à laquelle 

il est a p p e l p  et la transmission qui s'est opérée au moment du décès sera confirmée 

par l'acceptation, laquelle conférera au successible la qualite dthéritier3%, alors que 

cette qualit6 d'héritier ou de légataire à vocation universelle &ait reconnue A un suc- 

cesseur des le moment de l'ouverture de La succession, sous i'ancien regime. Un autre 

point soutenant la transmission au moment du décès est l'utilisation d'une presomp- 

tion absolue pour écarter la qualit& de successible en cas de renonciation.39' S'il est 

nécessaire de prévoir une présomption absolue pour ce faire, c'est qu'il y a eu, de fait, 

une transmission qui doit être renversée. 

Cette différence entre le moment d'acquisition de la qualité de successeur à 

vocation universelle selon l'ancien Droit et le Code peut se constater de Façon relati- 

vement claire en comparant l'article 632 du Code civil du Bas-Grnndn avec l'article 647 

du Code &il du Qiiibec: 

Art. 652 L'héritier qui renonce est censé n'avoir jamais eté héritier. 

Art. 647. Celui qui renonce est réputé n'avoir jamais été successible.3g~ 

395. Art. 619 et 637 C.C.Q.. 
396. Art. 619 et 645 C.C.Q.; BRIÈRE, G., Traité ..., op. cit., note 2, no. 114, p. 140; 

BEAULNE, J., «Les successions», loc. cit., note 381, no. 60, p. 263. 
397. Art. 653 C. c. Q.. 
39a98. Notre souligné dans les deux cas. 



L'effet du premier article était de créer la présomption qu'un renonçant n'avait 

jamais eu la qualité d'héritier ou de légataire à vocation universelle; donc, il était es- 

sentiel, pour que la présomption agisse, que cette qualité ait été préalablement obte- 

nue par le renonçant, sinon l'article n'aurait pas de sens.3" La renonciation sous le 

Code civil du Québec retire à un ayant cause vocation universelle la qualité de succes- 

sible acquise au moment de l'ouverture de la succession, et non celle d'héritier qu'il 

n'a jamais eu. Il sera alors considéré comme un parfait etranger à cette succession, et 

le patrimoine successoral sera répute ne jamais lui avoir été transmis lors du dé ci?^.^ 

Il n'aura jamais eu la qualit6 d'héritier puisqu'il ne l'aurait acquise qu'en cas d'accep- 

tation, tel qu'il sera ultérieurement explique. 

De plus, le droit d'option selon le Co& civil du Bas-Canada était accordé à celui 

qui avait qualité d'héritier ou de Iégataire d. vocation universelle; cette qualité était 

requise pour avoir droit d'exercer l'option.401 Selon l'article 

399. Art. 632 C.C.B.C.. BRIÈRE, G., Précis ..., op. cit., note 1, no. 133, p. 109; 
SÉRIAUX, A., Les successions ..., op. cit., note 1, no. la, p. 279; GUIHO, P., op. Qt,, 
note 81, no.176, p. 159; MAZEAUD, H., L. et J., tome 4, vol. 2, op. al., note 1, no. 1104, 
p. 391; MAYRAND, A., Les sztccessiom ..., op. n't, note 1, no. 240, p. 215; PLANIOL, M. 
et RIPERT, G., tome 4, op. nt., note 314, no. 315, p. 386; FARIBAULT, L., Traité de droit 
civil ..., tome 1, op. cit., note 270, p. 284 et 288; LANGELIER, F., tome 2, op. cit., 
note 270, p. 408;MIGNAULT, P.B., tome 3, op. nt., note 1, p. 414; AUBRY, C. et RAU, 
C., tome6,op. Of., note 1, 5 613, p. 8 2 .  

m. BRIÈRE, G., Trmté ..., op. nt., note 2, no. 209, p. 257-258; BEAULNE, J., «Les 
successions», [oc. nt., note 381, no. 71, p. 266. Ce dernier mentionne que la renoncia- 
tion fait perdre la qualité d'héritier ou de légataire: BEAULNE, J., «Les successions», 
loc. cit., note 367, no. 31, p. 255. C'est, selon nous, un effet secondaire de la renoncia- 
tion du fait que, perdant sa qualité de successible, une personne ne peut plus avoir la 
qualite d'heritier selon l'article 619 C.c.Q.. 

m. BR[ÈRE, G., Précis ..., op. Qt., note 1, no. 89, p. 77; MAYRAND, A., Les succes- 
sions ..., op. cit., note 1, no. 204, p. 177; FARIBAULT, L., Tri té  de droit civil ..., tome 4 , s  
ci& note 270, p. 244; MIGNAULT, P.B., op. tit, note 1, p. 371. 



bec, le droit d'option est accordé au successible, et non plus à 1'heritier.m Ce successi- 

ble a le droit soit d'accepter la succession, auquel cas il deviendra un heritier selon 

l'article 619 du nouveau CorieM3, soit de renoncer a la succession, auquel cas il n'aura 

jamais la qualité d'héritier et sera mèrne répute n'avoir jamais été successible, qualite 

préalable pour devenir héritier, car nécessaire pour exercer l'option. 

Enfin, le second alinéa de l'article 799 du Code c i z d  dzi Qrteoec prévoit qu'un 

successible qui dispense le liquidateur de la confection de l'inventaire successoral de- 

vient, du fait de cette dispense, heritier de la succession puisque son geste entraîne 

une acceptation de la succession.~M Dans ce cas, son geste aura un effet puisqu'il con- 

firmera la transmission successorale par l'attribution consécutive de la qualité d'héri- 

tier, et cet héritier sera également tenu dtrn vires sziccessionzs en raison de la dispense 

d'inventaire.40" 

Alors que sous l'ancien Code, la qualité d'héritier ou de légataire A vocation 

universelle etait acquise des l'ouverture de la succession, la qualité d'héritier, qui 

comprend maintenant celle de légataire à vocation universelle*, n'est conférée sous 

M2. BRI&E, G., Traité ..., op. cit., note 2, no. 154, p. 195; BEAULNE, J., «Les suc- 
cessions», Ioc. &., note 381, no. 31, p. 255. Ces deux auteurs ne semblent pas faire de 
distinction entre l'héritier et le successible; par contre, on rehouve cette distinction 
dans les commentaires du ministre de la Justice: Commentaires du Ministre de lu Jus- 
tice ..., tome 1, op. cit., note 264, p. 388. 

m. fiidem. 
a. Art 639 C.C.Q.. BRIÈRE, G., Traité ..., op. nt., note 2, no. 196, p. 240; 

BEAUWE, J., «Les successions», loc. cit., note 381, no. 57 ii 59, p. 262. 
a. Art. 639 et 799 C.C.Q.. BRIÈRE, G., Traité ..., op. cit., note 2, no. 196, p. 240 et 

no. 646, p. 759-760. 
m. Art 619 C.C.Q.. BR&RE, G., Traité ..., op. cit, note 2, no. 2, p. 6; BEAULNE, J., 

«Les successions», loc. cit., note 381, no. 4, p. 248. 



le Code civil du Qutibec qu'au moment de l'acceptation de la succession, et non plus au 

moment de l'ouverture de la succession. 

Le patrimoine successoral (.tait transmis sous condition résolutoire selon l'an- 

cien Code, car ia ir~nsnussion slop&rait entre les mains du successeur a ïocation mi- 

verselle qui pouvait se départir du patrimoine successoral en renonçant a la succes- 

sion, ce qui lui faisait perdre sa qualité et l'écartait de la succession comme s'il y avait 

éte toujours &ranger? La renonciation avait donc pour effet de détacher le patn- 

moine successoral du patrimoine p e r s o ~ e l  du successeur A vocation universelle qui 

avait renonce, et lui faire perdre tous les droits que l'ouverture de la succession lui 

avait conférés. 

Sous le nouveau Code, la transmission patrimoniale s'opère de façon suspen- 

sive entre les mains de l'héritier parce qu'il n'est plus qu'un successible devant pren- 

dre qualité d'héritier pour la transmission rendre irrévocable.~8 L'effet de la renoncia- 

tion etant de lui retirer la qualité de successible, il sera donc impossible que le patri- 

moine successoral lui ait été transmis à l'ouverture de la succession selon les termes 

des articles 619 et 645 d u  Code cizd dri Que3ec. À l'instar du successeur A vocation uni- 

verselle du Code cizd h i  Bas-Canada, la perte de la qualité de successible remonte au 

moment du décès, et le patrimoine successoral sera réputé n'avoir jamais été transmis 

au renonçant, et donc n'avoir jamais été confondu A son pahimoine personnel. 

Pratiquement, un  successible ne pouvant transmettre plus de droits qu'il n'en 

detient, il faudra être pmdent de s'assurer que le successible avec lequel un tiers tram 

m. MIGNAULT, P.B., tome 3, op. Qt., note 1, p. 371. 
m. Art 645 C.C.Q.. BRIÈRE, G., Trnifé ..., op. nt., note 2, no. 114, p. 140. 



sige agit dans le cadre des pouvoirs restreints que lui accordent le Code civil du  Qué- 

bec, sinon La transaction pourrait être sans effet puisque le successible est réputé 

n'avoir jamais été titulaire des droits ayant fait l'objet de la transaction. Il est même 

possible d'envisager la nullité de toute transaction impliquant un successible renon- 

çant, même dans ie cadra de :a loi, car, fondmer,tjlement, le droit trzmni+ n'a jamais 

fait partie du patrimoine du renonçant, donc il n'a jamais été soumis A sa volonte. Par 

contre, cette approche aurait pour effet de vider de sens les articles du Code délimi- 

tant les pouvoirs des successibles, d'autant plus que ces derniers visent principale- 

ment & maintenir ['intégrité du patrimoine successoral en faveur des créanciers suc- 

cessoraux; demeurera la question de l'article 644 du Code civil du Qite%ec qui sera l'ob- 

jet d'une etude plus exhaustive. 

Sous l'ancien Code, le renonçant perdait la qualit6 que lui faisait acquérir l'ou- 

verture de la succession alors que sous le nouveau Code, il est réputé n'avoir même 

pas acquis la qualité qui donne droit à se voir transmettre le patrimoine successoral, 

meme si ce dernier Iui avait été factuellement transmis lors du déces. Dans un cas, on 

perd un patrimoine, dans l'autre, on n'y a plus droit. 

Dans les deux cas, la continuation de la personne du défunt fait encore sentir 

ses effets, puisque le patrimoine est supporte par ce principe pendant l'instant qui 

suit la renonciation jusqu'a ce que le patrimoine, ou la part de celui, qui avait &te 

transmis passe entre les mains des successeurs a vocation universelle qui il ou eue 

est devolu; un tel successeur reçoit toujours son titre directement du de czijtis.m 

m. Art 746 C.C.B.C. et art 884 C.C.Q.. 



Par contre, la transmission du patrimoine successoral se fait toujours dès le 

moment du deces, mais elle se fait de façon suspensive enhe les mains de l'héritier, 

puisque celui-ci n'est que potentiel sous le nouveau Co&, au lieu de resolutoùe 

comme sous l'ancien. Ainsi, comme le successeur A vocation universelle, le successible 

se voit transmettre Ie patrimoine transrnissibie du défunt ciès l'ouverture de ia succes- 

sion410, et il y a confusion du patrimoine transmis avec le patrimoine personnel du 

successeur A vocation universelle. La mecanique patrimoniale étant la même, l'exer- 

cice de l'option va confirmer ou infirmer la transmission. Mais les effets sur le pahi- 

moine des successeurs seront différents. 

Le successible acquiert la qualité d'héritier ou renonce a celle de successible, 

cette demiére entraînant la renonciation à devenir héritier, puisque seul un successi- 

ble peut devenir heritier.41 Si le successible refuse ou néglige de prendre cette déci- 

sion, le Code civil du Québec s'y substituera en présumant l'intention et la volonte de ce 

 successible^^^ ou, dans certaines circonstances, en lui imposant un choix."3 

En adoptant cette attitude, le législateur s'est assure que toute succession se 

retrouvera obligatoirement dotée d'un héritier, lequel se voit imposer l'obligation de 

surveiller le bon déroulement de la liquidation, et meme d'y pourvoir dans certaines 

circonstances.~~ En se substituant au successibie dans l'exercice de son option, le 16- 

gisIateur impose des modifications au patrimoine de ce dernier, puisque les présomp- 

410. Art. 645 et 619 C.c.Q.. BRIÈRE, G., Traité ..., op. cit., note 2 no. 114, p. 139- 
140. 

411. Ar t  619 et 630 C.C.Q.. BRIÈRE, G., Traité ..., op. cit., note 2, no. 154, p. 195; 
BEAULNE, J., «Les successions», Luc. Qt., note 381, no. 31, p. 255. 

412. Art 633 C.C.Q.. 
"3. Art. 639, MO, 650 et 651 C.C.Q.. 



tions auront pour effet de modifier la composition de son patrimoine sans l'interven- 

tion de son titulaire, 

Dans son désir d'assurer la liquidation successorale, mécanisme de protection 

des creanciers successoraux tel qu'il sera expose plus loin, le Code permet donc la mo- 

dification unilatérale du patrimoine d'un individu en lui imposant des choix presu- 

mes ou réputés dans l'exercice de son droit d'option, et en lui imposant, en cas d'ac- 

ceptation forcée, des obligations qui pourront affecter son patrimoine; en contrepar- 

tie, il lui accorde, sauf exception, la limitation de la responsabilite aux dettes de la 

succession d. la valeur des biens qu'il recevra de la succession, et lui permet de renver- 

ser les presornptions dans certains cas. 

La loi retirera le contrôle volontaire d'un individu sur son patrimoine en 

l'exerçant elle-même par le biais de présomptions au bhéfice des cr&mciers de son 

auteur défunt; le legislateur oblige le patrimoine de l'héritier présume ou réputé en- 

vers les créanciers successoraux et la protection intra vires stcccessionis n'écarte pas le 

fait que le patrimoine du successible pourra être modifie sans son intervention volon- 

taire. Poussant encore plus loin son ingérence dans le patrimoine des héritiers, le 16- 

gidateur leur retire l'administration du patrimoine successoral du d h t  pour le con- 

fier au liquidateur successoral. Comme ce patrimoine est maintenu confondu à celui 

des heritiers, le législateur impose ses volontés au patrimoine de ces derniers. 

En imposant la liquidation successoralef le législateur confie l'administration et 

la liquidation d'une portion du patrimoine d'un héritier, representant sa part dans la 

414. Voir infraf p. 165-166, notes 41647. 



succession, un tiers, soit le liquidateur."j La charge de liquidateur est une obliga- 

tion incombant de plein droit aux héritiers, si elle est non prévue par un testateur."6 

Toute succession doit être doté de son liquidateur.417 Ses fonctions sont principale- 

ment d'utiliser prioritairement l'actif successoral en règlement du passif, réalisant au 

bénlfice des cr&aniier'; de la auciesion leur gage iommun.'?3 

La liquidation terminée, le liquidateur remettra aux héritiers l'exercice de leur 

saisine sur les biens résiduels de la succession, ce qui entraine leur reintégration fac- 

tuelle dans le patrimoine dont ils font partie?19 11 faut noter que l'hérédité successo- 

rale pendant 

leur pouvoir 

quidatemm 

la liquidation fait toujours partie du patrimoine des héritiers, mais que 

d'agir à son égard sera limité puisque leur saisine est exercée par le li- 

Tout le concewt de liuuidation repose sur la saisine héréditaire aui est 

acquise aux héritiers à partir de 

la durée de la liquidation. La 

exhaustive ci-après. 

A A A 

leur acceptation, mais exercee par le liquidateur pour 

liquidation et la saisine feront l'objet d'une étude plus 

C'est ainsi que l'obtention volontaire ou forcée de la qualité d'héritier aura des 

cons4quences importantes sur le patrimoine du successible tant en raison de la sépa- 

ration des pahimoines qui en découle que de la saisine du patrimoine provenant de 

"5. Art. 776,777 et 780 C.C.Q.. 
a b .  Art 784 et 785 C.c.Q.. B R I ~ ,  G., Traité ..., op. Bt., note 2, no. 607, p. 710-711. 
a7. Art. 785 C.c.Q.. BRIÈRE, G., Trnité ..., op. cit., note 2, no. 591, p. 696. 
418. Art. 776, 2644 et 2645 C.C.Q.. BRLÈRE, G., Traité ..., op. c i t ,  note 2, no. 592, 

p. 697; LAMONTAGNE, M.A., loc. tit., note 375, no.7 a 9, p. 362-364. 
"9. Art. 780 et 822 C.C.Q.. 
a. Art. 777 C.c.Q.. BRIÈRE, G, Traité ..., op. Bf., note 2, no. 577, p. 682. 
m. Art. 625 et 777 C.C.Q.. 



la succession, objet de cette séparation..'" La saisine sera en effet centrale a la sépara- 

tion des patrimoines, mécanisme retenu pour la protection inbn zrires sr~ccessionis du 

patrimoine personnel des héritiers en opérant division de ce dernier selon l'article 2 

du Code. Mais avant de se pencher plus en détail sur celles-ci, il est important de s'at- 

tarder à l'objet ainsi affecté, soit le patrimoine successoral. 

SECTION II ) CONFUSION PATRIMONIALE: cONSÉQUENCE DE LA 

TRANSMISSION SUCCESSORALE 

L'objet de cette transmission aux successibles est l'ensemble des droits du dé- 

funt, ainsi que les obligations dont ils sont le gage et qu'ils supportent; c'est le patri- 

moine transmissible du défunt qui se déversera dans celui de son ou ses successibles, 

à son décès.43 Le Code ne contient pas, à la différence de son prédécesseur, de défini- 

tion du contenu de la succession puisque ce dernier est identifié. 

L'article 625 du Code ci7d tftr Québec prévoit que l'objet de la saisine des héri- 

tiers est le patrimoine du défunt, et I'article 780 du nouveau Code sépare de plein droit 

les patrimoines du défunt et de l'héritier. Mais surtout, il faut souligner l'article 614 

du Code c i r d  du Qzieaec: 

614. La loi ne considere ni l'origine ni la nature des biens pour en régler 
la succession; tous ensemble, ils ne forment qu'un seul patrimoine. 

a. Art 625 et 780 C.C.Q.. 
4? BRIÈRE, G., Trnifé ..., op. cit., note 2, no. 117, p. 141-142; LAMONTAGNE, 

D.C., op. nt, note 199, no. 179 h 183, p. 101-102; BEAULNE, J., «Les successions», loc. 
nt., note 381, no. 25, p. 253. 



Ce dernier article vient confirmer que l'objet de la transmission successorale est 

bel et bien le patrimoine du défunt, lequel forme une masse unique et indivisible, 

sans égard à la nature ou a l'origine des droits qui le forment. 11 reprend ainsi l'article 

599 du Code chil  dli Bos-Cnnnh qui avait écarté les règles de dévolution de l'ancien 

droit coutumier qui itoperait en ionchon de la provenance lignagere ( pntenrn pntemis, 

ninternn maternis ) et de la qualification des droits transmis par  succession.^=^ Cet arti- 

cle ramenait ainsi la conception romaine de la succession sous Justinien qui voulait 

que les droits transmis ne forment qu'une seule masse homogène.4" 

Pourtant, le législateur de 1866 avait écarté en partie ce concept d'unité patn- 

moniale successorale en permettant la succession anomale, qui retournait sous certai- 

nes conditions A leur auteur Les biens donnés a un descendant par son ascendant.Q6 

La succession anomale, exception au principe J e  ['article 099 de l'ancien Corlelr, a été 

écartée par Le législateur dans le nouveau Codr.48 Ainsi, le législateur semble s'être 

42% BRIERE, G., Traité ..., op. cit., note 2, no. 265, p. 326; MAYRAND, A., Les siîc- 

cessions ..., op. cit., note 1, no. 20, p. 18; FARIBAULT, L, Traité de droit cizd ..., tome 4, op. 
cit., note 270, p. 114-115; LANGELIER, F., tome 2, op. cit., note 270, p. 346 à 349; 
MIGNAULT, P.B., tome 3, op. rit., note 1, p. 255 a 227. 

43. MAYRAND, A., Les szïccessions. .., op. cit., note 1, no. 20, p. 18; MIGNAULT, 
P.B., tome 3, op. cit., note 1, p. 256. 

a. Art. 630 C.C.B.C.; BRIÈRE, G., Précis ..., op. at., note 1, no. 250-257, p. 171 a 
173; MAYRAND, A., Les szîccessions ..., op. cit., note 1, no. 181-196, p. 155-166; 
FARIBAULT, L., Traité de droit c i z d  ..., tome 4, op. nt., note 270, p. 214 à 225; 
LANGELIER, F., tome 2, op. cit., note 270, p. 382 à 385; MIGNAULT, P.B., tome 3, op. 
cit., note 1, p. 329 à 353. 

427. BRIÈRE, G., Précis ..., op. ar., note 1, no. 249, p. 181; MAYRAND, A., Les suc- 
cessions ..., op. nt, note 1, no. 21, p. 19. 

us- BRIÈRE, G., Traité ..., op. tif., note 2, no. 266, p. 326-327; Commentaires dzî Mi- 
nistre lie l~ Justice ..., tome 1, op. nt, note 264, p. 362; [orirnnl des dehts, S. C.-I., le 10 juin 
1985, p. 381. 



assure qu'il n'v aura aucune exception au principe de l'article 614 du Code c i z d  dic 

Québec; c'est donc un patrimoine un et indivisible qui sera transmis entre les mains 

des successibles. Par contre, il n'est pas sûr que ce même patrimoine se retrouve inté- 

gralement entre les mains des héritiers9 

Le Code ne contenant pas de définition de patrimoine, il faudra s'en remettre a 

la définition traditionnelle de biens et droits d'un individu formant son actif, auxquels 

viennent s'accrocher les obligations qu'ils supportent, soit son passif.430 

Aux droits traditionnellement transmis s'ajouteront, ce qui est nouveau, cer- 

tains droits qui étaient considérés comme attachés a la personne même d u  défunt, 

donc intransmissibles, qui feront désormais I'objet de la transmission  successorale^^, 

tels Les droits d'action découlant de droits exha-patrimoniaux, dont ceux découlant 

d'une violation des droits a l'inviolabilité et I'intégrité de la personne humaine, et du  

non-respect de la réputation et de la vie privée du ~iéfunt.43' 

11 faut noter cependant que ce n'est que I'aspect pécuniaire des droits extra- 

patrimoniaux, la valeur patrimoniale de ces droits, qui fera partie du patrimoine suc- 

cessoral, le droit lui-même demeurant sur la tête du  défunt. Pour qu'un droit extra- 

patrimonial fasse partie du patrimoine, il faut qu'il soit évaluable et quantifiable en 

W. Art. 643 et 644 C.C.Q.. Ces deux articles feront l'objet d'une étude exhaustive 
concernant leur effet sur le patrimoine successoral. 

430. S u p r ~  p. 88-89; GOULET, J., et al., op. cit., note 199, p. 67; MONTPETIT, A. et 
TAILLEFER, G., Traité de droit t i z d  ..., tome 3, op. nt., note 200, p. 15. 

"1. Art. 625 al. 3 C.C.Q.; BRIÈRE, G., Trnité ..., op. cil., note 2, no. 118, p. 1-42-144. 
m. Art 3ets.,35 ets. C.C.Q.; BRIÈRE,G., Trnité ..., op. cit., note& no. 118, p. 143- 

144; BEAULNE, J., «Les successions», loc. cit., note 381, no. 27, p. 254. 



argent. Ainsi le droit à la réputation sera patrimonial s'il est possible d'y mettre un 

prix, sinon il conserve son caractère extra-patrimonial. Ainsi, c'est donc le préjudice 

évaiuable pécuniairement découlant de la violation d'un droit extra-patrimonial ou sa 

valeur commerciale qui sera transmis, non le droit lui-même. C'est bien plus l'aspect 

pammoniai decouiant d'un droit extra-patrimonial qui sera inclus au patrimoine du  

défunt, le droit lui-même ne perdant aucunement son caractère intriiht personme. 

C'est dans les cas de biens extra-patrimoniaux que le principe de la continua- 

tion de la personne prendra tout son sens. Le détenteur du droit étant décédé, tous 

ses droits s'éteignent avec lui. La continuation de la personne permet aux droits pa- 

trimoniaux de survivre dans l'attente d'un nouveau titulaire en la personne de l'avant 

cause. Étant extra-patrimonial, le droit disparaît avec le décès et n'est pas transmis à 

cause de son caractère purement personnel. 

Les droits patrimoniaux issus d'extra-patrimoniaux sont différents et distincts 

de ceux-ci. Différents sûrement puisqu'ils sont patrimoniaux, mais distincts semble 

plus difficile puisqu'ils existent accessoirement aux droits extra-patrimoniaux: l'acces- 

soire suivant le principal, ils disparaîtraient en même temps, ce qui était la solution 

adoptée jusqu'à présent."3 

L'application du principe de continuation de La personne du défunt permet- 

trait la survie des droits extra-patrimoniaux ayant produit des effets patrimoniaux 

dans le cadre de l'exception prévue a l'alinéa 3 de L'article 625 du Code c i z d  du Québec. 

Par conbe, ces droits demeureraient inactifs entre les mains des héritiers, n'étant 

433. BRIÈRE, G., Précis ..., op. àt., note 1, no. 74, p. 61-62; MAYRAND, A., Les 
successions ..., op. nt., note 1, no. 13-14, p. 12-13. 



maintenus wivantsn ou «actifs» que pour supporter les droits patrimoniaux en dé- 

coulant qui font maintenant partie du  patrimoine des héritiers. 

L'article 623 du Code civil drc Qiiébec sembie faire une distinction enhe le pahi- 

moine et les droits d'action découlant de droits extra-patrimoniaux. Faut-il conclure 

que ces droits d'action se verraient transmis indépendamment du patrimoine succes- 

soral, formant une masse distincte et séparée à l'encontre de l'article 614 d u  Code cizlil 

du Qi~ébec? Qui plus est, seuls les détenteurs de la saisine seraient titulaires de cette 

masse aextra-patrimoniale pécuniaire)). L'article precise ((...les droits d'action du dé- 

funt contre tout auteur ...» Ces droits sont présents au moment du décès et donc font 

partie des droits pécuniaires du de cryiis. Ces droits devraient donc faire partie du 

patrimoine successoral. Par contre, ils Gtaient écartés d u  patrimoine successoral sous 

l'ancien régime, car ne pouvant survivre à la disparition des droits extra- 

patrimoniaux qui les supp~rtaient .~% 

C'est ainsi que la continuation de la personne du défunt peut s'avérer utile en 

permettant aux droits extra-patrimoniaux, support nécessaire aux recours mention- 

nés à l'alinéa troisiPme de l'article 625 du Code ccizd du Qriibec, de survivre au décès de 

leur titulaire. Ces droits se continueraient sur La tête des successibles de façon passive, 

uniquement pour permettre l'exercice de recours pécuniaire en découlant, ces der- 

niers étant saisis par les héritiers. De toute façon, tant qu'il n'v a pas d'héritier, l'exer- 

cice de la saisine dans tous ses aspects se voit limitée. 

Il y a donc respect de l'unité du patrhoine successoral à cet égard et, théori- 

quement, celui-ci se versera, par le décès du de nijris, intégralement dans celui des 



successibles. La transmission s'opérant de plein droit, elle a lieu sans I1inten?ention du 

successible dont le patrimoine se verra augmenté dès le moment du &ès du patri- 

moine du de cl+cs sans qu'il intervienne ou même qu'il en ait comaissance .~~  

La théorie personnaliste s'appliquant a u  patrimoine genér-! s c ~ s  !e f ide a':?! 

dic Q~cébec'36, une personne ne peut donc être titulaire que d'un seul patrimoine. La 

transmission de plein droit entre les mains du successible entraînera obligatoirement 

la confusion du patrimoine successoral avec le patrimoine personnel des successibles, 

et ce, dès l'instant du décès. 

La séparation de plein droit des patrimoines prévue a l'article 780 du Code et 

qui sera maintenue jusqu'à la fin de la liquidation ne jouera qu'une lois la qualité 

d'héritier acquise au  successible.^" 11 nous semble que la qualité d'héritier est requise 

pour qu'il v ait séparation, puisque l'article vise le patrimoine des héritiers. Or, tant 

que le successible n'a pas exercé son option, il n'a pas qualité d'héritier; donc, le pa- 

trimoine successoral demeure confondu au sien. Mais la question de la séparation des 

patrimoines est assez complexe pour hire l'objet d'une étude ultérieure plus com- 

plGte."a 

4 x .  Ibidem . 
435. BRI-, G., op. nt., Trnité ..., note 2, no. 114, p. 139. 
a. Sriprn, pages 109-110 et 116 118. 
437. Contrn: BRIÈRE, G., Trnité ..., op. t .  note 2, no. 580, p. 685-686; 

LAMONTAGNE, M.A., loc. cit., note 373, no. 12, p. 365. Ces auteurs ne font pas la dis- 
tinction entre successible et héritier et considère que l'emploi du  terme "de pIein droit" a 
pour effet de séparer le patrimoine successoral de celui des avants cause dès Ifinstant 
du décès. 

"8. Voir infm, p. 255 et S. 



La séparation des patrimoines entraîne une division du patrimoine du succes- 

sible permise a l'article 2 du Code. Étant une exception au principe général de la théo- 

rie personnaliste, il s'avere nécessaire d'être très prudent dans l'interprétation de I'ar- 

ticle 780 du Code. Il semble donc logique que l'obtention de la qualité d'héritier par 

i'acceptation soit Le point de départ de la division du  patrimoine des héritiers. De 

plus, pour que la séparation s'avère nécessaire, il faut qu'il v ait eu préalablement con- 

fusion des patrimoines en faisant l'objet. 

La transmission successorale s'inscrit dans le cadre du principe général prévu à 

l'article 2 du Code civil du Quebec, puisque le patrimoine du défunt en est I'objet, et elle 

est soumise aux caractéristiques de la théorie personnaliste du patrimoine. Ainsi, le 

successible sera tenu à partir de I'ouverture de la succession aux dettes de son auteur 

ir1t-m tlires successionis, alors que l'article 625 du nouveau Code prévoit la responsabilité 

aux dettes successorales irztnr i v e s  szîccessio~iis pour les héritiers. [1 sera nécessaire 

d'éviter ou de circonvenir la confusion patrimoniale dixoulant de la transmission de 

plein droit09 laquelle est incompatible avec cette limitation de responsabilité. C'est ce 

rôle qui sera confié à I'option du successible sous le Code cizd dzc Québec qui transfor- 

mera ce successible id trn vires strccessiorzis en héritier intrn vires s r~ccess iorz i s .~  

439. BRIÈRE, G., op. cit., Traité ..., note 2, no. 580, p. 685; LAMONTAGNE, MA., 
loc. nt., note 375, no. 12, p. 365. 

m. Art. 619,630 et 647 C.cQ.. 



C U I T R I E  V 

VOLONTÉ DU TITULAIRE PATRIMONIAL: 

DROIT D'OPTION DU SUCCESSIBLE 

La transmission successorale avant modifie le patrimoine des successibles sans 

leur intervention, il est normal que ces derniers en reprennent le contrôle. S'ils ne 

peuvent empêcher la transmission du pahimoine du de nijiis et sa confusion avec le 

leur, il leur est permis d'en contrecarrer les conséquences, et même de s'en départir 5i 

cela s'avère nécessaire. C'est ainsi que le droit d'option permettra aux successibIes de 

se prononcer sur la transformation patrimoniale découlant du mécanisme successorai 

en acceptant ou en repoussant I'adjonction du patrimoine successoral à leur patri- 

moine personnel. 

L'option est la riposte du successibie aux conséquences de la théorie personna- 

liste du patrimoine. Les successibles pourront ainsi délibérer sur la nouvelle composi- 

tion de leur pahimoine, v réfléchir et décider s'ils Ifacceptent, ou s'ils la rejettent. Une 

personne devient successible malgré elle, sans intervention de sa part; l'option va lui 

permettre de prendre une autre qualité en devenant héritier, ou de d'infirmer sa qua- 

lité en renonçant à celle de çuccessible, reprenant ainsi le plein contrôle sur la compo- 

sition de son pahimoine. 

Au moment de la transmission, c'est la totalité du patrimoine successoral qui 

se verse enhe les mains des successibles, et c'est sur cette masse indivisible que devra 



s'exercer le droit d'option. Un tempérament a été apporté à l'absolutisme de cette rè- 

gle en cas de multiplicité de successible.~l Le patrimoine étant indivisible, le droit 

d'option sera de même indivisible. Seul le cumul de plusieurs vocations successoraIes 

différentes, vocations portant sur une ciuniversalité» du patrimoine du défunt en te- 

nant compte de l'indivisior. successcralc, pemettïo à une sruk et  mGme personne 

d'exercer différents droits d'option rattachés à chacune des vocations, lesquels droits 

d'option seront indivisibles à l'égard de chacune citelles.a-" 

SECTION 1 ) ULTRA VIRES TEMPORAIRE: LE PATRIMOINE ENTRE LA 

TRANSMISSION SUCCESSORALE ET L'EXERCICE DE L'OPTION. 

Le Code c i z d  di[ Qiieibec a ainsi codifié la règle doctrinale qui avait eté dévelop- 

pée et appliquée sous le régime d u  Code ciid riz1 Bas-Ciinncfn.43 Le droit d'option por- 

tant sur le patrimoine, il doit se conformer à la nature de celui-ci. Ainsi, un successible 

qui exerce son droit d'option se prononce non seulement a l'égard du patrimoine suc- 

cessoral, mais également sur la composition de son patrimoine personnel en fonction 

de la modification qui y est apportée par les droits qu'il détient sur le patrimoine suc- 

cessoral. 

al. Les règles concernant la pluralité de successeurs à vocation universelie de 
l'ancien régime vont trouver application aux successibles et aux héritiers sous le pré- 
sent Cg&: Art. 823 C.c.Q..Voir siiprn p. 1-45 à 1-18 et note 365. 

M. Art. 630 al. 2 C.C.Q.. BRIÈRE, G., Trnité ..., op. cit., note 2, no. 173, p. 212; 
BEAULNE, J., «Les successions», loc. Bt., note 381, no. 37-38., p. 256-357. 

4-43. Commentnires du Ministre lie Zn [zlsfice ..., tome 1, op. cit., note 264, p. 378; 
BNÈRE, G., Précis ..., op. cit., note 1, no. 100, p. 85-86; MAY RAND, A., op. cit.. note 1, 
no. 206, p. 179; FARIBAULT, L., Traité de droit cizd ..., tome 4, op. al., note 270, p. 247. 



1) RÈGLE DE BASE: MAINTIEN DU CONTROLE SUR LA COMPOSITION DE 

SON PATRIMOINE. 

Comme c'est le cas selon Le Code cizlil di[ Bns-Cmzndrrtw, un successible ne sera 

jamais tenu d'xccpter !a sücczs~isn qu i  lu i  est ci6ïoiue par ie décès de son auteur: 

etzi~rti ignornns, sen tion inz1ihis.*j Il aura le choix d'accepter ou de  refuser la transmis- 

sion qui s'est opéree en sa faveur au moment de l'ouverture de La s u c c e ~ s i o n . ~ ~  11 

pourra exprimer sa volonté en regard des modifications que la transmission successo- 

rale entraîne dans son patrimoine; il exercera son libre arbitre sur ses droits person- 

nels patrimoniaux. Toutefois, l'option ne sera ouverte au successible que pour une 

période donnée*', sinon le Code se prononcera en lieu et place du successible sur l'op- 

tion que ce dernier sera présumé ou réputé avoir exercé selon les circonstances, ce qui 

va à l'encontre du Libre exercice de sa volonté sur ses droits patrimoniaux. 

M. Art. NI C.C.B.C.. BRIÈRE, G., Précis ..., op. cit., note 1, no. 89, p. 77. Cette ar- 
ticle reprenait une règle qui se retrouvait a la Coutume de Paris (art. 316) et à celle 
d'Orléans (art. 335): POTHIER, tome 8, op. cit., note 295, p. 113. 

"5. «Mème ignorant, mais non malgré lui». Cette maxime traduit I'automa- 
tisrne de la transmission successorale; méme s'il ignore que cette demière s'est pro- 
duite, l'héritier, maintenant le successible, conserve le droit de se prononcer par I'ac- 
ceptation ou la renonciation sur la transmission successorale qui s'est opérée en sa 
faveur ou à son détriment: voir MAYRAND, A., Dictionnaire de mnrvinres et  de lunitions 
Infines iifilisées en droit, Cowansville, Les éditions Yvon Blais hc.,  1985, p. 74. 

+L6. Art. 641 C.C.B.C. et  art. 630 CL-Q.; BRIERE, G., k i f é  ..., op. nt, note 2, no. 154, 
p. 192-196. 

447. Art. 632 e t  741 C.C.Q.. BR&RE, G., op. nt., Traité ..., note 2, no. 163, p. 201-202. 



Sous l'ancien régime, le successeur à vocation universelle avait trois options 

qui s'ouvraient à lui, l'acceptation pure et simple, l'acceptation sous bénéfice d'inven- 

taire et la renonciation.ug 

L'mcien Cs& n ê  prevuvai t aucun déiai oàiigatoire a l'intérieur duquel il était 

nécessaire d'exercer l'option. En contrepartie, le patrimoine des successeurs a voca- 

tion universelle n'était protégé formellement des attaques des créanciers successoraux 

que pendant une période de bois mois prévue pour faire inventaire, à laquelle se ra- 

joutait un délai de quarante jours pour délibérer.Q9 En dehors de ces délais, et dans le 

cadre d'une poursuite dirigée contre lui par un créancier de la succession, le successi- 

ble pouvait s'adresser au tribunal afin que cette protection lui soit accordée pour un 

délai fixé de façon discrétionnaire par ledit tribunal."O 

Tant que couraient les délais pour iaire inventaire et délibkrer, le patrimoine 

du  successeur à vocation universelte &ait a l'abri des créanciers successoraux. Si le 

successeur n'avait posé aucun geste d'acceptation tacite ou commis aucun recel, il ne 

as. k t .  6-11, 6-12 et 651 C.C.B.C.. BRIERE, G., Précis ..., op. cit., note 1, no. 89, 
p. 77; MAY RAND, A., Les sz~ccessions ..., op. nt., note 1, no. 204, p. 177; FARIBAULT, L., 
Trnité de droit cizd ..., tome 4, o p .  cit., note 270, p. 244-245; LANGELIER, F., tome 2, op. 
nt., note 270, p. 396-397. 

449. Art 664 C.C.B.C.. MAYRAND, A., Les szrccessions ..., op. cït., note 1, no. 260, 
p. 230; FARIBAULT, L., Trnité de droit c i r d  ..., tome 4, op. cit., note 270, p. 327; JETTÉ, 
L.A., «Acceptation et répudiation de succession» (1935-1936) 14 R. drr D. 122 et 773, 
p. 159. 

45% Art. 667 C.C.B.C.. BRIÈRE, G., Précis ..., op. nt., note 1, no. 97, p. 83; 
MAYRAND, A., Les szrccessions ..., op. cif., note 1, no. 263, p. 231-232; FARIBAULT, L., 
Traité de droit cizd ..., tome 4, op. c i t ,  note 270, p. 333-334; JETTÉ, L.A., loc. cit., note 449, 
p. 159; LANGEUER, F., tome 2, op. cit., note 270, p. 421, MIGNAULT, P.B., tome 3, op. 
nt., note 1, p. 434. 



pouvait être forcé à exercer son option tant que les délais n'étaient pas écoulés, le 

choix de la composition de son patrimoine demeurant suspendu jusqu'à ce que soient 

écoulés les délais de trois mois et quarante jours-'jl; il bénéficiait d'un moven dilatoire 

lui permettant de prendre les mesures nécessaires pour protéger l'intégrité de son 

patrimsinr mie  srtccessianent.~~ La nécessité d'avoir un délai fixe pour l'exercice de 

l'option n'existait pas, puisque la loi ne prévovait pas de régime de liquidation suc- 

cessorale organisé qui aurait requis la présence formelle d'un héritier pour entrer en 

action, comme c'est le cas sous le nouveau Code. En fait, les successeurs obtenaient 

leur qualité d'héritier nb intestnt ou de Iégataire universel ou à titre universel dès l'ou- 

verture de la succession.~~3 

Sous le Code ciid du Qlcibec, Le successible n'aura plus que cieux options, soit 

l'acceptation et la renonciationAj4, lesquelles. comme par le passé, ne pourront s'exer- 

cer que si la succession est ouverte.'jj Par contre, il pourra dans certains cas, se voir 

imposer une option, sinon l'rtltrn vires siicccessionis.)j6 

45'. Art. 666 C.C.B.C.; BRIÈRE, G., Précis ..., op. cit., note 1, no. 96, p. 81-82; 
MAYRAND, A., Les s~tccesszons ..., op. cit., note 1, no. 260, p. 230; FARIBAULT, L., 
Traité de droit civil ..., tome 4, op. nt., note 270, p. 332; JETTÉ, L.A., [oc. cit., note 4-49, 
p. 159 et 160-161; LANGELIER, F., tome 2, op. kt., note 270, p. 423; MIGNAULT, P.B., 
tome 3, op. cit., note 1, p. 434. Jurisprudence: Mnssé c. Lnîné (1892) 2 C.S. 269. 

45'. BRI~RE,  G., Précis ..., op. cit., note 1, no. 96, p. 81-82; FARIBAULT, L., Traité 
de droit civil ..., tome 4, op. cit, note 270, p. 331-332; JETTÉ, L.A., [oc. nt., note 449, 
p. 161; LANGELIER, F., tome 2, op. cit., note 270, p. 423; MIGNAULT, P.B., tome 3, op. 
nt., note 1, p. 436. 

453. Stiprn, p. lQ-Z43. 
454. Art. 630 C.C.Q.; BRIÈRE, G., Trm'té ..., op. cit., note 2, no. 160, p. 198; BEAUNE, 

J., «Les successions», [oc. t i L ,  note 381, no. 31, p. 255. 
"5. Art. 631 C.C.P.; les ententes ou conventions ii l'égard d'une succession non 

ouverte seront interdites, et ce, même avec l'accord du défunt, maintenant en force l'in- 



Le nouveau Code accorde un délai pour exercer l'option; celui-ci est de six 

mois, et son point de départ est le moment où s'ouvrira le droit du successible à la 

succession."i Ce délai pourra se prolonger d'une période qui pourra aller jusqu'à 

sokante jours a partir rie la clôture de l'inventaire; le successible bénéficiera donc 

toujsurs J'un Jéiai suppiementaire d'au plus soixante jours pour décider, si la cl6ture 

de l'inventaire a lieu pendant les soixante jours précédant la fin du  délai de délibéra- 

tion de six rnois.458 Cet inventaire, qui sera obligatoire sous le nouveau régime, sauf 

dispense par les héritiers, est un des devoirs du  liquidateur de succession.~j9 

Ainsi, seul le liquidateur se voit imposer l'obligation de faire inventaired* afin 

de protéger les créanciers de la succession de I '  inkn ztires srrccessionis.~~ S'il n'y a pas 

de liquidateur en poste, le Code n'impose aucune obligation directe de faire inven- 

taire, et les successibIes pourrait avoir à exercer leur option sans connaître la teneur 

du patrimoine successoral. Présence d'un paradoxe qui impose une obligation à une 

personne et qui en sanctionne une autre en cas de non-respect. 

~videmrnent, le successible pourra procéder lui-même à la confection de I'in- 

ventaire. Mais, le fait pour un successible de faire inventaire pourra étre considéré 

terdiction concernant les pactes sur succession future qui était prévue à I'article 638 
C.ci3.C.: BRIÈRE, G., Tmité. .., op. nt, note 2, no. 161, p. 199. 

454. Voir entre autres: art. 639 à 641 et 799 à 801 C.c.Q.. 
457. Art. 632 C-c-Q.; BRIÈRE, G., Tririté ..., op. nt., note 2, no. 163, p.201-202; 

BEAULNE, J., «Les successions», loc. tir, note 381, no. 33, p. 255. 
458. M. 632 C.c.4.; BRIERE, G., Trnifé ..., op. Li t ,  note 2, no. 163, p. 201; BEAULNE, 

J., «Les successions», [oc. cit., note 381, no. 34, p. 255-256. 
439. Art. 794 et 799 C.C.Q.; BNÈRE, G., Trnité ..., op. nt, note 2, no. 163, p. 201. 
da. Art. 795 C.C.P.. 
"1. Cornmmtnires du Ministre de ln Izish'ce ..., tome 1, op. nt., note 26.1, p. 470. 



comme une acceptation tacite de la succession puisque c'est un geste obligatoire du 

liquidateur; or, les héritiers sont de plein droit Liquidateur de la succession, et poser 

un geste comme liquidateur suppose que le successible s'est porté héritier.46' Ainsi, 

un successible voulant déterminer les forces de la succession avant d'en confirmer la 

confusion avec son patrimoine se verra opposer cette confusion justement parce qu'il 

a voulu se protéger. 

Pour éviter l'acceptation tacite possible, rien n'empêchera un successible de 

procéder a la confection d'un inventaire avec l'autorisation du tribunal quand il n'y a 

pas de liquidateur en fonction.4" 11 sera à même de mieux évaluer le patrimoine de la 

succession pour mieux exercer son option, et il ne sera pas considére comme accep- 

tant puisque I'autorisation devrait lui permettre de ne pas perdre sa qualité de suc- 

cessible, I'inventaire s'avérant ici nécessaire pour exercer son option. Cet inventaire 

sera subséquemment vérifié et cornpieté par le liquidateur dans le cadre de ses fonc- 

tions, s'il v a lieu.-'@ 

En l'absence d'un liquidateur, les successibles devraient toujours demander 

I'autorisation du tribunal avant de dresser un inventaire de Za succession afin de s'as- 

surer que leur droit à l'option libre et volontaire soit protégé. 11 faut en contrepartie 

souligner qu'ils bénéficieront de la protection intm z~ires sltccessionis en cas d'accepta- 

&? LAMONTAGNE, MA., foc. nt., note 375, no. 39, p. 376. 
M. L'article 793 C.C.Q. prévoit spécifiquement que tout intéressé, incluant le suc- 

cessible, peut s'adresser au tribunal pour qu'il rende toute ordonnance, y compris la 
confection d'un inventaire, pour assurer la conservation de ses droits. L'article 640 con- 
firme implicitement le droit pour un successible de faire inventaire de la succession à 
laquelle il est appel& 

m. Art. 798 C.C.Q.. 



tion tacite, mais ils se verront imposer une option en posant un geste qui devrait leur 

permettre d'exercer celle-ci de façon libre et éclairée. En pratique, leur patrimoine est 

protégé; en théorie, ils en ont partiellement perdu le contrôle. 

Mais si ie successible laisse passer le délai de six mois sans faire I'inventaire 

auquel il n'est d'ailleurs pas astreint par la loi ou prendre les movens pour qu'il soit 

dressé. il sera présumé avoir accepté la succession-l6j et pourra être tenu aux dettes 

successoraIes ~iltrcz zlires sriccessio~ris.~~~ Dans ces cas, le législateur exerce l'option du 

successible en ses lieux et place, en plus de pénaliser son inaction. 

Le délai du  nouveau Code est donc accordé pour délibérer et exercer son op- 

tion, et non plus pour faire inventaire et délibérer puisque le successible ne sera plus 

formellement obligé de faire inventaire.467 L'inventaire étant un moven dt&valuer les 

forces et les faiblesses d'une succession, il apparaît surprenant qu'il n'ait de caractère 

obligatoire que pour le liquidateur alors que sous I'ancien régime, il était une condi- 

tion fondamentale pour 1'irih.n ziires successionis découlant de l'acceptation sous béné- 

fice d'inventaire, l'héritier devant dresser un inventaire pour en bénéficier.468 

En plus des délais prévus au Code, le successible qui connaît sa qualité de suc- 

cessible pourra demander une prorogation judiciaire de son délai de délibération s'il 

en fait la demande pendant le délai initiai de six mois.469 Ce délai initial étant écoulé, 

". Art. 6-10 C.C.Q.. BRIÈRE, G., Trnité ..., op. cit., note 2, no. 196, p. 241. 
466. Art- 800 C.C.Q.. BRIERE, G., Traité .... op. nt., note 2, no. 196, p. 241; 

BEAULNE, J., «Les suc cessions^>, loc. nt., note 381, no. 79, p. 392. 
*7. Art. 778 et 799 C.c.Q ... 
W. Art 662 C.C.B.C., voir infi p. 283, note 476. 
&9. Art. 633 C.C.Q.; BRIÈRE, G., Traité ..., op. nt., note 2, no. 167, p. 206-207. 



le successible est presumé acceptant, mais pourra s'adresser au hibunal pour faire 

renverser cette présomption, et possiblement obtenir d u  tribunal un délai pour exer- 

cer son option.4n Le recours en prorogation devant les tribunaux est ainsi plus restric- 

tif sous le nouveau Code puisqu'il doit Ptre pris pendant le délai initial de six mois, 

alars qu'i: p ~ v i i i t  intervenir en tout temps sous i'ancien Code, en l'absence d'accepta- 

tion tacite ou de recel. 

Ainsi, la solution de l'ancien régime ne s'appliquera plus que dans le cas d'un 

successible qui ignorait jusqu'alors sa qualité, lequel sera obligé d'opter dans le délai 

accordé par le tribunal, s'il prend connaissance de cette qualité en dehors du  délai 

initial de six mois.43 S'il prend co~a issance  de sa qualité pendant le ddai  de six 

mois, il devra faire sa demande de prorogation avant la fin de ce délai, sinon il sera 

présumé acceptant selon les termes de l'article 630 du  Code cizd dit Qiiibrc. Le délai 

initial commence a courir des l'ouverture d u  droit du successible laquelle coïncidera 

généralement avec l'ouverture de la succession dans le cas des héritiers de premier 

rang.42 Dans le cas des héritiers de second rang, le délai ne courra que du moment où 

le dernier héritier de premier rang aura renoncé, donnant ouverture aux droits de 

ceux de deuxième rang? Sous i'ancien Code, le délai commençait à courir dès l'ou- 

verture de la succession, et différentes solutions avaient été mise de l'avant dans le 

cas des héritiers de second rang+ 

m. Art. 633 C.c.Q.; BRIERE, G., Traite ..., op. ~i t . ,  note 2, no. 167, p. 206-207; lorininl 
cies Cie'bnts, S.-C.L, 11 juin 1985, p. 4î7. 

m. Art. 633 C.c.Q.; BRTÈRE, G., Traité ..., op. nt., note 2, no. 168, p. 207. 
"-. Art. 632 C.C.Q.. BRIÈRE, G., Trnîfé ..., op. nt., note 2, no. 160, p. 198. 
m. BRIÈRE, G., Traité ..., op. nt., note 2, no. 160, p. 198-199. 
q74. Art. 664 ai. 1 C.C.B.G. BRIERE, G., Précis ..., op. cit., note 1, no. 91, p. 18. Pour 

les différentes solutions, voir: FWBALTLT, L. Traité de droit civil ..., tome 4, op. d., 
note 270, p. 328 ( délai commence des que le dernier successeur de premier rang a 



Le but de l'option est de protéger le patrimoine nnte successio~ie>ii du successible 

suite à la confusion qui s'est opérée au moment de Ia transmission successorale. Pour 

connaître les forces et les faiblesses du patrimoine successoral, le moyen approprié est 

la confection de l'inventaire; c'est ainsi que l'ancien régime protégeait le patrimoine 

perscme! des sriccesseïrs ~ccr i t iûn üi-iiii.erselle pendant 125 &lais pour faire inven- 

taire et ciéTibérer.4z 

Le caractere facultatif de la confection l'inventaire pour le successible est donc 

limité à la période prévue pour délibérer sur l'option qu'il doit prendre. Pour conti- 

nuer de bénéficier de la protection intrn aires siiccessionis, le successibIe ainsi que l'hé- 

ritier doivent s'assurer de la confection de l'inventaire comme ils y étaient obligés 

sous l'ancien régime quand un successeur à vocation universelle acceptait sous béné- 

fice d'inventaire.46 Dans cette optique, l'inventaire devient un accessoire coercitif de 

la liquidation, donc de protection des créanciers successoraux, car son absence est 

sanctionnée par la soumission des patrimoines personnels des successibles aux dettes 

successorales. 

renoncé ); MIGNAULT, P.B., tome 3, op. cit., note 1, p. 434 ( délai commence au mo- 
ment où le second a connaissance de la renonciation de ['héritier de premier rang); 
MAYRAND, A., Les si~ccessions ..., op. cit., note 1, no. 262, p. 231 et LANGELIER, F., 
tome 2, op. cit., note 270, p. 422 ( délai court à compter de l'ouverture de la succes- 
sion ). 

-L=. Art. 666 C.C.B.C.. Voir supra, p. 178, note 451. 
4%. Art. 662 C.C.B.C.; BRIERE, G., Précis ..., op. Qr., note 1, no. 123, p. 103; 

MAZEAUD, H., L. et J., tome 4, vol. 2, op. Qt., note 1, no. 1116, p. 404; MAYRAND, A., 
Les successions.. ., op. cit., note 1, no. 270, p. 236; FANBAULT, L., Traité de droit cizd ..., 
tome 4, op. Qt., note 270, p. 316; JE-, L.A., [oc. nt., note 449, p. 156; LANGELIER, F., 
tome 2, op. al., note 270, p. 119; MTGNAULT, P.B., tome 3, op. nt., note 1, p. -132; 
AUBRY, C. et RAU, C., tome 6, op. cit., note 6, § 612, p. 400. 



Et pourtant, l'inventaire ne devient obligatoire qu'à partir du moment où une 

succession a des héritiers, que ceux-ci aient exercé volontairement Leur option ou 

qu'elle ait été exercée en leur faveur par les présomption de La loi, car cet inventaire 

sera nécessaire pour matérialiser la division subséquente à la séparation des patri- 

moines de la succession de ceux des héritiers qu'entraînera l'obtention de la qualité 

d'héritier .477 

Le liquidateur pourra Stre dispensé de faire inventaire par décision unanime 

de tous les successibles, mais avec de graves conséquences pour eux, et le testateur ne 

pourra pIus accorder cette dispense.qs L'inventaire permet d'identifier et d'indivi- 

dualiser le patrimoine successoral transmis de plein droit au moment de l'ouverture 

de la succession. 

Pendant la période de délibération, un successible ne pourra Stre condamné à 

titre d'héritier de la succession, à moins qu'il n'ait autrement accepté cette dernièred-; 

il est donc obligé d'exercer son option a l'intérieur de ce délai. Cette exception décli- 

natoire est logique puisque le successible est investi du patrimoine du  défunt confon- 

du au sien; donc un créancier devrait pouvoir obtenir jugement à l'encontre de ce pa- 

trimoine confondu devenu, en raison de cette confusion, gage de tous les créanciers 

nnte et post sttccessionem. 

477. Art- 780 C.C.Q.. 
m. Art 799 et 778 C-CQ.. 

Art. 632 al. 2 C.c.Q.; BRIERE, G., Traité ..., op. Qt, note 2, no. 165, p. 203-204. 
Cette règle est s i d a i r e  celle antérieurement en vigueur selon Ilarticle 664 al. 2 et 666 
C.C.B.C.: supra, p. 177-178. 



Sous l'ancien régime, un successible pouvait toujours exercer son option tant 

qu'il n'avait pas posé de geste entraînant son acceptation et qu'il n'avait pas été forcé 

de l'exercer par Le biais d'une action dirigée contre lui à titre de successeur à vocation 

uni~erselle.~~0 Le Code siz.d tirr Québec quant à lui prévoit des présomptions, soit ci'ac- 

ceptatim CU de renonciatiaii, pour Ir .juçcttssibie qui n'exerce pas son option à l'inté- 

rieur des délais prévus l'article 632 du Code cizd hi Québec. 

11) LE JEU DES PRÉSOMPTIONS: PERTE DU CONTROLE SUR LA 

COMPOSITION DU PATIUMOINE. 

Les délais prévus par le Code, normaux ou prorogés par le tribunal, seront 

d'une importance capitale puisque le Iégislateur se substituera au successible par le 

biais de présomptions en cas Je défaut de ce dernier d'agir dans ces délais. Ce faisant, 

les modifications au  patrimoine du successible découlant de la transmission successo- 

rale seront alors déterminées par les présomptions et selon les conséquences conte- 

nues au Code. L'idée d'une ingérence du  législateur dans la gestion du patrimoine des 

successibles découlent du souci qu'il a de protéger les créanciers successoraux des 

conséquences de I'ouverture de La succession de leur débiteur."' Ces présomptions 

seront différentes selon la connaissance ou l'ignorance qu'a un successible de sa quali- 

té* 

48% BRIÈRE, G., Précis ..., op. tit., note 1, no. 95, p. 83 et no. 124, p. 104; 
MAYRAND, A., Les snccesstons ..., ap. cif., note 1, no. 264, p. 233; FARIBAULT, L., Trnité 
di droit c i z d  ..., tome 4, op. nt., note 270, p. 336; JETTÉ, LA., loc. ~ i t ,  note 449, p. 162; 
LANGELW, F., tome 2, op. cit., note 270, p. 426; MIGNAULT, P.B., tome 3, op. bt., 
note 1, p. 437. -: Gagné c. Prodx (1905) 11 R.J. 2 9  (C.S.). 

"1. joirrnnl des de%nb, S.C.4, le 10 septembre 1991, p. 288. 



En général, il faut que ce titulaire soit conscient de sa qualité de successible 

pour que les présomptions s ' a p p l i q ~ e n t . ~ ~ ~  

A ] IGNORANCE ET SILENCE: RENONCIATION PRÉSUMEE 

Par contre, il y a une exception qui veut que si la qualité de successibie n'est 

pas portée à la connaissance de ce dernier dans les dix ans de  I'ouverture de la succes- 

sion, il sera réputé renonçant à la succession et se verra déchu de ses droits.483 Dans la 

même veine, un  successible pourrait comaitre sa qualité, et par choix, conserver pour 

lui cette co~a i s s ance  pendant le délai de dix ans suivant l'ouverture de la succession; 

par son silence, il serait alors réputé avoir renoncé à la s u c c e ~ s i o n . ~ ~  

Cette renonciation réputée, en retirant au successible la qualité nécessaire pour 

devenir héritier, aura pour effet d'empêcher la confusion patrimoniale, suspendue 

dans ses effets jusqu'à son acceptation, en confirmant la scission du  patrimoine de la 

succession de celui du successible, et en Lui faisant perdre ses droits sur le patrimoine 

successora1; il devient ainsi étranger à la succession."j 

II y a donc une cassure importante avec L'ancien régime qui considérait que le 

droit d'option était imprescriptible et pouvait toujours être exercé par un successeur à 

482. Art. 633,638,639 et 640 CL. Q.. 
183. Art 6.17 et 650 C.c.Q.. BRIÈRE, G., Trnilé ..., op. cit., note 2, no. 202-203, p. 250- 

251. il faut noter que kmploi du terme (créputé* à I'article 630 enhaîne une présomp- 
tion irréfragable qui ne peut être renversé selon les termes de l'article 2&17 C.c.Q.. 

m. Art 650, C.C. Q.. B-, G., Traité.. ., op. n't., note 2, no. 203, p. 251. 
a=. AI?. 647 C.C.Q.. BRIÈRE, G., Trnité ..., op. cit., note 2, no. 209, p. 237. 



vocation universelle tant qu'il n'avait pas accepté la succession.4" Le législateur a 

considéré que cette imprescriptibilité constituait une source d'incertitude pour les 

créanciers, héritiers ou tiers d'une succession justifiant l'imposition d'un délai préfix 

sous forme de  présomption pour L'exercice des droits successoraux d'un successi- 

ble+ 

Pour un successible qui ne veut pas laisser connaître sa qualit& il agit par inac- 

tion en demeurant incognito et cette inaction semble indiquer son intention de renon- 

cer à la succession par l'absence d'intérêt qu'il y porte. 11 pose le geste conscient de 

demeurer inconnu, lequel a des conséquences patrimoniales en maintenant l'intégrité 

de son patrimoine personnel en en écartant Le patrimoine successoral qui s'v est joint 

par transmission successorale. Demeurant dans l'ignorance, la succession se réglera 

sans lui. 

Pour ce qui est du successible qui ignore sa qualité, l'article 650 d u  Code cizil t i t i  

Québec provoque une forme d'iniquité. il se voit retirer des droits sur lesquels il n'a 

pu se prononcer parce qu'il n'était pas conscient de ses droits. Qui plus est, son igno- 

rance peut découler de gestes concertés d'un autre successible qui bénéficie de cette 

ignorance. Les termes de l'article ne font pas de distinction et s'appliquent à tout suc- 

cessible qui ignore sa qualité, quelle que soit la raison de cette ignorance. Le legisla- 

teur oppose donc les droits d'une personne à l'égard de  son patrimoine à ceux de plu- 

sieurs personnes qui pourraient demeurer dans i'incertitude.488 Par ce choix, il se 

486. BRIÈRE, G., Trniké ..., op. cit., note 2, no. 202, p. 250; BRIERE, G., Précis ..., op. 
nt., note 1, no. 93, p. 80; MAYRAND, A., Les sz~ccessions ..., op. cit., note 1, no. 206, 
p. 182. 

437. Commentnires du Ministre rie in lzistice ..., tome 1, op. Qt., note 2M, p. 389. 
Ga. Ibidem, 



permet d'agir en modifiant le patrimoine d'un individu a son insu afin de conforter le 

patrimoine de ceux qui ont des droits a l'égard du patrimoine successoral au détri- 

ment de ceux qui ont des droits a I'égarci du patrimoine du  successible. Il s'agit d'une 

ingérence mitigée dans les droits du titulaire d'un patrimoine qui a pour effet de 

maintenir l'intégrité des patrimoines confondus lors de la transmission successorale. 

11 n'en demeure pas moins que le patrimoine successoral, ou sa part d'icelui, 

demeurera confondu au patrimoine du successible «ignorant» pendant une période 

de dix ans à l'insu de tous, et même de lui-même dans le cas d'ignorance; comme la 

succession se réglera sans lui, la partie J e  son patrimoine qui provient de la succes- 

sion sera liquidée et distribuée sans son intervention, ce qui peut être acceptable pour 

celui qui ne se fait pas connaître, mais ne l'est plus pour le successible «ignorant». 

Pour des fins pratiques, le Iégislateur permet donc que des tiers disposent d'une par- 

tie du patrimoine d'un individu sans sa volont& ce qui va à I'encontre de la théorie 

personnaliste du patrimoine. Par contre, le legislateur protege les droits des héritiers 

ayant fait connaître leur choix patrimonial à l'encontre de ceux auxquels pourraient 

prétendre les successibles qui ont ignoré, volontairement ou non, le leur. 

Pour revenir à la règle générale, le successible inconnu sera à L'abri de tout 

exercice pr&urné de I'option même s'il est déjà titulaire du patrimoine successoral, ou 

d'une part de celui-ci, par la transmission successorale. Mais un successible qui 

n'exerce pas son option ou ne demande pas une prorogation de délai à l'intérieur des 



six mois de l'ouverture, sera présumé acceptant, sauf si sa qualité de successible de- 

meure inconnue.4a9 

En l'absence de Liquidateur. ou en présence d'un liquidateur qui a complété 

?'inventaire, un s~iccessible conmissan: sa qiia!itC de wisejiibiz et n'ayant pas exerce 

son option dans le délai imparti. sera présumé avoir accepté la succession à L'expira- 

tion du délai@Q, à moins qu'il n'ait obtenu une prorogation de cielai par le tribunal.491 

Dans ce dernier cas, ainsi que dans le cas où un successible ignorant sa qualité 

est sommé devant un tribunal d'exercer son option, il devra exercer son option dans 

le délai accordé et fixé par le tribunal, sinon il sera présumé avoir renoncé à la succes- 

sion.49' 

Le délai judiciaire en sera un de ~ierniere chance sommant le successible 

d'exercer son option sous peine de perdre ses droits clans la succession a laquelle il est 

appelé. Le Iégislateur considére que le non-exercice de l'option est préjudiciable aux 

créanciers successoraux parce que la succession se trouve privée d'héritier. Le même 

motif peut être izvoqué pour justifier l'assimilation des successibles ignorants aux 

successibIes négligents puisque, tel qu'il sera exposé ultérieurement, si une succession 

n'a que des successibles, le processus de liquidation successorale se trouvera paralvsé, 

en l'absence de testament prévoyant la nomination et la saisine d'un liquidateur. 

a9. Art. 633 al. 1 C.C.Q.. BRIÈPG, G., Trnité ..., op. at., note 2, no. 195, p. 240. 
4%. Art. 633 C.C. Q .; BNÈRE, G., Tmi té.. ., op. nt., note 2, no. 167, p. 205-206. 
491. k t .  633 C.c.Q.; BNÈRE, G., Trait6 ..., op. ~7t., note 2, no. 167, p. 205. 
49? Art. 633 ai. 1 6c.Q.; BRIERE, G., Trnité. .., op. cit., note 2, no. 168-169, p. 207- 

208. 



Les présomptions de l'article 633 du Code civil du Québec sont réfragables et 

pourront être renversées pour tout motif valable, tel l'incapacité d'agir plus tôt.-is3 De 

plus, l'acceptation présumée n'aura à première vue qu'un impact limité sur le patri- 

moine personnel du successible puisqufun héritier n'est tenu aux dettes successorales 

qu'inlrn z~ires st~cessiorlis~~-L, toute acceptation entraînant Ia séparation des patrimoines 

et l'exercice de la saisine des héritiers par le liquidateur sur la part de son patrimoine 

provenant de la succession.~9~ 

Le délai de délibération jouera en faveur du successibIe s'il exerce volontaire- 

ment son option à l'intérieur des délais prévus au nouveau Code, ou si l'exercice pré- 

sumé de son option se fait par l'écoulement de ces délais. Dans ce dernier cas, la pré- 

somption jouera en sa faveur puisyu'il acquerra des droits par son acceptation pré- 

sumée, sans être tenu aux dettes au-delà de ces droits, sauf exception.496 Par contre, le 

législateur présuppose que le successible aura l'intention et la volonté d'accepter la 

succession qui s'est confondue à son patrimoine, d'autant plus que par l'acceptation, 

les patrimoines seront divisés de plein droit par la séparation des patrimoines-+9< pro- 

tégeant ainsi le patrimoine personnel ante szaessionem du successible ainsi devenu 

héritier en distinguant les droits et les obligations de la succession des siens. 

Si la succession est dotée d'un liquidateur, le Co& impose aux successibles de 

vérifier et de s'assurer qu'il a procédé à la confection de l'inventaire de la succession 

et a déposé un avis de clôture d'inventaire avant la fin du délai de six mois. S'ils n'ont 

493. BI@& G.,Trnifé ..., op. ci t ,  note 2, no. 167, p. 206-207 et no. 169, p. 208. 
4%. Art.625a.l. 2C.c.Q.. 
495. Art. 777 et 780 C-c-Q.. 
4%. Art 619 e t  625 C.C.Q.. BRIÈRE, G., Trnité ..., op. cit, note 2, no. 154, p. 195-196. 
dg7. Art 780 C.C.Q.. 



pas surveillé de près les procédures entourant l'inventaire, ils seront présumés accep- 

tants98 Même s'il peut sembler étrange de relier la présomption d'acceptation à 

L'obligation de confection de L'inventaire dans Le délai de six mois, il semble que l'in- 

ventaire fera double emploi sous Le nouveau Code. 

Même si le successible n'a pas l'obligation de faire inventaire, s'il devient héri- 

tier en vertu de la présomption d'acceptation et qu'il ne prend pas les moyens pour 

qu'un inventaire soit dressé dans les soixante jours suivant la fin du délai de six mois 

avant entraîné son acceptation présumée, il se verra imposer l'rdtrn ;tires srlccessionis 

4" pour n'avoir pas pris les movens de rendre factuelle La division découlant de la 

séparation des patrimoines. 

Les conséquences patrimoniales de son inaction seront importantes; le succes- 

sible perdra l'exercice du contrôie sur tout son patrimoine puisque La loi se prononce- 

ra a sa place sur les modifications patrimoniales découlant de la hansmission succes- 

sorale. La volonté du législateur se substituera à celle du successible en faveur des 

créanciers de la succession, en exerçant des droits personnels intimement reliés à sa 

personne, avant pour effet dans certains cas de modifier de façon conséquente la 

composition du patrimoine personnel d'un successible connu demeuré inactif. 11 sem- 

ble que le principe de l'article 6.11 du Code cizd du Bas-Cnnndn soit fortement tempéré, 

pour ne pas dire écarté: (<Nul n'est tenu d'accepter la succession qui lui est déférée., 

498. Art 640 C.C.Q.; BR.I&E, G., Trnité ..., op. ~it ,  note 2, no. 196, p. Ml; BEAULNE, 
J., «Les successions», loc. nt., note 401, no. 59, p. 262. Cette présomption pourra être 
renversée puisqu'elle est simple: art. 2347 C.C. Q.. 

499. Art 632 et 800 C.C.Q.. 



Ainsi, s'il n'y a pas d'avis de clôture d'inventaire inscrit au registre des droits 

personnels à la fin du délai d'option, tout successible présumé acceptant, devenu 

alors héritier, sera tenu aux dettes de la succession au-delà de la valeur des biens qu'il 

recueille s'il ne prend pas les mesures nécessaires pour qu'un inventaire soit dressé 

dans les soixante jours de son acceptation présumée.ju0 

Cette solution est parfaitement logique, car le successible est alors devenu héri- 

tier par son acceptation présumée; il bénéficie normalement de la séparation des pa- 

trimoines de l'article 780 du Code c i r d  hi Qiribec; or, afin de ((matérialiser)) la division 

du patrimoine en découlant, il sera nécessaire d'identifier par le biais de l'inventaire le 

patrimoine successoral pour l'individualiser du patrimoine de l'héritier dont il sera 

séparé. Comme l'héritier sera titulaire de deux patrimoines, il devra voir à ce que le 

liquidateur remplisse son obligation de taire inventaire, puisque c'est I'héritier qui 

bénéficie de la protection découlant de la séparation. S'il n'v a pas de liquidateur dé- 

signé au moment de l'acceptation présumée, l'obligation de faire inventaire reviendra 

de plein droit aux héritiers puisqu'ils sont de plein droit liquidateurs de succession.j0' 

Est-ce que l'article 640 du Code permettrait à un successible de faire inventaire 

sans autorisation du tribunal? L'article se lit: <<La succession est présumée acceptée 

lorsque le successible, sachant que Ie liquidateur refuse ou néglige de faire inventaire, 

néglige lui-même de faire inventaire [...] dans les soixante jours qui suivent l'expira- 

tion du délai de déliberation de s k  mois*. La seule conclusion logique qui peut être 

50% Art. 633,W et 800 C.C.Q.; BRIÈRE, G., Traité ..., op. nt., note 2, no. 646, p. 760; 
LAMONTAGNE, M.A., loc. nt., note 375, no. 79, p. 392. 

50'. Art. 7&1-785 C.C.Q.; BRIÈRE, G., Trnité ..., op. c i t ,  note 2, no. 600, p. 705-706; 
LAMONTAGNE, M.A., loc. nt., note 375, no. 38 p. 376. 



tiré de cet article est que le fait pour un successible de  faire un inventaire pour pallier 

aux carences du liquidateur ne sera pas un acte d'acceptation si I'inventaire est dressé 

dans le délai de soixante jours suivant de délai initial de six mois prévu à l'article 632 

du Code cizd du Qiteibrc.jo2 

L'article présuppose d'ailleurs la présence d'un liquidateur qui a fait défaut 

d'agir, défaut que le successible s'empresse de corriger; le successible ne fait que se 

protéger et protéger les créanciers Je la succession du liquidateur fautif. ~videm- 

ment, en l'absence d'un testament le nommant. la présence du  liquidateur dépend 

alors de la présence d'un héritier qui a accepté la succession et qui se voit glisser sur 

la pente de I'itltm z~ires sriccessionis par l'inaction du  liquidateur. En procédant à la 

confection de l'inventaire, le successible, ou l'héritier selon le cas, évitera également 

d'être tenu d t r n  vires sriciessiorris.jQ3 

Les présomptions entraînent une ingérence dans la composition du patrimoine 

du successible négligent, ce qui retire au titulaire une part de l'exercice du contrôle de 

son patrimoine, donc pourrait potentiellement affecter sa personne; le patrimoine est 

une émanation de cette personne, et. comme celle-ci, cet exercice du contrôle pahi- 

monial devrait être inviolable. En contrepartie, cette ingérence est limitée par le carac- 

502. Si le successible veut dresser un inventaire avant la fin du délai de six mois, 
il devra obtenir l'autorisation du tribunal selon l'article 792 s'il ne veut pas se voir op- 
poser une acceptation tacite. Voir sziprn, p. 179-180. 

3 3 .  Le même raisonnement sur l'acceptation présumée de I'article MO C.C.Q. 
s'appliquera pour l'article 800 C.c.Q. qui est rédigé dans des termes similaires. La con- 
fection de l'inventaire dans le délai prévu écartera la responsabilité tilbn vires sricces- 
sionis. 



tère réhagable de certaines présomptions qui pourront être renversées par un tribu- 

nal à la demande de l'héritier présumé. 

Il n'en demeure pas moins que le législateur se prononce sur la composition du 

pcitri:,rnoinc d'ün individu sar i  !'aval oü !'inter;-extior, de ce Ueriiei; ce chois semble 

être motivé par la protection, entre autres, des créanciers du patrimoine ainsi modifié. 

Le législateur laisse la chance au successible de protéger son patrimoine; si 

sible fait défaut de ce faire, son intérêt cédera le pas à celui des créanciers 

niaux, tant personnels que successoraux. 

le succes- 

patrimo- 

Une option pourra toujours etre annulée pour les causes et dans les délais pré- 

vus pour invoquer la nullité des contrats; comme dans le cas de toute option extirpée 

par erreur, erreur découlant d'un dol, crainte ou 1ésion.jW Comme tout autre consen- 

tement, il faut qu'il soit protégé de toute influence extGrieure et indue, afin que son 

exercice sa fasse dans le respect le plus total de Irautonornie de la personne qui l'ac- 

corde. Le Code a confirmé cette protection de l'exercice libre 

qui s'appliquait sous le régime du Code ii td di1 Bns-Cnnnh.ju5 

et éclairé de la volonté 

Dans une telle optique, il faut s'interroger sur l'application de l'article 636 du  

Code cizd di1 Québec aux options découlant des présomptions prévues à la loi. II y a 

une divergence entre le texte anglais qui prévoit qu'une personne" ... may cause an 

jM. Art. 636,1399 a 1401 C.C.Q.; BRIÈRE, Ge, Trnité ..., op. àt, note 2, no. 180 et S., 
p. 221 à 227. 

505. BRIERE, G., Précis ..., op. cït., note 1, no. 106, p. 89-90; MAYRAND, A., Les 
snccessions ..., op. cit., note 1, no. 213, p. 190; FARIBAULT, L., Trnité de dmit civil ..., 
tome 4, op. cit., note 270, p. 271 et S.; LANGELIER, F., tome 2, op. nt., note 270, p. 404 
et S.; MIGNAULT, PB., tome 3, op. nt., note 1, p. 393 et S.. 



option he has exercised to be amuled ..." et le texte kançais qui <(...peut faire amuler 

son option...». La version française semble s'appliquer à toute option alors que la ver- 

sion anglaise laisse entendre qu'elle est limitée a l'exercice volontaire de l'option. Si 

l'inaction d'un successible ou l'ignorance de sa qualitt. découle des faits et gestes 

d'une tierce personne interessee, ii nVv a pius negiigence de ia part du successibie, car 

il aura été empêche d'agir et se verra forcer d'endosser une option malgré lui. 

11 devrait être possible d'invoquer Ieç causes de nullité dans les cas où une pré- 

somption joue contre un successible qui en permit l'application ou qui a eté dans 

l'impossibilité de la contrer suite à des gestes qui entraîneraient la nullité d'une option 

volontaire. 11 ne faut pas oublier que l'effet de la présomption est une atteinte à l'exer- 

cice du contrôle d'un titulaire sur son patrimoine; une telle ingérence se devrait d'être 

interprétée de la façon la plus restrictive possible aiin de respecter la théorie person- 

naliste du patrimoine. 

Tant et aussi longtemps que l'option n'est pas exercée, volontairement ou par 

l'effet des présomptions, le patrimoine successoral demeure coniondu au patrimoine 

des successibles. Un successible voit par contre son pouvoir de controler la part pro- 

venant de la succession limité par le Code ci~~il ciil Qiieâec. 

111 ) DUALITÉ INTERNE CHEZ LE SUCCESSIBLE: LA COHABITATION DES 

DEUX PATRIMOINES PENDANT LE DELAI D'OPTION. 

11 est important de souligner que le successible du  nouveau Code, à l'instar du 

successeur à vocation universelle de L'ancien régime, est investi du patrimoine succes- 

soral dès le deces de son auteur, lequel patrimoine Fait partie de son patrimoine per- 



somel. Par contre, il ne peut agir sur le patrimoine successoral comme il l'entend, car 

il lui est transmis dans l'attente de l'exercice de l'option qui confirmera ou infirmera la 

transmission successoraIe.j06 Il est «titulaire» du patrimoine successoral comme fai- 

sant partie du  sien, mais il doit exercer ses droits à l'kgard de cette partie de son pa- 

trimoine avec circonspection. 

A) PROTECTION ET MAINTIEN DU PATRIMOINE SUCCESSORAL. 

Tant et aussi longtemps qu'il n'aura pas exerce son option. le successible verra 

les pouvoirs qu'il peut exercer sur la part de son patrimoine provenant du  patrimoine 

successoral limités à certains actes, sous .peine)) d'acceptation tacite, et même d'iiltra 

vires sr~ccessiorzis.j~ Ainsi les actes nécessaires au maintien de l'intégrité du  patrimoine 

successoral qui seront posés par un successible, tel les actes d'administration, n'en- 

traîneront pas acceptation de la succession en lui conservant son droit dtoption.jO" 

Le patrimoine successora1 doit etre préservé afin que son actif soit emplove 

préferentiellement au paiement des créanciers de La succession et de ses légataires 

particuliersjw; il est donc important qu'il maintienne sa substance. Pour ce faire, le 

Code permet aux successibles les actes purement conservatoires, de sumeillance et 

jo6. Art. 619,645 et 647 C.C.Q.. 
507. Art. 637 et 801 C.c.Q.. B-, G., Traité ..., op. nt., note 2, no. 189, p. 230-231et 

no. 646, p. 761. 
308. BRIÈRE, G., Traité ..., op. cit, note 2, no. 192, p. 234-235; B E A W E ,  J., Les ntc- 

cessions, lue. cit., note 381, no. 44-45 p. 228-239. 
jm. Art. 781 C.C.Q.. 



d'administration provisoire.jl0 En posant ces actes, Le successible se doit d'être pru- 

dent et de ne pas manifester son intention de prendre qualité d'héritier, car, malgré la 

nature des actes posés, ils pourront, en raison de l'expression de cette intention être 

considéré comme une acceptation tacite de la succession.j~ 

Une règle similaire se retrouvait sous l'ancien régime pour la protection et le 

maintien de l'intégrité du patrimoine successoral laquelle préservait le droit d'option 

de tout successeur à vocation universelle qui posait un acte conservatoire ou de sim- 

ple administration en autant qu'il évitait de poser ce geste en qualité d'héritier ou de 

légataire universel ou à titre universel.jn La principale différence entre les deux ré- 

gimes est au niveau de la saisine. 

Alors que le successeur à vocation universelle $tait héritier iib intrst~it ou léga- 

taire dés l'ouverture de la succession, le successible ne deviendra héritier qu'au mo- 

ment de son acceptation.jt3 En conséquence, l'ancien successeur à vocation univer- 

selle avait des l'ouverture de la succession droit au patrimoine et droit d'agir sur ledit 

patrimoine parce qu'investi de la saisine.314 Le successWe n'a que le droit au patri- 

jio. Art- 642 C.c.Q.; BRIERE, G., Trnité ..., op. ai., note 2, no. 192, p. 231-238; 
BEAULNE, J., Les s~iccessions, loc. nt., note 381, no. 44-45 p. 258-239. 

5". BRIÈRE, G., Traité ..., op. L i t ,  note 2, no. 192, p. 234-235; BEAULNE, J., Les sttc- 
cessions, locxit., note 381, no. 44, p. 228. 

512. Art. 646 C.C.B.C.. BRIÈRE, G., Prétis ..., op. Qt., note 1, no. 117, p. 97-99; 
MAMIAND, A., Les strccessions ..., op. cit., note 1, no. 217, p. 194-196; FWBAULT, L., 
Traité de droit t i z d .  .., tome 4, op. al., no te 270, p. 264-263; PERRAüLT, C., c< De l'accepta- 
tion d'une  succession>^ (194) 4 R. B. 163, p. 165-167; LANCELIER, F., tome 2, op. cit, 
note 270, p. 401402; MIGNALTLT, P.B., tome 3, op. nt., note 1, p. 382-3W. 

3 3 .  Supra, p. 158-159. 
34. Art. 607 et 891 C.C.B.C.. BR~RE,  G., Prétis ..., op. ~it., note 1, no. 79, p. 65; 

MAYRAND, A., Les sriccessions ..., op. n't., note 1, no. 46, p. 42; FFARIAULT, L., T r d é  dp 



moine puisque le droit d'agir, découlant de la saisine, ne lui est accordée qu'au mo- 

ment où il prend qualité d'héritier, et ce malgré la confusion qui s'est opérée suite à la 

transmission successorale.j'j Tout exercice de son droit sur le patrimoine entraînera 

une acceptation, et possiblement l'ul trn zyires srimssio>zis. 

Malgré une limitation de la responsabilité aux dettes, il ne faut pas oublier que 

le régime du nouveau Code demeure tributaire du principe de la continuation de la 

personne du  défunt pour opérer transmission successoraie et entraîner i'riltrn riires 

successionis.j'6 En raison de ce principe, le successeur et son auteur ne font qu'un, le 

premier étant tenu aux dettes de la même manière que le second.ji: Essentiellement, 

le successible est investi de tous les droits du défunt dans la part de son patrimoine 

provenant de la succession. Sauf renonciation, sa personne demeurera liée à celle du 

défunt, et conséquemment, le patrimoine de ce dernier sera irrem&diablement lie au 

sien. 

Par contre, il sera, tel que nous le verrons, possible de diviser le patrimoine du 

successible en patrimoine personnel et patrimoine successoral sans rompre leur lien 

avec la personne du titulaire. Il faut donc contrôler le pouvoir du successible sur une 

partie de  son patrimoine en attendant l'option. 

droit cizd ..., tome 4, op. cit., note 270, p. 139 à 141; LXNGEUER, F., tome 2, op. cit., 
note 270, p. 357-358; MIGNAULT, P.B., tome 3, op. cit., note 1, p. 270-271. 

515. Art. 625 C.C.Q.. 
j16. Commenfcrires du Ministre de ln Iitsh'ce ..., tome 1, op. àr., note 264, p. 372. 
3 7 .  BRIÈRE, G., Trczifé ..., op. cit., note 2, no. 695, p. 810. 



Ainsi, selon l'article 625 du Code cizyil du Québec, seuls les héritiers ont la sai- 

sine de plein droit.j's Donc, avant de devenir héritier, le successible n'a pas la saisine 

qui lui permettrait d'agir stir la part successorale de son patrimoine. Mais puisqu'il 

peut poser certains actes afin de préserver l'intégrité du patrimoine successoral, une 

saisine limitée et nécessaire à l'accomplissement de ces actes lui est r e c o ~ u e . ~ ~ ~  Et ce, 

malgré les droits que le successible peut invoquer à l'encontre du patrimoine succes- 

soral dont il est titulaire suite à la transmission successorale. Le successible voit donc 

l'exercice de ses droits sur le patrimoine Limité a l'essentiel, en l'absence de la saisine 

héréditaire. 

Qui plus est, alors que le successeur à vocation universelle avait le plein exer- 

cice de ses droits sur la totalité de son patrimoine, propriété et saisine, des l'ouverture 

de la succession, le successibIe devenu héritier perd l'exercice de sa saisine au profit 

du liquidateur successoral pour ce qui est de la portion de son patrimoine provenant 

de celui du de ciijiis.jzQ Cette saisine, qui fera l'objet d'une $tude exhaustive, est au 

coeur de la succession sous le Code cizd tizr Q~i&ec. 

Le successible étant investi du patrimoine successoral, il doit avoir droit d'en 

disposer a sa guise puisqu'il est indistinct de son propre patrimoine, parce qu'il est 

devenu son patrimoine. Sous un régime d'tdtrri rires sllccessionnis, le successeur a 

pleins pouvoirs parce qu'il a également pleine responsabilité aux dettes successorales, 

devenues ses dettes. Mais dans un régime d'intrn z~ires sriccessio~inis de plmo du Code 

518. Droit de Zn fnniille - 1361 [ 1996 ] R.J.Q. 459. p. 462. Voir infin, p. 259 et S. 
3 9 .  LAMONTAGNE, M.A., , loc. cit., note 375, no. 41, p. 377. 
j'O. Art 776-777 C.C. Q.. BRIERE, G., Traité ..., op. cit., no te 2, no. 577, p. 682-683; 

VAILLANCOURT, F., Ln liquidation des ssiiccessions: aspects non contentieux, Cowans- 
ville, Les Éditions Yvon Blais Inc., 1994, p. 61. 



sizd iili Qlle'bec, ce pouvoir absolu ne peut s'exercer puisque le patrimoine successoral, 

même confondu, n'est transmis que sous la condition suspensive de l'acceptation du 

successible, et qui plus est, doit Ctre préservé pour fin de liquidation successorale. 

L'incertitude découlant du  caractère suspensif de la transmission successorale 

sous le nouveau régime justifie les pouvoirs limités accordes au successible. S'il avait 

pleins pouvoirs, il pourrait théoriquement dilapider les biens de la succession pour 

ensuite renoncer, ce qui irait a l'encontre de L'intention du législateur. IL v a donc 

mise en place d'un mécanisme temporaire qui, tout e n  reconnaissant la confusion pa- 

trimoniale conséquente à la transmission, limite ou pénalise l'exercice des pouvoirs 

du  titulaire sur la portion successorale de son patrimoine jusqu'à ce qu'il ait fait son 

choix définitif par l'exercice de I'option. Dès que cette option sera exercée, tout le mé- 

canisme successoral sera enclenche. et la transmission perdra son caractère tempo- 

raire pour devenir final. 

Les successibles pourront donc, comme sous l'ancien Soriej", disposer de biens 

çusceptibles de dépérissement en Les aliénant ou en les remettant a des organismes 

caritatifs; ils pourront également aliéner selon les règles de l'administration du bien 

d'autrui les biens qui seront menacés J e  dépérissement, dispendieux à conserver ou 

qui risqueront de se déprécier; ces aliénations n'entraîneront pas en soi d'acceptation 

521. Art. 665 C.C.B.C.; BRIÈRE, G., Prétis ..., op. Qt.. note 1, no. 96, p. 82; 
MAYIWND, A., Les successions ..., op. ~ i t . ,  note 1, no. 283, p. 246; FARIBAULT, L., 
Trrrité de droit civil ..., tome 4, op. cit., note 270, p. 329; JETTE, L.A., loc. cit., note 4-49, 
p. 160; LANGELIER, F., tome 2, op. nt., note 270, p. 42-423; MIGNAULT, P.B.,tome 3, 
op.  at., note 1, p. 435. 



de la part des successibles.j~ Car tous ces gestes ont pour objet de maintenir l'intégri- 

té du patrimoine successoral, ou d'en eviter une dégradation trop rapide. 

Les gestes permis et prévus par le Code sont ceux que poserait tout titulaire 

raisonnable et responsable a kgard  de son patrimoine. Il taut également noter qu'un 

successible devenu héritier sera tenu aux dettes successorales jusqu'à concurrence de 

la valeur qu'il reçoit dans la succession; si, après la transmission successorale, cette 

valeur décroît de façon importante, l'héritier qui pouvait limiter ou enraver cette dé- 

croissance et ne l'a pas fait se verra pénaliser, puisqu'il 

de la valeur successorale au décès sans egard au sort du 

sera responsable en fonction 

patrimoine successoral après 

ce moment. 

Il ne b u t  surtout pas oublier que les successibles sont titulaires du  patrimoine 

de la succession confondu au leur; ils doivent pouvoir protéger ce patrimoine corn- 

prenant le patrimoine successorai, mais il ne faudra pas qu'il v ait de pertes préjudi- 

ciables aux créanciers de la succession dont l'hérédité est le gage général; c'est le motif 

pour lequel leurs pouvoirs sur les biens successoraux seront limites. Les gestes permis 

ont pour but ultime le maintien du gage général de tous les créanciers, tant person- 

nels que successoraux. 

3 .  Art. 644,803 et 1305 C.c.Q.; BRIÈRE, G., Trm'té ..., op. ~ i t . ,  note 2, no. 192, p. 236- 



B) UNE SUCCESSION DANS LA SUCCESSION? L'ARTICLE 643 DU CODE 

C M L  DU QUÉBEC. 

En plus des actes conservatoires ou de pure administration, la répartition des 

vêtements: papiers personnels, diplornes et décorations du défunt. ainsi que des sou- 

venirs de famille. faite avec l'accord de tous les successibles n'entraînera pas iii se l'ac- 

ceptation de ia succession, pas plus que l'acceptation de la transmission d'un empla- 

cement funéraire.53 Ces biens sont soustraits de la masse successorale soumise au 

règles normales de liquidation parce que le législateur ne les considère pas comme 

faisant généralement partie du gage général des créanciers?' Il semblerait que La rai- 

son de leur exclusion découle de leur caractère familial, et conséquemment leur va- 

leur est considérée comme étant plus sentimentale que pécuniaire?" 

Le droit français reconnait un régime de partage successoral ciifferent pour les 

souvenirs de famille qui retient ce caractère familial particulier pour les qua1iiier.j~~ 

sa. k t .  643 C.C.Q.; BRIERE, G.. Trnit L.., op. nt., note 2, no. 121, p. 130-151 et 
no. 190, p. 232: sous l'ancien régime, ces actes auraient probablement été considérés 
comme actes d'acceptation tacite, parce que constituant un partage d'actif ne pouvant 
être accompli que par des héritiers acceptants. 

524. Co?nmmtiiires dzi Ministre de ln Iiish'ce ..., tome 1, op. cit., note 264, p. 385-386. 
5 5 .  BRIÈRE, G., Traité ..., op. cit., note 2, no. 121. p. 151; Co~iinientnires du Mi~ristre 

di? In Irtstice ..., tome 1, op. nt., note 26-4, p. 386. 
jz. TERRÉ, F. et LEQUETTE, Y., Droit ~ i z d .  Les sziccessio?z. Les libe'rnlité., 3 éd., 

Paris, Dalloz, 1997, no. 61, p. 60; MALAURIE, P., et AYNES, L., op. cit., note 347, 
no. 28, p. 34; REYNAUD-CHANON, M., aLes souvenirs de famille, une étape vers la 
reco~aissance de la personnalité morale de la Camille), D. 1987, dir. 364, no. 12, 
p. 265; SÉRIAUX, A., Les si~ccessions ..., op. cif., note 1, no. 50, p. 83-86; BARBIÉRI, J.-F., 
(<Les souvenirs de famille: mythe ou réalité juridique» I.C.P. 1984 1.3156, no. 11-12; 
MAZEAUD, H., L. et J., tome 4, vol. 2, op. cit., note 1, no. 1633-2, p. 825; DEMOGUE, 



Ainsi, de par leur nature reliée de près à la famille, ils échapperont à la dévolution 

successorale nb intestnt ou testamentaire et feront l'objet d'un partage tenant compte 

de ce caractère famiiia1.j" Le droit hançais en est même à considérer les souvenirs de 

famille comme faisant l'objet d'une dévolution succeçsorale particulière, et non seu- 

krnênt üne règle de partag2.qVvIaIgré kür nâtiiic et ! cün  regles dc partage cxorbi- 

tantes de celles de la succession, les souvenirs de famille font par contre toujours par- 

tie du  gage général des créanciers héréciitaires.jz9 En aucun cas, les souvenirs de fa- 

mille ne sont exclus du patrimoine successoral ni n'échappent au gage général des 

créanciers successoraux. 

L'article 643 du nouveau Code ciid riri Québec, lui, permet de disposer des 

biens v mentionnés en dehors du processus normal de liquidation, et potentiellement 

sans que les successibles ne soient lies par la dévolution successorale, fut-elle 116 irifes- 

trit ou testamentaire. 11 est méme possible d'imaginer que la répartition en fonction de 

l'article 643 soit faite en faveur de membres de la famille autres que les successibles. 

Dans un sens strict, l'article ne parle que de la répartition des droits à valeur senti- 

R., <<Les souvenirs de famille et leur condition juridique» (1928) 27 Rn?. m'm. dr. riz). 
27, p. 27-28. 

5'7. TER&, F. et LEQUETTE, Y., op. cil., note 526, no. 61, p. 60; IJIALAURIE, P., 
et AYNÈS, L., op. cit., note 347, no. 28, p. 34; REYNAUD-CHANON, M., [oc. nt., 
note 526, no. 11, p. 265; ~ÉRIAUX, A., Les srtccessions ..., op. d . ,  note 1, no. 50, p. 86; 
BARBERI, J.-F., loc.àt., note 526, no. 1; MAZEAUD, H., L. et J., tome 4, vol. 2, op. cit., 
note 1, no. 1633-2, p. 826. 

5s. TERRÉ, F. et LEQUETE, Y., op. czt., note 526, no. 61, p. 59; SÉRIAUX, A., 
Les siiccessions ..., op. nt., note 1, no. 50, p. 86; BARBIERI, J.-F., loc.cit., note 326, no. 18; 
MAZEAUD, H., L. et J., tome 4, vol. 2, op. Qt., note 1, no. 1633-2, p. 826. 

529. BARBERI, J.-F., loc.cit., note 526, no. 13; DEMOGUE, R., loc.Qt., note 526, 
p. 4041. 



mentale, n'y mettant comme condition que l'unanimité des successibles quant à son 

exercice. 

Mais il ne faut pas oublier l'article 614 du Code cizd ~ i i i  Qiiibrc qui prévoit que 

les droits et obligations du défunt ne forment qu'un seul patrimoine.530 L'article 643 

du Code semble mettre à part une masse de droits successoraux distincte du patri- 

moine de la succession, ce qui pourrait aller à l'encontre du principe de l'article 614 

du Code. Cette masse est formée de biens que le législateur considère comme extra- 

patrimoniaux, beaucoup plus rattachés à la personne rnème du de clijlis qu'à son acti- 

vité économique et pécuniaire.j3' En toute logique, si ces biens exha-patrimoniaux en 

viennent à avoir des effets patrimoniaux, ils devraient demeurer, ou même retourner 

dans le patrimoine successoral.j3~ Cette solution de sens commun respecte le gage 

commun des créanciers et est éminemment pratique, mais pas évidente. 

Il est également necessaire de replacer le principe de l'indivisibilité de l'article 

614 du Code dans son contexte historique. Il reprend le principe de l'article 599 du 

Code civil ciii B~-Cnnnrin.j33 Cet article avait été adopté afin d'écarter les anciennes rè- 

gles de dévolution des biens par déces fondées sur la nature et l'origine des biens suc- 

530. Silprn, p. 167-168. 
31. Commentaires dic Ministre rie ICI \zistice ..., tome 1, op. nt., note 264, p. 386. 
332. Ibidem. 
533. Cornmort~res Minisire de 11n Justice ..., tome 1, op. n't., note 264, p. 361. 



cessoraux, créant ainsi une succession fragmentée en raison de cette qualification des 

biens qui la cornposent.j~ 

L'article 614 du Code cizd dii Qirébec vient confirmer l'unité du patrimoine du de 

iitjita en prevoyant que iuus ses biens ne iorme qu'un seui patrimoine comprenant 

tous ses biens quels qu'ils soient. Il y a donc maintien du gage commun transmis au 

décès en même temps que les obligations v afférentes. L'article 611 assure la transmis- 

sion de la totalité des biens et des dettes d'un défunt formant un tout unique jusqu'à 

son partage entre les héritiers. 

Or, I'article 6-43 a pour effet complémentaire à la répartition des droits aux 

biens qui peuvent être qualifies dfinhiihi personntre d'écarter l'acceptation tacite d'une 

succession si des successibles distribuent ces droits. Et pourtant, les biens visés à l'ar- 

ticle 6-43 semblent etre implicitement exclus du patrimoine s u c c e ~ s o r a ~ . ~ ~ ~  Cet article 

est une mesure de répartition d'actifs de la succession en fonction d'une valeur senti- 

mentale ou d'attachement à la personne même du de cujzis, excluant ces actifs du gage 

des créanciers successoraux en regard de leur potentiellement faible valeur patrimo- 

niale.336 

Si cette valeur s'avère plus importante, elle renversera la valeur sentimentale 

ou f a d i a i e  de ces droits pour les retourner dans le gage commun des créanciers de 

j+l. BRIEN, G., Trnité ..., op. cit., note 2, no. 265, p. 326; MAYRAND, A., Les suc- 
cessions ..., op. nt., note 1, no. 20, p. 17-18; FARIBALTLT, L., Trnité de droit &il ..., tome 4, 
op cit., note 270, p. 114115; LANGEUER, F., tome 2, op. nt., note 270, p. 349; 
MIGNAULT, P.B., tome 3, op. Qt., note 1, p. 256-257. 

5s. BRIÈRE, G., Trnité ..., op. cit., note 2, no. 121, p. 151. 
536. Ibidem. 



la succession. 11 serait possible de conclure que les successibles qui auront autorisé 

leur répartition, donc leur exclusion du patrimoine successoral, devraient e n  être re- 

devables envers la masse successorale à méme leur bien personnel sans pour autant 

devenir heritiers, puisque ces droits ont quitté le patrimoine en raison de leur déci- 

sion. 

Faut-il faut conclure que le législateur ouvre la possibilité qu'il v ait une masse 

d'actifs successoraux se distinguant par leur nature et leur valeur, qui  semble indé- 

pendante du patrimoine successoral et dont la formation dépendra de la décision 

unanime des successibles? Dans cette hypothèse, on reconnaît aux successibfes un 

plus grand contrôle d'une partie distincte du patrimoine dont ils deviennent titulaires 

par la transmission successorale. 

Si la répartition équivaut à un partage, il faudrait conclure que les biens ainsi 

partagés quittent le patrimoine successoral des leur répartition en faveur du pahi- 

moine personnel des successibles, le partage ayant un effet cléchratil établissant les 

droits du successible sur les biens qui lui sont attribués.j3: Dans les faits, comme les 

deux patrimoines sont confondus dès l'ouverture de la succession, ces biens font donc 

partie du patrimoine des successibles. De plus, pour que l'effet ne soit que déclaratif, 

il est nécessaire que les récipiendaires des biens vises soient non seulement des suc- 

cessibles, mais qu'ils acceptent subséquemment la succession. 

537. Art. 884 C.C.Q.. BRIERE, G., Traité ..., op. nt., note 2, no. 866, p. 997-998. Sur 
l'effet déclaratif du partage: voir srtprn, p. 146-147 et note 368. 



Or, il faut souligner que les successibles ne sont pas nécessairement des mem- 

bres de la famille.j38 Ainsi, si on considère que la répartition des droits visés par I'arti- 

cle 643 du nouveau Code peut inclure des non-successible, il faut conclure qu'elle aura 

un effet translatil de propriété, et non plus uniquement déclaratif comme dans le cas 

.,,,ct pas dc conclure que seuls dcs succcssib!cs ricccptrints. Lc !iYc!!c dc !'s:L,ç!c nc T-- 

des successibles sont les bénéficiaires de la répartitions, seulement qu'ils doivent tous 

v acquiescer. 

Essentiellement. le législateur permet Le partage sans formalité autre que I'ac- 

cord unanime des successibles des biens visés par l'article 6-43 sans que ce partage 

entraîne en lui-rneme l'obtention de la qualité d'héritier aux successibles. Le législa- 

teur semble recréer une situation similaire à celle de ta succession anomale du  Code 

c i r d  du Bns-Ciznndn en prononçant l'unité du patrimoine successoral. tout en permet- 

tant d'v distinguer une part de droits formant une masse dont la transmission se 

trouve réglée hors du cadre général de la ~i6volution légale et de  la liquidation suc- 

cessorale.339 

Les droits contenus dans cette masse ne devraient pas affecter de faqon consé- 

quente la valeur du gage général des créanciers si leur valeur demeure faible. Les 

successibles peuvent donc choisir de les approprier directement, sans qu'ils &ansi- 

tenb a travers la liquidation successorale. Restera toujours la question de la valeur 

des biens qui seront ainsi transmis: un manteau de vison demeure un vêtement, la 

bague de fiançailles de grand-maman orne d'un diamant blue flnridess d'un carat peut 

se définir comme souvenir de famille et n'y aura-t-il pas quelqu'un pour plaider qu'un 

538. BRIÈRE, G., Traité ..., op. nt., note 2, no. 121, p. 151. 
539. Voir siiprn, p. 168-169. 



tableau de maitre est une décoration>> dans le sens générique d u  terme. Le droit 

français reconnaissait l'inclusion des bijoux qui répondent aux critères de qualifica- 

tion des souvenirs de famille.'dO 

De pius, i'inciusion des papiers personnels du défunt pourra entrainer des 

problèmes si ces papiers ont une valeur pécuniaire important, tel le manuscrit des 

mémoires d'un homme célèbre; selon le gouvernement, les papiers personnels qui 

auront une valeur pécuniaire importante devront faire partie du patrimoine successo- 

ral soumis aux règles de liquidationsi, alors que cette solution ne semble pas aussi 

evidente.22 

La position soutenue par le b h i s h e  de la Justice dans ses commentaires intro- 

duit une distinction en fonction de la valeur pécuniaire des papiers personnels qui 

n'est pas prévue à l'article 643 iiu Code; il v aurait possibilité de conclure que le kgis- 

Iateur a choisi de retirer du gage général des créanciers successoraux des droits qui, 

par leur rattachement étroit à la personne même du  défunt, n'en auraient de toute 

facon pas fait partie.:-" 

L'article 643 du Code civil du Québec étant une mesure concernant le partage 

d'une classe de droits, il est logique qu'il ne s'applique que s'il y a multiplicité de suc- 

cessibles, le successible unique étant de plein droit investi des biens visés par cet arti- 

cle. 11 est également possible de concIure qu'il crée une succession dans la succession, 

REYNAUD-CHANON, M., loc. cit., note 526, no. 19, p. 265; BARBIERI, J.-F., 
loc.cit., note 526, no. 15-16. 

5.". Cornmenhires du Ministre de 1i1 Iitstice ..., tome 1, op. cit., note 264 p. 386. 
542. BRIÈRE, G., Trnité ..., op. cit., note 2, no. 121, p. 151. 
3. lozirnnl des nébnts, SC-1. le 11 juin 1985, p. 429. 



par analogie à la succession anomale. Cette  succession>^ accorde des droits d'héritiers 

aux successibles qui sont traités en marge de la masse successorale soumise à la liqui- 

dation. Si on applique la règle de l'effet déclaratif du partage, des succesçibles renon- 

qants deviendraient propriétaires des droits sur les biens visés à l'article 643 rétroacti- 

où ils perdront leur qualité de successible s'ils renoncent a la succession n'étant ainsi 

plus investi du patrimoine qui leur dome droit à ces biens? 

Donc, théoriquement, les biens personnels répartis aux termes de l'article 643 

feront déjà partie d'un patrimoine autre que le patrimoine successoral alors que le 

titulaire verra disparaître la qualité qui lui permettait d'acquérir lesdits biens. Par l'ef- 

fet de la répartition, il acquiert des biens auxquels il n'a pas droit parce qu'il ne peut 

plus être héritier. 

La solution pourrait être de considérer La répartition des biens visée par Parti- 

cle 6 0  du Code c i z d  di1 Quibec comme une simple aliénation d'actifs de la succession 

n'entraînant pas en elle-même l'acceptation de la succession. Ainsi, la repartition 

pourra s'opérer en faveur de toute personne qui se verra octroyer un souvenir du dé- 

funt, et non seulement en faveur des successibles. Elle permettrait également au suc- 

cessible unique de bénéficier de cet article. Elle écarte le problème que pourrait poser 

l'effet déclaratif du partage. Enfin, elle semble respecter l'esprit de l'article qui est 

d'alléger la liquidation successorair en n'encombrant pas 

droits à faibIe valeur patrimoniale, mais qui pourraient 

partage par leur forte valeur sentimentale. 

le patrimoine successoral de 

entraîner des problèmes de 

S. Voir supra, p. 161-162. 



Par contre, dans le cas de droits dont la valeur sentimentale ou familiale est 

complétée par une valeur patrimoniale conséquente, le problème demeure entier 

puisque l'aliénation fait sortir ce bien du patrimoine successoral, et que l'article ne 

contient pas de distinction basee sur la valeur des droits répartis. [1 est fascinant de 

constater qu'un article rédigé pour alléger la liquidation successorale pourrait, en 

derniere analvse, amputer considérablement l'actif du patrimoine sous liquidation, et 

priver les créanciers successoraux d'une partie de leur gage général. 

Il sera intéressant de voir comment sera interpreté le libellé d a  répartition [...] 

n'emporte pas, à elle seule, acceptation de la succession [...])Y Il pourrait s'agir d'une 

porte de sortie élégante pour s'assurer que la valeur pécuniaire des droits visés a l'ar- 

ticle 643 du C o h  cizd h i  Québec n'échappe pas au gage commun des créanciers. La 

question demeurera ouverte jusqu'à une intenention judiciaire. 

Selon nous, le patimoine successoral doit contenir tous les droits à valeur pé- 

cuniaires d'un défunt, quelle que soit d'autre part la nature ou la source de ces droits; 

l'unité et L'indivisibilité du patrimoine &coulant de la théorie personnaliste du pa- 

trimoine, qui sont confirmées et renforcées par l'article 614 du Code cizd du  QiiL;bec, le 

demandent, sinon l'exigent. Ainsi il nous semble que l'article 643 d u  Code civil t f i i  Qrié- 

bec n'est qu'une simple mesure de partage de droits entre les successibles qui s'opère 

en dehors du mécanisme de liquidation successorale, mais qui devront le réintégrer si 

cette opération affecte de maniére conséquente le gage commun des créanciers suc- 

cessoraux. 



Un dernier point est que la saisine successorale n'est accordée qu'aux héri- 

tier+, ce qui laisse sous-entendre qu'à l'instar de l'article 642, l'article 643 reconnaî- 

trait aux successibles une saisine limitée.j-16 Ainsi les mesures prévues aux articles 642, 

643 et 6-44 d u  Code cizd ilri Qtiébec devront avoir lieu avant la nomination du liquida- 

teur succeseorai. Ainsi, ies successibles ne pourront plus exercer de saisine sur les 

biens de la succession à partir du moment oir un liquidateur est en fonction. Le liqui- 

dateur se voit investi de l'exercice de la saisine des héritiers dès qu'un successible 

prend cette qualité, où qu'elle lui est attribuée aux termes d'un testament, et ce, rétro- 

activement à l'ouverture de ta  succession.^' 

La présence d'un liquidateur doté de la saisine ou de l'exercice d'icelle écartera 

la saisine partielle reconnue aux successibles aux termes des articles 6-17 et 644 du 

Code cizd d i  Qziébrc. 

La transformation du  successible en héritier successorai ou en etranger à la 

succession va dépendre de l'option qu'il choisira d'exercer. De ce mème exercice clé- 

pendra également le sort de la liquidation successorale. 

3 5 .  Art. 625 C.C.Q.. 
M. Stlprn p. 199 et note 519. 
37. Art. 777 et  778 C.C.Q.. BRIÈRE, G., Trnité ..., op. cit., note 2, no. 139, p. 170. 



SECTION II ) LES CHOIX DU SUCCESSIBLE: TERMES DE L'OPTION. 

Les choix, volontaires ou présumés, qui s'offriront au successible sont I'accep- 

talion et la renonciation. La première, dont les effets rappelleront ceux de l'accepta- 

tion sous bénéfice d'inventaire, sera étudiée quant à son exercice dans un premier 

temps. Quant à ses effets, en regard de leur importance patrimoniale tant pour les 

héritiers que pour les créanciers patrimoniaux, ils feront l'objet d'une section subsé- 

quente; c'est en effet l'acceptation qui entraînera la division du patrimoine, l'entrée en 

jeu du liquidateur successoral et l'obligation de confectionner un inventaire du  pahi- 

moine successoral pour l'isoler du patrimoine nnte sr~ccessionern des héritiers. 

II sera ensuite traité de Ia renonciation tant quant à son exercice qu'a sa rétrac- 

tion. Elle aura pour effet d'opérer la scission définitive entre le patrimoine successoral 

et celui des successibIes renonqants. iL reprend le contrôle complet de son patrimoine 

comme si la transmission successorale n'avait jamais eu lieu. Le successible est pré- 

sumé perdre sa qualité rétroactivement à Itouverture de la succession, pour devenir 

comme sous l'ancien régime, un étranger à L'égard de la succession: c'est comme s'il 

n'y avait jamais eu de droits. Mais d'abord l'acceptation. 

1 ) L'ACCEPTATION DE SUCCESSION: CONFIRMATION DE LA 

TRANSMISSI ON ET DMSION DU PATRXMOINE. 

Un successible peut se prononcer sur la composition de son patrimoine par le 

droit qui lui est accordé par la loi de se départir du patrimoine qui s'est confondu au 



sien lors du décès ou d'en confirmer la transmission en acceptant la succession.j~s 

Cette dernière alternative, l'acceptation, se définissait sous le Code cizd du Bns-Gznnh: 

L'acceptation d'une succession est un acte juridique unilatéral, par lequel 
un successible, manifestant son intention de se prévaloir de son titre 
d'héritier, rend définitive la transmission qui s'était operée de plein droit 
en G a  faveur, !ors de ! ' ~ cve rh i r e  L!C !2 S U C C ~ S S ~ C ~ . ~ ~  

Cette définition demeure valable sous le Code sird riil Qiit;bnc en la nuançant 

pour y inclure l'acceptation présumée introduite par le nouveau Code. Ainsi, l'accepta- 

tion sera l'acte unilatéral volontaire ou présumé par lequel le successible manifestera 

son intention et sa volonté de se porter hgritier, ou se verra imposer cette qualité, con- 

firmant ainsi la transmission de plein droit du patrimoine successoral.jj0 

L'acceptation aura pour effet d'écarter la faculté de renoncer à la successiont 

sauf en cas de nullité.jj1 C'est la mème situation qui prévalait sous L'ancien Code sous 

lequel l'acceptation rendait irrévocable les droits dés successeurs à vocation univer- 

selle sur le patrimoine successoral.jj~ 

j*. MAYRAND, A., Les silccessions ..., op. cit., note 1, p. 185; LANGELIER, F., 
tome2, op. cit., note270, p. 396; MIGNAULT, P.B., tome 3,op. cit., note 1, p. 209 à 271. 

jd9. MAYRAND, A., Les successions ..., op. cit., note 1, no. 207, p. 185. Voir égale- 
ment: BRIÈRE, G., Précis ..., op. nt., note 1, no. 114, p. 95; SÉRIAUX, A., Les sitcces- 
sions ..., op. cit., note 1, no. 136, p. 290; GUIHO, P., op. cit., note 81, no. 146, p. 134; 
FARIBAULT, L., Traité de droit ciziil ..., tome 4, op. cit., note 270, p. 244-2-15; PLANIOL. 
M. et RIPERT, G., tome 4, op. Qt., note 314, 'no. 280, p. 355:356 LANGELIER, F.) 
tome 2, op. Ot., note 270, p. 397-398; PERRAULT, C., lot. cil., note 512, p. 163. Juris- 
prudence: Banque Nationde du Cnnniilr c. Soucisse [1981] 2 R.C.S. 339, p. 357. 

5%. Art. 619 et 645 C.c-Q.; BRIÈRE, G., h i t é  ..., op. nt, note 2, ni. 185, p. 228. 
j? BRIÈRE, G., h i t é .  .., op. d., note 2, no. 186, p. 223; BEAULNE, J., Les succes- 

sions, [oc cit., note 381, no. 41, p. 257. 
jj'. BRIÈRE, G., Précis ..., op. nt., note 1, no. 114, p. 95; SÉRIAUX, A., Les succes- 

sions ..., op. nt., note 1, no. 146, p. 276 et no. 156, p. 290; GUIHO, P., op. nt., note 81, 



L'acceptation peut résulter d'un acte volontaire, de gestes taci tes desquels peut 

s'inférer une intention de devenir héritier ou découler de l'effet de la loi.353 Dans ce 

dernier cas, le législateur se prononcera en lieu et place du  successible afin de doter la 

succession d'un heritier. 

A ) CONTROLE DIRECT ET DMSION PATRIMONIALE: L'ACCEPTATION 

VOLONTAIRE ET IhilTRA VIRES SUCCESSZONIS. 

Cette forme d'acceptation est le résultat du simple exercice de la volonté d'un 

successible qui se porte héritier de façon expresse ou en posant des gestes qui ex- 

prime ou laisse supposer son intention de prendre qualité d'héritier. Cette obtention 

de la qualité d'héritier a pour effet de mettre en mouvement le processus de règle- 

ment de la succession. Ainsi, le successible maintenant heritier verra s'opérer à I'inté- 

rieur de son patrimoine une division en deux masses distinctes représentant les pa- 

trimoines originaux tels qu'ils étaient avant la transmission successorale.j" Cette di- 

vision est la conséquence normale et automatique de l'obtention de la qualit6 dfhéri- 

tier; elle a pour but d'assurer aux successibles devenus héritiers, sauf exception, la 

protection intra oires sliccessionis de l'article 620 du Code cizd d l 1  Quibec, et egalement 

de protéger le gage commun des créanciers successoraux. 

no. 164, p. 150; MAYRAND, A., Les siiccessions ..., op. n't., note 1, no. 108, p. 185; 
PLANIOL, M. et RIPERT, G., tome 4, op. di., note 314, no. 302, p. 377; FARIBAULT, 
L., Traité de droit c i z d  ..., tome 4, op. ïit., note 270, p. 75.1; PERRAULT, C., loc. czt., 
note 512, p. 163; biIGNAULT, P.B., tome 3 op. cit., note 1, p. 375; AUBRY, C. et RAU, 
C., tome 6, op. cif., note 1,s 611, p. 380 et 5 611 bis, p. 395-396. 

553. Art. 637 al. 1 C.C.Q.; BRI@E, G., Trnifé ..., op. nt., note 2, no. 186, p. 229. 
53. Art. 780 C.C.Q.. 



L'acceptation expresse ne requerra pas de forme particulière, pourra même 

être verbale, mais, pour fins de preuve, il sera plus sûr qu'elle soit contenue dans un 

écrit par lequel un successible prendra formellement le titre ou la qualité d'héritier; 

dans tous les cas, la volonté de devenir heritier devra être clairement exprimée pour 

que I'aiieptation soit ê s p r ~ s s ~ . ' ~ ~  C 2 ~ 2  exigence es: bieri mûindie r i e  celle ancieri- 

nement prévues au Code cizd du Bns-Cliri.aifiz qui requerrait qu'une acceptation ex- 

presse se fasse au moyen d'un écrit contenant l'expression claire et non équivoque de 

l'intention d'un successeur à vocation universelle de se porter héritier ou légataire a 

vocation universelle de la succession a laquelle il était appelé.336 

Une acceptation verbale tel que permise sous le Code cizd tiii Quibec pourrait 

entraîner un probkme de preuve et d'opposabilité en l'absence de tout auhe geste de 

la part de l'héritier qui utilise cette iorme d'acceptation. Comme un liquidateur est 

maintenant chargé de I'administration de la succession, écartant ainsi l'héritier de tout 

r6le actif dans la succession jusqu'à son partage, un héritier peut n'avoir à poser au- 

cun auhe geste que son acceptation verbale jusqu'à ce moment. II v aura donc lieu de 

se ménager un moven de preuve de l'acceptation verbale pour éviter les ambiguïtés et 

les mauvaises surprises. ((Les paroles s'envolent, mais les écrits restent>>: ce brocard se 

voit opposer la technologie moderne qui permet de conserver paroles, et mème ima- 

jj? Art. 637 al. 2 C.C.Q.; BRIÈRE, G., Trnité ..., op. cil., note 2, no. 187-188, p. 229- 
230; B E A M ,  J., Les successions, loc. cit., note 381, no. 42, p. 258. 

55% Art. 643 C.C.B.C.; BRIÈRE, G., Précis ..., op. cil., note 1, no. 115, p. 95-96; 
MAYRAND, A., Les sttccessions ..., op. cit., note 1, no. XS, p. 192-193; PLANIOL, M. et 
NPERT, G., tome 4, op. nt., note 314, no. 281, p. 356-357; FARIBAULT, L., Trnité de 
droit civil ..., tome 4, op. Qt, note 270, p. 256 à 258; PERRAULT, C., [oc. nt., note 512, 
p- 164; LANGELIER, F., tome 2, op. cit., note 270, p. 399; MIGNAULT, P. B., tome 3, 
op. cit., note 1, p. 380-381; AUBRY, C., et RAU, C., tome 6, op. cit., note 1, $! 611 bis, 
p. 386 à 388. 



ges, mais se heurte a une méfiance quant a leur fiabilité qui n'existe pas à l'égard des 

écrits. L'impulsion électromagnétique cède toujours le pas à la course de la plume sur 

le papier. 

Pour ce qui est de i'accrpiaiion tacite, eiie JGcouiera ci'un acte du successibie 

qui laisse supposer qu'il a l'intention d'hériter de la succession, et ainsi de l'accep- 

ter?: II s'agit d'un acte volontaire s'accompagnant ci'un comportement qui laisse en- 

tendre que le successible se considère comme avant qualité il1héritier.j" L'accent est 

mis sur Ifexpression de l'intention du successible de prendre la qualité d'héritier. 

Le nouveau Code a retranché l'exigence de I'article 645 du Code cizd (il4 Bns- 

Ciztindn qui voulait que le geste posé en soit un que seul pouvait faire un successeur à 

vocation universelle; l'ancien régime précisait que l'acceptation tacite ~iecoulait d'un 

acte qui laissait entendre une intention d'accepter la succession et que seul pouvait 

poser quelqu'un qui avait qualité héritier ou de légataire a vocation universelle.'j9 

Sous le nouveau régime, cies qu'un successible pose un geste de quelque na- 

ture que ce soit qui laisse poindre l'intention de devenir héritier ou qui ne peut selon 

les circonstances être pose que par un héritier, il v aura acceptation tacite on peut 

5 3 .  Art. 637 al. 2 C.C.Q.; BRIÈRE, G., Trnité ..., op. ~-it., note 2, no. 189, p. 230-231; 
BEAULNE, J., Les successions, [oc. cil., note 381, no. 43, p. 5 9 .  

""8 h&m. 
559. Art. 645 C.C.B.C.; BRIÈRE, G., Précis ..., op. cit., note 1, no. 116, p. 97; 

MAYIWND, A., Les sitccessions ..., op. cit, note 1, no. 219, p. 193-194; PLANIOL, M. et 
RIPERT, G., tome 4, op. at., note 314, no. 282, p. 337-358; FARIBAULT, L., Trnité de 
droit c i z d  ..., tome 4, op. cil., note 770, p. 258 A 264; PERRAULT, C., loc. cit., note 512, 
p. 164-163; LANGELIER, F., tome 2, op. nt., note 270, p. 399 a 401; MIGNACILT, P. B., 



en inférer une intention de se porter héritier. Un successible peut poser un geste qui 

ne pourrait être que celui d'un héritier mais sans avoir l'intention de prendre qualité 

d'héritier ce faisant; il n'y aurait pas acceptation tacite?" De même, un successible qui 

pose un geste illégal, tel l'expulsion t n n m  nditnn d'un locataire de la succession, peut 

entralner accop t~ tb r .  txi te  dc k sücccssion si an peut cn tirer une intention Lie se 

porter héritier.j61 

Donc, l'intention sera prédominante sur la conduite ou le geste pour détermi- 

ner les cas d'acceptation tacite de succession, même si les deux éléments doivent être 

présents: {(Cette acceptation se déduit, en somme, du comportement du successible à 

l'égard des biens successoraux .~~~ Le successible se voit reconnaître pleinement 

l'exercice de sa volonté sur son patrimoine puisque son intention de prendre qualité 

d'héritier devient essentielle a l'acceptation tacite. 

Par conhe, le fait par des successibles de désigner un liquidateur successoral, 

geste qui relève d'un héritier aux termes de l'article 785 du Code cizd du Quibec, pour- 

ra constituer une acceptation tacite de la succession.j~3 Les successibles posent un 

geste d'héritier qui laisse supposer leur intention d'en prendre la qualité, puisqu'ils 

ont la possibilité, comme simples intéressés à la succession, de s'adresser au tribunal 

tome 3, op. ciL, note 1, p. 381-382; AUBRY, C. et RAU, C., tome 6, op. cit., note 1, S 611 
bis, p. 388-389. 

560. BRI-, G., Trmté ..., op. at., note 2, no. 189, p. 230-231. 
5"'. Ibidem. 
562. BNERE, G., T r d é  ..., op. cit., note 2, no. 189, p. 231. 
563. Art. 783 C-c-Q.. BRIÈRE, G., Traité ..., op. rit., note 2, no. 600, p. 705-706; 

VAILLANCOURT, F., op. cil., note 520, p. 43 a 45. 



pour désigner un liquidateur, sans risquer de perdre pour autant leur qualité de suc- 

cessible.56-l 

La confection d'un inventaire par le successible d'une succession tfeipou nyr ie de 

iiquiciateur sans i'autonsahon du tribunal pourra egalement entrainer une accepta- 

tion tacite de la succession.j6~ En effet. la confection de l'inventaire est une obligation 

du liquidateurj66 et en L'absence de testament nommant un liquidateur, les héritiers 

sont de plein droit liquidateurs de la succession.j6: Il s'agit encore d'un cas où un suc- 

cessible pose un geste qui appartient à un héritier qui laisse présumke une intention 

de devenir héritier de la succession. Il est paradoxal que la confection d'un inventaire 

utile pour connaître les Forces de la succession afin d'exercer son option de façon rai- 

sonnable et éclairée entraîne l'acceptation tacite de la succession. La question de l'in- 

ventaire fera l'objet d'une analyse plus complete ci-après. 

Comme sous le droit antérieur. la cession par un successible de ses droits dans 

la succession, ainsi que la renonciation en hveur de cohéritiers ou la renonciation à 

titre onéreux emportera acceptation.j68 Ces gestes impliquent du successible une alié- 

nation de droits qui se sont joint à son patrimoine lors du décès de son auteur. Par 

cette aliénation, il exerce volontairement son droit de transmettre ces actifs successo- 

5% Art. 788 C.C.Q.. BRIÈRE, G., Trnité ..., op. nt., note 2, no. 614, p. 718-719; 
VAILLANCOURT, F., op. cit., note 220, p. 47 a 49. 

5 6 .  Voir srcprn page 179-180 et noie 462. 
566. Art. 794 C.c.Q.. BRIÈRE, G., Traité ..., op. czt., no. 641, p. 754-755; 

VNLLANCOURT, F., op. czL, note 520, p. 71. 
56i. Art. 785 C.C.Q.. BRIÈRE, G., Trnité ..., op. cit., note 2, no. 600, p. 705-706; 

VAILLANCOURT, F., op. cit., note 520, p. 43. 
56% Art. 641 CCQ.. BNÈRE, 'G., op. ~i t ,  note 2, no. 191, p. 232-233; 

VAILLANCOURT, F., op. nt., note 520, p. 42-13. 



raux, confirmant leur conf'usion et leur intégration à son patrimoine personnel; il 

transmet des biens qui sont siens. 

Cette acceptation imposée par la loi n'entraine pas en soi la responsabilité dtra  

rlires, seuiement i'acceptahon de la succession. La même règle se retrouvait sous l'an- 

cien régime qui prévovait qu'un successeur à vocation universelle qui posait un acte 

impliquant par sa nature même l'acceptation de la succession, était considéré comme 

ayant accepté cette succe~sionj~~;  mais alors, cette acceptation entraînait alors I'rrilrn 

z7ires sriccessionis car elle confirmait la confusion des patrimoines.j70 

Il faut noter que les mineurs. les majeurs protégés et les absents seront toujours 

réputés acceptant de la succession qui leur est dévolue, sauf renonciation dans le dé- 

lai prévu par un représentant dûment autorisé ou avec l'assistance du conseiller re- 

yuis.jX Ils ne pourront par contre jamais etre tenus aux dettes de la succession zilb-n 

ilires sriccessioiiis, la possibilité qu'un incapable puisse être tenu au-delà de la valeur 

309. Art. 647 C.C.B.C.; BRIÈRE, G., Précis ..., op. cit., note 1, no. 118, p. 99-100; 
MAYRAND, A., Les sriccessio~rs ..., op. cit., note 1, no. 218 à 220, p. 196 a 200; 
FARIBAULT, L., Traité cie droit cird ..., tome 4, op. cit., note 270, p. 266 à 268; PLANIOL, 
M et RIPERT, G., tome 4, op. Qt., note 314, no. 283 a 287, p. 358 à 362; PERRAULT, C., 
loc. cil., note 512, p. 167 à 170; LANGELIER, F., tome 2, op. at., note 270, p. 402403; 
MIGNAULT, P. B., tome 3,  op. cît., note 1, p. 38-1 a 388; AUBRY, C. et RAU, C., tome 6, 
op. cit., notel,  5611 bis, p. 392a394. 

j7Q. Voir sriprn, p. 153 à 155. 
5". Art. 638 C.C.Q.. BRIERE, G., Tmité ..., op. Qt., note 2, no. 177, p. 215-217; 

BEAULNE, J., Les szrccessions, loc. cit., note 381, no. a-51, p. 339-260. 11 faut noter que le 
professeur Briere considere que la présomption de I'artide 638 al. 1 C.c.Q. est simple 
malgré l'emploi du terme "réputé" (Art. 23-47 C.C.Q.), et  qui ne devient irréfragable qu'en 
I'absence de renonciation: BRIÈRE, G., Trtifé ..., op. nt., note 2, no. ln, p. 217. Nous 
croyons plutôt que la présomption de cet article ne peut être renversé que par le biais 



des biens qu'il recueille étant expressément écartée; ils bénéficieront ainsi d'un régime 

de protection les mettant à l'abri d'erreur ou de négligence de leur part ou de celle de 

leur représentant ou consei1ler.j~ 

T L i:*eO i L i r ~ @ t é  de !eür patrimoine es: ainsi Uoüb!cmcn: prûtCg& c t  !a sCparatior, 

des patrimoine ne pourra jamais être écartée tant et aussi longtemps que dure l'inca- 

pacité ou l'absence. Ils sont ainsi protégés de leur incapacité d'exercer leur volonté, 

ainsi que de l'exercice négligent ou dommageable de la volonté de ceux qui agissent 

en leur lieu et place. La protection patrimoniale qui leur est présentement accordée 

est, sinon plus importante, a tout le moins plus explicite que celle qui prévalait sous 

l'ancien Code; les incapables, comprenant les absents, ne pouvaient que renoncer à la 

succession ou l'accepter sous bénéfice d'inventaire, cette dernière alternative leur ac- 

cordant le bénéfice de l ' i ? i h  zlires sllcmsionis, options qui devaient toutes deux s'exer- 

cer avec l'assistance de leur tuteur ou curateur.jx 

La loi prévoit donc la protection de 

incapables, ce qui est logique puisqu'ils ne 

plein droit du patrimoine personnel des 

peuvent exercer par eux-mêmes de con- 

d'une renonciation conforme audit article: BEAULNE, J., Les si~ccessions, loc. sit., 
note 381, no. 56, p. 262. 

5 2 .  Art. 638 al. 2C.c.Q.; BRIERE~G., Traité .....,op. tit., note2, no. 177, p. 217. 
3. Art. 643, 301, 302 et 331.4 C.C.B.C.; BRIERE, G., Précis ..., op. cita, note 1, 

no. 123, p. 103-104; MAYRAND, A., Les successions ..., op. nt., note 1, no. 206, p. 180 et 
no. 210, p. 188-189; FARIBAULT, L., Trnité de droit c i r d  ..., tome 4, op. cit., no te 270, 
p. 251-252; MIGNAULT, P. B., tome 3, op. cit., note 1, p. 379. Un incapable était tou- 
jours présumé avoir accepter sous bénéfice d'inventaire même s'il n'y avait pas d'ex- 
ercice de l'option: TRüDEL, G., Traité de droit cizd h Que%ec, tome 2, Montréal, Wil- 
son & Latleur, 1942, p. 321-322; SIROIS, L.P., Tcitel[es et ntrrrtelles, Québec, Imprimerie 
de l'Action Sociale, 1911, p. 237-239. Jurisprudence: Lemieux c. h d i n  [1894] 6 C.S. 405; 
Lnrocpe c. Dnignnttlt [1895] 7 CS. 426; LrbeIle c. Lnbrecqne [1895] 8 C.S. 491. 



tr61e volontaire sur leur patrimoine; il v a de plus limitation du pouvoir des représen- 

tants autorises de l'incapable sur le patrimoine sous leur administration suite à une 

transmission successorale. Donc, en plus de se voir accorder la protection d t r n  riires 

srtccessioriis de l'article 623 du Code, les incapables et les absents ne pourront en aucun 

cas @tï2 tenüs i ~ s p o r ~ a b l ~ ~  des dettes ~uics: ;oraks au-dèià clt. ia valeur Jrs droits 

qu'ils ont effectivement reçus.j71 

Ainsi, un incapable ne pouvant exercer lui-même sa volonté ne peut non plus 

engager son patrimoine, émanation de sa personnalité; il sera protégé de toute action 

intempestive de sa part, ou de celle des représentants qui lui ont été imposés et qui 

agissent pour lui. Un incapable ou un absent ne pourra jamais être tenu i t l hn  z~ires 

sriccessionis tant que dure l'incapacité ou l'absence. 

En plus de l'acceptation volontaire expresse ou tacite et du régime particulier 

des incapables, le Code cizd du Qrlébec prévoit certains autres cas d'acceptation présu- 

més reliés au maintien de l'intégrité du patrimoine successoral afin de protéger le 

gage général des créanciers successoraux. Le législateur s'assure de procéder a la di- 

vision du patrimoine ou de pénaliser les gestes qui l'empêchent de se cristalliser. 

B ) ENTRAVES A LA D M S I û N  DU PATRIMOINE: SANCTIONS ET 

CONDITIONS AU NIVEAU DU DROIT D'OPTION. 

Un des éléments les plus importants de la protection intrn vires s~rccrssionis est 

la division du patrimoine découlant de l'article 780 du Code civil titi Québec. 

574. Art. 638 al. 2 C.C.Q.; BN&E, G., h i t é  ..., op. cil., note 2, no. 177, p. 217. 



Elle découle de la séparation des patrimoines qui entraînera une division à l'in- 

térieur du patrimoine de l'héritier lequel sera ainsi à la tête de deux universalités in- 

dépendantes à l'intérieur de son patrimoine. Cette séparation s'opérera au moment de 

l'acceptation et ses effets agiront rétroactivement à l'ouverture de la succession.j~ Elle 

pemet dê distinguer k gage commun cies créanciers de ia succession de celui des 

créanciers mfe sziccessionern. Cette division sera traduite dans les faits par la confec- 

tion d'un inventaire qui matkrialisera la division de plein droit de 780 du Code siid tir[ 

Qziébec, alors qu'il opérait cette méme division sous ['ancien régime. 

1) INVENTAIRE ET DIVISION: LA DISPENSE ENTRAINE .ACCEPT.ATION 

ET CONFUSION. 

C'est pourquoi le successeur à vocation universelle qui acceptait sous bénéfice 

d'inventaire en vertu du Code cizd dri Bas-Cmtlz~i~i devait dresser un inventaire de Ia 

succession afin de compléter les formalités qui lui permettaient d'invoquer la protec- 

tion bénéficiaire.5" Alors que l'inventaire 6 tait jus q u ' i  l'accepta tion bénéficiaire pu- 

rement facultatif, il devenait obligatoirej7, parce que nécessaire pour opérer la sépa- 

ration des patrimoines qui isolait la masse personnelle de la masse successorale dans 

5 3 .  Art. 619 et 645 C.c.Q.. 
5'6. Art. 662 C.c.B.C.; BRIÈRE, G., Précis ..., op. nt., note 1, no. 123, p. 103; 

MAZEAUD, H., L. et J., tome 4, vol. 2, op. nt., note 1, no. 1116, p. 404; MAYRAND, A., 
Les sztccessions ..., o p .  cit., note 1, no. 270, p. 236; FARIBAULT, L., Trnité de droit ciid ..., 
tome 4, op. àt., note 270, p. 316; JETTÉ, L.A., /oc. cit., note 4-49, p. 156; LANGELIER F., 
tome 2, op. cit., note 270, p. 419; MIGNAULT, PB., tome 3, op. cit., note 1, p. 432; 
AUBRY, C. et RAU, C., tome 6,  op. cif., note 1,s 612, p. 100. 

jn. BRIERE, G., Précis ..., op. nt., note 1, no. 95, p. 80; MAYRAND, A., Les srrcces- 
szons ..., op. nt., note 1, no. 270, p. 235; FARIBAULT, L., Traité de droit Bzd ..., tome 4, op. 
Qt., note 270, p. 316; LANGETJER, F., tome 2, op. nt., note 270, p. 418. 



le patrimoine du bénéficiaire. C'est la confection de l'inventaire qui divisait le patri- 

moine de I'acceptant bénéficiaire en deux parties independantes l'une de l'autre à l'in- 

térieur même de son patrimoine-578 

Le régime successoral du Code civil ch Québec a parmi ses éléments fondamen- 

taux la protection iritrn z~ires sriccessionis découlant de la séparation des patrimoines 

prévue a l'article 780 du Code; en conséquence, la confection d'un inventaire devient 

une formalité essentielle et obligatoire puisqu'il est nécessaire pour identifier et dis- 

tinguer les droits et obligations du patrimoine successoral de ceux du patrimoine per- 

sonnel des heritiers.ji9 L'obligation de faire inventaire est imposée au liquidateur suc- 

cessoral.j80 

a ) Dispense d'inventaire: obstacle au maintien de la 

division du patrimoine e t  confusion du gage commun des créanciers. 

Les successibles pourront dispenser le liquidateiir de la succession de faire un 

inventaire.j8' Par contre, sous le nouveau Code, cette confection de l'inventaire sera 

obligatoire afin de matérialiser et de maintenir la division du  patrimoine pendant la 

durée de la liquidation, mécanisme par lequel le Code cird dri Qciibec s'assure de la 

protection i n h  vires siiccessionis de I'article 625. 11 perd son caractère facultatif et son 

jîS. MAYRAND, A., Les sriccessions ..., op. cit., note 1, no. 275, p. 239. 
Sn. MAZEAUD, H., L. et J., tome 4, vol. 2, op. cit., note 1, no. 1116, p. 404; 

LANGEUER, F., tome 2, op. cit., note 270, p. 418; MIGNALTLT, PB., tome 3, op. cit., 
note 1, p. 432. 

ïsO. Voir s t p n  p. 218 et note 566. 
jal Art. 639 C.C.Q.. 



absence sera sanctionnée par 1' iiitrn z~ires sriccessiotiis.js? L'inventaire sert en effet à dé- 

terminer et à isoler les droits et obligations du patrimoine successoral qui se sont con- 

fondus aux patrimoines des héritiers lors du décès.js3 

C'est à'aiiieurs ia raison pour iaqueiie une des formes d'acceptation presumee 

est reliée à l'obligation imposée à un successible de s'assurer que le liquidateur rem- 

plit correctement son obligation de dresser I'inventaire de la succession afin de per- 

mettre la matérialisation de la séparation des patrimoines.ja Dans les soixante jours 

suivant le délai de six mois prévu pour délibérer, le successible devra, si le Iiquida- 

teur refuse ou néglige de faire inventaire, soit faire I'inventaire lui-même, soit s'adres- 

ser au tribunal pour remplacer le liquidateur ou le forcer à faire inventaire; a défaut 

de ce faire, le successible sera présumé avoir accepté la succession et sera tenu aux 

dettes successorales au-delà de la valeur des biens qu'il recueille-jsj 

Même s'il n'est pas tenu lui-même de taire I'inventaire de la succession, I'héri- 

tier devra s'assurer qu'il a été complété puisque l'inventaire permettra que s'opère 

l'individualisation du patrimoine successoral à l'intérieur de son patrimoine person- 

nel, alors que les deux étaient confondus depuis l'ouverture J e  la succession. L'inven- 

taire est la mise en oeuvre <<matérielle)> de la séparation, laquelle isole les patrimoines 

et supporte l'infra vires st~ccessmis de l'article 625 du Code. 

58'. Art. 799-800 C.C.Q.. 
3 3 .  BEAUWE, J., Les sr~ccessions, Ioc. cit., note 381, no. 38, p. 262; MAZEAUD, H., 

L. et J., tome 4, vol. 2, op. Qt., note 1, no. 1116, p. 404; LANGELIER, F., tome 2, op. nt., 
note 270, p. U S ;  MIGNAULT, P.B., tome 3, op. cit., note 1, p. 432. 

5% BEALKAJE, J., Les sirccessions, [oc. cît., note 381, no. 33, p. 262. 
385. Art. 640 et 800 C.C.Q.; B ~ R E ,  G., Traité ..., op. c i t ,  note 2, no. 196, p. 2-40-241 

et no. 646, p. 759-760. 



Mais c'est au liquidateur de succession que sera imposée l'obligation de procé- 

der à un inventaire du patrimoine successoral afin de pouvoir l'identifier, et de dé- 

terminer le contenu de la succes s ion .~~~I  pourra Ptre dispensé de faire cet inventaire 

si tous les héritiers et successibles v consentent.js7 Cette dispense sera cependant 

lourde de conséquences pour ceux qui l'accorderont. 

En dispensant le liquidateur de faire inventaire, ils empêcheront l'identification 

des biens de la succession, gage général des créanciers successoraux. qui doivent être 

utilisés pour payer les dettes de ces créanciers à l'égard de la succession. En ne pre- 

nant pas les moyens nécessaires pour cristalliser la séparation des patrimoines, les 

successibles devenus héritiers par la dispense d'inventaire renoncent à mettre lin a la 

confusion des patrimoines intervenue à l'ouverture de la succession. De ce fait, les 

successibles avant dispensé d'inventaire écartent la protection patrimoniale qui leur 

est accordée par la division découlant de la s8paration des patrimoines, et acceptent 

leur patrimoine dans sa composition p s t  successionem, tel que modifié par la trans- 

mission successoraIe. La dispense d'inventaire aura à l'egard des héritiers qui l'ont 

accordée les mêmes effets qu'une acceptation pure et  simple sous l'ancien régime: 

confirmation de la confusion patrimoniale-588 

58% Art 776 et 794 C.C.Q.. 
587. Art. 799 al. 1 C.C.Q.; BRIÈRE, G., Traité ..., op. cit., note 2, no. 196, p. 240; 

BEAULNE, J., Les sziccessions, loc. ~ i t . ,  note 381, no. 58, p. 262. Ces auteurs soutiennent 
que l'article 639 du Code crée une présomption irréfragable d'acceptation de succession. 

58% BRIÈRE, G., Précis ..., op. nt., note 1, no. 114, p. 95; MAYRAND, A., op. Qt., 
Les successions ..., note 1, no. 207-208, p. 185; SERIAUX, A., Les sztccessions ..., op. ~it . ,  
note 1, no. 156, p. 290; GLUHO, P., op. iit., note 81, no. 146, p. 131; PLANIOL, M. et 
RIPERT, G., tome 4, op. nt., note 314, no. 280, p. 355-326; FARIBAULT, L., Traité de 
droit cird ..., tome 4, op. Qt., note 270, p. 244-243; PERRAULT, C., loc. cït., note 512, 
p. 163; LANGELIER, F., tome 2, op. QL, note 270, p. 397-398; LAURENT, F., tome 9, op. 



La dispense entrainera dans un premier temps l'acceptation de la succession et 

les successibles deviendront alors héritiers. En effet, il sera présumé qu'un successible 

qui accorde dispense de faire l'inventaire manifeste l'intention de se porter héritier de 

la succession.j89 

II est même possible de conclure que l'emploi des termes (<emporte acceptation 

de la succession» à l'article 639 du Code cree une acceptation par le simple effet de la 

loi; il n'y aurait donc pas à se préoccuper de savoir si la présomption est simple ou 

absolue, la loi prévoie que s'il v a dispense d'inventaire ou confusion d'un bien suc- 

cessoral par le successible, la succession est automatiquement acceptée par son eifet à 

son égard. Le geste du successible se traduit obligatoirement par l'acceptation de la 

succession: cause a eifet. 

Toute menace à l'intégrite du patrimoine de la succession par les gestes d'un 

successible entraînera l'acceptation et I'z i 1 t rti rtires si~scessionis pour l'auteur de cette 

menace3 Pour pouvoir protéger son patrimoine de lfiiltrn z~ires siic~-essio~iis, le succes- 

sible doit s'assurer que le patrimoine successoral, ou la part d'icelui, qui en fait partie 

soit lui-même protégé pour conserver intact le gage commun des créanciers de la suc- 

cession: qiiid pro qtm. 

La seconde conséquence de la dispense, conséquence qui découle de cette con- 

firmation de la confusion patrimoniale, sera donc que les héritiers et les successibles, 

nt., note 122, no. 216, p. 262. Jurisprudence: Banque Nntionnle dic Cannrin c. Soricisse, op. 
cit., note 549, p. 357. 

39. Art. 639 C.c.Q.; BRIÈRE, G., Traité ..., op. ~i t . ,  note 2, no. 196, p. 240. 
590 Art. 799, 800 et 801 C.C.Q.. BEALZNE, J., Les sticcessions, [oc. Qt, note 381, 

no. 58, p. 262. 



devenus héritiers par le fait de la dispense, seront tenus au paiement des dettes de la 

succession au-delà de la valeur des droits qu'ils recueilleront dans la succession, soit 

r i l t m  z?ires si~cessionis.j~~ 

En &et, un hériher qui accorde une dispense d'inventaire empêche la cristalli- 

sation de la séparation des patrimoines. Donc, le patrimoine successoral demeurera 

confondu à son patrimoine personnel et les créanciers successoraux deviendront de 

ce fait ses créanciers personnels puisque la dispense d'inventaire empêchera la divi- 

sion des patrimoines à l'intérieur du patrimoine de l'héritier qui l'a accordée. 

La limite imposée a la confusion patrimoniale dans le Code civil du Qliibec est 

celle prévue aux articles 781 et 752, commentés ultérieurement, qui maintiendront la 

séparation des patrimoines en faveur des creanciers malgré la confusion à l'égard de 

l'héritier, et qui etabliront les droits des créanciers personnels dont la créance est n8e 

après l'ouverture de la succession sur les biens personnels de l'hkritier. 11 v aura Lieu 

de comparer cette séparation des patrimoines en faveur des créanciers au privilége 

découlant de l'ancien article 743 du Code cird [fii Blis-Cnnndn, ce qui sera fait dans le 

cadre de l'étude spécifique portant sur la séparation des patrimoines. La première 

donne ouverture a une division des patrimoines alors que la seconde ne faisait qu'ac- 

corder un privilège en hveur des créanciers de la succession sur les biens successo- 

raux toujours présents dans le patrimoine d'un successeur à vocation universelle. 

59'. Art. 799 C.C.Q.; BRIERE, G., Traité ..., op. cit-, note 2, no. 646, p. 739-760; 
VAILLANCOURT, F., op. nt., note 320, p. 72. 



b) Dispense non unanime: effet pour les successible 

ayant accordé la dispense. 

Si plusieurs successibles sont appelés à une succession et qu'ils ne donnent pas 

tous leur accord à la dispense d'inventaire, le liquidateur ne sera pas libéré de son 

obligation de le faire? Dans un tel cas, les successibles qui ont dispensé le liquida- 

teur deviendront-ils héritiers, et seront-ils dans ce cas tenus rd trn zjires sziccessionis? 

Pour ce qui est de la première question, les successibles qui auront donné leur 

accord à la dispense d'inventaire auront automatiquement par ce tait accepté la suc- 

cession par l'effet de l'article 639 du Code.593 En n'acceptant de ne pas différencier les 

droits et obligations provenant de la succession au sein de son patrimoine et en con- 

firmant la confusion de droits successoraux à ses droits personnels, le successible ma- 

nifeste son intention de devenir héritier. Il accepte son patrimoine modifié par la 

transmission successorale. 

Quant a La seconde, le but de l'article 799 du Co& civil t f i i  Q11L;bcc est de com- 

penser l'absence volontaire d'inventaire par l'engagement personnel des héritiers à 

l'égard des dettes et charges des créanciers de la succession. Selon les termes de cet 

article, la dispense d'inventaire n'aura effet en regard du liquidateur que si tous les 

héritiers et tous les successibles v consentent; seule cette unanimité relèvera le liqui- 

dateur de son obligation de faire inventaire, et entraînera pour les héritiers les consé- 

quences du deuxième alinéa de I'article 799, L'i~ltrn ilires successionis. S'il n'v a pas una- 

592. Art. 799, al. 1 C.C.Q.. BRIÈRE, G., Trnité ..., op. cit., note 2, no. 646, p. 759; 
VAILLANCOURT, F., op. cil., note 520, p. 72. 

j9? Voir supra: p. 22-2 à 226, note 589. 



nimité, il y aura un inventaire. Le successibie qui a accordé dispense sera héritier se- 

lon L'article 639 du Code, mais la présence d'un inventaire écarterait l'application de 

l'article 799 du Code et il ne serait alors pas tenu dtrn vires aux termes de  cet article. 

Par contre, ii r a iieu de déterminer si ia dispense d'inventaire ne constitue pas 

en elle-même une renonciation par un successible ou un héritier à la protection itztrn 

z~ires sztccessionis. En dispensant le liquidateur de son obligation de faire inventaire, il 

écarte la cristallisation de Ia séparation des patrimoines. Ce faisant, l'héritier se pro- 

nonce sur la nouvelle composition de son patrimoine en acceptant sa composition, 

conséquence de la transmission et de la confusion successorale découlant de l'ouver- 

ture de la succession. 

De plus, si la règle prévue à l'article 799 du Code est considérée comme une 

mesure de protection du liquidateur qui se voit relever d'une obligation qui lui est 

imposée par la loi afin de pourvoir au paiement des dettes successorales a même I'ac- 

tif correspondant, l'interprétation de la dispense d'inventaire comme une assumation 

tacite des dettes et charges successoraIes peut ainsi se voir justifiée. Dans cette opti- 

que, l'ziitrn zyires stmxssionis de l'article 799 du Code protège le liquidateur relevé de 

l'obligation de faire inventaire, donc de procéder à la séparation t<phvsique* des pa- 

trimoines et conséquemment de payer les dettes et charges de la succession. 

Est-ce que cette renonciation tacite a I'intrn uires sztccessionis de l'article 625 du 

Code c i z d  d n  Que%ec constitue une des exceptions mentionnées a son deuxieme alinéa? 

Non, s'il faut s'appuyer sur la Lettre de l'article 799 qui requiert l'unanimité des suc- 

cessibIes pour rendre la dispense d'inventaire effective. 



Mais oui, si on invoque l'article 834 d u  Code qui permet et prévoie l'assumation 

volontaire par un héritier du paiement des dettes et charges de la succession au-delà 

de la valeur des droits qu'il reçoit; en effet, telle assumation pourrait titre considérée 

comme découlant de la dispense d'inventaire, acte par lequel un titulaire confirme la 

iomptxition de son p&ïiinoiîte t21 qüe fomC süik à !a kansmissicn successora!e. 

Cette demiere interprétation peut être soutenue puisque l'héritier qui dome dispense 

sait qu'il empêche la séparation des patrimoines mise de l'avant pour protéger les 

créanciers de la succession ainsi que les siens.j94 Il ne pourrait donc plus invoquer le 

bénéfice qu'il retire de la séparation en posant un geste qui a pour effet d'empêcher 

que cette dernière se produise. 

Une dispense d'inventaire pourrait avoir des conséquences patrimoniales im- 

portantes pour celui qui l'accorde, et ne cleuait etre accordée qu'avec circonspection, 

surtout dans le cadre d'un régime de séparation des patrimoines mis de l'avant pour 

la protection des créanciers tant successoraux que personnels en plus de celle des hé- 

ritiers. 

2 )  APPROPRIATION DE DROITS SUCCESSORAUX: ACCEPTATION 

PRÉSUMEE ET COMPENSATION ENVERS LE GAGE DES CR~ANCIERS SUCCESSOR4üX. 

L'appropriation par un successible de biens successoraux qu'il confond à ses 

biens personnels entraînera, selon le nouveau Code, une acceptation présumée irré- 

fragable; le fait de s'approprier ces biens laissera supposer une intention et une volon- 

s% BRI&E, G., Trdé ..., op. cit., note 2, no. 580, p. 685; LAMONTAGNE, M.A., 
loc. nt., note 375, no. 12, p. 365; Commmtnires du Ministre de fn Justice ..., tome 1, op. tit, 



té de se porter héritier en faisant siens des droits provenant du  patrimoine successo- 

ral.S9j Cette mesure présente une certaine analogie avec la déchéance du bénéfice 

d'inventaire en cas de recel qui se retrouvait sous l'ancien régime; le recel successoral 

avait pour effet, dans tous les cas où il intervenait, de rendre responsable riltrn vires 

donnant qualité d'acceptant pur et simple, et en lui retirant tout droit sur le bien ou le 

droit ayant fait l'objet du recel.j96 

L'emploi des termew ... celui de confondre, après le décès, les biens de la suc- 

cession avec ses biens personnels...?) à L'article 639 du Code ~ i z d  di1 Qzdw.c cause un 

problème théorique puisyu'en vertu de la théorie personnaliste du patrimoine, la 

transmission successorale entraînera, au sens juridique strict, la confusion des patri- 

moines personnels et successoraux dès le moment du décès. La division du patri- 

moine prendra effet, quant a elle, au même moment, mais de façon rétroactive, par 

l'acceptation de la succession par les successibles; la prise de qualité d'héritier est ré- 

troactive, ce qui entraîne celle de la séparation des patrimoines: pas d'héritier, pas de 

séparation. jgi 

Théoriquement, il serait impossible pour un successible de confondre des biens 

de la succession aux siens, car ils sont confondus dès l'ouverture de la succession, et 

note 264, p. 462. 
595. k t .  639 C.c.Q.; BRIERE, G., Traité ..., op. cit., note 2, no. 196, p. 212. 
596. Art. 659 et 670 C.C.B.C.; BRIÈRE, G., Traité ..., op. cit., note 2, no. 196, p. 242; 

BRIÈRE, G., Précis ..., op. nt., note 1, no. 119 à 121, p. 100-101; MAYRAND, A., Les suc- 
cessions ..., op. cit., note 1, no. 229 a 231, p. 204 à 206; FARIBAULT, L., Trnité de droit 
cizril ..., tome 4, op. nt., note 270, p. 309 à 311; PERRAULT, C., [oc. cit., note 512, p. 169- 
170; MIGNAULT, P.B., tome 3, op. nt., note 1, p. 12647. 

jV. Art. 619,645 et 780 C.c-Q.. 



ce jusqu'à ce que le successible renonce ou devienne héritier. Toujours dans un sens 

juridique strict, la succession se verrait accepter selon l'article 639 du Code dès le mo- 

ment de la confusion des patrimoines découlant de la transmission successorale en 

vertu de la règle de l'unité patrimoniale de la théorie personnaliste. La succession se- 

rait linsi rcceptée sans !'inter~enticr. du sücc~ssiblc ce qui cïJèverai: toü: sens au 

droit d'option. 

Pour éviter ce problème, il faut considérer que le terme  confusion^^ de cet arti- 

cle vise l'acte et l'attitude qui aura rendu dans les faits impossible l'identification de 

droits successoraux par le successible, complétant et confirmant la confusion qui s'est 

opérée a I'ouverture de la succession a l'égard des droits ainsi <confondus*, et écar- 

tant à son égard de  ce fait la protection de la séparation des patrimoines. La distinc- 

tion est que la confusion de l'article 639 s'applique spécifiquement aux biens successo- 

raux, et non à I' universalité successorale. 

Alors que la confusion découlant de la théorie personnaliste d u  patrimoine 

s'opère sans intervention de la volonté du successible, I'article 639 vise spécifique- 

ment l'appropriation volontaire de droits successoraux au profit du successible qui 

confond ces droits dans son patrimoine; c'est l'appropriation volontaire de droits suc- 

cessoraux au détriment des autres héritiers et des créanciers successoraux qui est 

sanctionné.j98 11 ne faut pas oublier que le successible est propriétaire des droits sur 

les biens qui sont confondus a son patrimoine, et dont il confirme par appropriation 

cette confusion à son patrimoine. Mais ce faisant, les droits perdent leur identité suc- 

59s. B-, G., Traité ..., op. nt, note 2 no. 196, p. 242; Conzment~res ch Ministre & 
Lr lustice ..., tome 1, op. nt., note 264.383-381. 



cessorale et la composition du patrimoine successoral perd sa cohésion; le gage com- 

mun des créanciers de la succession devient incertain. 

Ce qui peut expliquer la sanction qui se rattache à la  confusion^^ de biens suc- 

cessoraux, soit i':l!trn :.ires s :~cccss :~nis~~,  !acpcl!c pcüt alors se jüstiiier piiisqüe, poür 

bénéficier de l'inf-rn z'ires szicçessionis, un héritier doit pouvoir faire suspendre la con- 

fusion successorale qui s'est opérée lors du décès, et ceci est devenu impossible par 

l'appropriation qui en a été faite par le successible. La séparation des droits patrimo- 

niaux personnels de ceux de la succession ne pouvant s'opérer, la confusion est main- 

tenue et confirmke, et le patrimoine conserve son indivisibilité. Le législateur a ainsi 

prévu une mesure d'équité pour contrer les conséquences de l'appropriation de droits 

successoraux par un héritier ou un successible en fonction du moment ou intemient 

telle appropriation. Elle protège &galement le gage commun des créanciers de la suc- 

cession. 

Si les biens sont  c confond us)^ avant la confection de l'inventaire, sauf pour des 

biens dont la confusion était acquise au moment du décès, l'héritier sera tenu au-delà 

de la valeur des biens qu'il recueillera de la  succession.^^ En s'appropriant des droits 

successoraux avant inventaire, le successible ou l'héritier empêchent Ieur idenhika- 

tion et leur inclusion «matérielle» dans le patrimoine successoral puisyu'ils ne peu- 

vent être inventoriés alors que la détermination de la composition exacte du patri- 

moine transmis est nécessaire pour opérer la division du patrimoine. 

399. Art 801 C.C.Q.. 
6m. A r t  801 C.C.Q.; BRIÈRE, G., Trnité ..., op. cit., note 2, no. 196, p. 242. 



Ce faisant, ils ne seront pas inclus au patrimoine successoral divisé par l'accep- 

tation découlant de cette appropriation, s'il n'était pas déjk héritier: ces droits ne fe- 

ront plus partie du gage général garantissant les créances successorales. Si la protec- 

tion qui est accordée aux créanciers par la séparation des patrimoines est contrecarrée 

par la confusion causse par Ith2riti3r, ils -cimûnt ainsi kiirs cï&mces prvtégCcs par 

I'iilbn ztires srlccessionis.~t Ces mesures auront pour but de pallier à l'atteinte faite a 

l'intégrité du patrimoine de la succession en ouvrant aux créanciers floués l'accès au 

patrimoine de la personne qui a soustrait des droits à leur gage géneral à leur détri- 

ment. 

Si la confusion intervient après la confection de l'inventaire, mais avant la fin 

de la liquidation, l'héritier ne sera alors tenu que jusqu'à concurrence de la valeur des 

droits confondus qu'il a soustraits au patrimoine  successoral.^^^ En effet, si la confu- 

sion survient après l'inventaire, il sera possible de dtiterminer la valeur du droit con- 

fondu puisque le liquidateur est tenu de la mentionner à lfinventaire.a3 

L'effet de la confusion factuelle de droits par un héritier après l'inventaire est 

de créer une division au sein de la part du patrimoine successoral entre les mains de 

l'héritier confondant. La partie équivalente à la valeur des droits confondus fera, à 

partir du moment de son appropriation par l'héritier, partie intégrale du patrimoine 

p e r s o ~ e l  de l'héritier, mais sous réserve des articles 781 et 782 du Code, alors que le 

résidu de sa part successorale demeurera séparé de plein droit, consenfant ainsi la 

protection intm aires srlccessionis de l'article 625 du Code. 

601. BRIÈRE, G., Traité ..., op. cit, notez, no. 646, p. 761. 
602. [bidem. 
603. Art. 1326 C.C.Q.. 



Dans cette situation, l'héritier sera titulaire de trois <(masses,) patrimoniales: a) 

Le résidu de  la part successorale séparée de plein droit sous liquidation et b) son pa- 

trimoine personnel à l'intérieur duquel lequel se retrouve c) les droits confondus pro- 

venant de  l'appropriation mais <{séparée* jusqu'à concurrence de la valeur de ces 

biens en h e u r  des creanciers aux termes des articles 781 et 782. Et paradoxalement, 

mais en conformité avec la théorie personnaliste du patrimoine acceptée sous notre 

droit, le tout forme le patrimoine de I'héritier malgré la division qui s'y est opéré. 

C'ktait ainsi que le bénéfice d'inventaire créait, par la séparation des patrimoines qui 

en découlait, une division à l'intérieur même de l'universalité patrimoniale sous Pan- 

cien régime: un titulaire et une masse divisé en deux." Ainsi I'héritier confondant 

sera titulaire de trois (<masses>) de fait en formant une de droit. 

C ) CONCLUSION SUR L'ACCEPTATION: QUALITE D'HERITIER ET DIVISION 

DE SON PATRIMOINE. 

L'effet de l'acceptation sera de transformer le successible en héritier et de con- 

solider la transmission successorale. L'importance de l'acceptation au niveau de [a 

responsabilité des successibles aux dettes et charges de la succession sera moindre 

sous le nouveau Code puisque, sauf exception, un héritier ne sera jamais tenu au-delà 

de la valeur des biens qu'il recueiIle.~= Qui plus est l'acceptation enclenche le proces- 

sus de protection des patrimoines affectés par la transmission, la séparation des pa- 

trimoines .*6 

m. Voir in@, p. 237, notes 609-610. 
m. Art. 625 CLQ.. 
6%. Art. 780 C.C.Q.. 



Tant SOUS l'ancien Code que sous le nouveau, l'effet fondamental de l'accepta- 

tion est de confirmer la transmission de patrimoine qui s'est opérée au moment du 

décès; le patrimoine successorai devient irrémédiablement et irrévocablement partie 

de celui des successeurs à vocation universelle de l'ancien régime et des héritiers du 

nouveau C ~ r i e . ~ ~  

Ainsi le successible du Code et les successeurs à vocation universelle de l'ancien 

Code se prononcent sur la composition de leur patrimoine suite à la transmission suc- 

cessorale. En acceptant, ils prennent à leur charge le patrimoine du défunt en le joi- 

gnant au leur pour n'en former qu'un; ils deviennent définitivement titulaire des 

droits, dettes et charges de la succession puisque ceux-ci deviennent leurs propres 

droits, dettes et charges. C'est cette jonction des patrimoines découlant de l'accepta- 

tion pure et simple de l'ancien Code qui, en confirmant l'appropriation successorale 

des dettes et charges du de ni jus,  faisait de même pour la responsabilité aux dettes et 

charges de la succession ri1 trn vires siiccessionis. 

Pour éviter cette responsabilité riltrn r'ires st~ccessiorzis, tout en confirmant Ia 

transmission successorale, l'ancien régime permettait l'acceptation sous bénéfice d'in- 

60'. Voir la citation de MAYRAND, A. sziprrr a la page 213 (note 549). Voir éga- 
lement: BRIÈRE, G., T r d é  ..., op. n't., note 2, no. 185, p. 228; BRIÈRE, G., Précis ..., op. 
cit., note 1, no. 114, p. 95; MAYRAND, A., Les siiccessions ..., op. &., note 1, no. 207-208, 
p. 185; SÉRIAUX, A., Les successions ..., op. cit., note 1, no. 156, p. 290; GUIHO, P., op. 
cit., note 81, no. 146, p. 134; PLANIOL, M. et RIPERT, G., tome 4, op. cit., note 314, 
no. 280, p. 355356; FARIBAULT, L., Traité de droit Q z d  ..., tome 4, op. kt., note 270, 
p. 244-245; PERRAULT, C., [oc. at., note 512, p. 163; LANGELIER, F., tome 2, op. al., 
note 270, p. 397-398; LAURENT, F., tome 9,-op. cit., note 122, no. 216, p. 262. Jurisyu- 
dence: Banque Nntionnle dzr Crrnndn c. Soticisse, op. Qt., note 549, p. 357. 



ventaire pour un successeur à vocation universelle.608 Suite à I'exécution des formali- 

tés requises par l'ancien Code, le bénéfice d'inventaire permettait de séparer et de 

maintenir indépendant L'un de l'autre les patrimoines confondus lors de l'ouverture 

de la succession; Le patrimoine de l'acceptant bénéficiaire se retrouvait séparé en deux 

C'est donc par privikge spécial que l'acceptation bénéficiaire opere la 
séparation: le patrimoine du de ciyrts se trouve comme isolé à l'intérieur 
du patrimoine de l'héritier bénéficiaire. 
On a dit que le patrimoine du de cujrts est traité comme un être fictif, ou 
encore que la personnalité du de criirls survit fictivement. La véritable 
explication n'est pas la survivance fictive du de aljris ni la perso~ai i té  
juridique reconnue au patrimoine successoral, mais le phénomène du 
double patrimoine reconnu en faveur de l'héritier benéficiaire.009 

La séparation des patrimoines était donc l'effet fondamental découlant du bé- 

néfice d'inventaire, et permettait qu'exceptiomellement une même personne soit ti- 

tulaire de deux patrimoines au sein d'une seule universalité patrirnonia1e.0~~ Consé- 

quemment, l'acceptant bénéficiaire n'était pas tenu rtltrn rlires s~rccessionis à cause de 

608. Art- 642 et 660 et S. C.C.B.C.. 
m. MAYRAND, A., Les successions ..., op. cit., note 1, no. 273, p. 239. 
6i0. BRIERE, G., Précis ...,  p. cit., note 1, no. 502, p. 348; MAZEAUD, H., L. et J., 

tome 4, vol. 2, op. cit., note 1, no. 1121, p. 406; MAYRAND, A., Les sliccessions ..., op. cit., 
note 1, no. 275, p. 239; SERIAUX, A., Les sriccessions ..., op .  cit., note 1, no. 161, p. 299; 
GUIHO, P., op. nt., note 81, no. 281, p. 254; MAZEAUD, K.,, L. et J., tome 4, vol. 2, op. 
cît., note 1, no. 1121, p. 406; FARIBAULT, L., Traité de droit civil ..., tome 4, op. cit., 
note 270, p. 339-340; J€ITÉ, LA., loc. cit., note 4-49, p. 222; LANGELIER, F., tome 2, op. 
cit., note 270, p. 429; AUBRY, C. et RAU, C., tome 6, op. cit., note 1, J 618, p. 444. 
M. Mignault considérait, quant a lui, que le bénéfice d'inventaire a pour effet d'anni- 
hiler et non de suspendre la confusion, l'héritier ne devenant qu'un simple adminis- 
trateur comptable de la succession: MGNAULT, P.B., tome 3, op. cit., note 1, p. 4-48- 
449. 



I'isolement des deux universalités de son patrimoine; chaque actif soutient le passif 

an te sziccessionem. 

Sous le nouveau Code, l'acceptation a pour effet de transformer un successible 

e n  héritier. Toutes !es coîiscqüer,ccs dc !'acccptritic:: découleront de !'r?cquisition de 

cette qualité. Ainsi, le passage de successible à héritier entraînera la séparation des 

patrimoines et la limitation i~itrn r~ires si~cl-essionis aux dettes."" 

Avant d'examiner plus à fond les conséquences de l'obtention de la qualité 

d'héritier, le phénomène inverse, soit la perte de la qualité de successible découlant 

d'une renonciation volontaire ou présumée, sera &die parce qu'elle entraîne une 

séparation cornplete et finale des patrimoines alors que celle de I'acceptation est n'est 

que temporaire. 

11 ) RENONCIATION: REFUS DE LA TRANSMISSION ET RETOUR AU 

PATRIMOINE ANTE SUCCESSIONEM. 

Un successible dont le patrimoine a &té modifié par la transmission successo- 

rale peut refuser purement et simplement cette modification puisqu'il demeure en 

contrôle de son patrimoine malgré les ingérences du législateur. Il peut donc choisir 

de conserver l'intégrité de son patrimoine personnel nnte sriccessionem. En se défaisant 

du patrimoine successoral, il écarte toutes les conséquences, dont l'illhn z~ires slicces- 

sionzs, qui découlait de la transmission successorale. Pour ce faire, le successible peut 

renoncer a la succession. 

611. Art. 625 et 780 C.c.Q.. 



Cette renonciation verra son importance réduite en rapport avec les dettes de 

la succession si on la compare à l'ancien régime oii elle permettait de se libérer com- 

plètement de l'iiltrn zrires si~ccessionis. Le renonciation demeure l'acte par lequel un 

successible détache le patrimoine successoral de son patrimoine personnel; cet acte 

sera volontuire CE immsee r nar r !a !ci. 

A ) ANCIEN RÉGIME: LE SUCCESSEUR A VOCATION UNIVERSELLE SE 

DÉFAIT DE LA PORTION SUCCESSORIUE DE SON PATRIMOINE. 

Sous un régime qui protégeait les créanciers de la succession en rendant les 

successeurs à vocation universelle responsable des dettes successorales riltrn r + w  sitc- 

cessiunis, les movem pour &carter cette responsabilité se devaient de s'inscrire dans un 

processus formaliste et public. Le geste se devait dt&e clair et porté à la connaissance 

de tous. 

Ainsi, la renonciation devait être expresse et respecter un formalisme qui ha-  

duisait le caractère parfaitement volontaire de ie geste soit un acte notarié ou une 

déclaration judiciaire à laquelle le tribunal dome acte.012 L'acte portant renonciation 

était enregistré au bureau de la division d'enregistrement ou s'était ouverte la succes- 

sion. Cet enregistrement n'était pas nécessaire pour valider la renonciation, mais la 

rendait publique et opposable, avertissant les créanciers de ne pas poursuivre Le re- 

612. Art 631 C.C.B.C.; BRIÈRE, G., Précis ..., op. cit., note 1, no. 129, p. 106 et 
no. 131, p. 107-108; MAYRAND, A., Les successions ..., op. Qt., note 1, no. 239, p. 213; 
FARIBAULT, L., Traité de droit cizd. .., tome 4, op. cil., note 270, p. 285; LANGELIER, F., 
tome 2, op. cit., note 270, p. 407; MIGNAULT, P.B., tome 3, op. nt., note 1, p. 411. 



nonçant qui évitera ainsi d'étre condamné aux frais et dépens d'une action dirigée 

contre lui par ces derniers.613 

Les formalités assuraient le caractère exprès et volontaire de la manifestation 

cie volonté du  renonçant et l'enregistrement rendait cette manifestation opposable au  

tiers; elles confirmaient et rendaient publique la dissociation du patrimoine du renon- 

çant de celui de la succession. 

Ainsi, une fois complétées toutes les formalités requises, la renonciation pre- 

nait effet: le successeur a vocation universelle devenait étranger à la succession, et 

était considéré comme n'avant jamais eu qualité d'héritier ou de La situa- 

tion d u  renonçant était réputée être la meme que s'il était décédé avant le de ïzijzis: 

((En résumé, la renonciation profite à ceux auxquels la présence de l'héritier qui a re- 

noncé faisait obstacIe.~~"j La renonciation avait donc pour effet de séparer définiti- 

vement le patrimoine successoral d u  patrimoine personnel du  successible, et de met- 

tre fin à la confusion qui s'etait opérée au moment de l'ouverture de la succession; ceci 

entraînait également la renaissance tant des droits que des créances qui pouvaient lier 

les deux patrimoines et qui s'étaient éteints par cette codusion.~~6 

"3. BRIÈRE, G., Précis ..., op. ~ i t . ,  note 1, no. 132, p. 108-109; MAYRAND, A., Les 
sziccessions ..., op. cit., note 1, no. 239, p. 2î-I; FARIBAULT, L., h i t é  de droit cizil ..., 
tome 4, op. nt., note 270, p. 285-186; MIGNAULT, PB., tome 3, op. cit., note 1, p. 410- 
411- 

614. Art 653 C.C.B.C.. Voir szlprn p. 160461, notes 399400. 
6". MIGNAULT, P.B., tome 3, op. cit., note 1, p. 415. Voir également 

MAYRAND, A., Les sziccessions ..., op. cil., note 1, no. 240, p. 215; PLANIOL, M. et 
RIPERT, G., tome 4, op. cil., note 314, no. 318, p. 388. 

"6. BRIÈRE, G., Précis ...L op. cit., note 1, no. 134, p. 109; GUMO, P., op. tif., 
note 81, no. 176, p. 159; MAYRAND, A., Les sz~ccessions ..., op. cit., note 1, no. 2-11, 



Le renonçant n'était donc tenu à aucune des dettes et charges de la succession 

puisque, dans un premier temps, la confusion existant entre son patrimoine et celui 

de la succession avait disparu et, dans un second temps, par son acte, il a renoncé à 

tous les droits auxquels il pouvait prétendre sur le patrimoine successoral, actif et 

passif; ü a donc rompu ies iiens qui ie rattachaient a ia personnaiite panirnoniaie 

transmissible du de a l jus .  Ceci entraînait la negation de la transmission successorale. 

Le patrimoine successoral, ou la part de celui-ci, qui s'était joint au patrimoine 

du renonçant, s'en séparait et s'en dissociait complètement, affectant ainsi l'unité du 

patrimoine posi successioriern; cette unité n'était pas définitive puisqu'elle s'était pro- 

duite à l'insu du successeur, sans intervention de sa volonté. Les patrimoines étaient 

dès lors considérés comme ayant été toujours indépendants l'un de l'autre par l'effet 

de la condition résolutoire que constitue la renonciation, leur <(relation* étant limitée 

aux engagements personnels à incidence patrimoniale contractés par leur titulaire 

l'un envers l'autre. Le renonçant se départissait du patrimoine successoral, donc de 

droits et de créances qui faisaient partie de son patrimoine depuis l'ouverture de la 

succession, mais qu'il avait reçu a son insu sans les demander: donc sous condition 

résolutoire puisqu'il pouvait écarter la transmission. 

Le renonçant conservait, tant et aussi longtemps qu'il n'y avait pas d'autre suc- 

cesseur à vocation universelle qui acceptait la succession, le droit de rétracter sa re- 

nonciation et d'accepter la succession; il reprenait le patrimoine successoral dans l'état 

dans lequel il se trouvait lors de la rétraction, en respectant les droits que des tiers ont 

p. 216; PLAIVIOL, M. et RIPERT, G., tome 1, op. cit., note 314, no. 316, p. 387; AUBRY, 
C. et RAU, C., tome 6, op. nt., note 1,s 613, p. U2.  

61'. Voir sziprn, p. 162 et note 407. 



pu exercer ou acquérir entre la renonciation et la rétractation d'icelles.618 Le patri- 

moine continue son activité entre les mains des autres titulaires non acceptants. 

Le successible qui renonce sera présumé n'avoir jamais été successible et donc 

n'avoir jamais Pté titulaire du  patrimoine successoral II v a précornptinn de rupture 

complète et totale entre le de ciljus et son successible renonçant. 11 est même possible 

qu'il v ait retour de la continuation de la personne du défunt pour assurer le passage 

du patrimoine d'un ordre de dévolution à l'autre. 

B ) NOWEAU CODE: LE SUCCESSEUR PERD SA QUALITÉ ET N'A JAMAiS 

ETE INVESTI DU PATRIMOINE SUCCESSORAL 

Tel qu'il a déjà eté discuté précédemment, maintenant la renonciation pourra 

résuIter de la loi en cas de non-exercice de L'option par un successible.ot9 En vertu de 

la renonciation légale, il sera réputé avoir renoncé à la succession; c'est un délai de 

déchéance totale qui forclora définitivement le droit du  successible au patrimoine 

successoral.6~0 Le successible ignorant sa qualité ne devra pas avoir été mis en de- 

meure d'exercer son option selon l'article 633 du Code tizd hi Qiiébec, cette mise en 

demeure mettant fin a son ignorance."" 

61% BRIERE, G., Précis ..., op. nt., note 1, no. 140 à 142, p. 112 a 114; MAYRAND, 
A., Les szmessions ..., op. kt., note 1, no. 242 a 244, p. 216 a 218; FARIBAULT, L., Traite 
de droit c izd ..., tome 4, op. nt., note 270, p. 303 à 305; LANGELIER, F., tome 2, op. cit., 
note 270, p .  413; MIGNAULT, P.B., tome 3, op. ciL, note 1, p. 418. 

619. Voir supra: p. 186 et S. 
"0. Art. 650 et 2347 C.c.Q.; BRIÈRE, G.,Tr&té ..., op. ciL,  note 2, no. 203, p. 250-731. 
621. BRIERE, G., Trnité ..., op. nt., note 2, no. 203, p. 251; Conmentaires ciii Ministre 

rie In Ftstice ..., tome 1, op. cit., note 26.1, p. 389. 



Le délai de dix ans devrait mettre un point final et irrévocable à toute préten- 

tion qu'une personne pourrait avoir sur le patrimoine successoral; ce qui est conforme 

au délai de dix ans accorde au renonqant pour revenir sur sa décision et accepter la 

succession selon l'article 649 du nouveau Code. Le législateur veut ainsi mettre fin à 

toute incertitude successoraie et s'assurer qu'il n'v aura pius de successiun dont ies 

droits demeureront pendants; ceci protège tant les créanciers successoraux que les 

successibles d'un ordre inférieur.6" L'autonomie de la volonté patrimoniale du suc- 

cessible est affectée par cet exercice réputé du droit d'option par la loi: le législateur 

agit sur la personne du successible. 

Par contre, la renonciation découlera géneralement d'un acte volontaire de la 

part d'un successible qui veut se dissocier de la succession e t ,  du  méme fait, détacher 

de son patrimoine la portion provenant de la succession. 

1 ) EXPRESSION DE W VOLONTE? DE RENONCER. 

Sous le nouveau régime, la renonciation fera perdre au successible sa qualité 

de successible, condition préalable essentielle pour se porter héritier." Par contre, 

comme c'était le cas sous l'ancien régime, il lui sera impossible de renoncer s'il a pose 

un acte qui entraînera une acceptation expresse, tacite ou par l'effet de la loi, ou s'il 

62. BRIÈRE, G., Trnité ..., op. n't., note 2, no. 204, p. 252-253. 
423. Art. 647 et 619 C.C.Q.. 



existe contre lui un jugement avant force de chose jugée le condamnant en sa qualité 

dthéritier."4 

Vu son importance, tant pour le renonçant que pour les créanciers successo- 

raux, s m  renonciation dcvra être expresse 2; ai-~tcnue cians un acte notari; en mi- 

nute ou une déclaration judiciaire dont il sera donné acte? L'acte portant renoncia- 

tion doit être publie afin de le rendre opposable aux tiers, et d'éviter le paiement des 

frais en cas de poursuite par un créancier successoral.b~b Le même formalisme était 

requis sous l'ancien Code.~zT 

Quant à la déclaration judiciaire, elle pourra être faite en cours d'instance par 

une défense à une action dirigée contre les successibles, mais il n'est toujours pas pré- 

cisé si une renonciation peut faire l'objet d'une demande judiciaire spécifique ou 

d'une déclaration formelle homologuée ou entérinée par la Cour:'J 

624. Art. 6-B C.C.Q.; BRIÈRE, G., Trnité ..., op. ~it . ,  note 2, no. 198, p. 244-245. Cette 
mesure est similaire à celle qui empêchait un successeur a vocation universelle de se 
prévaloir du bénéfice d'inventaire aux termes de l'article 669 C.C.B.C.: BRIERE, G., Pré- 
cis ..., op. cit., note 1, no. 126, p. 104-105; MAYRAND, A., Les çirccessions ..., op. sit., note 
1, no. 264, p. 233; FARIBAULT, L., Trnité de droit civil ..., tome 4, op. cit., note 270, 
p. 336-337; JETTÉ, L.A., loc. nt., note 423, p. 162-163; LANGELIER, F., tome 2, op. cit., 
note 270, p. 426; MIGNAULT, P.B., tome 3, op. cit., note 1, p. 138. 

6". BRIERE, G., Traité ..., op. nt., note 2, no. 198, p. 247-2-18; BEAULNE, J., Les siic- 
cessions., loc. n't., note 381, no. 44, p. 261. Les formes prévues à l'article 631 C.C.B.C. sont 
consenrées, en ajoutant la nécessité d'un acte en minute. 

6%. BRIÈRE, G., Trnité ..., op. cit., note 2, no. 198, p. 249. 
6U. Voir sziprn, p. 239-240, note 612 et 613. 
". BRI-, G., Traité. .., op. cit., note 2, no. 198, p. 247-243. Voir également 

MAYRAND, A., Les successions ..., op. nt., note 1, no. 239, p. 214; FARIBAULT, L., 
Trnité de droit civil ..., tome 4, op. cit., note 270, p. 286-287; MIGNAULT, P.B., tome 3, op. 
nt., note 1, p. 412. 



Si un successible renonce à l'intérieur du délai de délibération, les frais qu'il 

aura légitimement engagé jusqu'a ce moment seront à la charge de la succession; en 

conséquence, si la renonciation est faite hors delai, les frais seront adjugés selon les 

circonstances et à la discrétion du tribun al.^'^ Son patrimoine personnel sera protégé 

s'il agit avec ceierite, mais son retard ou sa négligence pourront avoir pour consé- 

quence de faire supporter à son patrimoine les frais en découlant de sa lenteur ou de 

son insouciance. 

La renonciation pourra également gtre imposée à un successible qui, de mau- 

vaise foi, cherche à s'avantager au détriment du  patrimoine de la succession. Le recel 

successoral sera sanctionné par une renonciation forcée à la succession; si un succes- 

sible, de mauvaise foi, divertit ou recele un bien de la succession, ou omet de l'inclure 

dans l'inventaire, il sera réputé, présomption irréfragable, avoir renoncé, malgré toute 

acceptation antérieure.030 Cette mesure punira le successible malhonnête qui s'appro- 

prie, au détriment des autres successibles et des créanciers et Iégataires successoraux, 

des biens de la succession à laquelle il sera appelli. Le recel est différent de la cont'u- 

sion de biens de l'article 639 du Code ccird dri Québec, car il implique une intention 

frauduleuse de la part du successible qui en est trouvé coupable.dl Non seulement le 

receleur perdra tous ses droits dans la succession, mais il devra remettre tous les 

biens qu'il a soustraits au patrimoine successoral.~3' 

La renonciation aura des conséquences importantes pour le patrimoine du suc- 

cessible en le remettant dans son état original lors de l'ouverture de la succession. Elle 

029. Art. 634 C.C. Q.; BRIÈRE, G., op. QL, no te 2, no. 170, p. 208-209. 
030. Art. 651 et 2847 CL Q.; BRIÈRE, G., Trnité ..., op. at., note 2, no. 205, p. 253. 
6 3 .  BRIÈRE, G., T r d é  ..., op. nt., note 2, no. 206, p. 254. 



a pour effet de mier)> la transmission successorale en faveur du renonçant qui se dé- 

partit de sa qualité de successible par son geste. 

2 ) DISSOCI.ATTION P.4TRlhlONIALE ET PERTE DE QUALITE. 

a) Le successible devient étranger. 

L'effet de la renonciation sera donc de faire perdre au successible sa qualité; il 

sera répute n'avoir jamais été successible, donc jamais appelé à la succession0'3, ce qui 

fait que le patrimoine successoral sera réputé n'avoir jamais été confondu au sien. 

L'emploi du terme (créputé* en fait une présomption absolue qui ne peut être renver- 

sée.~"< Ainsi, le patrimoine successoral est considéré comme ne lui avant jamais été 

transmis, puisqu'il est réputé n'avoir jamais eu La qualité qui lui donnait le droit de 

recevoir le patrimoine d u  de crljrls. 

Si la renonciation est volontaire, le successible a refusé sciemment la modifica- 

tion patrimoniale conséquente à la transmission successorale; il a personnellement 

exercé ses droits sur son patrimoine. Il a choisi de se départir du patrimoine successo- 

ral. 11 rompt le lien entre son patrimoine et celui de la succession en se départissant de 

la qualité qui Lui permettait de prétendre à ce patrimoine. En perdant cette qualité, 

632. B-, G., Traité ..., op. cit., note 2, no. 207, p. 257. 
G3. Art 647 C.c.Q.. BRIÈRE, G., Trnité ..., op. cit., note 2, no. 209, 

Les successions., foc. cit., note 381, no. 71, p. 266. 
a. Art. 2847 C.C.Q.. 



son patrimoine reprend sa composition tinte sz~ccessio~tem, et est réputé n'avoir jamais 

été modifié par la transmission successorale. 

Quand la renonciation découle de présomptions, il v a ingérence patrimoniale 

du législateur qui présume de l'exercice des droits oersonnels du successible lequel se 

voit attribuer le choix que lui impose le kgislateur. Le fait de pouvoir renverser cette 

renonciation présumée permet au successible de reprendre sa qualité et d'exercer les 

droits personnels patrimoniaux, exercice que le législateur, par son ingérence, s'&ait 

arrogé. L'autonomie de la volonté d u  successible découlant de la théorie personna- 

liste demande qu'un successible puisse écarter une présomption simple de renoncia- 

tion. 

Dans Le cas où la renonciation découle d'une présomption irréfragable, la vo- 

lonté du successible est définitivement remplacée par la règle de droit. Elle découle 

d'une situation selon laquelle un successible ne pourra ou ne voudra exercer son droit 

d'option; il v aura absence d'exercice de volonté patrimoniale, qui laisse planer une 

certaine incertitude sur le sort de la succession, ce que le législateur a voulu eviter.035 

Dans l'autre cas, il s'agit de sanctionner l'exercice abusif de La volonté d'un successible 

coupable de recel successoral.636 

Un renonçant, que sa renonciation découle de sa volonté ou de la loi, sera ré- 

puté comme n'ayant jamais été successible, donc sera considéré comme un pariait 

635. BNÈRE, G., Traité ..., op. cit., note 2, no. 204, p. 253; Cotnrnentnires du Ministre 
rie ln litstice ..., tome 1, op. àt., note 264, p. 389. 

634. Art. 651 C.C.Q.. B R I ~ ,  G., m i t é  ..., op. cit., note 2, no. 205, p. 253. 



étranger a la s u c c e ~ s i o n . ~ ~ ~  Le patrimoine de la succession ne lui aura jamais été 

transmis et il ne pourra en aucun cas être tenu aux dettes et charges de la succession 

puisqu'il n'y a pas eu confusion des patrimoines.ds 

Los rrnncrts -rr I i1ir;diques -- existmt enhe !e ~ ~ ~ c e s s i b l e  et !P :if c:+s w m t  !e déch, 

et qui auraient été confondus par la transmission de plein droit, renaîtront et le re- 

nonçant pourra réclamer les créances qu'il détiendra contre la succession, qui pourra 

elle-même réclamer celles qu'elle a contre lui.039 

L'effet de la présomption de l'article 652 du Code est rétroactif, ramenant le re- 

nonçant à un moment précédant l'ouverture de la  succession.^^ Le renonçant est con- 

sidéré comme ne s'étant pas vu  transmettre le patrimoine du de ciliiis, ou part d'icelui. 

En résumé, le décès de la personne dont il était successible n'aura plus de conséquen- 

ces patrimoniales pour lui, et ce rétroactivement à I'ouverture de la succession. 

Ainsi, les patrimoines confondus suite a la transmission successora~e repren- 

dront leur individualité et leur indivisibilité, et seront considérés comme n'avant ja- 

mais été confondus. Le successible se retrouvera dans la même situation que s'il 

n'avait jamais été appelé à la succession. 

637. C'est la même solution qui se retrouvait sous l'ancien régime: supra p. 239 à 
242. 

638. Art. 647 C.C.Q.; le renonçant n'avant jamais été successible, ses descendants 
ne pourront pas le représenter (art 664 c.c.Q.): BRIÈRE, G., Traité ..., op. af., note 2, 
no. 209, p. 257-258. 

a9. fikrn. 
m. BRIÈRE, G., Trniké ..., op. cit, note 2, no. 209, p. 257. 



En fait, il ne sera même plus successible puisqu'il sera réputé avoir perdu cette 

qualité. S'il n'v a pas d'héritier à la succession, il conservera cependant pour dix ans 

un droit latent au patrimoine successoral découlant de sa faculté de rétracter sa re- 

nonciation. 

b) Protection des créanciers. 

Par contre, la dissociation du patrimoine de la succeçsion ne pourra se faire au 

détriment des créanciers personnels du renonçant. La renonciation du successible 

dans le cas d'une succession excédentaire a pour effet de réduire le gage commun des 

créanciers en empêchant la confusion de droits qui avaient augmenté l'actif patrimo- 

nial du renonçant. 

Ainsi, les créanciers du successibIe pourront dans L'année suivant la renoncia- 

tion s'adresser au tribunal afin de leur rendre celle-ci inopposable et accepter la suc- 

cession en lieu et place de Leur débiteuc cette acceptation n'aura d'effet qu'en leur fa- 

veur et jusqu'à concurrence du montant de leur créance."l Deux remarques doivent 

être faites concernant cet article. 

La première concerne le recours ouvert aux créanciers. L'article 632 emploie les 

termes -...celui qui renonce ii leur préjudice ...» qui ont été interprétés par la doctrine 

comme requérant un preuve de Fraude, à cause de la similitude de ce recours avec 

"1. Art 652 C.c.Q.; BNERE, G., Trniti ..., op. Bt., note 2, no. 215, p. 266-269. L'au- 
teur amorce une discussion concernant la nécessite d'invoquer l'intention haauduleuse 
du renonçant, tout en laissant la solution en suspens: BRIÈRE, G., Tririté ..., op. nt., note 2, 
no. 215, p. 268-269. 



I'action en inopposabilité, ancie~ernent  I'action pau1ienne.M' Un auteur, appuyé par 

un rare arrêt, met en doute la nécessité de prouver fraude pour écarter la renoncia- 

tion+ Cette demière position semble respecter la lettre de l'article qui doit être con- 

sidéré comme une exception à I'action en inopposabilité, sinon, l'article 652 du Code 

i i d  t h  Qlrr%ec serait inutiie puisquYii reprendrait ia regie generaie de Laarticle 1631. 

Dès qu'il peut démontrer préjudice, le créancier peut demander que la renonciation 

lui soit inopposable, se faire paver sur la part de succession à laquelle son débiteur à 

renoncer. Ce qui entraîne la seconde remarque. 

Un des effets de la renonciation d u  débiteur a été de  transmettre>^ sa part du 

patrimoine successoral à celui de ses cohéritiers et CO-successibles. Le recours des 

créanciers du renonçant aura pour effet d'opérer une ponction dans leur patrimoine 

jusqu'à concurrence cies droits qu'ils ont touchés en raison de la renonciation. Les 

créanciers du renonqant peuvent exécuter de façon limitée leurs creances contre un 

ou plusieurs patrimoines qui n'ont jamais été le gage commun de leur créance. En 

contrepartie, le législateur leur donne acces a des droits qui auraient fait partie de 

leur gage commun n'eut été de la renonciation. C'est une protection du gage commun 

des créanciers à l'enconhe de l'intégrité patrimoniale des cohéritiers du renonçant. 

C'est également une limite a l'exercice la volonté du renonçant quant à la composition 

de son patrimoine en faveur de celui de ses créanciers. 

u'. Art. 653 et  1631 C.C.Q.; art. 655 et 1032 Cd3.C.. BRIERE, G., h i t é  ..., op. nt., 
note 2, no. 213, p. 268-269; FARIBAULT, L., Traité ~ f e  droit cirL.,  tome 4, op. cit., 
note 270, p. 298; LANGELIER, F., tome 2, op. cil., note 270, p. 111; MIGNAüLT, P.B., 
tome 3, op. tif., note 1, p. 423. 

a. MAYRAND, A., Les sriccessions ..., op. cit., note 1, no. 252, p. 224; Rnpzond c. 
Petennnn [ 19601 C.S. 621. 



Un successible qui a perdu sa qualit& pourra la récupérer en rétractant sa re- 

nonciation. Le législateur, dans certaines conditions, prévoit la résolution de la renon- 

ciation; cette rétractation aura effet d'acceptation de succession. 

C ) RÉ'I'RACTATION DE LA RENONCIATION. 

Malgré sa renonciation, le successible, devenu étranger successoral, conserve- 

ra, pendant une période de dix ans suivant I'ouverture de la succession, la possibilité 

de revenir sur sa décision et d'accepter la succession, si cette dernière n'a pas été ac- 

ceptée par un autre successible; la rétractation se fera suivant les mêmes formalités 

que la renonciation, et le successible reprendra le patrimoine successoral dans l'état 

où il sera a La date Je la rétractation.* 

11 est intéressant de noter que I'et'fet principal de la renonciation est de retirer 

au successible la qualité qui lui permet de prétendre au patrimoine successoral. La 

renonciation en fait un étranger, mais un qui peut toujours prétendre au patrimoine 

qui s'est détaché du sien par la renonciation. Dans un sens strict, le renonçant s'est 

entierement aliéné de la succession à laquelle il a renoncé, mais le Code lui refuse cette 

aliénation complete avant qu'il ne se soit écoulé une période de ciLu ans. 

Ce droit de rétractation se retrouvait sous l'ancien Code, mais se voit mainte- 

nant limité à une période de dix ans afin de tenir compte de la déchéance du droit 

d'option après dix ans de non-exercice, auquel moment la renonciation devient iné- 

Ar t  649 C.C.Q.; BRI&E, G., op. Bt., note 2, no. 210, p. 758-229; BEAULNE, J., 
Les niccestions., loc. cit., note 381, no. 62, p. 263. 



vocable.*j Le patrimoine successoral reposera pendant la période de dix ans sur la 

tête de ses CO-successibles, ou sur celle des successibles d'un ordre successoral subsé- 

quent, enhe les mains desquels il continuera son activité. 

Il res:cra à dé:~rrîJt,er si ün sücccssiblc présürr,~ rcnûnçxit aüx kcrrncs dc !'a:- 

ticle 633 du  Code s i z d  du Qilébec pourra utiliser la rétractation. 

L'article 6.19 du nouveau Code utilise I'expression ((Le successible qui a renon- 

cé...)), ce qui, a première vue, aurait pour effet d'exclure le successible qui n'a pas re- 

noncé expressément ou volontairement, ou alors il faut conclure que l'inaction d'un 

successible pendant le délai judiciaire de l'article 633 du nouveau Code constituera 

l'expression présumée de sa volonté de renoncer+ La présomption de l'article 633 

du Code étant jziris tnnhltn, il sera possible de la renverser, ce qui permet d'écarter une 

renonciation présum&.MT Ainsi, Le renonçant selon 633 n'a pas besoin du mécanisme 

de l'article 649 du Code pour 

une présomption réfragable 

sera nécessaire pour écarter 

formalisme. 

écarter sa renonciation. Alors qu'il est possible d'écarter 

en présentant une preuve contraire, un acte volontaire 

une renonciation expresse e l  devra respecter le même 

us. BRIERE, G., Traité ..., op. Qt., note 2, no. 210, p. 238; BEAULNE, J., loc. at., 
no. 63, p. 263-264; Cornmentriires dtl Ministre de Ici lztstice ..., tome 1, op. cit., note 264, 
p. 389. 

M. Cornmmtni~es dti Ministre Ile ln Ittstice ..., tome 1, op. cit., note 264, p. 380. 
647. BRIÈRE, G., Traité ..., op. cit., note 7, no. 169. p. 208. Voir égaiement : Art. 28.17 

C.C.Q.; BEAULNE, J., Les niccessions, op. nt., note 381, no. 63, p. 264; ce dernier soutient 
que les présomptions des articles 650 et 651 C.C.Q. étant irréfiagables, elles ne pourront 
faire l'objet d'une retractation, ce qui laisse sous-entendre que les renonciations 
présumées réfragables seraient visées par l'article 649 C.c.Q., et pourrait faire l'objet 
d'une rétractation de la part d'un tel renonçant. 



Le successible renonçant qui ne s'est pas vu écarter de la succession par la pré- 

sence d'un héritier conservera pendant le délai de l'article 649 un droit latent au pa- 

trimoine successoral qui fera toujours partie de son patrimoine personnel. Le patri- 

moine successoral quant à lui reposera dans le patrimoine des autres successibles, ou 

52 r2hoüv2ra d2 plein droit entïe !es makis d2 :'É:ût aü:i t 2 m e s  de I'artick 696 du 

Code civil du Québec. Malgré cette dévolution, le droit de rétractation reste ouvert, 

puisque l'État n'est pas un héritier et ne confondra les biens de la succession à ses 

propres biens qu'après une période de dix ans, les droits des successibles demeurant 

ouvert pendant ce délaP8 La rétraction aura pour effet de contrer les conséquences 

découlant de Ia renonciation. 

Si le droit de rétractation d'un successible renonçant est encore ouvert et qu'il 

ait toujours la faculté de rétracter sa renonciation selon l'article 649 du Code &il di1 

Qiieoec, le créancier pourra $galement exercer cette rétractation en lieu et place du 

renonçant au moven de l'action oblique.El9 Il faut noter que le recours de l'article 652 

du  Code voit ses effets limités au créancier demandeur jusqu'à concurrence de sa de- 

mande 9 0  

Pour ce qui est de l'action oblique, comme il s'agit d'exercer les droits du re- 

nonçant, elle aura pour effet d'écarter la renonciation de faire verser les droits et obli- 

gations successorales qui lui reviennent dans le patrimoine du renonçant; elle bénéfi- 

ciera aux autres créanciers, ainsi qu'aux ayants cause a titre particu1ier.G' Un créan- 

Art. 698 et 700 C.C.Q.. BRIÈRE, G., Trnité ..., op. nt., note 2, no. 210, p. 259. 
M9. Art. 649 et 1627 C.C.Q.; BRIÈRE, G.,Trnité ..., op. Lir., note 2, no. 215, p. 267-268. 
60. BRIÈRE, G.,Trm'té ..., op. nt., note 2, no. 215, p. 269. 
61. Art. 1630 C.C.Q.. BRIÈRE, G.,Trnzté ..., op. ck, note 2, no. 215, p. 270. 



cier du  renonçant choisira donc son recours en fonction de celui qui lui est ouvert, et 

si les deux le sont, en t'onction de l'effet recherché et de l'avantage conféré. 

La renonciation aura pour effet d'opérer une scission entre le patrimoine suc- 

cessorai et ceiui du successibie, iayueiie pourra devenir Iinaie et définitive si ia suc- 

cession est acceptée par un autre ou s'il s'écoule une période de dix ans depuis le dé- 

ces d u  de crijris. 11 y aura alors rupture du lien entre le successible et le patrimoine de 

la succession. 

Au lieu d'être réputé n'avoir jamais 6té successible, un successible peut obtenir, 

volontairement ou par l'effet de la loi, la qualité d'héritier, conséquence normale de 

l'acceptation de la succession. 



CKAPITRE VI 

OBTENTION DE LA QUALITE DIHÉRITIER: SÉPARATION DES 

PATRIMOINES ET SAISINE SUCCESSORALE. 

L'effet fondamental de l'acceptation d'une succession sera, pour un successible. 

de devenir héritier et de confirmer la transmission de plein droit du patrimoine du 

défunt; elle écartera de plus la possibilité de renonciation à la succession.652 Alors que 

le successeur à vocation universelle de l'ancien régime se vovait alors tenu rt1trt-i zlires 

sriccesszo~iis par son acceptation, le successible devenu héritier voit son patrimoine 

automatiquement protégé par son acceptation, sauf exception. Son acceptation. quelle 

qu'en soit la nature, va opérer une division a l'intérieur de son patrimoine. La masse 

patrimoniale provenant de la succession continuera d'échapper a l'exercice de sa vo- 

lonté même s'il en demeure titUlaire.oj3 

C'est ainsi que le principe de l'intrn ztires successionis qui veut qu'un héritier ne 

soit pas tenu, sauf exception, au-delà de la valeur des biens qu'iI recueille dans la suc- 

cession entraine pour cet héritier une série d'effets et de conséquences nécessaires 

pour assurer cette protection patrimonialeb2, dont notamment la séparation des pa- 

trimoines, l'obtention de la saisine et la liquidation de la succession. La séparation des 

patrimoines est permise sous I'égide de l'article 2 du Code qui permet la division du 

652. Voir sripm, p. 213. 
6 3 .  Voir suprn, p. 166, note 420 et 421. 
a. kt. 625 C-c-Q.. 



patrimoine d'un individu; cette éventualité était déjà envisagée et permise sous l'an- 

cien régime95 

Dans un premier temps, il s'agira de replacer la saisine dans le cadre de la 

transmission successorale sous le régime du nouveau Code. Ce n'est que l'obtention de 

la saisine successorale qui retiendra l'attention, son exercice sera étudié en lien avec la 

Liquidation. 

Ensuite, c'est la séparation des patrimoines qui opérera la division du patri- 

moine successoral de celui des héritiers, tout en maintenant leur titularité sur la totali- 

té du patrimoine ainsi modifié qui retiendra notre attention. 

L'i~itrn ilires sticcessiorzis signifie que les heritiers verront leur responsabilité 

quant aux dettes de la çuccession limitée à la valeur des biens qu'il recueilleront selon 

les termes des articles 625 et 823 du Code cizd dzi QtiLibec. 11 s'agit d'examiner a la lu- 

migre de ces articles L'étendue de l'engagement patrimonial des héritiers. 

Enfin, nous examinerons le sort du patrimoine successoral lors de liquidation 

successorale. Entre l'acceptation de La succession et la fin de la liquidation, les patri- 

moines divisés fonctionnent indépendamment l'un de l'autre même s'ils ont un seul et 

même titulaire. La patrimoine successoral sera entre les mains du liquidateur succes- 

soral dors que héritier conservera la maîtrise et le contrôle de son patrimoine per- 

sonnel nnte szrccessionem: une universalité mais deux volontés agissant indépendam- 

ment sur deux entités. 

m. Voir mprn p. 112, note 270. 



SECTION I ) SAISINE ET TRANSMISSION SUCCESSORALE. 

Alors que le Code civil d i c  Bas-Cntindn ne contient aucun texte formel prévovant 

la règle de l'ziltrn  ires siiccessionis6j~ le Code citd du Quibec contient des articles qui 

iimittint i'abiigatiun aux cltttrs et cliargrs su ci essor aie^ à id vairur des biens que re- 

cueillent les héritiers? L'intrn vires sziccessionis devient donc la règle d'application 

générale du nouveau Code, et ne pourra être ecartée qu'exceptio~ellement, et ce, a 

l'intérieur de limites prévues a la loi. 

Afin de palier a une controverse quant a savoir si tant les heritiers nb intestat 

que les Légataires universels et h titre universel étaient visés par le terme (<héritier» 

sous le régime du Code civil ciic Bns-Cnnndn6j8, l'article 619 du Code civil h i  Québec pré- 

voit que le terme (<héritier. comprend à la fois les héritiers nb intrstnt, les légataires 

universels et les légataires a t i t re universel.G9 

Ainsi toutes les règles successorales autres que celles concernant la ciérpolution, 

vont s'appliquer indifféremment a tous les successeurs à vocation universelle. 11 n'y 

aura qu'un seul régime applicable pour le réglernent des successions, celui de la li- 

quidation successorale. Sauf pour la dévolution des biens successoraux qui pourra 

66. BNÈRE, G., Trnité ..., op. LX?., note 2, no. 694, p. 808-809; BNÈRE, G., Précis ..., 
op. nt., note 1, no. 473, p. 328. 
657. Art. 625 al. 2 et 823 al. 1 C.c.Q.; BR[ERE, G., Trnité ..., op. cit., note 2, no. 695, 

p. 809; Cornrnentnires du Ministre de ln Ilistice ..., tome 1, op. n't., note 264, p. 369 et 372. 
658. MAYRAND, A., Les srtccessions ..., op. cit., note 1, no. 18, p. 15-16. 
659. kt. 619 et 738 CLQ.; B-, G., Trnité ..., op. nt., note 2, no. 2, p. 4 à 6; Corn- 

mentaires du Minisfre de ln Justice ..., tome 1, op. Qt., note 264, p. 366; BEAULNE, J., Les 
niccessions., [oc. cit., note 382, no. 4, p. 24% 



découler de la loi ou de la volonté du testateur, il aura une seule «mécanique)> suc- 

cessorale applicable centrée sur l'exercice de la saisine. 

En effet, l'article qui traite de la limitation intrn ;lires sttccessionis a pour objet 

spécitique la saisine des heritws sur ie patrimoine successorai dès ie moment JI? 

l'ouverture de leur droit dans la succession du  défunt; l'exercice de cette saisine se 

verra limitée par les dispositions concernant la liquidation  successorale.^^ Des inter- 

rogations ont été soulevées concernant la pertinence d'inclure la règle de l ' inh  oires 

si~ccessionis dans un article visant la saisine héréditaire.66' 

Le lien que le législateur semble voir enhe la saisine et I'obligation aux dettes 

remonte à l'ancienne interprétation du droit français, qui se reiusait à recomaitre la 

présence d'une obligation aux dettes reliée au principe de la continuation de la per- 

sonne du défunt sans un support législatif. Avant perçu ce support dans l'article 724 

du Code cizd français, la règle de l'iiltrn z~ires fut donc reliée à la saisine héréditaire. 

Selon cette interprétation, seuls les heritiers rib i~itestnt, continuateur de la personne du 

défunt, avaient la saisine et étaient tenus aux dettes successoraies au-delà de la valeur 

de la part qu'ils en retirent.66' Mais, présentement, l'obligation idtrn r~ires sliccessionis 

en droit français est reliée au principe de continuation de la personne du défunt663, et 

non plus la saisine héréditaire. 

M. Art. 625 al. 1 C.C.Q.. 
6% BRIÈRE, G., Traité.. ., op. nt., note 2, no. 141, p. 174173. 
662. Supra p. 129-130 et notes 326-327. 
663.Voir supra p. 128-129 et note 321. 



Pourtant, à la lecture des commentaires du ministre de la Justice du Québec 

sur Le nouveau Code civil, il semblerait que c'est cette ancienne règle de droit français 

qui a été considérée comme le fondement de l ' d  trci rlires, justifiant ainsi la présence de 

la règle de l'intrn t'ires à l'article traitant de la saisine de l'héritier: 

D'autre part, la saisine des biens du défunt implique celle de ses obliga- 
tions. Alors que dans le droit antérieur, les héritiers étaient en principe 
tenus des obligations même sur Leurs biens personnels, ils n'en sont te- 
nus désormais, qu'à concurrence des biens qu'ils recueillent, sauf excep- 
t i ~ n . ~  

La saisine des héritiers est un des principes de base en matiere de suc- 
cession. La saisine accorde aux héritiers, dès l'ouverture de la succession, 
le droit d'entrer en possession eifectxve du patrimoine du défunt et 
d'exercer ses droits, et elle leur impose l'obligation - de répondre de ses 
dettes ."j 

Cette position faisant de la saisine un des principes de base en matière de suc- 

cession a d'ailleurs été retenue par certains comme &nt Le fondement de la transmis- 

sion successorale sous le Code Lizd  k t  Qiiibec, en conformité avec la théorie inspiré de 

l'ancien droit français.666 C o r n e  la saisine est attribuée aux heritiers selon l'article 

625 du Code, et que La transmission successorale se fait entre les mains des successi- 

O&. Commentaires du Ministre rie ln \rislice ..., tome 1, op. cil., note 264, p. 369. 
605. Cornmenhires du Ministre cie IR Izistice ..., tome 1, op. at., note, 264, p. 370-371. 

(notre souligné). 
6e. Voir SIIP~LI, p. 156, note 388. Cette théorie a été également retenue par cer- 

tains auteurs sous le Code civil du Bas-Canada: voir les auteurs cites sitprn note 330, 
p. 131. Cette approche est fondée sur les travaux de Pothier qui paraissait lier trans- 
mission successorde et saisine: POTHIER, tome 8, op. nt., note 295, p. 111; Le com- 
menteur de Pothier, Bugnet, doute que Pothier ait ainsi relié ces deux concepts: 
POTHIER, tome 8, op. QC., note 295, p. 111, note 1; voir egaleme~t: LAURENT, F., 
tome 9, op. nt., note 122, no. 213, p. 260. 



bles qui devront accepter la succession pour prendre qualité d'héritier selon l'article 

619 du Code, il semble difficile sinon impossible de soutenir que la saisine héréditaire 

puisse être le fondement de la trançmission successorale sous le Code ~ i o i l  d u  Qui- 

bec.&' 

Ainsi, comme l'obligation iilbn oires sziccessionis est liée a la théorie personna- 

liste du patrimoine et qu'elle découle de la confusion des patrimoine par l'application 

des caractéristiques générales de cette théorie, il nous semble qu'il aurait été plus Io- 

gique de retrouver le principe de limitation aux dettes successorales intrn rires succes- 

sionzs sous une section qui prévoit les mécanismes prévus Four contrecarrer les effets 

de cette confusion. Donc, l'intrn zrires aurait pu êhe &dictée dans la section touchant a 

la séparation des patrimoines, qui les protège en divisant le patrimoine de l'héritier 

en deux masses distinctes supportant chacune leur passif. 

Cette séparation opère une division du  patrimoine, exception prévue par l'arti- 

cle 3 du Code cizd  di4 Quibec. La séparation des patrimoines est le mécanisme moteur 

de I'intrn vires sz~ccessionis, en limitant les masses patrimoniales à leur composition 

initiale nn te sriccessionem. Alors que le qmtrimoine personnel» de L'héritier demeure 

sous l'exercice de sa volonte, le <(patrimoine successord~ se retrouve sous l'exercice 

.délégué>> par l'article 777 du Code cird di QrieZtec au liquidateur successoral. Ainsi, il 

y aurait un héritier titulaire d'un patrimoine formé de deux universalités à l'égard 

desquelles il a une saisine distincte; l'exercice de sa saisine sur I'universalité prove- 

nant de la succession est temporairement investie dans le liquidateur successoral. 

L'héritier conserve le contrôle complet de son patrimoine personnel, et toute obliga- 

tion de sa part pourra affecter les biens qui demeureront dans son patrimoine à la fin 

hé7. Voir supra, p. 133 à 135. 



de la liquidation; par contre, pendant cette dernière, il ne peut engager personnelle- 

ment les biens dont le liquidateur est saisis. 

Et pourtant, la saisine héréditaire, dont la présence même dans le Code ~ i z d  du 

Qtieaec a été remise en question668, ne semble pas comme tel avoir de lien avec la 

transmission successorale itr se. Elle est, de plus, difficile à définir; un auteur la pré- 

sente comme a... le droit que l'on a d'entrer en possession effective du patrimoine du 

de ci+is et d'exercer passivement et activement les actions qu'il avait.)>&? alors qu'un 

aube la définit comme (<...une investiture lignle et instnntnlree des droits actifs et pas- 

sifs du defunt.~>6~0 

La saisine haduirait concrètement le transfert de l'actif et du passif transmissi- 

ble entre les mains des héritiers, même si elle est exercée par un tiers, le liquidateur 

successoral.6~ Elle est la concrétisation matérielle de Ia transmission successoraie~~, 

dont elle est I'accessoire tout en conservant une certaine autonomie, car elle peut She 

exercée par une personne autre que l'héritier qui en est investi de plein droitba; elle 

est de plus d'ordre public, irrémediablement associée à la qualité dtheritier.6:4 En con- 

668- BRIÈRE, G., Traité ..., op. cit., note 2, no. 141-142, p. 174176; BRIÈRE, G., Pré- 
cis ..., op. cit., note 1, no. 79, p. 65; MAYRAND, A., Les siiccessions ..., op. cit., note 1, no. 
46, p. 42; MIGNAULT, P.B., tome 3, op. cit., note 1, p. 270. 

M9. MAYRAND, A., Les siiccessions ..., op. Ltf., note 1, no. 46, p. 42. 
670. MIGNAULT, P.B., tome 3, op. nt., note 1, p. 270. 
m. Art 777 C.C.Q.. 
6n. Voir a ce sujet: SÉRIAUX, A., Les sticcessions ..., op. ar., note 1, no. 157, p. 292. 
673. Art. 625 C.C.Q.. BRIÈRE, G., Trnité.. ., op. cit., note 2, no. 131, p. 161. 
biA. BRIÈRE, G., Trnité ..., op. cit., note 2, no. 131, p. 160. Voir également supra, 

p. 127, note 316. 



trepartie, s'il n'y a pas d'héritier, il ne peut v avoir de saisine puisque seul un héritier 

se voit attribuer la saisine de plein droit.oïs 

Ainsi, en cas d'absence d'heritier, le liquidateur ne pourra agir a moins de se 

voir attribuer i'exctrcicr de id &aine par un testateur, iar il ne peut exercer de plein 

droit que la saisine des héritiers676 Une succession qui n'a que des successibles ne 

pourra être liquidée qu'a partir du  moment où il v aura un héritier ensaisine de plein 

droit; car la saisine du liquidateur est celle de l'héritier. S'il v a un testament, il est né- 

cessaire que celui-ci prévoit la saisine du liquidateur, sinon ce dernier ne pourra agir 

qu'à partir du moment où il pourra exercer celle d'un ou de plusieurs héritiers. 

Dans cette optique, la saisine est plutôt la concrétisation de l'obtention de la 

qualité d'héritier en permettant l'appropriation de facto par le détenteur de la saisine 

des droits et des obligations formant le patrimoine pour les exercer ou les rernpli..6z 

Elle traduit le lien phvsique entre l'heritier et les biens de la succession. Comme elle 

s'exerce dorénavant sur le patrimoine du défunt, il est possible de conclure que les 

obligations font partie des biens du  patrimoine, puisque ce dernier est formé concrè- 

tement de tous les biens d'une per~onne:~~ 

En ce sens, elle est le complément de la transmission du patrimoine successo- 

ral. Le successible continuateur devenu héritier est investi du patrimoine par la 

transmission successoraie et peut agir sur les droits en découlant par la saisine hérédi- 

6x. BRIÈRE, G., Trnité ..., op. cit., note 2, no. 131, p. 160. 
676. Art. 777 et 778 C.c.Q.. BRIÈRE, G., Traité ..., op. n'r., note 2, no. 577-578, p. 682 

à 684. 
6n. BRIÈRE, G., Traité ..., op. cit., note 2, no. 126, p. 156-157. 
678. Voir siipm, p. 86 à 89 et 101 à 109. 



taire dès qu'il l'obtient; seul l'exercice de cette dernière lui échappera au profit du li- 

quidateur succe~soral."~ 

11 faut par contre rappeler que le successible, même s'il est titulaire du pahi- 

moine successoral dès la transmission successorale voit I'exercice de ses droits patri- 

moniaux limités à certains gestes par le Iégislate~r.6~ N'étant pas ensaisiné dès la 

transmission, le successible ne peut agir que dans les limites permises par le législa- 

teur; s'il exerce pleinement la saisine, il pose une geste d'héritier qui pourra entraîner 

une acceptation tacite de la  succession.^^^ 

Pour pleinement agir sur la part de son patrimoine provenant de la succession, 

le successible doit devenir héritier pour etre saisi de cette part de plein droit en même 

temps que I'exercice de cette meme saisine est confié au liquidateur. La saisine hérédi- 

taire sous le nouveau Code fera l'objet d'une etude plus approfondie.&' En même 

temps que la saisine échoit à l'héritier et son exercice au liquidateur s'opère la sépara- 

tion des patrimoines dont l'effet principal et de diviser le patrimoine de l'héritier en 

deux entités. 

6'9. Art. 625 al. 1,777, et 778 C.C.Q.. 
MIO. Art. 642 à 6.1.1 C.c.Q.. Voir supra, p. 196 et S.. 

681. Voir srlprit, p. 216 à 219. 
682. I n .  p. 283 et S. 



SECTION II ) DIVISION DU PATRIMOINE DÉCOULANT DE LA 

SÉPARATION DE PLEIN DROIT DE L'ARTICLE 780 DU CODE CNIL DU 

QUEBEC: «PRIVILEGED OU DIVISION? 

Ainsi, le mécanisme principal qui sera utilisé afin d'assurer à l'héritier la pro- 

tection inhn vires sriccessionis de l'article 623 du nouveau Code est la séparation des 

patrimoines qui divisera le patrimoine de l'héritier et isolera le patrimoine de la suc- 

cession à l'intérieur de celui de l'héritier, dès que cette qualité lui sera obtenue. 

Selon l'article 780 d u  Code ciail du Quibec, le patrimoine du défunt et celui de 

l'héritier sont séparés de plein droit tant que la succession n'est pas liquidée.s3 Donc, 

dès qu'un successible devient héritier, et sans qu'il soit nécessaire de poser quelqu'au- 

tre geste ou acte, son patrimoine personnel sera, dès ce moment, séparé de celui de la 

succession. Cet héritier sera titulaire de deux entités patrimoniales indépendantes à 

l'intérieur de son patrimoine réhoactivement à I'ouverture de la succession. II v aura 

division du patrimoine de l'héritier, tel que permis au deuxième alinéa de l'article 2 

d u  Code eizil du Qzte%ec.w 

Sous l'ancien régime, la séparation des patrimoines découlant du bénéfice 

d'inventaire constituait une exception qui, comme la théorie personnaliste du patri- 

moinea5, n'était reconnue que par la doctrine, même si les 

fice d'inventaire étaient spécifiquement prévus au Code civil 

effets découlant du béné- 

du Bm-Cani1dn.oY6 Elle sera 

683. Art. 780 C.c.Q.; BRI&E, G., op. cit., note 
LAMONTAGNE, MA., [oc. nt, note 373, no. 12, p. 365. 

6%. S u p  p. 111 et note 268. 
685. AUBRY, C. et RAU, C., tome 6, op. sit,  note 1,s 574, p. LM. 
686. Art. 671-672 C.C.B.C.. 



dorénavant prévue à la loi, comme la théorie dont elle est l'exception. De purement 

doctrinale, la séparation des patrimoines opérant division entre les mains de son ti- 

tulaire se voit maintenant reconnue par la loi, même si sa présence dans notre sys- 

tème juridique de droit civil n'avait jamais été mise en doute. 

A cause de son caractère exceptionnel, l'ancien droit requerrait un formalisme 

rigide et obligatoire pour que la séparation des patrimoines découlant du bénéfice 

d'inventaire puisse se matérialiser. Les formalités pour l'obtention du bénéfice d'in- 

ventaire débutaient par un acte d'acceptation sous forme notarié en minute, pré- 

vovant spécifiquement et expressément que le successeur à vocation universelle ac- 

ceptait en se prévalant du bénéfice d'inventaire.087 L'acte d'acceptation sous bénéfice 

d'inventaire devait ensuite être dûment enregistre au bureau de la division d'enregis- 

trement où s'était ouverte la succession afin de la rendre opposable aux tiers."$ 

0";. Art. 660 Cc.B.C.; BRIÈRE, G., Précrs ..., op. cit., note 1, no. 123, p. 103; 
MAYRAND, A., Les sitccrssioris ..., op. ci/., note 1, no. 269, p. 235. Avant la modification 
de cet article par une loi de 1966, l'acceptation bénéficiaire requerrait l'obtention d'un 
jugement du tribunal compétent: Art. 660 C.C.B.C. (avant 1966); FARIBAULT, L., 
Traité de droit n ' z d  ..., tome 4, op. cït., note 270, p. 312-313; LANGELIER, F., tome 7, op. 
Qt., note 270, p. 417; MIGNAULT, P.B., tome 3, op. cit., note 1, p. -131432. M. Langelier 
considérait cette formalité inutile parce que le tribunal n'avait pas le choix de refuser 
le bénéfice d'inventaire. Ses remarques ont été reprises afin de promouvoir des modi- 
fications à la procédure d'acceptation sous bénéfice d'inventaire (LAVALLÉE, A., 
  formalités de l'acceptation sous bénéfice d'inventaire)) (1929-1930) 32 R. di1 N. 108) 
lesquelles se sont avérées similaires à celle qui furent subséquemment adoptées par la 
loi de 1966. 

688. Art. 661 C.C.B.C.; BRIERE, G., Précis ..., op. cil., note 1, no. 123, p. 103, 
MAYRAND, A., Les sriccessions ..., op. cil., note 1, no. 280, p. 242. Autrefois, l'ordon- 
nance accordant le bénéfice d'inventaire devait être ainsi enregistrée: FARIBAULT, L., 
Traité de droit &il ..., tome 4, op. nt., note 270, p. 316; JETTÉ, LA., loc. cit., note 449, 
p. 156, LANGELIER, F., tome 3 op. nt., note 270, p. 418; MIGNALJLT, P.B., tome 3, op. 
nt., note 1, p. 432. 



Ces formalités devaient être complétées par la confection d'un inventaire de la 

succession, lequel pouvait avoir eté dressé avant l'acte d'acceptation ou intervenir 

après, mais dont la présence était obligatoire pour obtenir le benéiice d'inventaire tel 

que son nom l'indiquait: pas d'inventaire, pas de bénéficeF Le tout était complété 

par une dernière formalité, la publication d'un avis  a ~ o n c a n t  publiquement l'accep- 

tation bénéficiaire, afin d'avertir les créanciers de la succession qu'un successeur à 

vocation universelle se prévaiait de la protection i ~ z t n ~  r k s  siis~-essiotzis prévue au 

Code civil ch Bas-Canrrh. 

L'acceptant faisait c o ~ a i t r e  sa qualité de bénéficiaire au moven d'un avis con- 

tenant les détails de son acceptation, de la confection d'un inventaire et de l'endroit 

où ce dernier peut être consulté, publié dans la Gazette ofiticirllr - - et dans un journal de 

la localité où la succession s'était ouverte.o90 D'ailleurs, un tel avis &ait nécessaire 

préaiablement à toute vente ou aliénation de biens de la succession par le bénéficiaire, 

afin de permettre aux créanciers successoraux de contrôler la liquidation de leur gage 

général.bgl 

689. Art. 662 C.c.B.C.; POTHIER, tome 8, op. cit., note 295, p. 128; voir supra, 
p. -22, note 576-577. 

690. Art 676 C.C.B.C.; BRIERE, G., Précis ..., op. cit., note 1, no. 123, p. 103; 
MAYRAND, A., Les srmessions ..., op. cit., note 1, no. 781, p. 2 2 ;  FARIBAULT, L., 
Traité de droit citd ..., tome 4, op. tit., note 270, p. 352-356; JJXE, LA., loc. cil., note 449, 
p. 226, LANGELIER, F., tome 2, op. cit., note 270, p. 435. 

691 BRI~%E, G., Précis ..., op. cit., note 1, no. 123, p. 103; MAYRAND, A., Les suc- 
cessions ..., op. cit., note 1, no. 283, p. 245-246; FARIBAULT, F., TrniM de droit cioti ..., 
tome 4, op. Qt., note 270, p. 356; JETTÉ, L.A., loc. cit., note 449, p. 226; MIGNAULT, 
P.B., tome 3, op. cit., note 1, p. 454452. 



Dorénavant, seule l'acceptation, volontaire ou présumée, sera nécessaire sous 

le Code ~7Zd du Québec pour que se produise cette division de patrimoine; l'inventaire 

ne sera obligatoire que pour sa matérialisation afin de conserver à l'héritier la protec- 

tion de la séparation des patrimoines et conséquemment de l'inhn zyires sz~ccessionis. 

De plus, alors que la séparation des patrimoines sous le Code cizd dic Bns- 

Cnnndn n'avait pas d'effet rétroactif, son point de départ et sa prise d'effet dependant 

l'accomplissement des formalités d'acceptation et d1inventaire692, l'article 619 du nou- 

veau Code prévoit que la qualité d'héritier s'acquière rétroactivement a la date d'ou- 

verture de la succession. La séparation des patrimoines allant de pair avec l'obtention 

de la qualité d'héritier, il est donc possible de conclure que les effets de la séparation, 

dont la division du patrimoine de l'héritier, remonteront au moment du décès, faisant 

disparaître rétroactivement, bien que temporairement, la confusion qui existait entre 

le patrimoine successoral et celui du successible depuis ce moment. 

Cette rétroactivité sera d'ailleurs nécessaire pour justifier la responsabilité iiltrn 

vires d'un héritier qui s'est approprié des biens de la succession en les confondant à 

ses biens perso~els6~3; elle permet et exige en effet de distinguer les droits et biens de 

la succession de ceux droits de l'héritier dès l'ouverture de la succession. Pour qu'un 

héritier puisse s'approprier un bien de la succession, il faut que ce bien fasse partie 

d'un patrimoine différent du sien. Comme le patrimoine successoral se confond au 

sien lors de la transmission successorale, il ne pourrait alors s'approprier les biens 

successoraux puisqutils sont par confusion ses propres biens. La séparation des pa- 

trimoines réhoactive permet d'isoler les deux patrimoines à partir de l'ouverture de 

692. Voir les cinq notes précédentes. 
693. Art. 801 C.C.Q.; supm p. 232 et S.. 



la succession, et de ce fait, toute appropriation de biens successoraux par un héritier 

devient possible.69-' 

L'utilisation dans l'article 780 d u  Code cird tilt Quibec de l'expression <<...sont 

&par& de pkin droit..:) ! î k e  coui-entendre q u e  les patrimoines sont séparés des 

l'ouverture de la succession sans autre formalité; c'est d'ailleurs la position avancée 

par la doctrine.bqj Selon nous, seule l'acceptation, volontaire ou imposée, aura pour 

effet de transformer un  successible en héritier; ce n'est qu'A ce moment que la sépara- 

tion peut agir de plein droit rétroactivement à la date d'ouverture: la séparation opère 

entre le patrimoine de la succession et celui d'un héritier. 

Sous le Code cizd t i u  Bns-Cmiirih, la séparation des patrimoines désignait deux 

mécanismes différents. En premier, il v avait la séparation des patrimoines decoulant 

de l'acceptation sous bénéfice d'inventaire dont les effets etaient prévus a I'article 671, 

mais qui n'était reconnue que par la doctrine. II y avait @galement l'article 743 du  Cotir 

cizd du Bns-Ciznrrtia qui permettait aux créanciers de la succession d'invoquer la sépa- 

ration des patrimoines laquelle leur accordait un privilège sur les biens du successeur 

à vocation universelle provenant du patrimoine de la succession.696. De la première 

découlait une division des patrimoines les isolant l'un de l'autre à la demande d'un 

694. Ibidem. 
095. BRIÈRE, G., m i t é  ..., op. sii., note 2, no. 330-581, p. 685-686; 

LAMONTAGNE, MA. ,  [oc. cit., note 375, no. 12, p. 365; Comnentnires iiri Minishe de ln 
Irtstice ..., tome 1, op. c i t ,  note 264, p. 462. 

6%. Art. 1990 C.C.B.C.. Ce privilège sera étudié a la sous-section suivante qui se 
penche plus specifiquemment sur les mesures qui permettent aux différents créan- 
ciers de combattre les effets néfastes de la fin de Ia division du patrimoine des héri- 
tiers. 



successeur, alors que le second accorde un simple droit de prékence, un privilège 

sur certains biens des successeurs à la demande des créanciers successoraux. 

Le nouveau Code ne fait pas de distinction et semble avoir réuni dans un même 

article Lieux institutions que l'ancien régime identifiait sous le même nom, soit fa sé- 

paration des patrimoines. Ces deux institutions poursuivaient des fins différentes. 

Donc, il est primordial d'établir les effets et la portée de la séparation des patrimoines 

de l'article 780 du Code ciri1 di1 Qtitibec. Cette dernière vise-t-elle les fins de l'ancien 

privilège ou celle de l'acceptation bénéficiaire? Les effets des privilèges, qui ont dis- 

paru du nouveau Code, ne semblent pas les mêmes que celle de la division du patri- 

moine qui v est maintenant spécifiquement prévue. Car il est important de se rappe- 

ler que: 

Conformément à la règle générale de l'unité du patrimoine, les patri- 
moines du tir crijiis et de ses héritiers n'en forment plus qu'un. Actif et 
passif des deux patrimoines sont théoriquement fondus l'un dans l'autre 
ou confondus l'un avec l'autre dès l'ouverture de la succession.09' 

Cette conséquence de la transmission successorale dans le cadre de la théorie 

personnaliste du patrimoine entraîne des répercussions pour toute personne qui a des 

droits dans le patrimoine ainsi formé, ou à l'encontre de ce même patrimoine. Cette 

transmission perdra son caractère révocable, sauf exception, par l'acceptation de la 

succession quelle qu'en soit la forme.698 La transmission devenant irrévocable, tous les 

liens patrimoniaux seront examinés a la lumière du patrimoine ainsi confondu. Pour 

conher la confusion, le moyen de prédilection, sinon le seul, est la séparation de pa- 

697. MAYRAND, A., Les szrccessions ..., op. nt., note l, no. 275, p. 239. Voir égale- 
ment szlprn: p. 172-173. 

698. Voir szipn, p. 213-214 et notes 550 à 552. 



himoine, tendant vers l'irrévocabilité en cas de renonciation, temporaire en cas d'ac- 

ceptation. 

L'héritier voit l'ensemble de son patrimoine fondamentalement modifié par 

l'adjonction et la confusion du patrimoine successoral. 

11 se prononçait sous l'ancien régime, à I'égard de cette nouvelle composition 

patrimoniale, en acceptant cette modification par l'acceptation pure et simple ou en la 

refusant en renonçant d la succession. La première consolidait la confusion des pahi- 

moines et l'héritier (<chaussait les souliers patrimoniaux>) du défunt par-dessus les 

siens. La deuxieme amihilait cette même confusion et L'héritier laissait à d'autres le 

soin de chausser cesdits ce souliers patrimoniaux).. 

L'ancien régime prévoyait également un moven terme qui permettait de con- 

server le patrimoine successoral tout en protégeant le patrimoine personnel de l'héri- 

tier qui s'en prévalait. L'acceptation sous bénéfice d'inventaire maintenait la titularité 

des patrimoines sur la tête d'un même individu tout en écartant la confusion par le 

biais de la séparation des patrimoines: 

Le bénéfice d'inventaire, conféré a l'héritier par cette acceptation quali- 
fiée, est donc un  mécanisme juridique propre à maintenir isolés et à can- 
tonner sur un gage distinct le passif héréditaire et le passif personnel de 
I'héritier. Un tel résultat suppose nécessairement l'existence d'une sépa- 
ration des patrimoines, dont l'idée se confond avec Ia notion même de 
bénéfice d'inventaire. Ce ne serait pas assez de faire de cette séparation 
un corohire, une conséquence, même nécessaire de ce bénéfice: c'est un 



éliment essentiel de sa structure, le bénéfice d'inventaire même envisagé 
dans la formule juridique de sa réali~ation.6~~ 

Sous le Code czzd dzi Qziébec, ie successible n'a qu'unr alternative pour se pro- 

noncer sur la modification de son patrimoine suite à Ia transmission successorale. 11 

peut la refuser en renonçant à la succession, ce qui entraîne comme sous l'ancien ré- 

gime la dissociation finaie, mais pas nécessairement irréversible, des patrimoines con- 

fondus. 

Le successible peut également accepter la succession, ce qui a pour effet de 

confirmer la transmission succe~sorale.~w Alors que ce geste confïrmait la confusion 

des patrimoines, cette solution semble être écartée par le nouveau Code puisque l'ac- 

ceptation entraîne la séparation des patrimoines prévue à l'article 780 du Co& ccird d r c  

Québec: 

Art. 780. Le patrimoine du défunt et celui de l'héritier sont séparés de 
plein droit, tant que la succession n'a pas été liquidée. 

Cette séparation a effet a l'égard tant des créanciers de la succes- 
sion que des créanciers de l'héritier ou du légataire particulier. 

Le premier point à souligner est le fait que la séparation a lieu de plein droit. 

Le sens et la portée qu'il faut donner à cette expression a été abordee précédemment, 

sans faire l'objet d'une conclusion satisfaisante."l Nous avons par contre conclu que 

la séparation des patrimoines est une conséquence de l'acceptation d'une succession 

699. PLANIOL, M. et RIPERT, G., tome 4, op. cit., note 314, no. 401, p. 585-586. 
Voir également: TERRÉ, F. et LEQUETTE, Y., op. Qt., note 526, no. 816, p. 658. 

m. k t .  645 C.C.Q.. 
m. Voir supra, p. 267 et S. 



par un successible, et que son effet remonte à l'ouverture de la succession. Conse- 

quemrnent, séparation et acceptation, quelle que soit la forme de cette dernière, sont 

intimement liées; en règle générale, l'acceptation entraînera également la séparation 

des patrimoines. 

Sous l'ancien régime, la séparation des patrimoines, par son caractère excep- 

tionnel, nécessitait des successeurs a vocation universelle l'accomplissement de for- 

malités précises pour en bénéficier.'O' L'acceptation comme telle n'était qu'une des 

formalités requises pour la séparation des patrimoines, quoique essentielle. Quant 

aux créanciers successoraux qui voulaient invoquer le privikge de la séparation des 

patrimoines de l'article 743, ils devaient en faire la demande, cette dernière n'étant par 

contre astreinte à aucun formali~rne.:0~ 

Le second point important est que la séparation des patrimoines de l'article 780 

profite maintenant à tous les créanciers, tant de l'héritier que de la succession. 

Les créanciers de la succession n'auront donc plus à faire de demande pour 

bénéficier de la séparation des patrimoines. Les légataires particuliers de sommes 

d'argent bénéficieront également de la séparation des patrimoines parce que leur legs 

constitue un droit de créance au montant de la somme léguée contre la succession, les 

assimilant aux créances de la  succession.^ 

'02. Voir Sllprar P. 763 et S. 

F Voir infrn, p. 298 à 300. 
7% BRIÈRE, G., Traité ..., op. cit, note 2 no. 582, p. 687; pour l'assimilation d'un 

legs de somme d'argent à une créance successorale: BRIÈRE, G., Trnité ..., op. Bk, note 2, 
no. 487, p. 599; MAYRAND, A., Les successions ..., op. nt, note 1, no. 392, p. 356. 



La confusion a pour effet de modifier ce gage général, ainsi que la composition 

du passif L'affectant. Le rapport entre les créanciers et l'actif garantissant leurs créan- 

ces est modifié, et peut entraîner des conséquences importantes si cette modification 

rend le patrimoine confondu déficitaire. 

Les créanciers de la succession, ainsi que les légataires particuliers dont le legs 

se traduisait par une créance contre la succession, se vovaient accorder une préfé- 

rence sur la partie de gage confondu provenant de la succession par le biais du privi- 

lège de la séparation des patrimoines. Ce dernier avait pour but de protéger les 

créanciers héréditaires.705 Qui plus est, la séparation des patrimoines prévue à l'article 

7-13 du Code civil du Bns-Canada, et des articles équivalents du Code c i z d  français, 

n'avaient que des effets unilatéraux en faveur des créanciers de la succession, qui 

étaient les seuls à pouvoir en bénéficier? 

La séparation des patrimoines profitera egalement aux créanciers de l'héritier 

qui se vovait refuser ce bénefice selon le précédent C O ~ ~ . ~ Q ~  Anciennement, les créan- 

ciers personnels de l'héritier vovaient donc une 

les biens patrimoniaux de ['héritier provenant 

préNrence accordée par privilège sur 

de la succession, en plus de voir les 

TER@, F. et LEQUETTE, Y ., op. cit., note 926, no. 774, p. 634 BRIÈRE, G., 
Précis ..., on. cit., note 1, no. 5 2 ,  p. 357; SÉRIAUX, A., Les sztccessions ..., op. nt., note 1, 

1 

no. 159, p. 294; GUIHO, P., op. cit., note 81, no. 266, p. 241; MAYRAND, A., Les succes- 
sions ..., op. cit., note 1, no. 400, p. 361 et no. 412, p. 369; PLANIOL, hl. et RIPERT, G., 
tome 4, op.  nt., note 314, no. 453, p. 643-644; AUBRY, C. et RAU, C., tome 6, op. cit., 
note 1,s 619, p. 473. 

70% BRIERE, G., Précis ..., op. nt., note 1, no. 522, p. 357 et no. 333, p. 361; 
PLANIOL, M. et RIPERT, G., tome 4, op. R t ,  note 314, no. 161, p. 635-656; 
MIGNAULT, P.B., tome 3, op. cit., note 1, p. 600-601; ALJBRY, C. et RAU, C., tome 6,  
op. nt., note 1,s 619, p. 499-500. 

707. Art, 744 C.C.B.C.. 



créanciers successoraux partager leur gage général sur les biens personnels de l'héri- 

tier en cas d'insuffisance de l'actif successoral. La séparation des patrimoines était di- 

rigée contre les créanciers personnels de l'héritier au profit de ceux de la succes- 

sion.~Qa 

Les créanciers personnels n'étaient protégés qu'en cas d'acceptation fraudu- 

leuse de la succession par leur debiteur. La séparation des patrimoines découlant du  

bénéfice d'inventaire protégeait les héritiers, les créanciers et legataires particuliers de 

la succession et les créanciers personnels des héritiers puisqu'elle divisait le patri- 

moine de l'héritier entre ses mains, et isolait les gages généraux de chaque groupe de 

créanciers. La séparation des patrimoines en faveur des créanciers successoraux leur 

c i o ~ a i t  une préférence sur les biens provenant de la succession sans leur enlever leur 

droit sur les biens personnels des héritiers: 

Alors que l'acceptation bénéficiaire a pour but de protéger L'héritier ac- 
ceptant contre les créanciers héréditaires, la séparation des patrimoines 
a pour but de protéger le créancier héréditaire contre les créanciers de 
l'héritier. Les deux institutions créent une sorte de séparation; elles éle- 
vent un mur contre l'envahissement. L'une ne remplace pas et n'empê- 
che pas l'autre. Par conséquent, même si Le créancier héréditaire a de- 
mandé la séparation des patrimoine, l'héritier peut avoir intérêt à n'ac- 
cepter que sous bénéfice d'inventaire. Quant au créancier de l'héritier, il 
peut se protéger contre l'héritier et le crkancier héréditaire au moven de 
l'action en annulation d'une acceptation frauduleuse.;09 

TER@, F. et LEQUETE, Y ., op. nt., note 526, no. 770 p. 632-633; BRIÈRE, 
G., Précis ..., op. nt., note 1, no. 526, p. 339; SERIAUX, A., Les siiccessions ..., op. nt., 
note 1, no. 159, p. 295; GUIHO, P., op. n't., note 81, no. 278, p. 250-251; MAYRAND, A., 
Les sticcessions ..., op. Qt., note 1, no. U 2 ,  p. 369; RIPERT, G. et BOULANGER, J., 
tome 4, op. nt., note 298, no. 2636, p. 827; PLANIOL, M. et RIFERT, G., tome 4, op. nt., 
note 314, no. 458, p. 651. 

m. MAMIAND, A., Les simessions ..., op. cite, note 1, no. 412, p. 369. 



Les créanciers de l'héritier n'avaient aucun recours pour contrer cette modifica- 

tion de leur gage général, ni pour empêcher les créanciers héréditaires de s'exécuter 

sur les biens qui originairement formaient leur gage générai, puisque l'article 74-4 du 

Code cizd drl Blis-Cnnndn leur refusait spécifiquement le recours à la séparation des 

patrimoines en iaveur des creanciers, saui en cas d'acceptahon trauduleuse de la part 

de leur débiteur qui permettait l'action paulienne-30 Cette protection n'était pas con- 

sidérée pertinente puisque leur débiteur avait toujours le droit de contracter de nou- 

velles dettes à condition de le faire sans fraude de leurs droits.nt 

Ce même principe est repris par l'article 782 du Code cizd dri Qrit'bcc qui distin- 

gue entre les creanciers personnels tziite sriccessionern et ceux qui ont contracté après 

l'ouverture de la succession, tout en confirmant que la séparation des patrimoines 

bénéficient aux premiers. Les droits des creanciers personnels des héritiers seront 

considérés en fonction de la d a t e  de naissance,, de leur créance. 

70. Art. 744 et 1032 C.C.B.C.; art. 881 C. cil,.; TERRE, F. et LEQUETTE, Y., op. cit., 
note 526, no. 769, p. 632; BRIÈRE, G., Précis ..., op. cit., note 1, no. 525, p. 338; SERIAUX, 
A., Les sriccessions ..., op. cit., note 1, no. 159, p. 295; MAZEAUD, H., L. et J., tome 4, 
vol. 2, op. cit., note 1, no. 1274, p. 512; MAYRAND, A., Les successions ..., op. cit., note 1, 
no. 104, p. 363; RIPERT, G. et BOULAVGER, J., tome 4, op. cit., note 298, no. 1635, 
p. 827; PLANIOL, M. et RIPERT, G., tome 4, op. cit., note 314, no. 403, p. 089; 
FARIBAULT, L., Traité de droit c i z d  ..., tome 4, op. cit., note 270, p. 569; SENAY, A., (<De 
la séparation des patrimoines en matière de  succession>^ (1934) 36 R. du N. 433 et 494, 
no. 53, p. 496; LANGELIER, F., tome 2, op. cit., note 270, p. 501; SIROIS, L.P., <<De la 
séparation des patrimoines>> (19154916) 18 R. dri N. 40 et 83, no. 10, p. 46; 
MIGNAULT, P.B., tome 3, op. cit., note 1, p. 424 et 611; AUBRY, C. et Rau, C., tome 6, 
op. cit., note 1, § 619, p. 473. 

BRIÈRE, G., Précis ..., op. Qt., note 1, no. 023, p. 328-359; MAYRAND, A., Les 
successions ..., op. cit., note 1, no. 403, p. 363; RIPERT, G. et BOULANGER, J., tome 4, op. 



Par contre, si les créanciers personnels du successeur à vocation universelle ne 

pouvaient bénéficier de la séparation de l'article 743 du Code cizd du Bns-Cnnnda, en 

revanche, ils bénéficiaient de celle découlant de I'acceptation sous bénéfice d'inven- 

taire. L'effet bilatéral découlant de cette forme d'acceptation était le résultat de la di- 

vision qu'elle entraînait dans le patrimoine de héritier L'héritier bénéficiaire se re- 

trouvait avec deux «personnalités patrimoniales)) indépendantes l'une de l'autre. Les 

deux masses étant séparées, le gage général garantissant les créances de chaque 

groupe de créancier demeurait exclusivement affecté aux créances nnte silccessioneni. 

Si les créanciers héréditaires et les créanciers personnels étaient protégés les 

uns des autres, c'est parce que leur débiteur avait entre les mains deux actifs affectés 

respectivement a leurs créances, donc deux patrimoines qui se retrouvaient excep- 

tionnellement dans une mème universalité détenue par un seul titulaire. Le patri- 

moine de ce débiteur faisait l'objet d'une division entre les mains de son titulaire. De 

plus, cela explique le fait que les créanciers successoraux étaient tenus sur ies biens 

provenant de la succession, même si la responsabilité aux dettes était limitée à la va- 

leur des biens que l'héritier bénéficiaire recevait du défuntF  

Alors que les créanciers des légataires particuliers n'étaient pas protégés par le 

bénéfice d'inventaire, la protection découlant de la séparation des patrimoine du Code 

civil dti Qrle3ec sera accordée au créancier du  Iégataire particulier, afin de le prémunir 

contre l'ingérence patrimoniale des créanciers successoraux en la limitant aux biens 

ou droits effectivement kgués par la défunt, et qui doivent être utilises au paiement 

c i t ,  note 298, no. 2635, p. 827; FARIBAULT, L., Traité de droit h i 1  ..., tome 4, op. nt., 
note 270, p. 569; MIGNAULT, p.B., tome 3, op. nt., note 1, p. 611. 

n2. Voir infin p. 330-331 et note 827. 



des créances successorales en cas d'insuffisance de l'actif successoral: la réduction des 

legs particuliers se voit limitée aux biens effectivement légués qui se sont vus trans- 

mis directement aux légataires particuliers au moment du décès. 

Le légataire d'un corps certain devenant propriétaire de ce dernier dès l'ouver- 

ture de la succession et le Iégataire d'une somme cl'argent ou d'une chose de genre 

créancier à partir du même momentn3, ce bien ou ce droit de créance font, a partir de 

ce moment, partie du patrimoine du légataire particulier, et conséquemment du gage 

général de ses créanciers personnels. Quant aux créanciers du Iégataire particulier 

d'une somme d'argent ou d'une chose de genre, leur gage général se trouve augmen- 

ter d'un droit de créance contre la succession. Ce droit de créance prendra rang avec 

les autres créanciers de la succession. Le patrimoine du légataire ne pourra donc se 

voir réduire, en cas d'insuffisance des biens de la succession, d'un montant plus élevé 

que celui du legs; en pratique, si le legs n'a pas encore été pavé, le patrimoine nnte 

sitcsessionrni du légataire ne sera pas modifié, la valeur du legs étant considéré 

comme un manque à gagner. Par contre, la composition du patrimoine est modifié, 

puisque des biens y sont soustrait. 

Comme les biens de la succession doivent être employés de façon préferen- 

tielle au règlement des dettes successoralesn4, la séparation des patrimoines vient 

assurer aux créanciers de la succession que le bien légué compensera l'insuffisance 

des biens successoraux, et les créanciers des légataires particuliers que seuls le ou les 

biens légués s'échapperont de son gage général. Ainsi, e l e  sera accordée au créancier 

du légataire particulier, mais de façon négative, leur permettant de limiter aux droits 

n3. BRIÈRE, G., Trnité ..., op. Br., note 2, no. 489, p. 600-601. 
714 Art. 781 C.C.Q.. 



faisant l'objet du legs particulier la préférence que les créanciers successoraux auront 

sur leur p a t r i r n ~ i n e . ~ ~  

La séparation de L'article 780 du Code c i z d  dii Québec se voit ainsi r eco~a i t r e  

cles effets bilatéraux puisque tous ies groupes de creanciers rrnte sztccessionetn voient 

leurs créances protéger les uns des autres, tant que la liquidation n'a pas pris t'in? Le 

gage de chaque groupe de créanciers est isolé et  maintenu.": Cet effet bilatéral per- 

met d'envisager une division des patrimoines similaire à celle qui découlait du béné- 

fice d'inventaire sous l'ancien régime. 

À l'appui de cette approche, il faut invoquer la protection patrimoniale accor- 

dée aux héritiers selon les termes de l'alinéa deux de l'article 625 du Code ciz?il ciil QI& 

bec. Or, cette protection en droit civil découle généralement de I'isolement des patri- 

moines confondus par la transmission successorale: 

La confusion des patrimoines, conséquence immédiate de la continua- 
tion de la personne, met obstacle à toute limitation de l'étendue de 
l'obligation au passif. La meilleure preuve en est que, même dans les ié- 
gislations adoptant le svstème de la succession aux biens, les héritiers 
sont tenus riltrn vires s'ils n'ont pas évite la coniusion de fait de leur pa- 
trimoine avec celui du défunt. Des lors, la limitation de l'étendue-de 
I'obligation au passif aux seules forces de la succession passe nécessai- 
rement par l'isolement des pntrimoines. Pendant toute la période inclispen- 
sable à la liquidation, l'héritier sera - contrairement au principe de I'uni- 
te du patrimoine - à la tête de deux patrimoines: le sien propre et celui 
du défunt? 

Xj. Art. 780 al. 2 C.C.Q.. Contra: BRIERE, G., Traité ..., op. cit., note 2, no. 333, 
p. 687438. 

n6. BRIÈRE, G., k i f é  ..., op. cit., note 2, no. 584, p. 689. 
n7. Ibidem. 

T m R É r  F. et LEQüETTE, Y., op. nt., note 926, no. 816, p. 658. Notre sodi- 
gné. 



Le patrimoine des héritiers pouvait être protégé sous l'ancien régime par le 

biais du bénéfice d'inventaire, qui séparait le patrimoine de I1héritier.ig La protection 

des héritiers sous le nouveau Code est similaire a celle qui etait accordée par les arti- 

cles 671 et suivants du Code  il dri Bos-Cnnndo.'-0 Or, il est clairement établi que les 

êffets de !'aïticle 571 du  Crde cr'zli! d:i hs-G??!odn, 3 !'instar de ceux de !'article Sn2 du 

Code siziil français, sont une conséquence directe et immédiate de la séparation des 

patrimoines de l'héritier et de la  succession.^' 

En soutenant que la séparation des patrimoines de l'article 780 du Code cizd drl 

Qtcébec voit a la protection du patrimoine des héritiers? et à la lumière de la simili- 

tude des effets de la protection intrn z~ires prévue au Code civil dri Qiribec avec ceux de 

l'ancien régime, cette séparation des patrimoines entraîne une division du patrimoine 

de l'héritier afin de recréer les entités patrimoniales coniondues suite à ia transmis- 

sion successorale, tout en les maintenant entre les mains d'un titulaire unique. 

3 9 .  TERRÉ, F. et LEQUETTE, Y., op. cit., note 526, no. 816, p.  697; BRIÈRE, G., 
Précis ..., op. cit., note 1, no. 522, p. 357; SERIAUX, A., Les sliccessions ..., op. cit., note 1, 
no. 161, p. 298; MAZEAUD, H., L. et J., tome 4, vol. 2, op. at., note 1, no. 1112, p- 401; 
MAYRAND, A., Les sriccessions ..., op. cit., note 1, no. 1 p. 369; RIPERT, G. et 
BOULANGER, J., tome 4, op. cit., note 298, no. 2548, p. 803; PLANIOL, M. et RIPERT, 
G., tome 4, op. Qt., note 314, no. 401, p. 584; LANGELIER, F., tome 2, op. cit, note 270, 
p. 429430. 

2. LAMONTAGNE, M A . ,  [oc. cït., note 375, no. 12, p. 365; loimnl lies débnts, 
S. CA., le 11 juin 1985, p. 395. 

=. TE&, F. et LEQUETE, Y., op. cit., note 526, no. 818 à 820, p. 659 à 666; 
GUIHO, P., op. Ot., note 81, no. 281, p. 254; MAZEAUD, H., L. et J., tome 4, vol. 2, op. 
cit., note 1, no. 1121 à 1123, p. 406407; MAYRAND, A., Les siiccessions ..., op. nt., 
note 1, no. 275, p. 239; RIPERT, G. et BOULANGER, J., tome 4, op. cit., note 298, 
no. 25-18, p. 803; FARIBAULT, L., Trnité de droit civil ..., tome 4, op. nt., note 270, p. 340. 



L'héritier, dès qu'il obtient cette qualité, voit son patrimoine se diviser de plein 

droit en deux unités independantes jusqu'à la fin de la Liquidation. Cette conséquence 

est conforme a la théorie personnaliste puisque la séparation a divisé le patrimoine de 

l'héritier en deux masses distinctes; en conséquence, chaque masse d'actifs devra 

supporter sa masse de passif correspondante. Sauf exception, chaque groupe de 

créanciers conservera donc le gage général qu'il avait avant l'ouverture de la succes- 

~ i o n . ~ z  

La liquidation prend fin quand le liquidateur obtient une décharge de son ad- 

ministration liquidataire? Quoi qu'il arrive entre l'acceptation de l'héritier et la fin 

de la liquidation, la séparation des patrimoines demeurera en force, et le patrimoine 

des héritiers sera divisé en deux masses distinctes, personnelle et successorale. 

Nous pensons que c'est le sens et l'effet qu'il faut domer d l'expression <(...de 

plein droit ... D utilisée a l'article 780 du Code cird dzr Quibec. La division sera mainte- 

nue tant que la séparation des patrimoines sera en vigueur. De plus, l'héritier perdra 

le contrôle virtuel de la partie de son patrimoine provenant de la succession dés la 

séparation des patrimoines, car cette dernière ne dépend plus d'un geste volontaire 

de l'héritier, mais de l'effet de plein droit de la loi. 

n. PAYETE, L., Les siiretés dnns le Code c i z d  du Qlie%ec, Cowansville, Les Édi- 
tions Yvon Hais Inc., 1991, no. 50, p. 18. 

m. Art. 781 C.C.Q.; BRIÈRE, G., Traité ..., op. nt., note 2, no. 334, p. 689. 
2 4 .  Art. 819, al. 2 C.C.Q.. VAILLANCOURT, F., op. nt., note 520, p. 30; BRIÈRE, 

G., Trmté ..., op. nt., note 2, no. 724, p. 831 et no. 730, , p. 835436. 



La séparation des patrimoines prendra fin au même moment que la liquidation 

 successorale.^ Même si un héritier est tenu zilf-rt~ zjires sriccessionis par un geste inter- 

venu avant la fin de la liquidation, telle une dispense d'inventaire, la séparation des 

pahirnoines demeurera toujours en vigueur en faveur des autres personnes visées à 

l'artklz 750 du C ü h  c%i! d;i @dm; et !es Siens et  dettes provenant de la süccession 

demeureront entre les mains du liquidateur jusqu'au moment où il obtiendra dé- 

charge de son administration.~6 

En résumé, la séparation des patrimoines est en vigueur des qu'une succession 

a un héritier, et elle opère une division effective du patrimoine de l'héritier jusqu'à la 

fin de la liquidation. Cette division a lieu malgré des gestes qui pourrait écarter les 

effets découlant de la séparation des patrimoines. En regard des effets rétroactifs de 

l'acceptation~~, le patrimoine d'un héritier sera donc divisé en deux masses distinctes 

de l'ouverture de la succession jusqu'à la fin de la liquidation sans qu'il soit autrement 

possible de confondre le patrimoine avant ce terme. La séparation des patrimoines est 

absolue tant qu'elle est en vigueur. 

Ainsi, toute personne bénéficiant de la séparation des patrimoines pourra pro- 

bablement choisir de ne pas s'en prévaloir sans en affecter l'existence; elle pourra 

prendre tout arrangement et faire toute convention incompatibles avec les effets de la 

75. Art. 780 et 819 C.c.Q.; BNÈRE, G., Trnité ..., op. cit., note 2, no. 087, p. 691-692. 
2. Art. 77ï C-cQ.. L'héritier reprendra le contrôle du patrimoine successorale à 

partir du moment où le liquidateur perdra l'exercice de la saisine qu'il exerce en lieu et 
place de l'héritier, soit lorsque la liquidation prend fin: VAILLANCOURT, F., op. cit, 
note 520, p. 62; BNÈRE, G., Trnité ..., op. Qt., note 2, no. 577, p. 682 et no. 635-636,. p. 750 
a 752 Voir supra, p. 280, note 724 concernant la fin de la liquidation 

m. Voir suprn, p. 266-268. 



separation des patrimoines, ce qui équivaudrait à son égard à une renonciation à la 

protection qui en découle.- Tout en demeurant en vigueur, la séparation des patri- 

moines n'aura pas d'effets à l'égard de l'héritier, du légataire particulier ou d u  créan- 

cier qui s'v soustraient volontairement ou qui v sont soustraits par l'effet de la loi. 

Nonobstant le geste d'un de ses bénéficiaires, la séparation des patrimoines 

ayant effet de plein droit jusqu'à la fin de la liquidation, il semble impossible de pou- 

voir écarter la division du patrimoine avant ce moment et la confusion ne pourra 

opérer a l'égard des créanciers que lorsque la liquidation sera terminée. Le patrimoine 

ainsi «reconfondu» sera soumis au cadre prevu à l'article 782 du Code sizd t l i i  Qirébec. 

Qui plus est, ce n'est qu'à partir de cette confusion des patrimoines que la personne 

qui a renoncé aux bénéfices de la séparation des patrimoines subira les conséquences 

de son geste. 

La séparation des patrimoines continuera à faire sentir ses effets même si cer- 

taines personnes ne peuvent plus en bénéficier. La division s'opère lors cle I'accepta- 

tion et se termine à la fin de la liquidation. Si cette dernière n'a pas lieu, la séparation 

produira quand même des effets en faveur de ceux qui auraient dû être protégés par 

la liquidation. La séparation a donc un caractère absolu, mais des effets relatifs. Ainsi, 

un héritier tenu r i l h  z?ires subira les effets de confusion des patrimoines, alors que les 

créanciers de la succession, et Les siens, seront toujours de plein droit protégés par la 

séparation des patrimoines. 

11 y aurait donc séparation sans division de patrimoines, ou bien division sans 

séparation des patrimoines. 

m. BNÈRE, G., Traité ..., op. cit., note 2, no. 589, p. 693. 



11) ALTERNATIVE POUR LA SEPARATION DES PATRIMOINES: DMSION 

SANS SÉPARATION PAR LE BIAIS DE LA SAISINE? 

Il  semble clair à la lumière des articles 781 et 782 du Code cizd dri Qzic'bec que 

meme si ia division du patrimoine n'a pas iieu, ies crOanciers hnt  de ia succession que 

de I'héritiers seront protégés par la séparation des patrimoines. Cette dernière a donc 

des effets qui dépassent simplement celui de diviser le patrimoine puisque des effets 

lui sont reconnus en l'absence de division formelle des patrimoines. La séparation 

résiste en faveur des créanciers à la confusion des patrimoines en régissant le retour 

de I'rtltrn rlires sttccessionis. La séparation des patrimoines, la saisine des héritiers et la 

perte de l'exercice de cette saisine coïncident avec L'obtention de la qudité d'héri- 

tier? 11 y a lieu d'examiner s'il s'agit d'une simple coïncidence ou si ces éléments sont 

liés l'un a l'autre. 

Une conséquence découlant de la qualité d'héritier est l'obtention de la saisine 

du patrimoine du de cujzis. De plus, l'article 625 du Code civil drc Quibec qui accorde 

cette saisine aux héritiers contient également la limitation intrn vires sriccessioriis aux 

dettes et charges de la  succession.^^ Cette limitation est d'ailleurs reliée à la saisine 

par le  législateur.^^ Nous avons critiqué ce rattachement, préférant associer l'iritrn 

2 9 .  Art. 625, Ti7 et 780 C.C.Q.. 
"0. Cet article est complété par l'article 823 qui prévoit la même limitation suite 

à une liquidation qui a prévue le reglement de dettes successorales postérieurement a 
sa fui: BRLÈRE, G., Tmité ..., op. cit, note 2, no. 695, p. 8094310. 

731. Supra, p. 259, notes 664 et 663. 



zlires à la séparation des patrimoines22 alors qu'un auteur pense plutôt que cette limi- 

tation devrait se retrouver au chapitre traitant du paiement des dettes? 

À la lumière de l'articie 625 du Code, il nous faut donc envisager la transmis- 

sion successorale en tenant compte de la saisine. Le premier point est que ceiie-ci ne 

peut être associée à la transmission successorale puisqu'elle est accordée à un héritier, 

et non a un  successible.^ Nous avons défini la saisine comme la concrétisation de la 

transmission successorale, la prise en main effective du patrimoine  successoral.^^ 

Ainsi, au moment de l'ouverture de la succession, le successible se voit transmettre le 

patrimoine du défunt, mais non la saisine qui lui permettrait d'exercer pleinement ses 

droits sur ce patrimoine. Les pouvoirs des successibles sur le patrimoine du défunt 

sont en effet limités, afin d'en maintenir I'intégrité.36 

De plus, dès qu'il obtient la saisine du patrimoine successoral, l'héritier s'en 

voit retirer l'exercice au profit du liquidateur qui l'exercera pendant toute la durée de 

la liquidation.": Soulignons que les devoirs du liquidateur, l'exercice de sa saisine et 

les règles de la séparation des patrimoines se retrouvent sous le mème chapitre du 

Code c i r d  du QriL;bec.~s Le titre cinquième du Code traite de la liquidation successorale 

et de son organisation, considérée comme une des principales i ~ o v a t i o n s  du droit 

3 2 .  Sicprn, p. 260-261. 
733. BRIERE, G., Tr&é ..., op. c i  t., note 7, no. 141, p. 174-176. 
m. Art. 625 C.C.Q.. Voir silprn, p. 261 a 263. 
3" fbidem. 
2 6 .  Art. 642 a 645 C.c.Q.. Voir srtprn, p. 196 et S.. 
3'. Art. ï77 C.C.Q.; BNERE, G., Trctité ..., op. nt., note 2, no. 577, p. 682-683; 

VAILLANCOURT, F., op. cit., note 520, p. 60-61. 
738. LIVRE TROISI~E, Titre Cinquieme, Chapitre 1. 



des successions québécois.39 Cette mesure répond à une critique de l'acceptation bé- 

néficiaire qui ne prévoyait pas de régime organisé de liquidation successorale pour 

protéger les créanciers, tant de la succession que des héritiers740 

Enfin, c t  c'est probablement !a rncdific~tion !z plus importante rppcrtée zu 

concept de saisine par la réforme, l'objet de la saisine sous le Code cizd drt Qiiibec est le 

patrimoine du défunt, et non plus seulement les biens de ce dernier comme c'était le 

cas sous le Code civil dl( Bns-Cnnndn.741 11 n'v a plus de découpage entre les biens qui 

étaient l'objet de la saisine et les dettes qui étaient celles de la continuation de la per- 

sonne du défunt?2 

L'article 625 du Code cird cf11 Qiiébec emploie le terme «patrimoine du défunt» 

pour décrire l'objet de la saisine au lieu de «saisi de plein droit des biens, droits et 

actions du défunt, sous l'obligation d'acquitter toutes les dettes de la succession» de 

l'article 607 du Code c i z d  dii Bns-Ciirindii. La saisine portera donc sur le patrimoine con- 

sidéré comme une entité formée à ta fois d'un actif et d'un passif; elle s'exercera sur 

l'actif de la succession, soit les biens et droits du défunt desquels il faudra déduire Les 

dettes qu'il avait contractées et celles qu'entraine son décès. L'ensaisiné pourra exer- 

739. BRI~~RE, G., Traité ..., op. nt., note 2, no. 36, p. 43; LAMONTAGNE, MA. ,  loc. 
nt., note 375, no. 6, p. 361-362. 

74). TERRE, F. et LIQUETTE, Y., op. nt., note 526, no. 826, p. 663; RIPERT, G. et 
BOULANGER, J., tome 4, op. cït., note 298, no. 2552, p. 805; PLANIOL, M. et RIPERT, 
G., tome 4, op. nt., note 314, no. 402, p. 586-587; PERCEROU, J., loc. ~i t . ,  note 75, p. 595 
et S.. 

741- Comparer l'article 607 C.C. B. C. et l'article 625 C.C. Q.. Voir également l'article 
724 C. civ.. 

Voir supra, p. 131-132. 



cer tous les droits d'un défunt, mais pourra également faire valoir toutes les excep- 

tions de ce dernier. 

Tel que déjà expose, la saisine a kté présentée comme <(...le droit que l'on a 

d'entrer en possession eiiective du  patrimoine du de L X ~  et d'exercer passivement et 

activement les actions qu'il avait ... 0 ~ 4 3 ;  on l'a également défini comme <<...une investi- 

ture Iégnlr et iristnntnriie des droits actifs et passifs du défunt...)):" et comme: 

....l'autorisation légale de se comporter de plmo en possesseur de l'hérédité; ou encore 

l'habilitation Légale à exercer les droits et actions du  défunt sans avoir besoin d'ac- 

complir aucune formalité prealable.J-ij Enfin: 

In essence, seizin amounts to no more then the legal aptitude to act in 
relation to the assets and obligations of the deceased. [...] I t  signifies, the- 
refore, quite simplv, that persons seized are those entitleci to act in rela- 
tion to the estate without obtaining delirerv from the hancis of some 
other person or authority7-l" 

La saisine permet donc d'agir sur l'entité dont elle fait l'objet. Elle découle d u  

lien .cphvsique~ qui liait l'ensaisiné à L'objet dont il est saisi. Elle nous vient d'un 

temps où la (<possession>> reconnue par la communauté accordait droit et titre sur une 

terre. C'est maintenant en droit successoral québécois le patrimoine qui s'exécute et 

continue d'évoluer. 

i43. MAYRAND, A., Les srrccessions ..., op. nt., note 1, no. 46, p. 42. 
MIGNAULT, PB., tome 3, op. Bt., note 1, p. 270. 

745. BRIÈRE, G., h i t é  ..., op. tif., note 2 no. 127, p. 158. 
BRIERLEY, J. E. C. et MACDONALD, R. A., Quebec Cizd Lnzu, Toronto, 

Emond Montgomery Publications Limited, 1993, no. 346, p. 339. 



En partant du principe que le patrimoine en droit civil tant français que yuebé- 

cois n'est qu'une entité purement abstraite représentant une universalité distincte de 

droits et d'obligations la composant, il serait donc permis de réitérer que la saisine 

aurait pour effet de concrétiser entre les mains des successibles ces droits et obliga- 

tions, contenus Jans k patrimùine, afin qu'ils p u i ~ s ~ n i  Stre esxc<ls. Dans cette opti- 

que, la saisine servirait de pont entre l'abstrait et le concret, entre le droit ou I'obliga- 

tion et le bien qui en est l'objet. 

Le patrimoine se confond avec celui des successibles lors de l'ouverture de la 

succession, mais le pouvoir d'agir de ceux-ci sur le patrimoine est Iimité.74; Dès que la 

saisine lui est acquise, l'héritier en perd l'exercice en faveur du liquidateur. Le patri- 

moine du défunt fait toujours partie du patrimoine de l'héritier, mais se retrouve con- 

crètement isolé par le fait qu'il lui est impossible d'agir sur ce patrimoine à titre d'hé- 

ritier, d'en affecter l'intégrité sans encourir l'dtrn zyires sz~ccessiorizs a titre de pénali- 

té.748 

En détachant la saisine de La transmission du patrimoine du défunt, ce dernier 

se retrouve isolé dans Le pahimoine du successible, entre autres, par le fait que sa sai- 

sine est limitée a certains gestes. Le successible peut agir sur la totalité de son patri- 

moine, mais l'exercice de ses droits sur la portion de son patrimoine provenant de la 

succession pourra entrainer I'nlfrn vires srrccessionis si cet exercice déborde du cadre 

prévu par la loi. Ainsi, le successible confirmera la confusion patrimoniale et accepte- 

ra la composition du patrimoine en résultant. Le plein exercice de la saisine par le 

W. Voir nipa, p. 196 e t  S.. 

7s. Art. 799,800,801 e t  834 C.c.Q.. 



successible entraîne une acceptation sans protection i~ztrn ziires pour l'héritier qu'il de- 

vient. 

Le patrimoine successoral demeure non seulement isolé dans celui de l'héritier 

qui a ia saisine de piein droit, mais voit i'exercice de cette derniere accorde au iiquicia- 

teur chargé de l'administration du patrimoine successoral pour fins de liquidation. 

Ainsi, le patrimoine successoral demeure entre les mains du successible devenu héri- 

tier, mais se trouve en même temps isolé puisque son contrôle et son administration 

sont entre les mains du liquidateur successoral. 

11 faut noter que l'héritier conserve la saisine sur tout son patrimoine, person- 

nel et successoral confondus, seul l'exercice de la saisine sur la part provenant de la 

succession Lui est temporairement retiré. Il n'y a pas donc un détachement du patri- 

moine successoral de son patrimoine, mais division à l'intérieur du patrimoine. Ainsi, 

à la différence du fiduciaire qui a la pleine saisine par I'acceptation de sa charge749, le 

liquidateur n'en obtient que I'exercice, la saisine demeurant investie chez l'héritier. 11 

n'y a pas creation d'une universalité distincte et autonome de celle de l'héritier, donc 

pas de patrimoine d'affectation sans titulaire. 

En l'envisageant sous cet angle, la séparation des patrimoines de plein droit 

opere division à L'intérieur du patrimoine de l'héritier, se voit concrétiser par le retrait 

de l'exercice de ses pouvoirs comme titulaire jusqu'à la fin de la liquidation. Il y a di- 

vision sans création d'un patrimoine d'affectation puisque la saisine est maintenue 

749. Art. 12641265 C.C.Q. BRIERLEY, J.E.C., .De certains patrimoines d'affecta- 
tion. Les artides 1256-1298>., dans Ln réforme du Co& civil, tome 1, Sainte-Foy, Presses de 
ltUniversite Laval, 1993, n0.20-21, p. 755-756. 



entre les mains de l'héritier. L'acceptation bénéficiaire entraînait la présence de deux 

patrimoines au sein d'une même universalité, l'acceptation du Code c i z d  di1 Qllébec 

produirait à tout le moins une division à L'intérieur d'un même patrimoine. La diffé- 

rence se situe a u  niveau de la saisine dont l'exercice est maintenant retiré à I'héritier 

alors que ia pleine sais:ne etait accorde i'heritier Deneiiciaire sous i'ancien Coie. Un 

testament ne pouvait et ne peut que modifier L'exercice et llt.tendue de la saisiriez*, 

celle-ci étant accordé de plein droit aux héritiers et successeurs à vocation univer- 

selle .=' 

La séparation des patrimoines du nouveau Code semble se fonder sur l'attribu- 

tion de l'exercice de la saisine qui concrétise une division clans le patrimoine de l'héri- 

tier. Sous l'ancien Code, le successeur a vocation universelle se retrouvait avec deux 

universalités sans que soit déterminé le sort de la saisine; les deux patrimoines indé- 

pendants formaient une seule universalité sans distinction au niveau de la saisine. 

Maintenant, les deux patrimoines au sein de la même universalité se distinguent par 

la saisine, concrétisation de la transmission successorale; l'héritier perd simplement le 

contrôle effectif d'une partie de son patrimoine pendant la liquidation. 

La séparation des patrimoines utilise la saisine pour confirmer la cassure abs- 

traite entre les patrimoines divisés; seuls les pouvoirs de l'héritier sur une partie de 

son patrimoine sont temporairement confiés au liquidateur pour la durée de son ad- 

ministration. La liquidation est donc un régime d'administration des biens d'autrui en 

faveur des créanciers successoraux, mais dont l'objet est étendu à un  patrimoine .en- 

tier» à l'origine, soit le patrimoine successoral. 

=o. Art. 778 C.C.Q. et art 918 C.C.B.C.. 
El. Art 625 C.C.Q. et Art. 607 et 891 C.cJ3.C.. 



La division se réalise sous forme d'adminisbation de biens d'autrui laquelle 

porte sur un patrimoine en matière de succession; la part de patrimoine provenant de 

la succession est temporairement sous l'administration du liquidateur ce qui confirme 

Ia susdite rli~ision.~jz Cette division s'éteindra avec la fin de l'administration, soit 

quiinci :a liquidation sera termin&. 

Cette division résulte-t-elle d'une séparation à l'intérieur du patrimoine d'un 

héritier ou d'une division factuelle découlant du transfert de I'exercice de la saisine? 

Le législateur a souligné l'importance qu'il attache à la saisine dans le Code cizil 

dl( Qliébec, notamment quant au fondement de I'i~iîrn rires s ~ ~ c e s s i o r z i s . ~ ~  

Une division fondée sur la saisine a des et'fets patrimoniaux différents de ceux 

découlant de l'acceptation bénéficiaire sous l'ancien régime. L'unité du patrimoine est 

respectée, puisque seul l'exercice des droits patrimoniaux se voit limité, et subsé- 

quemment confié a une tierce partie, le liquidateur, aux termes du Code sizlil drc Qu&- 

bec. IL est de plus intéressant de constater que le Code prévoit des effets similaires à 

ceux de l'ancienne acceptation bénéficiaire, en utilisant un nouveau mécanisme fondé 

sur le transfert de l'exercice de la saisine héréditaire. 

Au Lieu de séparer les masses patrimoniales, seul L'exercice des droits patrimo- 

niaux est modifié, conservant l'intégrité théorique du patrimoine, mais confirmant 

une division phvsique fondée sur la saisine. L'ancien Code ne prévovait pas de régime 

"2. LAMONTAGNE, D.C., op. cif., note 199, no. 189-190, p. 109 à 112. 
m. Voir les citations: niprn, p.259, notes 664 et 665. 



général d'administration des bien d'autrui, comme le fait le f i d e  civil du Qile3eec aux 

articles 1299 et suivants. L'article 1299 est clair: 

Art. 1299. Toute personne qui est chargée d'administrer un bien ou un 
patrimoine qui n'est pas le sien assume la charge d'administrateur du 
bien d'autrui. Les regles du présent titre s'appliquent à une administra- 
tion, a moms quail ne resuite de ia ioi, de i'acic: constiiutif ou  cles iirïom- 
tances qu'un autre régime d'administration ne soit applicable? 

Ainsi, une personne chargee d'administrer un bien ou un patrimoine qui n'est 

pas le sien se voit automatiquement attribuer la charge d'administrateur de bien d'au- 

trui, quel que soit le régime qui lui soit applicableF Le fait que les héritiers soient de 

plein droit liquidateurs de la succession a laquelle ils sont appelés crée ainsi un situa- 

tion paradoxale. 

En l'absence de liquidateur autrement nomme, ['héritier se verra attribuer la 

saisine héréditaire du patrimoine successoral aux termes de l'alinéa 1 de l'article 625 

d u  Code tizd drl Quelm, et se verra au même moment dépouiller de l'exercice de cette 

saisine par l'article 777, lequel lui sera de nouveau accordé comme liquidateur de 

plein droit aux termes de l'article 785 du Code. 11 faut noter qu'au même moment, il y 

a eu séparation de plein droit selon l'article 780. 

Ainsi, l'héritier sera titulaire du patrimoine successoral comme faisant partie 

du sien, alors qu'il exercera les fonctions de liquidateur successoral sur un patrimoine 

qui n'est pas le sien selon l'article 1299 du Code civil dii Qrleôec, mais qui l'est en droit. 

m- Notre souligne. Voir: RAINVILLE, F., «De l'administration du bien d'au- 
trui,,, dans Ln rifinne hi Co& cîz~il, tome 1, Sainte-Foy, Presses de l'université Laval, 
1993, no. 7-8, p. 786. 

755. LAMONTAGNE, D.C., op. Qt., note 199, no. 190, p. 110. 



Et même en appliquant la séparation abstraite des patrimoines, le patrimoine succes- 

soral demeure le patrimoine de l'héritier. Par contre, il faut souligner que le liquida- 

teur n'est pas comme tel désigné comme étant un administrateur de bien d'autrui, 

mais (<...agit à l'égard des biens de la succession a titre d'administrateur de bien d'au- 

t n i . . P 6  DORC, il sera nécessaii2 de Uistingier l'hkritiêr d u  iiquiciatrur quand iis se 

retrouvent sur la tête de la même personne. 

En résumé, l'acceptation par un héritier entraîne la division de son patrimoine, 

accorde la saisine héréditaire à l'héritier, en confie l'exercice au liquidateur de plein 

droit qui est ce même héritier mais à titre d'administrateur de bien d'autrui. Point in- 

téressant, cette situation a pour effet de concilier deux points de vue divergents con- 

cernant l'acceptant bénéficiaire sous l'ancien régime. Ce dernier était considéré à la 

fois comme propriétaire de l'actif successoral et comme administrateur au profit des 

créanciers, ce qui lui accordait plein contrôle sur le pa himoine  successoral.^^ iMais 

une autre opinion considérait que le bénéficiaire devenait un simple administrateur 

limité dans le cadre étroit de ses fon~tions.~ja L'héritier liquidateur sera propriétaire 

du patrimoine successoral, mais ne pourra agir sur ce dernier, sous peine d'ultrn oires 

sirccessionis, que dans le cadre de ses fonctions de liquidateur, soit adminishateur de 

bien d'autrui. 

- 
496. Art. 802 C.C.Q.. BRIÈRE, G., Traité ..., op. nt., note 2, no. 649, p. 762; Commen- 

taires du Ministre & ln klstice.. ., tome 1, op. Qf., note 26.1, p. 474. 
z7. BRIÈRE, G., Précis ..., op. d., note 1, no. 009, p. 351; MAYRAND, A., Les srrc- 

cessions ..., op.  cil., note 1, no. 283, p. 24.  
a. JE'ITÉ, L.A., loc. tit., note 449, p. 222-223; MIGNAULT, P.B., tome 3, op.  àt., 

note 1, p. 48 .  



La séparation des patrimoines du Code cird h i  Q11L;bec demeure structurelle, 

mais a vu préciser son volet fonctionnel. L'intégrité du patrimoine de l'héritier n'est 

plus atteinte puisque le patrimoine de la succession s'en divise, sans complètement 

s'en détacher. En contrepartie, une partie de son pahimoine est soumis à des règles 

d'administration et de disposition particulières a la liquidation successorale. Ces rè- 

gles sont fondées sur l'exercice de la saisine héréditaire par le liquidateur J e  succes- 

sion. 

La séparation des patrimoines découlant de l'acceptation bénéficiaire scindait 

le patrimoine de l'héritier en suspendant les effets de la confusion découlant de la 

transmission successorale. L'héritier bénéficiaire devait administrer le patrimoine 

successoral en tenant compte des droits des créanciers successoraux, mais il ne se 

vovait aucunement retirer ses pouvoirs sur l'actif successoral. 11 conservait la saisine 

et son plein exercice. 

Advenant le défaut de se conformer aux formalités requises pour procéder à la 

vente des actifs successoraux, l'alienation n'était pas nulle mais l'héritier benéficiaire 

était tenu personnellement responsable d u  préjudice causé aux créanciers et légataires 

par cette vente, s'il v en avait, et ce, malgré le caractère obligatoire de ces formalités 

découlant de la formulation des articles 674 et 675 du Code L7z,il dii Bas-Cnnnrin.z9 

as. MAYRAND, A., Les successions ..., op. cit., note 1, no. 283, p. 247; 
LANGELIER, F., tome 2, op. cit,  note 270, p. 434 MIGNAULT, P.B., tome 3, op. cit., 
note 1, p. 456. Contra: GRENIER C., <<Des formalités de l'acceptation sous bénéfice 
d'inventaire,> (1908-1909) 11 R. dir N. 297, p. 300. 



En effet, le patrimoine successoral avait pour titulaire le successeur bénéii- 

ciaire, lequel était propriétaire des biens et droits de la succession; en ce sens, il avait 

le droit de disposer de ceux-ci. Ainsi, les formalités entourant La vente avaient pour 

fonction d'assurer le maintien de la valeur de L'actif de la succession plutôt que d'en 

empècher ia vente; elles servaient donc à contrôler l'administration du bénéficiaire 

pour éviter des pertes importantes pour l'actif successoral, sans limiter l'exercice du 

droit de propriété de ce bénéficiaire. Si le bénéficiaire abusait de son droit au détri- 

ment de la succession, il suffisait qu'il compense cette dernière pour obtenir le résultat 

recherché par les exigences procédurales de la vente des biens de la succession. 

En vertu du nouveau Code, L'héritier voit son patrimoine se diviser et se voit 

retirer l'exercice de ses droits sur la partie qui provient de la succession. II lui devient 

impossible, sauf exception, d'entamer ou de disposer des droits patrimoniaux qui 

formaient le patrimoine successoral. La protection de l'intégrité du patrimoine suc- 

cessoral découle de l'impossibilité par ['héritier d'exercer ses droits patrimoniaux sur 

ce dernier; le pouvoir de vendre et de disposer de cette partie de son patrimoine lui 

est temporairement retiré. 11 se voit imposer une forme d'incapacité d'action a l'égard 

de ce patrimoine. 

11 aurait peut-être été possible et plus simple de maintenir le patrimoine suc- 

cessoral totalement indépendant de celui des successibles et des héritiers, tant que la 

succession n'est pas liquidée; la reconnaissance des pahimoines d'affectation permet- 

trait cette éventualité. L'héritier se verrait remettre les biens de la succession libre de 

toutes dettes et charges, sans que son patrimoine soit autrement affecté que par 

l'augmentation de son actif, si la succession est excédentaire. 



C'est le système adopté en droit anglais, qui charge un administrateur, le per- 

sormzl representrrtive du défunt, de réaliser les actifs pour payer les dettes et charges du  

de cujus et de transmettre l'actif net excédentaire aux héritiers?* Par contre, il faudra 

s'assurer que cet emprunt à la comrnon law, laquelle (<ignore)> la patrimoine, s'ins- 

crive Jans noire concept de patrimoine contenu a i'articie 2 du iode cirvl di1 Qiebec; 

Le liquidateur se verra remplir un rôle presque identique, sauf qu'il agit sur ce 

patrimoine faisant partie intégrante de celui de l'héritier alors qu'un persomd repre- 

set1 tntizir détient la succession en tant qu'entité indépendante.:b' 

Pratiquement, la séparation fondée sur la saisine dans le cadre d'un régime 

d'administration de bien d'autrui devrait fonctionner, puisque le titulaire du patri- 

moine affecté perd ses pouvoirs sur le patrimoine faisant l'objet du régime, méme si 

ce patrimoine se retrouve confondu au sien. Théoriquement, il y a atteinte profonde a 

la personnalité de l'héritier qui perd le libre exercice de ses droits sur son patrimoine, 

ou à tout le moins, sur une partie de celui-ci. 

En retirant l'exercice de la saisine a l'héritier pendant la liquidation, le Législa- 

teur rend l'héritier de frrcto incapable d'aliéner ou d'engager la portion de son patri- 

moine provenant de  la succession. Ainsi, une transaction affectant un droit successo- 

ral faite avec un héritier durant la liquidation pourrait se voir attaquer en nullité vu 

'60. CURZON, L.B., Lnw of Succession, Plvmouth, MacDonald Evans td., 1976, 
p. 194 et S.; MELLOWS, A.R., nie L m  of ~iiccession, 3 ed., London, Butterworths, 1977, 
p. 371 et S.. 

.Ibidem * 



I'absence du droit à l'exercice de la saisine par l'héritier. Le patrimoine est temporai- 

rement frappé d'une forme de prohibition d'aliéner. 

L'héritier bénéficiaire ne perdait aucunement cet exercice, mais il devait I'exer- 

cer dans un cadre précis. De plus, son patrimoine personnel avait une existence indé- 

pendante pendant la séparation des patrimoines. Le nouveau régime maintient le pa- 

trimoine successoral dans le patrimoine personnel, rendant indisponible à l'héritier 

I'accés a une partie de son patrimoine. Au lieu de deux patrimoines sur une tête, c'est 

deux têtes sur le même patrimoine: celle de I'héritier et celle du  liquidateur. 

Le législateur a donc concrétisé la séparation des patrimoines en accordant 

l'exercice de la saisine héréditaire au liquidateur de succession. Est-ce à dire que La 

division du  patrimoine découle de la saisine, et par extension, la séparation des pa- 

trimoines? La réponse serait aifimative si le régime de liquidation ne pouvait pas 

étre écarté. Or l'article 779 du Code cizd chi Quibec permet d'écarter le régime de liqui- 

dation et les articles 781 et 782 voient à protéger tous les créanciers en maintenant 

intact leur gage général. 

Il est donc nécessaire d'examiner le sort du patrimoine de l'héritier lors de la 

fin de la liquidation successorale qui met fin à la division du patrimoine découlant de 

la séparation de l'article 780 du nouveau Code, et qui retourne l'exercice de la saisine 

entre les mains des héritiers. Il s'agit d'examiner la situation des différents créanciers 

à l'égard de la confusion. 



111 ) CREANCIERS ET CONFUSION D'HIER A AUJOURD'HUI: PRMLÈGE = 

SÉPARATION DES PATRIMOINES . 

Une des particularités de la transmission successorale est de modifier la com- 

position des patrimoine qu'elle contond. Ainsi, le gage général des creanciers, tant àe  

la succession que du successible ou de l'héritier, est transformé. Ce changement peut 

ne pas faire l'affaire de ces différents créanciers. Il v a donc eu des mécanismes mis de 

l'avant afin de permettre aux créanciers de contrecarrer les effets à leur égard de la 

confusion  successorale^ 

A ) SEPARATION DES PATRIMOINES: PRMLÈGE SOUS LE CODE C M L  DU 

BAS-CAMDA. 

11 faut noter que la séparation des patrimoines en faveur des créanciers, institu- 

tionnalisée sous l'ancien régime, découlait de l'article 743 du Code &il drc Bris-Cnnncin, 

et de ses équivalents en droit français. Elle pouvait se définir de la façon suivante: 

La sépnrnh'on des pntrirnoines est le priviliige accordé aux créanciers de la 
succession et aux légataires particuliers d'être payes sur les biens de la 
succession avant les créanciers personnels des héritiers. 
Dans la separation des patrimoines, les créanciers demandent qu'on les 
traite comme si leur débiteur vivait encore et que Le patrimoine de ce 
dernier soit isolé de celui des héritiers, de façon à ce qu'ils puissent être 
payes de préférence aux créanciers personnels de L'héritier à même le pa- 
trimoine recors titué.76' 

762. MAYRAND, A., Les sziccessions ..., op. nt, note 1, no. 400, p. 361. Voir égale- 
ment: SIROIS, L.P., loc. nt., note 710, no. 2, p. 40. 



Nous verrons que cette définition, tout en décrivant le mécanisme de façon 

précise, avait une portée beaucoup trop large quant a la division du patrimoine des 

héri tiers. 

Ce dernier mécanisme nous provient d u  Droit romain à l'époque prétorienne. 

La séparation des patrimoines, à cette époque, était beaucoup plus drastique, car elle 

coupait et anéantissait les liens qui retenaient les héritiers au patrimoine successoral 

ainsi qu'aux créanciers successoraux. Ces derniers se vovaient accorder un accès di- 

rect 

ces. 

dée 

aux biens successoraux afin d'en faire la liquidation en paiement de leurs créan- 

La séparation annulait l'adition d'hérédité si elle avait eu Lieu; et, même deman- 

par un seul créancier, elle profitait collectivement à tous les créanciers héréditai- 

res et affectait tous les biens de la succession, entraînant leur vente afin de paver ces 

créanciers à même le produit de la vente.-o" 

Au départ, une question s'est posée sous l'ancien régime de droit québécois: le 

privilége de la séparation des patrimoines existait-il de plein droit dès I'ouverture de 

la succession" ou était-il nécessaire qu'il tasse l'objet d'une demande de la part du 

:63. MAZEAUD, H., L. et J., tome 4, vol. 2, op. cit., note 1, no. 1276, p. 513-514; 
MAYRAND, A., Les sr~ccessions ..., op. tit., note 1, no. -400, p. 361 et no. 410,~. 368; CUQ, 
E., tome 2, op.  cit., note 108, p. 633 à 635; AUBRY, C. et RAU, C., tome 6, op. cil., note 1, 
J 619, p. 470, note 1. 

TM. SENAY, A., loc. nt., note 710, no. 60-61, p. 498; MAYRAND, A., Les succes- 
sions ..., op.  cit., note 1 no. M5, p. 364. 



creancier qui veut s'en prévaloir.765 Cette dernière hypothèse semble avoir retenu la 

faveur de la majorité des auteurs.766 

Pour bénéficier de la séparation des patrimoines, il était nécessaire que les 

crganciers succesoraux qui vûühiczt  s'en ~ r é i d c i r  e n  fassent !a demande, même si 

aucun formalisme précis concernant la demande n'était Par contre, dans les 

cas où la séparation affectait des immeubles successoraux, il était nkcessaire d'enregis- 

trer dans les six mois suivant l'ouverture de la succession un avis établissant les droits 

que les créanciers successoraux détenaient contre la succession afin de conserver, à 

l'encontre de ces immeubles successoraux, leur préférence découlant de la séparation 

des patrirnoine~.~68 

Mais le problème de l'existence mérne de la séparation des patrimoines n'est 

pas comme telle résolue. En examinant de plus près I'opinion des auteurs, il est possi- 

ble de conclure que les deux tendances se recoupaient: (4 faut que le créancier de- 

'65. BRIÈRE, G., Trnité ..., op. cit., note 2, no. 580 p. 685; BRIERE, G., Précis ..., op. 
cit., note 1 no. 523, p. 358; FARIBAULT, L., Trnité de droit cizd ..., tome 4, op. Rt., 
note 270, p. 558 MIGNAULT, P.B., tome 3, op.  çit., note 1,  p. 604. 

766. Comparer les positions des auteurs mentionnés aux deux notes précéden- 
tes. 

BNÈN, G., Précis ..., op. cit., note 1, no. 523 527, p. 358-359; MAZEAUD, H., 
L. et J., tome 4, vol. 2, op. cit, note 1, no. 1280, p. 516; MAYRAND, A., Les successions ..., 
op.  cit., note 1, no. 405406, p. 364; FARIBAULT, L., Trnité de droit c i z d  ..., tome 4, op. 
cit., note 270, p. 560-561; MIGNAULT, P.B., tome 3, op. ~ i t . ,  note 1, p. 604; AUBRY, C. 
et RAU, C., tome 6, op. cit, note 1,s 619, p. 425. 

k t  1990 et 2106 C.C.B.C.; BRIÈRE, G., Précis ..., op. nt., note 1, no. 528, 
p. 360; MAYRAND, A., Les si~ccessions ..., op. cif., note 1, no. 406, p. 364365; 
FARIBAULT, L., Trniié de droif civil ..., tome 4, op. n t . ,  note 270, p. 360-961; SIROIS, 
L.P., loc. al., note 710, no. 28, p. 56; MIGNAULT, P.B., tome 3, op. cit., note 1, p. 604- 
605. 



mande la séparation des patrimoines, en ce sens qu'on ne l'applique pas d'office. Mais 

il n'a pas besoin d'agir en justice, car Ie privilège existe de plein droit».'@ 

Dans un premier temps, la séparation des patrimoines était un privilège accor- 

dé aux créanciers et aux légataires particuliers d'une succession existant de plein droit 

du fait même de sa nature privilégiée: ((Ce bénéfice de La séparation des patrimoines 

donne un vrai privilège aux créanciers qui en jouissent puisque, sur les biens du de- 

funt devenus biens de son héritier, ils sont préférés aux autres créanciers de l'héritier, 
- 

du légataire ou du donataire.~~~.O Dans un second temps, celui à qui était accordé le 

privilége de la séparation des pahimoine devait invoquer son droit par une demande 

obligatoire, bien que dépourvue de formalisme; c'est un point sur lequel tous s'enten- 

dent? La séparation des patrimoines de l'article 743 du Code cird drt Bas-Cminh était 

donc un privilège de plein droit en faveur des créanciers et de certains légataires 

d'une succession, mais qui devait étre invoqué par ces derniers pour en bénéficier. 

? GUIHO. P., op. cit., note 81, no. 273, p. 247. 
-0. LANGELIER, F., Cortrs de droit i i z d  de In Provirrce de Québec, tome 6, Mont- 

réal, Wilson & Lafleur, 1911, p. 188. Voir également: MAYRAND, A., Les srtccessions ..., 
op. cit., note 1, no. 405, p. 364. M. Briere reconnaît la nature de privikge légal de la 
séparation des patrimoines (BRIÈRE, G., Précis ..., op. cit., note 1, no. 527, p. 359), tout 
en refutant son existence de plein droit (BRIÈRE, G., Prétis ..., op. cit., note 1, no. 523, 
p. 358); il semble y avoir confusion entre l'existence même de la séparation des pahi- 
moines et le fait que sa prise d'et'fet n'est pas automatique, nécessitant une demande 
de ses bénéficiaires: BRIÈRE, G., Précis ..., op. tit., note 1, no. 527, p. 339. 

". BRIÈRE, G., Précis ..., op. nt., note 1, no. 027 p. 359; MAZEAUD, H., L. et J., 
tome 4, vol. 2, op. kt., note 1, no. 1280, p. 516; MAYRAND, A., Les szrccessions ..., op. Qt., 
no te 1, no. 405, p. 364; FANB AULT, L., Trnité de droit tiuil ..., tome 4, op. c i  t , note 270, 
p. 358; LANGELIER, F., tome 6, op. nt., note 722, p. 187-188; MIGNAULT, P.B., 
tome 3, op. nt., note 1, p. 604; AUBRY, C. et RAU, C., tome 6, op. cit, note 1, 5 619, 
p 425. 



Du fait du mécanisme de la transmission de plein droit et de la confusion qui 

s'ensuitm, il nous semble que l'analvse de ce mécanisme comme un privilège qualifie 

bien la séparation des patrimoines qui existait sous l'ancien régime en faveur des 

créanciers et légataires d'une succession. Si la séparation des patrimoines de l'article 
- 
143 c h  Code civil Rri Brzs-t'nrzn~irz avait ete simiiaire a ceiie décodant du beneiice d'in- 

ventaire et qu'elle ait existé de plein droit, elle aurait eu pour effet d'empêcher la con- 

fusion des patrimoines au moment de la transmission, écartant ainsi le principe de la 

responsabilité i i l f r n  zrires sziccessiorlis. 

La séparation du patrimoine de plein droit aurait également causé I'akfaiblis- 

sement de l'unité et de I'indivisibilité découlant de la théorie personnaliste du patri- 

moine puisque le patrimoine successoral se serait vu séparé de plein droit de celui 

des successeurs à vocation universelle, entraînant pour ces derniers la présence de 

deux patrimoines sur la tête d'une seule personne sans les formalités exceptionnelles 

requises pour l'obtention du bénefice d'inventaire. De plus, une partie de la souverai- 

neté patrimoniale des successeurs aurait été exercée par le Législateur en faveur des 

créanciers et au détriment de l'autonomie de la volonté desdits successeurs. 

La séparation des patrimoines en faveur des créanciers ne bénéficiant qu'à 

ceux qui en faisaient la demande, la présence de créanciers séparatistes qui concour- 

raient avec des non-séparatistes et avec les créanciers personnels du successeur en- 

traînait des probkmes d'application du privikge de L'article 743 du Code c i z d  dti Bns- 

Cmnda. 



En effet, dans ce cas, les séparatistes se voyaient, clans un premier temps, attri- 

buer les montants auxquels ils avaient droit sur la vente des biens successoraux sépa- 

rés comme si tous Les créanciers de la succession, non-séparatistes et séparatistes con- 

fondus, avaient demandé la séparation des patrimoines; dans un second temps, ils 

participaient avec les créanciers nonséparatistes de la succession et Les créanciers 

personnels des successeurs a vocation universelle sur le reliquat des biens séparés par 

le privilège de la séparation des patrimoines et sur les biens personnels des continua- 

teurs de la personne du défunt tenus ~ r l t r f ~  rjires sziccessionis.~ Le traitement s'avérait 

ainsi inéquitable pour les créanciers successoraux non-séparatistes, les légataires par- 

ticuliers et les créanciers personnels des successeurs a vocation universelle. 

C'est donc pour renverser ces positions, et en même temps retirer l'exigence 

imposée aux créanciers successoraux sous l'ancien régime de l'invoquer pour bénéfi- 

cier du privikge de la séparation des patrimoines que la séparation de plein droit de 

l'article 780 du  présent Code a été adoptée.74 Pour ce qui est des héritiers, il faut qu'ils 

aient pris cette qualité pour qu'intervienne la séparation; il v a donc un certain for- 

malisme à respecter. C'est donc en regard des créanciers que la séparation des patri- 

moines se fera de plein droit, ou plutôt qu'elle produira ses effetsTy, sans égards de la 

x. BRIERE, G., Trnité ..., op. nt., note 2, no. 581, p. 686; BRIÈRE, G., Précis ..., op. 
nt., note 1, no. 535, p. 362; MAZEAUD, H., L. et J., tome 4, vol. 2, op. al., note 1, 
no. 1286, p. 519 et Lectures, p. 523 et S.; MAYRAND, A., Les sriccessions ..., op. cit., note 
1, no. 411, p. 469. 

m. BRIERE, G., Trnité ..., op. cit., note 2, no. 581, p. 686; Commentaires du Ministre 
lie [n Jrisfice ..., tome 1, op. cit., note 264, p. 369. 

C* 

/ l 3 .  BNÈRE, G., Tmité ..., op. cd. ,  note 2, no. 580-581, p. 685-686; Commentmres du 
Minisbe rie In Itïstice ..., tome 1, op. cit, note 26-4, p. 462. Un auteur considere que la sépa- 
ration des patrimoines de I'article 780 C.C.Q. s'apparente au mécanisme de protection 
décodant de l'acceptation sous bénéfice d'inventaire des articles 671 et ss. C.C.B.C.: 



décision des successibles ou des héritiers concernant leur patrimoine. 11 faut donc dis- 

tinguer entre la séparation des patrimoines en faveur des héritiers et celle en faveur 

des créanciers. 

Le yrivi!ege de !~i séparation der patrimoines de t'article 743 du Code c i z d  dri 

Bns-Cii~i~idti avait pour effet ci'enraver partiellement les effets de la confusion de pa- 

trimoine qui, en réduisant ou a ~ i h d a n t  L'actif successoral à cause de la situation défi- 

citaire en découlant, pouvait être préjudiciable aux créanciers héréditaires. Les créan- 

ciers successoraux pouvaient se faire payer sur les biens de la succession compris au 

patrimoine des successeurs à vocation universelle par préférence sur les créanciers 

p e r s o ~ e l s  de ces derniers.z6 Elle accordait également une préférence aux créanciers 

sur le prix de vente des biens successoraux, tant que les montants ainsi perçus étaient 

toujours identifiables et n'étaient pas coniondus entre les mains ciesdits successeurs à 

vocation universelle.- 

LAMONTAGNE, M.A., [oc. d., note 373, no. 12, p. 365. Tel que nous le verrons, les 
deux approches sont exactes. 

7?6. BRIÈRE, G., Précis ..., op. al., note 1, no. 522, p. 337; PVIAZEAUD, H.. L. et J., 
tome 4, vol. 2, op. Qt., note 1, no. 1275, p. 572; MAYRAND, A., Les sctccessions ..., op. kt., 
note 1, no. 400, p. 361; PLANIOL, M. et RIPERT, G., tome 4, op. cil., note 314, no. 453, 
p. 550-551; FARIBAULT, L., Trnité cie droit &il ..., tome 4, op. cit., note 270, p. 537 et 
562; SENAY, A., loc. cit., note 710, no. 22, p. 43940; SIROIS, L.P., loc. tit., note 710, 
p. 82-83; MIGNAULT, P.B., tome 3, op. cil., note 1, p. 609; AUBRY, C., et RAU, C., 
tome 6, op. et., note 1,s 619, p. 470471. 

m. BRIÈRE, G., Précis ..., op. tif, note 1, no. 537, p. 363; MAYRAND, A., Les SM- 
cessions ..., op. cit., note 1, no. 407, p. 367; FMBAULT, L., Trnité de droit ciail ..., op. nt., 
note 270, p. 563; LANGELIER, F., tome 2, op. ci t., note 270, p. 500; MIGN AULT, P.B., 
tome 3, op. cit., note 1, p. 608. 



Elle était très différente de la séparation des patrimoines qui résultait du béné- 

fice d'inventaire puisqu'elk n'entraînait pas la séparation des dettes et charges prove- 

nant de la succession de celles du successeur. L'actif personnel des successeurs à vo- 

cation universelle continuait de supporter le passif confondu en totalité, malgré la 

demande de séparation des patrimoines des créanciers successoraux. Les avant droits 

devaient répondre des dettes successorales restantes a même leurs autres biens si 

ceux provenant de la succession étaient insuffisants pour paver en totalité les créan- 

ciers de la succession avant bénéficié de la séparation des patrimoines en leur fa- 

veur.778 

Ainsi les patrimoines demeuraient confondus après la demande de séparation 

par les créanciers, et l'unité patrimoniale n'était affectée que dans la mesure où cer- 

tains biens, qui avaient comme point commun leur provenance successorale, se 

vovaient affectés préférentiellement par la loi, et non par la volonté du titulaire, à la 

garantie de certaines créances d u  passif successoral. En regard de la théorie person- 

naliste, l'indivisibilité du  patrimoine n'était pas atteinte, mais c'était la loi qui accor- 

BRIÈRE, G., Précis ..., op. cit., note 1, no. 533, p. 361; MAZEAUD, H., L. et J., 
tome 4, vol. 2, op. nt., note 1, no. 1276, p. 51-4 et no, 1283, p. 518; MAYRAND, A., Les 
sliccessions ..., op. cit., note 1, no. 410, p. 368; PLANIOL, M. et RIPERT, G., tome 4, op. 
cil., note 314, no. 461, p. 560-561; SENAY, A., [oc. cit., note 710, no. 26, p. 441; SIROIS, 
L.P., loc, cit., note 7710, no. 38, p. 89; AUBRY, C. et RAU, C., tome 6, op. nt., note 1, 
5 619, p. 499-500. Conha: FARIBAULT, L., Traité de droit cizd ..., tome 4, op. cit., 
note 270, p. 563 et MIGNAULT, P.B., tome 3, op. cit., note 1, p. 598; ces derniers con- 
siderent que les créanciers successoraux, qui invoquent leur privilège de séparation, 
devront passer a p r b  les créanciers p e r s o ~ e l s  des successeurs pour s'exécuter sur les 
biens de ces derniers. Cette position ne peut tenir à la lumière de la théorie person- 
naliste puisque, par la confusion, tous les biens deviennent le gage générd de toutes 
les dettes et charges sans préférence ou rang, sauf ceux spécifiquement prévus par la 
loi, comme celle accordée aux créanciers successoraux. 



dait un privilège sur les biens 

a l'ancien Code et sans égard à 

1'acb.i 

saient 

du  titulaire 

sa volonté. 

du patrimoine selon les conditions prévues 

Ainsi les biens et droits des successeurs à vocation universelle provenant de 

successoral étaient «mis de côté), pour les créanciers héréditaires qui en fai- 

la demande, et utilisés préférentiellement au paiement des créances qu'ils déte- 

naient contre la succession. II n'v avait pas de division à l'intérieur du patrimoine des 

successeurs à vocation universelle. Certains biens et droits étaient affectés d'une pré- 

férence en faveur des créanciers successoraux tout en demeurant dans l'actif successo- 

ral de ce successeur. À un point tel que le privilège disparaissait si les biens et droits 

ne faisaient plus partie du patrimoine ou ne pouvaient plus être  individualisé^.^^ 

La séparation des patrimoines de l'article 7-43 &tait sous notre ancien régime un 

privilège en faveur des créanciers et des Légataires successoraux, et de ce fait, aifectait 

tous les biens identifiables provenant du patrimoine héréditaire en faveur de ces der- 

niers: 

La séparation constituant un véritable privilège, elle affecte tous 
les biens de l'hérédité, indépendamment du nombre et de la position 
même des héritiers, elle empêche ces derniers de disposer des biens im- 
meubles au détriment des créanciers de la succession et elle donne A ces 
derniers une protection raisonnable: ce, crovons-nous, était l'intention 
du législateur lorsqu'il a permis a ces créanciers de recourir à cette de- 
mande.7so 

m. Art. 743 C.C.B.C.. 
'80. SENAY, A., loc. Qt., note 710, no. Ur p. 44445. Voir également: 

MAZEAUD, H., L. et J., tome 4, vol. 2, op. d., note 1, no. 1283, p. 517; MAYRAND, A., 
Les sr~ccessions ..., op. Ot, note 1, no. -101, p. 362; PLANIOL, M. et RIPERT, G., tome 4, 
op. nt., note 314, no. 454, p. 451452; DEMERS, C., Traité de droit civil du Qlie%ec, 
tome 14, Montréal, Wilson & Lafleur, 1950, p. 83; SIROIS, L.P., loc. cit., note 710, 
no. 13, p. 50 et no. 28, p. 36; LANGELIER, F., tome 6, op. Qt., note 722, p. 188;. Juris- 



Cette séparation de patrimoine de l'article 743 du Co& cizd du Bas-Cnnnch était 

donc bien imparfaite puisqu'elle n'isolait que certains biens du patrimoine successo- 

ral, ceux qui demeuraient toujours identifiables7s'; elle ne bénéficiait qu'aux créan- 

ciers successoraux qui, sur la part de patrimoine provenant la succession, n'avaient 

pas à subir la concurrence des créanciers personnels des successeurs à vocation uni- 

verselle, lesquels créanciers devaient par contre subir la concurrence des créanciers 

héréditaires sur leur gage général mie  sliccessioriern. 

Au niveau de la confusion, ce n'était pas le patrimoine successora1 qui était 

isolé de celui des successeurs du défunt, mais seulement les biens qui le composaient 

qui, s'ils étaient toujours identifiables, faisaient l'objet d'un &oit de préférence. On 

peut dire que la séparation des patrimoines du Code c i z d  du Bns-Cnnnh n'avait pas 

pour effet de séparer les patrimoines, mais d'accorder un privilège au créancier suc- 

cessoral qui s'en prévalait sur des biens, ou le produit de leur vente, faisant toujours 

partie du patrimoine personnel d'un successeur à vocation universelle au moment de 

la demande de séparation, mais provenant originalement du patrimoine successoral: 

Jurisprudence et doctrine contemporaine en ont conclu que la sé- 
paration des patrimoines était assimilable à un pn'ziilège qui assurerait les 
créanciers successoraux d'être payés sur les biens du défunt par préfé- 
rence aux créanciers de l'héritier. [.. .] 11 serait en fin de compte plus exact 
de voir dans la séparation des patrimoines une maniére de conférer aux 
créanciers de la succession un gage ( au sens où tout patrimoine est Le 
gage des créanciers ) exclt~sfsur le patrimoine du de a i j z i s . ~ s ~  

prudence: Bnclurnd c. Bisson et nl. (1881) 12 R.L. 311(C.S.); Ln Bnnqtïe Hoclieli~gn c. Ar- 
durmbnzdt e t al. (1886) 18 R.L. 350 (C.S.). 

SIROIS, L.P., loc. cit., note 710, no. 35, p. 8-4-85. 
SÉRIAUX, A., Les szrccessions ..., op. cit., note 1, no. 139, p. 295. Voir égale- 

ment MAZEAUD, H., L. et J., tome 4, vol. 2 op. cit., note 1, no. 1282 a 1286, p. 517 à 
519. PA=, L., op. cit., note 733, no. 50, p. 18 et no. 112, p. 36, lequel parle de sub- 
ordination de paiement entre les différents créanciers sous le nouveau Code. 



Tant que la division du patrimoine est en vigueur sous le nouveau Co&, tous 

les créanciers en bénéficient et voient le gage général de leurs créances protégé. Mais 

même lorsque que la confusion réapparaît, ils demeurent protégés par l'effet conju- 

gué des articles 781 et 782 du  Code cizd dri Qri&ec. Ces articles complètent l'article 780, 

faisant de la séparation des patrimoines un mécanisme dépassant la simple division 

du patrimoine. 

B ) SEPARATION SOUS LE C.C.Q.: AU DELA DE LA DMSION DU 

PATRIMOINE. 

Dans un premier temps, si une succession est Liquidée selon les règles prévues 

par le Code cird d i 4  Quibec, l'aliénation des biens de la succession nécessaires au paie- 

ment des dettes successorales, et le règlement de ces dernières, sont accomplis par le 

liquidateur, car le remboursement des charges successorales fait partie de son man- 

dat? Si l'actif successoral est épuisé par le liquidateur pour régler le passif, l'héritier 

ne sera aucunement tenu aux dettes restantes, n'ayant rien reçu de ia succession. Les 

articles 625 et 823 du Code cizd du Qitébec prévoient qu'il ne peut être tenu que jusqu'a 

concurrence de la valeur des biens qu'il reçoit de la s u c c e ~ s i o n . ~ ~  S'il reste des dettes 

impayées par le liquidateur après la fin de la liquidation, le recours des créanciers 

impavés sera limité à la valeur des biens de la succession retournant à son patrimoine 

persomel.785 

783. Art. 776 CL Q.. VAILLANCOURT, F., op. c i  t., no te 520, p. 59; BNÈRE, G., 
Traité ..., op. nt., note 2, no. 576, p. 681682; LAMONTAGNE, MA., !oc. cit., note 375, 
no. 9, p. 363-364. 

7 s .  BR~RE, G., Traité ..., op. cit-, note 2, no. 695, p. 809410. 
m. Ibidem. Sur I'établissement de cette valeur, voir la section suivante. 



Par contre, il est possible que la confusion des patrimoines se matérialise avant 

la fin de la liquidation, et elle sera définitivement présente si les héritiers écartent la 

processus de liquidation successorale aux termes de l'article 7 9  du Code ciz~il ~fzi  Qué- 

bec. 

Ainsi, un héritier pourra perdre, volontairement ou en vertu de la loi, la pro- 

tection intrn rlires s~iccessiorzis d u  Code.yab Les créanciers successoraux pourront alors se 

faire payer A même le patrimoine personnel de l'hériter tenu dtrn ziires s~iccessionis. 

Dans ce cas, ils deviennent créanciers personnels de l'héritier et devraient partager le 

gage général avec Les autres créanciers de cet héritier, notamment les creanciers nnte 

siiccessionem.ï~~ Pour contrecarrer les effets de la confusion postérieure a la liquida- 

tion, l'actif de l'héritier est soumis aux articles 781 et 782 du Code ciziil chi Qlit'bec, qui 

répartissent les biens des héritiers de façon préNrentielle en fonction de l'origine et de 

la date des créances qu'ils garantissent: 

Art. 781. Les biens de la succession sont employes au paiement des 
créanciers de la succession et au paiement des légataires particuliers, de 
préférence à tout créancier de l'héritier. 

Art. 782. Les biens de l'héritier ne sont employés au paiement des dettes 
de la succession que dans le seul cas où L'héritier est tenu au paiement de 
ces dettes au-delà de la valeur des biens qu'il recueille et qu'il v a insuffi- 
sance de biens de la succession. 

Le paiement des creanciers de la succession ne vient, alors, 
qu'après le paiement des créanciers de chaque héritier dont la créance 
est née avant l'ouverture de la succession. Toutefois, les créanciers de 
l'héritier dont la créance est née apres l'ouverture de la succession sont 
pavés concurremment avec les créanciers impayés de la succession. 

786. Par l'application, entre autres, des articles 799,800,801 et 834 C.C.Q.. 
787. Art. 264-6645 C.C.Q.. 



Le premier article lait le trait d'union entre la séparation de l'article 780 du 

Code opérant division du patrimoine, et le retour de la confusion subséquente à la fin 

de la liquidation. L'affectation préférentielle des biens du défunt au paiement de ces 

dettes remplace la division des patrimoines, et donne également le ton sur l'aifecta- 

tion ou plutôt l'attribution des biens du patrimoine confondu. Les biens du patri- 

moine de l'héritier provenant de la succession devront être affecté prioritairement au 

règlement des créances de la succession et aux legs particuliers. Le deuxième article 

précise comment le droit de préférence s'exerce quand le patrimoine d'un héritier re- 

devient confondu avec celui de la succession au bénéfice des créanciers de l'héritier. 

Une des premieres conséquences de l'affectation des biens aux dettes successo- 

rales est de réserver prioritairement les biens de la succession au paiement des dettes 

successorales et des legs particuliers, de prékence aux dettes personnelles de I'héri- 

tier; les créanciers de l'héritier ne pourront donc s'exécuter sur les biens successoraux 

tant et aussi longtemps que les créanciers de la succession et les légataires particuliers 

n'auront pas été intégralement pavés.:S8 

Cette conséquence s'inscrit dans la suite des effets de la séparation des patri- 

moines qui a d'abord divise le patrimoine de l'héritier en deux masses distinctes. Xin- 

si, malgré le retour de la confusion, chaque masse d'actifs supportera sa masse de 

passif correspondante. S a d  exception, chaque groupe de créanciers conservera donc 

le gage général qu'il avait avant l'ouverture de la succession.~~g 

m. Art. 781 C.C.Q.; BRIÈRE, G., Traité ..., op. cit., note 2, no. 58.4, p. 689. 
7s9. r t n ' h .  



Il se retrouvera dans un patrimoine confondu des masses d'actifs formant le 

gage général de différents groupe de créanciers, se distinguant les uns des autres en 

fonction de leurs créanciers originaires, et du moment où est née leur créance. Selon 

ces différents critères, il y aura subordination de certains créanciers sur certains biens 

du patrimoine  confondu.^^ À l'instar de l'ancien régime, il y aura affectation pré& 

rentielle a l'intérieur du gage général formé par les actifs confondus, la séparation, 

isolant ces différents actifs selon leur origine, s'appliquerait aux biens formant cette 

masse pour recréer en faveur de ces créanciers leur gage nnte sriccessiotiem a l'intérieur 

du patrimoine confondu de l'héritier, sans en affecter l'indi~isibilité.;~l 

Il y a donc similitude avec les effets de l'article 743 du Code civil du Bns-Ctznnda. 

Les articles 781 et 782 du Code cird du Québec ont par contre une portée plus large 

puis yu' ils protègent tant les créanciers r ~ l i  te szt ccessionent que les créanciers pos t slicces- 

sionem, et régularise leurs <(relations>> les uns avec les autres à l'égard du gage général 

leur provenant de la confusion successorale. De plus, ces articles étendent les effets 

~~protecteurs>~ de la séparation des patrimoines au-delà de la iin de la liquidation. 

11 est important d'insister sur les deux conditions qui s'avèrent nécessaires 

pour que les créanciers du patrimoine confondu se retrouvent en compétition sur I'ac- 

tif en résultant. 11 faut que les biens de la succession soient insuffisants pour remplir 

les obligations des créanciers et légataires de la succession.~92 Si L'actif de la succession 

est suffisant pour en couvrir le passif, il n'y a pas lieu de s'exécuter sur l'actif person- 

nel des héritiers, lequel devrait se voir augmenter de l'excédent des biens du défunt 

m. PAYFITE, L., op. cit., note 722, no. 112, p. 36. 
791. Voir szipra p. 305-306 et note 782. 
792. BR&RE, G., Traité ..., op. tit., note 3, no. 585, p. 689690. 



après paiement de ses créanciers. En suite, il faut que l'héritier soit tenu aux dettes de 

la succession r i l h  zlires siiccessionis, sinon il sera impossible aux créanciers successo- 

raux de toucher à son patrimoine personnel m t e  szrccessiotiern. 

XiPmr alors, II n'y aurà conïirreiice et égalité dc droits cntre !es di:~ers crém- 

ciers que dans certaines conditions. Les créanciers de la succession ne pourront s'exé- 

cuter sur les biens personnels des héritiers qu'après paiement intégral des créanciers 

personnels de chaque héritier, dont la créance est antérieure à l'ouverture de la suc- 

cession; il n'v aura pas concours entre les créanciers personnels et les créanciers suc- 

cessoraw.'93 Quant aux créanciers de l'héritier dont les créances sont nées apres l'ou- 

verture de la succession, avant contracté à l'encontre d'un gage général formé des 

biens confondus, ils concourront avec les créanciers successoraux impavés sur les 

biens résiduels de l'heritier.34 

Cette mesure sera utilisée pour dresser fidèlement l'ordre de collocation sub- 

séquent à une vente en justice des biens d'un héritier. L'héritier ne pourra plus bénéfi- 

cier des effets de la division et verra tous ses biens, tant personnels que successoraux, 

affectés au paiement des dettes successorales. Mais ses créanciers personnels et ceux 

de la succession n'auront pas à souffrir des effets de la confusion des patrimoines dé- 

coulant de la perte par l'héritier de la protection découlant de la séparation. Les pa- 

trimoines seront confondus pour l'héritier tenu i î l trn z~ires simessiunis alors que les 

créanciers bénéficieront des effets préférentiels de la séparation des patrimoines--5 

793. Art. 783 al. 7 C.C.Q.; BRIÈRE, G., Trnifé ..., op.  cit., note 2, no. 585, p. 689-690. 
m. BRIÈRE, G., M t é  ..., op. Qt.,  note 2, no. 285, p. 690. 
35. Art. 780 al. 2 et 781 CL Q .. Con ha: BRIÈRE, G., Trkfé.. ., op. c i  t, no te 3 no. 587, 

p. 691692: ce dernier considere que la £in de la liquidation met un point finai à la 



Les effets de la séparation des patrimoines se continueront sur L'actif confondu 

en faveur des créanciers personnels et successoraux au-delà de la fin de la liquidation, 

terme contenu a l'article 780 d u  Code c i z d  h Québec. Les articles 781 et 782 du Code 

c i z d  du Québec limiteront les effets complets de la confusion en conservant ceux de la 

séparation en faveur des créanciers personnels n n k  ci!cce.çs!o?!m de !'héritier sur !es 

biens de ce dernier. de la même façon que le fait la protection présentement accordée 

aux créanciers d 'une succession aux termes des articles 713 et 1990 du Code c7z7il du 

Bns-Cmznh. 

Ce parallele entre les effets des articles 781 et 782 du nouveau Code et ceux du 

privilège de la séparation des patrimoines de l'ancien régime soulève la question de la 

nature des droits conférés sous le nouveau Code. Le privilège n'existant plus, il n'v a 

plus que les priorités et les hvpothèques comme cause légitime accordant préférence 

à des créanciers.T96 C'est ainsi que la .préférence>) de 781 et 782 est qualifié de subor- 

dination du paiement des créanciers successoraux à celui des créanciers de chaque 

héritier? C'est la détermination de l'ordre dans lequel les différents créanciers pour- 

ront se servir sur le gage général de Leur débiteur. 

Le droit de préférence en faveur des créanciers sur le patrimoine a des corné- 

quences intéressantes. Dans un premier temps, les créanciers de la succession. et les 

légataires particuliers, verront toujours les biens de la succession emplovés préféren- 

tiellement a u  paiement de leurs créances et de leurs legs? 

préférence et à la protection accordées aux différents créanciers, tout en déplorant cette 
si tua tion. 

'96. Art. 2746 et 2747 C.c.Q. 
797. PAYETTE, L., op. cit., note 722, no. 50, p. 18 et no. 112, p. 36. 
3 8 .  Art. 781 C.C.Q.; BRIÈRE, G., op. Bt ,  Trnité ..., note 2, no. 334, p. 689. 



Ceci laisse entendre que, même si un héritier est tenu u l h n  rires pour avoir 

dispensé le liquidateur de faire inventaire ou pour ne pas l'avoir dresse lui-même, un 

inventaire sera probablement toujours nécessaire pour distinguer les biens sur les- 

quels les créanciers succession pourront s'exécuter préférentiellement de ceux 

tiellement au paiement des créanciers de ce dernier. Ce qui est logique puisque la di- 

vision du patrimoine ne s'étant pas matérialisée, il faut distinguer les composantes 

des différents patrimoines formant son patrimoine post siiccessionem, pour identifier 

les gages généraux et les créances qu'ils supportent. 

De plus, il faudra que l'actif successorai soit épuisé avant que les créanciers de 

la succession puissent atteindre les biens personnels de l'héritier tenu i i lhn rlires.799 

L'actif du  patrimoine de l'héritier sera maintenu divisé 0 en deux masses, malgré le 

fait que le titulaire étant tenu au-delà de la valeur des biens de la succession, les pa- 

trimoines sont de nouveau confondu pour former une unité indivisible. Comme il est 

nécessaire de distinguer les biens de la succession des biens personnels de ['héritier, il 

semblerait que la dispense d'inventaire ne toucherait que les formalités pour le faire, 

l'identification des biens étant requise pour domer  effet à l'article 781 du Code. 

Le patrimoine est unique, mais une partie est réservée aux créanciers de la suc- 

cession et le gage général résiduel se verra .sépare» par la subordination de paiement 

des créanciers les uns par rapport aux autres. 

Art. 782 al. 1; BRIÈRE, G., op. cil., Traité ..., note 2, no. 335, p. 689-690. 



Ainsi, apres épuisement des biens de la succession, les créanciers successoraux 

devront attendre que les créanciers personnels de I'héritier, dont le droit remonte 

avant l'ouverture de la succession, soient pavés avant de pouvoir eux-mêmes s'exécu- 

ter sur ces biens; ceci entraîne indirectement une inégalité hiérarchique entre Les diffé- 

rents créanciers chircgaphaires Je l'héritier contrairement à la r è ~ l e  générale, mais 

qu'il existe une des préférence prévue à l'article 2647 du Code cizd di1 Québec. Le pa- 

trimoine personnel de l'héritier supporte un passif confondu mais séparé en fonction 

de la provenance et la date des créances. 

C'est ainsi que la séparation des patrimoines, réservant des actifs à l'encontre 

de passifs identifiés, survit à la fin de la liquidation prévu a la loi puisque l'épuise- 

ment des biens de la succession mettra fin à la 1iquidation.J" Cette dernière entraîne- 

ra la fin de la séparation des patrimoines en faveur des créanciers successoraux qui 

auront <<acc&s» aux biens personnels des héritiers, mais seulement, faudra-t-il con- 

clure, à l'encontre des héritiers tenus iiltrn rires siîccessioriis. De ce fait, chaque patri- 

moine verra l'unité et l'indivisibilité, qui étaient siennes avant l'ouverture de la suc- 

cession, maintenues en faveur de Leurs créanciers respectifs, alors que l'héritier subit 

les conséquences de la confusion des mêmes patrimoines. 

Apres le paiement des créanciers personnels nnfe siiccessionrm, le reliquat des 

biens personnels servira au paiement des créanciers impavés de la succession concur- 

remment avec les créanciers personnels dont la créance est née après l'ouverture de la 

succession.80~ Donc il est possible de conclure que pour eux, la séparation des patri- 

moines ne fera plus sentir ses effets, puisque créanciers successoraux et créanciers 

sao. Art. 819 C.C.Q.. 
801. Art 782al. 2 C.C.Q.; BRIÈRE,G., Trnité ..., op. cit., note 2, no.885, p. 690. 



personnels seront égaux. Par contre, cette concurrence des créanciers successoraux 

avec les créanciers post silccessionem de l'heritier laisse poindre un problème. 

Tout créancier qui contracte avec un héritier le fait à l'encontre du patrimoine 

de ce dernier tei que modit'ie par la transmission successorale. Son gage général est 

donc composé des actifs confondus, comme tout autre créancier du patrimoine con- 

fondu. Mais selon l'article 782 du Code cizd dzl Qiiibec, les créanciers J e  l'héritier pos- 

térieurs a la date d'ouverture de la succession seront payés concurremment aux 

créanciers impavés de la succession, ces derniers n'étant pavés qu'après les créanciers 

personnels de l'héritier dont la créance est née avant l'ouverture de la succession. En 

conséquence, les créanciers post sr~ccessiortern s'exécutent sur la portion du gage géné- 

ral qui est affecté au paiement des créanciers successoraux restants, soit la part rési- 

duaire des biens de l'héritier après paiement des créanciers nnfe sriccessioneni, ce qui 

crée une préférence involontaire au profit des créanciers. 

Donc, l'riltrn uires siiccessionis n'affecterait que la valeur nette des droits per- 

sonnels de l'héritier à la date d'ouverture de la succession. Autrement dit, des biens 

possédés avant l'ouverture de la succession, seuls les biens restants après paiement 

des créanciers personnels de l'héritier h la date d'ouverture de la succession pourront 

être affectés par I'riltrn 17ires sriccessionis. 

A la lecture de I'alinéa 2 de l'article 782, il faut conclure que les créanciers chi- 

rographaires personnels de l'héritier dont la créance est née après l'ouverture de la 

succession voient donc le paiement de leur créance s u b o r d o ~ é  au paiement de celles 

détenues par les créanciers dont la créance est née avant la succession, relativement 

aux biens possédés par i'heritier antérieurement à l'ouverture de la succession. 



Ainsi le créancier d'un héritier iiltrir zGres sriccessionis, postérieur à l'ouverture 

de la succession, devra attendre la fin de la séparation des patrimoines de son ciebi- 

teur pour identifier les biens composant le gage général garantissant sa créance. Les 

biens faisant l'objet d'une séparation de patrimoine sont temporairement exclus du 

gage générai tant et aussr longtemps qu'elle est en  vigueur.^^' Ainsi, malgré l'illo- 

gisme de cette alternative, tant que la séparation des patrimoines est en vigueur, un 

héritier ne pourrait affecter ses biens provenant de La succession au gage de ses nou- 

veaux créanciers. Quant à ses biens personnels, il pourra les engager à titre de gage 

général, mais soumis aux droits préférentiels des créanciers nnte successionem si les 

conditions de l'article 782 sont présentes. 

Le patrimoine sous les effets de la séparation n'ayant qu'un seul et unique ti- 

tulaire, il faut nuancer l'indisponibilité des biens successoraux aux créanciers person- 

nels de ['héritier. C'est le rôle des articles 781 et 782 du Code cizd dri Quibec. Un héri- 

tier qui s'engage aux termes d'une obligation personnelle engage toujours son patri- 

moine en entier; par contre, le Code, pour donner effet à la séparation des patrirnoi- 

nes, va subordonner les créanciers les uns aux autres selon l'origine et la date de leurs 

créances. Les créanciers chirographaires se verront accorder une préférence sur les 

biens de l'héritier en fonction des gages généraux «reconstitués» suite à la division du 

patrimoine pour ensuite étendre cette préférence sur le gage général découlant de la 

confusion Lorsque la division du patrimoine prend fin. Essentiellement, la séparation 

des patrimoines s'étend au gage général des créanciers. 

802. Art. 2645 Cc. Q.. 



Il se retrouve ainsi trois classes de chirographaires: les créanciers p e r s o ~ e l s  de 

l'héritier dont la créance précède l'ouverture de la succession qui ont préférence sur 

les actifs présents avant l'ouverture de la succession, les créanciers successoraux qui 

ont préférence sur les actifs provenant de la succession et qui seront en concurrence 

sur les actifs résiduels d'avant l'ouverture de la succession avec les créanciers person- 

nels p s t  siiçcessionerii. Ils sont tous trois des créanciers chirographaires égaux, mais ils 

semblent que certains soient plus égaux que d'autres. 

Ainsi, le patrimoine d'un héritier se transforme et se modifie continuellement 

suite à une transmission successorale. 

N ) CONCLUSION SUR LA SÉPARATION DES PATRIMOINES: 

SOUBRESAUTS PATRIMONiAUX SUCCESSORAUX ET DIVISION DU PATRIMOINE. 

Une des particularités de la transmission successoraie est son objet qui est le 

patrimoine du défunt.303 C'est d'ailleurs la seule façon de transmettre un patrimoine. 

Comme ce dernier est une émanation de la personne de son titulaire, tant que celui-ci 

sera vivant, son patrimoine le sera aussi. A la mort de son titulaire, le patrimoine dis- 

paraîtrait en même temps que son maitre n'eut été de la continuation de la personne 

du défunt qui permet sa survie pour qu'il soit transmkpO.' 

Voir silprit: p. 136, note 344, et p. 167 et S., note 423. 
am. Voir srrprn: p. 141, note 354. 



Dès le moment de l'ouverture de La succession, Le patrimoine du successible se 

voit augmenter du patrimoine successoral, ou de la part d'icelui qui lui revient, par la 

transmission successorale et par l'effet de la coniusion en découlant. 

Son patrimoine avant subi une profonde mociliication sans sa volonté, le suc- 

cessible a droit d'exercer son droit de se prononcer sur la composition de ce patri- 

moine résultant de la transmission successorale. C'est le droit &op t ionF  

Si le successible choisit de renoncer à la succession, la confusion disparaît et le 

patrimoine successoral se détache de son patrimoine qui reprend sa composition ante 

silccessionem. La volonté du successible s'exerce sur son patrimoine et a pour effet 

d'écarter la modification patrimoniale découlant de la transmission successorale. 

Si le successible décide d'accepter et devient héritier, son patrimoine sera mo- 

difié de différentes façons, en fonction des evénements et de ses choix personnels. 

Mais dans tous les cas d'acceptation et tant que la liquidation n'est pas finie, le patri- 

moine de l'héritier est séparé et fait l'objet d'une division entre sa part personnelle et 

de la part provenant de la succession. Donc, la confusion patrimoniale chez le succes- 

sible devient rétroactivement division chez l'héritier. 

Il faut noter que l'héritier conserve sa titularité sur tout son patrimoine malgré 

la division. L'exercice de la saisine lui est retiré au profit du liquidateur, mais la sai- 

sine est toujours sienne. S'il exerce ses droits patrimoniaux pendant La Liquidation, il 

Art 630 C.C.Q.. 



pourra encourir 1 'dfrn  zlires sliccessionis, sinon possiblement l'annulation de l'acte qu'il 

a posé s'il v a appropriation personnelle de sa part. 

Cette dernière mesure devrait pouvoir être prise à ia demande du iiquidateur 

qui a l'exercice de la saisine selon l'article 777' du  Code c i d  h i  Q ~ % e c ,  et qui a, aux 

termes du  même article, le droit de revendiquer les biens entre les mains des héritiers. 

Le liquidateur pourrait ainsi réclamer le produit de l'acte d'aliénation à titre ontireux 

qui ferait toujours partie de la succession par l'effet de la subrogation réelle qui main- 

tient entier le gage général des créanciers successoraux. Pour ce qui est d'un acte à 

titre gratuit, vu l'absence de compensation, il pourrait probablement y avoir ouver- 

hire d'un recours en annulation afin de faire réintégrer le bien clans l'actif successoral, 

sinon le généreux donateur pourrait Ghe tenu de La valeur du bien donné à l'égard de 

l'actif successoral. 

Le régime de séparation des patrimoines est différent de celui de la faillite qui 

vide le patrimoine personnel du débiteur de ses actifs en faveur du syndic qui agit a 

l'égard de ceux-ci à titre d'un tnlstee de cornmon law, ce qui se traduit par un role 

d'administrateur légal saisi des biens du failli!& Alors que l'héritier enfile des sou- 

liers patrimoniaux » du mort par-dessus les siens, le svndic chausse ceux du failli à 

titre de continuateur de sa personne.8" Le svndic est saisi de l'actif et du passif de 

failli à titre de fiduciaire, et n'est pas seulement investi de l'exercice de la saisine 

comme le liquidateur. Le failli perd complètement le contrôle sur les biens de la 

806. BoHÉMIER, A., Fnillite et insovnbilité, Montréal, Éditions Thémis, 1992, 
p. 714 à 718. 

s*. Meracre c. Marquette et Fils lnc. [ 1977 1 1 R.C.S. 547. p. 555. 



faillite pour les fins de cette dernière au profit du svndic8Ga alors que l'héritier ne perd 

que l'exercice de ce contrôle. En comparaison, le patrimoine d'un failli ferait l'objet 

d'une affectation entre les mains du svndic alors que celui de l'héritier fait l'objet 

d'une division. 

En conséquence de cette séparation des patrimoines, les biens provenant de la 

succession sont affectés préférentiellement aux créances successora~es, et sont tempo- 

rairement (cindisponibles)) pour garantir les dettes personnelles d'un héritier nées 

apres l'ouverture de la succession.s~ 11 y a donc maintien de l'intégrité des patrimoi- 

nes originaux en raison de l'effet rétroactif de l'acceptation au jour de l'ouverture de 

la succession. Cette mesure est logique, et en accord avec la division du patrimoine 

telle qu'envisagée sous la théorie personnaliste du patrimoine, puisqu'elle vise à re- 

mettre les patrimoines dans leur état nnte sticcessionem et A protéger les gages géné- 

raux modifiés par la transmission successorale. 

C'est en raison de cet effet protecteur que tout geste patrimonial autre que 

ceux permis par le Code enhainera pour un successible son acceptation de la succes- 

sion. Des que Ilintégrité du patrimoine successoral semble atteinte par un successible, 

la loi le met (chors d'atteinte>) de ce dernier en divisant son patrimoine et en lui reti- 

rant temporairement le pouvoir d'exercer impunément ses droits sur le patrimoine 

successoral. 

Au moment de I'accephtion, les patrimoines originaux se reforment réhoacti- 

vement A la date d'ouverture de la succession, mais demeurent entre les mains de ou 

808. BO&MIER, A., op. cit., note 806, p. 717. 
809. Art. 782 et 26.15 C.C.Q.. 



des héritiers; le gage général de l'héritier suit le patrimoine, et se scinde en deux. Les 

créanciers de l'héritier provenant de la succession se voient conserver les biens pro- 

venant de la succession comme gage général, soit leur gage originaire. Quant aux 

créanciers personnels de l'héritier, quel que soit le moment où leur créance est née, ils 

son: garantis issiir !CS biens pc:sotaels de !'héritic:, sous :ésc.:e du droit de pr5férerice 

des créanciers successoraux. Les patrimoines divisés ont une existence parallèle et 

indépendante, mais demeurent soumis à un titulaire unique. 

En cas de succession excédentaire, le résidu des biens provenant du défunt 

après paiement des créances successorales sera confondu aux biens personnels de 

l'héritier à la fin de la liquidation puisque la division du patrimoine cesse. Les patri- 

moines étant de nouveau confondus, les créanciers personnels de l'héritier auront 

comme gage général l'actif confondu, et tous les créanciers chirographaires seront sur 

un pied d'égalité. La regle de l'unité du patrimoine reprend force, et l'héritier n'a plus 

qu'un seul patrimoine. 

Si la succession est déficitaire et que l'héritier ne peut être tenu tiltrn l'ires suc- 

cessionis, son patrimoine personnel sera protégé et ses créanciers verront égaiement 

leur gage général maintenu. 11 n'y aura pas de confusion puisqu'il n'y aura plus rien à 

confondre, le patrimoine successoral avant été totalement liquidé.Ji0 Le patrimoine 

personnel de l'héritier reprendra son unité; la masse patrimoniale provenant de la 

succession ayant été épuise, la séparation des patrimoines n'a plus sa raison d'être, 

- - -- - 

810. Art. 818 C.C.Q.. BRIÈRE, G., Trai té...,op. tit, note2 no. 723, p. 830. 



n'avant plus rien à diviser. La loi protége ainsi le patrimoine de l'héritier de la situa- 

tion déficitaire du patrimoine  successoral.^^ 

Par contre, si l'héritier est tenu d t r n  ryires sticcessio~zis et que La succession est 

&ficitaire, i r  gage gGnérai ne sera accessi'oie aux creanciers qu'en respectant les régies 

de préférence des articles 781 et 782 du  nouveau Code. Ainsi, les biens personnels de 

L'héritier devront servir à paver préférentiellement ses créanciers nnte s~tccessionem."" 

Ces derniers étant payés, les créanciers successoraux pourront s'exécuter sur les biens 

restants, en concurrence avec les créanciers personnels de l'héritier dont la créance est 

née aprPs l'ouverture de la succession.~3 

Ainsi ce dernier groupe de créanciers sera désavantagé puisque les créanciers 

ante sztccessionem leur seront préférés sur le gage général. Quant aux créanciers suc- 

cessoraux, il faut en tenir compte, vues les conséquences patrimoniales de la trans- 

mission successorale. 11 sera donc important pour un créancier qui traite avec un héri- 

tier d'être bien renseigné sur la situation successorale avant de hansiger avec son dé- 

biteur; il pourrait voir sa d a n c e  en péril à cause des préférences prévues au Code cizd 

dtt Qrie3ec. 

Le gage général se voit affecté à différentes créances en fonction de leur ori- 

gine, et ensuite en fonction de leur date. Ces modifications s'opèrent contre un patri- 

moine confondu qui a repris son unité. Le Code prévoit un mode de protection des 

811. BRIÈRE, G., Traité ..., op. kt., note 2, no. 695, p. 809-810; LAMONTAGNE, 
M.A., [oc. cit., note 375, no. 7, p. 362. 

8? Art 782 al. 2 c.c.Q.: BRIERE, G., Traité ..., up. ~ i t . ,  note 2, no. W5, p. 690. 
813. Ibidem. 



créanciers en deux étapes: la division, qui protège à la fois l'héritier, ses créanciers 

personnels et les créanciers successoraux, et le régime de préférence qui subordonne 

les uns aux autres les créanciers chirographaires de l'héritier suite à la transmission à 

même un gage générai unique. C'est ce qui compose la séparation des patrimoines. 

11 est possible de constater que la transmission successorale a des effets majeurs 

sur la composition patrimoniale, ainsi que sur L'affectation des actifs. La division du 

patrimoine, suivie de I'nttribution préférentielle des actifs personnels de l'héritier 

s'inscrivent pourtant dans l'évolution historique de la transmission successorale en 

corrigeant l'injustice de l'article 7 4  du Code c i r d  du Bas-Cntindn à l'égard des créan- 

ciers personnels de l'héritier au moment de l'ouverture de ta succession; mais en des- 

avantageant les créanciers d'un héritier dont la créance naît après l'ouverture de la 

succession qui devront s'assurer des forces nettes du patrimoine de leur débiteur 

avant de s'engager. 

11 faut également établir la limite de l'engagement patrimonial d'un héritier 

bénéficiant de la protection des article 625 et 823 du Code ciail dic Québec. Le nouveau 

régime limite cet engagement A la valeur des biens recueillis par un héritier dans la 

succession. En quoi consiste cette valeur? 

SECTION III ) LIMITE DE L'ENGAGEMENT PATRIMONIAL DE 

L'HÉRITIER ACCEPTANT. 

Ainsi, selon le principe général de l'article 625 du Code c i z d  du Qzie%ec, tout suc- 

cessible qui deviendra héritier ne sera jamais, sauf exceptions, tenu aux dettes de la 

succession au-dela de la valeur des biens qu'il recueille de la succession à laquelle il 



sera appelé. La part d'actif dont il hérite entraîne la part de passif qu'elle doit suppor- 

ter, mais la part de passif qu'il devra supporter sera limitée à la valeur des biens dont 

son patrimoine s'est vu augmenté par la confusion subséquente à la transmission suc- 

cessorale selon les articles 625 et 823 du Code cizd dzi Québec. C'est cette «valeur» qui 

determinera l'engagement du patrimoine personnel d'un héritier à l'égard du patri- 

moine successoral; elle représente les limites de l'interpénétration permise des patri- 

moines malgré leur indépendance relative. 

Sous l'ancien régime, le successeur à vocation universelle qui acceptait pure- 

ment et simplement une succession confirmait L'augmentation par confusion de son 

actif et de son passif proportionnellement à sa part du  patrimoine çuccessoral. Ainsi, 

le créancier de la succession voyait l'actif personnel du successeur affecté à la garantie 

de sa créance, et le créancier personnel celui de la succession affecté à la sienne. En 

général, ces créanciers détenaient un recours supérieur à l'égard d'un successeur à 

vocation universelle acceptant qu'à l'égard de leur débiteur original ante sitccessionenz. 

Par un acte de volonté, le titulaire reconnaissait le patrimoine modifié par la 

transmission successorale comme étant le sien avec son actif et son passif. Il exerçait 

ainsi le contrôle qui lui est reconnu sur cette émanation de sa personne qu'est son pa- 

trimoine. 11 acceptait volontairement de prendre à sa charge les dettes et charges qui 

provenaient de la succession; il s'engageait en lieu et place du de aijus à l'égard des 

créanciers de celui-ci. Et s'il décidait de limiter sa responsabilité aux dettes par le biais 

de l'acceptation bénéficiaire, il consenrait le contrôle de la totalité de son patrimoine, 

ce dernier comprenant deux universalités séparées.814 

SI? A r t  672 C d .  C.. MAYRAND, A., Les sztccessions ..., op. cit, note 1, no. 283, 
p. 2M. 



L ' i n h  z7ires sziccessionis étant maintenant spécifiquement prévue par la loi, les 

créanciers et les légataires de la succession verront leur recours limité a l'actif en fonc- 

tion duquel ils ont originairement contracté, sauf excep t i~ns -~~ j  L'interpénétration des 

passifs sur l'actif confondu est maintenant régie par les règles J e  l'article 782 du nou- 

veau Cade. Chaque actif s u p p t e r a  donc son p s i f  correspmdant et !'affectation de 

l'actif personnel de l'héritier aux dettes successorales n'a lieu qu'en des circonstances 

exceptionneiles qui entraineront, selon le cas, le maintien ou la remise en force de la 

confusion des patrimoines au détriment de la protection intrn vires sziccessionis du pa- 

trimoine des héritiers auxquels ces exceptions s'appliqueront.8'6 

En acceptant la succession, le successible devenu héritier accepte volontaire- 

ment son patrimoine tel que modifié par la transmission successorale, tout en accep- 

tant de perdre temporairement le contrôle de la partie qui provient de  la succession. 

Suite à la séparation de l'article 782 du Code, le patrimoine successoral est soumis à la 

liquidation successorale; il est donc confié à l'administration du liquidateur. Alors 

que sous l'ancien régime, le successeur à vocation universelle qui voulait protéger son 

patrimoine n'en perdait pas le contrôle, cette protection lui est accordée sous le nou- 

veau régime en contrepartie d'une perte de contrôle patrimonial en faveur d'une 

(<tierce personne», le liquidateur pour la durée de  la liquidation: un nouveau qriid pro 

q t o  de la part du législateur. 

815. BNÈRE, G., Traité ..., op. c i t ,  note 2, no. 695, p. 809-810. 
81% Cette confusion n'aura pas pour effet de retirer le bénéfice de la séparation 

des patrimoines aux créanciers tant personnels que successoraux qui jouiront toujours 
de cette protection en vertu des articles 781 et 782 C.C.Q.. Cette partidarité sera plus 
amplement étudiée plus loin. 



U n  héritier pourra toujours conserver le contrôle de la totalité de son patri- 

moine posl sriccessionem en refusant de se soumettre au régime de liquidation succes- 

sorale ou en empêchant l'application de la séparation des patrimoines qui permet la 

division de son propre patrimoine. 11 renoncera ainsi à la protection infra z~ires succes- 

sion& et son patrimûin? i j i i ~ a ~ ~ d  devra aiors süppr ter  !es dettes sïccecscra!e~ e n  

plus des siennes. 

Pour que le patrimoine d'un héritier supporte les dettes de la succession à 

laquelle il est appelé, il faudra, dans un premier temps, être dans le cadre d'une des 

exceptions prévues au Co&, tel, par exemple, l'assurnation par cet héritier des dettes 

successorales~~7, qui rendent un héritier responsable d f r n  zlires successionis.~~8 Un ti- 

tulaire aura toujours le droit de poser quelque geste que ce soit a l'égard de son pa- 

trimoine s'il accepte volontairement d'en supporter les conséquences. Ainsi, l'héritier 

tenu iiltrn oires siiccessionnis aura posé un geste qui a confirmt. la confusion immédiate 

du patrimoine successoral et de son patrimoine personnel ou n'aura pas posé les actes 

requis pour bénéficier de la protection patrimoniale qui lui est consentie par la loi. 

En deuxieme lieu, l'actif de La succession devra être insuffisant pour couvrir la 

valeur du passif.819 Cette derniere condition reflete l'unité du patrimoine du déhint 

face ii celui de l'héritier: a chaque actif, son passif. La ponction dans l'actif personnel 

de L'héritier n'aura lieu que lorsque l'actif de la succession aura été liquidé en faveur 

817. Art. 782 al. 2, 799 à 801 et 831 C.C.Q.; BRIÈRE, 
no. 696, p. 810-811. 

G., Traité ..., op. cit., note 2, 

8% Art. 782 C.C.Q.; BRIÈRE, G., Traité ..., op. cit., note 2, no. 585, p. 689-690 et 
no. 696, p. 810-811. 

819. BR~RE, G., Traité ..., op. cit., note 2 no. 385, p. 689; Cornmeninires dzi Ministre 
rie la Justice ..., tome 1, op. cit., note 264, p. 463. 



des créanciers de celle-ci. La responsabilité i t l trn ilires s~iccessionis n'interviendra que si 

les deux conditions sont remplies. La barrière entre les patrimoines est munie de deux 

loquets, lesquels voient à la protection des patrimoines personnels des héritiers, au 

bénéfice des créanciers de ces derniers.Y'o 

L'riltrn zyires s~tccessionis est une exception, une dérogation au régime général de 

I'intm vires prévu au Code. II apparaît comme une sanction pour l'héritier qui choisit 

de s'écarter du régime général. Par contre, étant régime d'exception, il ne s'appliquera 

que s'il est necessaire et ce, dans les circonstances précises prévues dans le Code civil 

du Québec. Si le gage commun des créanciers successoraux est suffisant, ils ne pour- 

ront pas s'exécuter sur les biens personnels des héritiers puisque l'actif successoral 

supportait entièrement le passif. Ainsi, même dans les cas où il s'applique, I'ultrn z?ires 

silccessionis ne servira qu'à combler les carences de l'actif successoral, s'il y a lieu. 

A la lumigre de l'ancien régime, l'rtltnt z7ires voit sa portée limitée sous le Code 

cizd dri Québec en raison de son caractère exceptionnel. Aiors que sous le Code cizd dri 

Bns-Cnnnh, I'intrn zjires silccessionis requerrait un acte volontaire de l'héritier en l'ac- 

ceptation sous bénéfice d'inventaire, c'est l'ultrn vires simessionis sous le Code cird dri 

Québec qui nécessitera tel acte volontaire. 

Tant et aussi longtemps qu'un héritier n'a pas posé, ou omis de poser, un geste 

entraînant la fin de I'intrn vires sitccessionis, son patrimoine nnte sziccessionem et celui 

de la succession demeure divisés par l'effet de La séparation des patrimoine de l'article 

780 du Code citd dii Quibec. 

820. BRIÈRE, G., Traité ..., op. nt., note 2, no. 585, p. 689-690. 



De ce fait, les héritiers conserveront le droit de réclamer le paiement des créan- 

ces qu'ils détiennent contre la succession, et que la confusion a fait disparaitre.8'1 

L'alinéa deux de l'article 625 du Code & 7 i l  du Québec prévoit les mêmes effets que ceux 

qui étaient prévus par l'article 671 du Code cizd drl Bas-Clrnndn suite à une acceptation 

soxs bénéfice d'inventaire.8" II faut noter que sous l'ancien Code ces effets étaient ré- 

ciproques, et que la succession conservait également les droits qu'elle pouvait faire 

valoir a l'encontre de l'acceptant beneficiaire? 

Une barrière wirtuelle,) se dressera entre les patrimoines maintenant divisés. 

Les patrimoines reprendront ainsi les <<relations pécuniaires>> réciproques qu'ils entre- 

tenaient avant la confusion découlant de la transmission successorale; ils redevien- 

dront indépendants l'un de l'autre tout en conservant un titulaire unique, soit l'héri- 

tier? Ainsi, à l'instar de l'ancien régime, les dettes réciproques entre les patrimoines 

vont «renaître,, en raison de la division patrimoniale résultant de la séparation des 

patrimoines .a25 

Bt1. Art. 625 al. 2 C.C.Q.; BRIÈRE, G., Traité ..., op. nt., note 2, no. 109, p. 134. 
8% Art. 671 par. 3 C.C.B.C.; BRIERE, G., Précis. .., op. cil., note 1, no. 507, p. 350; 

MAYRAND, A., Les snccessions ..., op. tit., note 1, no. 277, p. 2-10; FARIBAULT, L., 
Trnité de droit civil ..., tome 4, op. cit., note 770, p. 342;  JE^, LA., [oc. cit., note 449, 
p. 224-î25; LANGELIER, F., tome 2, op. cit., note 270, p. 429; MGNAULT, P.B., 
tome 3, op. cil., note 1, p. 449450. En &oit français: MAZEAUD, H., L. et J., tome 4, 
vol. 2, op. nt., note 1, no. 1122, p. 407; PLANIOL, M. et RIPERT, G., tome 4, op. at, 
note 314, no. 407, p. 503. 

8 2 -  ibidem. 
824. BRIÈRE, G., Trnité ..., op. nt., note 2, no. 580, p. 685-686. Voir sicprn p. 237 et 

note 610. 
825. Art.625 al. ~c.c.Q..BRIÈRE, G., Trnité ..., op. cit., note2, no. 109, p. 134. 



La séparation des patrimoines, qui est le principe fondamental soutenant I'intrn 

ztires snccessio~tis, permettra a chaque patrimoine de maintenir divisés et indépendants 

les uns des autres les droits et obligations réciproques qui existaient avant le décès; 

les patrimoines conservent par L'effet J e  la séparation l'unité et l'intégrité qu'ils 

avaient avant 'L'ourerixre de la suctession. 

Pour établir les limites entre les deux patrimoines en formulant I'inlrn zvires s i x -  

cessionis, le Légisfateur emploie l'expression (<la valeur des biens.. Or cette expression 

semble envisager la limitation de la responsabilité des dettes successorales dans deux 

circonstances différentes: pendant que la division du patrimoine est maintenue et en- 

suite au retour de la confusion des patrimoines. 

Dans un premier temps, l'expression <da valeur des biens)) est utilisée à l'article 

625 du Code cird riil Quibec. Cette expression étant la même que celle de l'alinea I de 

l'article 671 du Code t i z d  dri Bns-Cmmdo, il est possible de conclure par analogie que les 

dettes et charges de la succession ne seront garanties que sur les biens et droits suc- 

cessoraux mêmes, et qu'un héritier ne sera tenu des obligations de la succession qu'à 

même cesdits biens et droits, en concordance avec l'interprétation qui avait été faite 

de cette expression sous l'ancien régime? Étant dans le cadre de La séparation des 

82% LAMONTAGNE, M.A., [OC. kt., note 375, no. 12, p. 365. Sur i'interprétation 
faite sous l'ancien régime: BRIÈRE, G., Précis ..., op. CA., note 1, no. 505, p. 349; 
SÉRIAUX, A., Les sziccessions ..., op. cit., note 1, no. 161, p. 298; GUIHO, P., op. nt., 
note 81, no. 282, p. 255; MAZEALID, K., L. e t  J., tome 4, vol. 2 op. cit., note 1, no. 1123, 
p. 407; MAYRAND, A., Les srmessions ..., op. Qt., note 1, no. 276, p. 240; PLANIOL, M. 
et  RIPERT, G., tome 4, op. cit., note 314, no. 404, p. 500 et no. 423, p. 515; m, L.A., 
[oc. tit., note 449, p. 223; LANGELIER, F., tome 2, op. c i t ,  note 270, p. 0 0 ;  
MIGNAULT, P.B., tome 3, op. nt., note 1, pp. 44849. Jurisprudence: Dame Picard c. 
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patrimoines, les biens successoraux sont clairement identifiés dans l'inventaire, ce qui 

permet de les affecter aux dettes et charges successorales. 

Cette interprétation est d'ailleurs en accord avec le concept de division du pa- 

himoine découlant de la séparation qui divise le patrimoine de l'héritier en pahi- 

moine personnel et en patrimoine successoral tant que dure La séparation des patri- 

moines, affectant chaque passif à son actif correspondant. 

Qui plus est, comme les héritiers se voient accorder le droit de réclamer les 

créances qu'ils detiennent conhe la succession et que la succession peut recouvrer les 

créances qu'elle détient contre les héritiers", les patrimoines sont donc cloisonnés et 

détachés les uns des autres comme s'ils avaient des titulaires différents. L'article 781 

du nouveau Code prévoit que les biens de la succession doivent Stre affectés au paie- 

ment des créances rattachées à la succession de préférence à celles rattachées aux héri- 

tiers. Ainsi, il v a affectation préférentielle des biens et droits du défunt a la liquida- 

tion de sa succession; selon l'article 782 du Code cizd drl Qiléhc, ce n'est qu'après 

l'kpuisement de cet actif et la soumission volontaire ou légale du patrimoine des héri- 

tiers aux dettes successorales que les créanciers de la succession pourront exécuter 

leurs créances à l'encontre de I'actif «personnel» des heritiers.8a 

Sous l'égide de l'article 625 et a la lumière de I'article 781 du Code cird litl Qui- 

bec, les recours des créanciers se doivent d'être limités aux droits et biens formant I'ac- 

tif même de la succession, puisque les patrimoines n'étant plus confondus, ils sont 

indépendants l'un de l'autre tant que dure la séparation des patrimoines. Ce n'est 

m. Voir supra, p. 325 a 328 et notes 816 à 823. 
8a. Voir szîprn, p. 326-327 et notes 818 A 820. 



qu'en cas d'tiltrn aires sziccessionis que les créanciers pourront avoir accès aux biens des 

héritiers, et seulement après avoir épuisé les biens de la succession, si ces derniers 

demeurent identifiables dans le patrimoine de cet héritier, l'tiltrn rlires découlant de la 

confusion patrimoniale. 

Par contre, l'expression (<valeur des biens)> aura une signification différente 

lorsque le législateur utilise cette expression pour limiter la responsabilité aux dettes 

restées impayées suite à la liquidation successorale aux termes de l'article 823 du Code 

c i z d  du Québec. Dans ces circonstances, les créanciers pourront alors s'exécuter sur la 

totalité des droits du patrimoine personnel de l'héritier sans distinction de leur pro- 

venance «successoraIe~~, mais seulement jusqu'à concurrence de la valeur des actifs 

successoraux qui auront accru à ce patrimoine à la fin de la liquidation, conséquem- 

ment A la lin de la séparation des patrimoines et au retour des effets de la confusion 

qu'elle avait suspendue pendant la durée de la liquidation.J29 Le patrimoine de l'héri- 

tier reprend ainsi son intégrité et son unicité.s30 De plus, si il a multiplicité d'héri- 

tiers, chacun ne sera tenu des dettes qu'en proportion de la part successorale qu'il re- 

çoit en cette qualité."' 

"29. Art. 823 C.c.Q.; BRIÈRE, G., Traité ..., op. nt., note 2, no. 695, p. 809-810 et 
no. 697, p. 811. Cette règle est la même que celle qui s'appliquait aux héritiers bénéfi- 
ciaires en vertu de l'artide 679 C.cl3.C.: BRIÈRE, G., Précis.. ., op. cil., note 1, no. 515, 
p. 353; MAYRAND, A., Les siiccessions ..., op. cit., note 1, no. 289, p. 253; FARIBAULT, 
L., Traité de droit civil ..., tome 4, op. cit., note 270, p. 363; JE-, L.A., [oc. r i t ,  note 449, 
p. 230; LANGELIER, F., tome 2, op. nt., note 270, p. 439; MIGNAüLT, P.B., tome 3, op. 
nt., note 1, p. 466. 

830. PLAMOL, M. et RIPERT, G., tome 4, op. cit., note 314, no. 420, p. 512. 
831. Art. 823 C.c.Q..Voir notre développement sur la multiplicite d'héritiers: supra 

p. 145 à 151. 



11 s'agit d'une extension des effets de I'intrn riires successionis qui transcende la 

division découlant de la séparation des patrimoines. Comme les biens ne sont plus 

identifiables, mais que l'héritier bénéficie de la protection des articles 623 et 823 du 

Code c i z d  cil1 Québec, les dettes restant impayées à la fin de la liquidation doivent 

quand mGme Stre iimit6ea d l'actif suïic~soral. C o m i i  celui-ci n'existe plüs suite j. sa 

confusion avec le patrimoine de l'héritier, les créanciers successoraux pourront s'exé- 

cuter sur Les biens de l'héritier jusqu'à concurrence de la valeur des biens reçus de la 

succession. C'est la limite de ponction patrimoniale permise aux créanciers successo- 

raux à l'encontre du patrimoine des héritiers ayant bénéficié de l'intrn vires szlccessto- 

nis. La portée de I'expression waleur des biens). découle de l'impossibilité de distin- 

guer les droits successoraux des autres droits patrimoniaux d'un héritier suite à la 

confusion des patrimoines. Les droits successoraux excédentaires à la fin de la liqui- 

dation se joindront au patrimoine des héritiers pour s'v fondre. 

La question est de déterminer la portée de I'expression (( ...j usqu'a concurrence 

de la valeur des biens qu'il recueille...)> contenue à l'article 823 du Code c i z d  du Qué- 

bec. Une valeur patrimoniale étant établie au moment Je l'ouverture de la succession, 

en fonction de l'augmentation de l'actif' personnel de l'héritier conférée par les droits 

transmis par la succession; toute fluctuation de cette valeur après l'ouverture de la 

succession devrait jouer en faveur ou au détriment de l'héritier. 

A la lecture des débats en sous-commission parlementaire, c'est cette valeur a 

I'ouverture de la succession qui devrait être appliquée à l'alinéa 2 de l'article 623 du 

CorIe.832 Ainsi, si une succession est composée de valeurs moblières et que la Bourse 

832. Journnl des &%nts, S. CA., le 10 septembre 1991, p. 289. 



s'effondre le lendemain de l'ouverture de la succession, Ies héritiers se verraient tenus 

aux dettes de la succession jusqu'à concurrence de La valeur des actifs au moment de 

l'ouverture de la succession, même si ces actifs ont été fortement dévalués dès le jour 

suivant. 833 

Cette position est insoutenable. Les créanciers successoraux se verraient indû- 

ment avantagés au détriment des héritiers dont les actifs combleraient la perte subie 

par le patrimoine successoral par un événement fortuit ou de force majeure. Indirec- 

tement, les créanciers successoraux peuvent se payer à même le patrimoine personnel 

des héritiers, même si ces derniers sont tenus irltrn l'ires successionis en vertu de I'arti- 

cle 625 du Code ~ i z d  drc Qliébec. Si le défunt avait survécu un jour de plus, les créan- 

ciers auraient composé avec la perte de valeur des actifs de leur débiteur, sans pou- 

voir compenser leurs pertes & même les patrimoines persomeis des héritiers. Ils ne 

doivent pas avoir contre ies héritiers un recours supérieur a celui qu'ils auraient eu 

contre leur défunt debiteur.83 

Qui plus est, cette position va a l'encontre de la division du patrimoine décou- 

lant de la séparation de l'article 780 du Code. Cette mesure voit au maintien de l'inté- 

grité des pahimoines nnte successionem. Donc, elle reforme le gage commun des 

créanciers successoraux d'avant la transmission successorale. Ce sera sur ce phi- 

moine seulement que pourront s'exécuter les créanciers de la succession. Le patri- 

moine du de ncjzis revit avec ses forces et ses faiblesses, lesquelles ne devront pas, 

dans une situation d'inbn vires sit ccessionis, affecter le patrimoine personnel des héri- 

833. fiidem. 
BRIÈRE. G., Traité ..., op. cit, note 2, no. 695, p. 809. 



tiers. II est nécessaire de respecter l'intégrité de chacun des patrimoines divisés si la 

séparation des patrimoines est pour avoir son plein effet. 

Pour que la séparation des patrimoines ait tout son sens, il faut que le recours 

des créanciers successoraux soit limité aux biens et droits provenant de la succession. 

Le but de la séparation est de rétablir l'intégrité des patrimoines au moment de l'ou- 

verture de la succession. La coupure se fera donc a ce moment, et ïes patrimoines se- 

ront distincts et séparés rétroactivement.83j 

Ce n'est qu'au moment oii les patrimoines seront de nouveau confondus suite 

la fin de la liquidation que les créanciers successoraux pourront avoir accès au pa- 

trimoine personnel des héritiers. 11 est donc important de maintenir l'interprétation de 

d a  valeur des biens)> de l'ancien régime afin de respecter l'intégrité patrimoniale que 

la séparation des patrimoines a pour but de préserver. 

C'est à la lumière de cette intégrité qu'il faut examiner l'article 823 du Code ciail 

du Qrrébec. En cela, il faut s'appuver sur l'article 861 du Code civil d i i  Q~le%ec qui prévoit 

que, dans le cadre du partage: (des biens s'estiment d'après leur état et leur valeur au 

moment du partage». Cette mesure étant une mesure d'équité entre les héritiers, elle 

traduit par contre les fluctuations du patrimoine successoral pendant la durée de la 

séparation des patrimoines. Il indique égaiement que ce sont les biens eux-mêmes qui 

se joindront de nouveau au patrimoine de l'héritier par confusion. Si I'héritier est tenu 

pour la valeur des biens qu'il recueille, celle-ci se doit de refléter la valeur du bien 

835. Voir sriprn, p. 267-268. 



réellement confondu à son patrimoine, sinon il aura perdu tous les bénéfices qui dé- 

coulaient de la division du patrimoine. 

Le principe de base étant la division d'un patrimoine en cieux entités indépen- 

dantes, les valeurs doivent s'établir au moment nù s'opere la séparation des patrimoi- 

nes et à celui où elle prend fin. C'est cette séparation des patrimoines qui sera le mo- 

teur de la protection du patrimoine de l'héritier affecté par la transmission successo- 

rale. 

Cette protection se fait par le biais de la saisine, fondement de la division en- 

traînée par la séparation des patrimoines. Cette saisine sera confiée au liquidateur de 

la succession, qui sera le pivot du règlement de la succession, et dont les fonctions 

sont de liquider les actifs de la succession afin d'en paver Les dettes, et remettre L'ex- 

cédent aux héritiers, s'il v a lieu.J36 11 est donc important de se pencher sur la présence 

obligatoire de ce liquidateur, saisi des droits patrimoniaux des héritiers, mais non 

titulaire du patrimoine de ces derniers.Y37 

936. Art. 776 C.C.Q.. 
837. LAMONTAGNE, D.C., op. nt., note 199, no. 190, p. 110-111. 



CHAPITRE VI1 

LIQUIDATION SUCCESSORALE, PATRIMOINE SUCCESSORAL ET 

PROTECTION DES CRÉANCIERS. 

Pour assurer que les actifs de la succession serviront aux paiements des dettes 

successoraIes, Ie Iégislateur a confié I'administration de la portion successorale du 

patrimoine des héritiers au liquidateur successoral. Ce dernier se voit confier l'exer- 

cice de la saisine successorale des héritiers, saisine qu'ils ne pourront exercer de nou- 

veau qu'à la fin du processus de liquidation. Le Iégislateur confie le contrôle d'une 

partie du patrimoine des héritiers a une tierce personne, le liquidateur. Le régime de 

Liquidation successorale se voit compléter pour ce qui n'est pas expressément prévu 

par les regles de I'administration des biens d'autrui.""" 

Le législateur écarte ainsi des titulaires légitimes du patrimoine de l'exercice 

des pouvoirs qui Ieur reviennent sur une partie de ce patrimoine; il est vrai qu'en 

l'absence d'une nomination par testament ils sont de plein droit liquidateurs succes- 

soraux"9, mais c'est a ce titre qu'ils exerceront Ieur saisine héréditaire, et non de leur 

propre chef. 

Mais avant tout, le Iégislateur permet de liquider une succession hors du cadre 

qu'il a prévu dans le Code, mais seulement à certaines conditions et en retirant la pro- 

tection intrn uires successionis. L'article 779 du Code ciztil (il{ Qtieâec tient les héritiers qui 

33% Art 802 C.C.Q.. 
839. Art. 785 C.C.Q.. 



décident de régler une succession hors-cadre responsables des dettes successorales 

r ï l t r i ~  vires sztccessionis. 

SECTION I) LIQUIDATION HORS DU CADRE DU CODE CNIL DU 

Les héritiers pourront, d'un commun accord, ecarter l'application des règles de 

la liquidation successorale et procéder à La liquidation à leur guise à la condition que 

la succession soit manifestement solvable; en conséquence de leur choix, ils seront 

tenus au paiement des dettes de la succession sur leur patrimoine propre au-delà de 

la valeur des biens qu'il recueilleront."o 

Deux conditions sont prévues et semblent essentielles. Il faut que tous les héri- 

tiers soient d'accord pour écarter les règles de liquidation. En raison des conséquen- 

ces patrimoniales importantes, dtrn  aires sziccessionis, chacun doit exercer ce choix qui 

pourra engager son patrimoine personnel. 

La seconde condition est la solvabilité manifeste de la succession. Cette notion 

n'est pas définie et pourra s'entendre d'une succession dont les actifs sont supérieurs 

aux passifs, ces derniers incluant Les créances venir et les legs particuliers."l La 

condition de solvabilité de la succession va protéger leur pahhoine, puisque toute 

"0. Art. 779 C.C.Q.; PICINI-ROY, M., (<Personnes, famille et succession», dans 
Collection de droit, volume 3, Les Éditions Yvon Blais Inc., 19951996, p. 256; BRIERE, 
G., Trnité ..., op. Qt., note 2, no. 579, p. 6&1685; LAMONTAGNE, M.A., [oc. cit, note 375, 
no. 14-15, p. 366-367.. 

M. LAMONTAGNE, MA., [oc. nt., note 375, no. 100, p. 430401. 



ponction de biens personnels en exécution de dettes successorales sera compensée 

par la confusion des biens successoraux de valeur supCrieure. Par contre, il v a lieu de 

douter de l'efficacité de cette condition. 

Si t c ~ s  !es héritiers sont d'xccrd w u r  I é c ~ r t e r  !2 !ipidati.cn., r ien ne  r !es 

empêcher de le faire puisqu'ils exercent pleinement leurs droits patrimoniaux. Ce 

geste des héritiers va écarter la division de leur patrimoine provenant de la sépara- 

tion prévue au Code puisqu'ils accepteront d'engager leur patrimoine personnel au 

reglement de la succession; ils accepteront la conkision qui s'opérera au moment de la 

transmission en repoussant la séparation des patrimoines. Qui plus est. cette décision 

des héritiers ne pourra pas porter préjudice aux creanciers patrimoniaux qui demeu- 

reront SOUS la protection des articles 781 et 782 du Cude cizd di Q~kbec,  puisque ces 

derniers sont reliés à la séparation des patrimoines qui modifie les règles de distribu- 

tion du gage général confondu. 

Ainsi, il sera nécessaire que les créanciers successoraux puissent bénéficier de 

cette protection, car la confusion d'un patrimoine successoral solvable à un patri- 

moine personnel insolvable pourrait entraîner l'insolvabilité du premier au détriment 

de ses créanciers. C'est une conséquence directe de l'article 781 du Code cizd du Qileâec 

qui affecte préférentiellement les biens de la succession au paiement des dettes et 

charges successorales. Quant aux creanciers personnels des héritiers, ils seront proté- 

gés par la solvabilité de la succession, mais pourront invoquer l'article 782 du Code 

c i z d  ciir Que3ec si leurs créances sont mises en péril par la décision des héritiers. 



L'rtltrn zires silccessioniç de l'article 779 du nouveau Code n'aura donc d'effets 

qu'à l'égard des héritiers, qui ne pourront plus invoquer la séparation opérant divi- 

sion du patrimoine. 

il est donc Jir'iiciie diidenht'ier le recours qui permettrait de faire respecter la 

condition de solvabilité, ainsi que d'identifier une personne intéressée qui se verrait 

accorder un tel recours. Les héritiers posent un acte sur leur propre patrimoine; les 

créanciers demeurent protégés par la loi; et les Iégataires particuliers peuvent se voir 

imposer une réduction de legs ou voir le bien légué aliéner pour payer les dettes suc- 

cessorales."2 Seuls ces derniers auraient pu s'en plaindre, mais ils devront établir en 

quoi la décision des héritiers leur porte préjudice, tout en étant conscient que ces der- 

niers ne pourront en aucun cas &re tenu d t r n  rlires siiccessionis aux legs particuliers. 

Le recours semble plus illusoire que réel. La solvabilité est une règle de bonne con- 

science qu'il sera difficile de faire respecter. 

Advenant la survenance d'un événement fortuit qui transformerait cette suc- 

cession manifestement solvable en succession manifestement insolvable, les héritiers 

pourront demander au tribunal de réduire leur obligation ou d'en limiter la respon- 

sabilité a la valeur des biens reçus en vertu de l'article 835 du Code civil du Québec s'ils 

ont exerce leur droit d'écarter les regles de la liquidation de bonne foi."3 Cette b o ~ e  

foi sera-t-elle atteinte si les héritiers ont passe outre la condition de solvabilité mani- 

feste de la succession? L'impossibilité d'invoquer la protection de l'article 833 du Cade 

nous semblerait la sanction que devraient supporter des héritiers qui écartent la (<pro- 

tection>> découlant de la solvabilité manifeste: ils ont accepté la confusion découlant 

Art. 812 Zî 814 C.C.Q.. 
M. B-, G., Trnité ..., op. cit., note 2, no. 696, p. 810-811. 



de la transmission successorale volontairement et sans condition, devant subir iilfrrr 

aires sriccessionis sans les limitations prévues par la loi. 

semble qu'il faille conclure qu'en raison de l'tilhv vires sriccessionis découlant 

commun accord* impliqueront que cet article ne pourra s'appliquer qu'en cas de plu- 

ralité d'héritiers, et que la décision devra être prise a l'unanimité.s+l L'héritier unique 

ne pourrait en aucun cas invoquer cet article et sera tenu de liquider la succession 

conformément au règles 

Par contre, s'il n'y a qu'un seul héritier, et qu'il décide de passer outre a la li- 

quidation successorale, la pire chose qu'il puisse lui arriver sera justement d'être tenu 

iiltriz zrires sziccessionis, ce qui semble revenir au même. Encore taut-il que les condi- 

tions requises par l'article 781 pour entraîner l'riftrn zjires srmessionis soient présentes, 

et les créanciers seront protégés par l'article 782 du Code. 

L'effet de  l'article ne sera pas de faire disparaître l'obligation de  procéder a la 

liquidation successorale, mais bien d'écarter les règles prévues au Code czzd d i  Quibec. 

Donc, les héritiers n'auront pas à être astreint au processus prévu au Code, notam- 

ment en ce qui concerne la liquidation des actifs, la confection de l'inventaire et le 

paiement des dettes. 

11 est soutenu que les héri tiers d'une succession tes tamentaire dont le liquida- 

teur est désigné par le testateur ne pourront écarter les règles de la liquidation selon 

m. LAMONTAGNE, MA., loc. cit., note 375, no. 14-15, p. 366-367. 
LAMONTAGNE, M.A., loc. ciL,  note 375, no. 15, p. 367. 



l'article 779 du Code.9-Lb Cette position se doit d'être nuancée. Ce n'est pas le liquida- 

teur qui est écarté, mais les règles spécifiques que la liquidation apporte à l'adminis- 

tration de bien d'autrui, le patrimoine successoral compris dans le patrimoine divisé 

de l'héritier. 11 s'agit ici d'une lutte de volonté patrimoniale entre le testateur et ses 

héritiers. 

Pour concilier ces volontés, il est possible de soutenir que le liquidateur de 

succession nommé par testament ne disparaîtra pas, mais pourrait ne plus être as- 

treint a suivre les règles de liquidation du Code; il devra par contre se conformer à la 

volonté exprimée par le testateur, et demeurera soumis aux règles de l'administration 

du bien d'autrui applicables. Il sera pmdent d'accorder au liquidateur testamentaire 

l'exercice de la saisine héréditaire par testament, car l'article qui la lui accorde tait par- 

tie des règles de la liquidation, et en invoquant l'article 779, les héritiers pourraient 

théoriquement retirer son pouvoir d'agir, la saisine, au liquidateur testamentaire. 

En l'absence de liquidateur testamentaire, les héritiers pourront liquider la suc- 

cession comme bon leur semble, mais procéderont à cette liquidation n'ayant comme 

obligation que de paver les Jettes et les legs particuliers d u  délunt.JI7 Cette mesure 

permettra d'éviter la lourdeur administrative de la liquidation successorale, ainsi que 

les frais qui en découleront, la solvabilité devant protéger les héritiers des conséquen- 

ces patrimoniales de leur décision. 

"6. PICINI-ROY, M., [oc. nt., note 840, p. 256, voir les auteurs cités à la note 2 
de cette page; LAMONTAGNE, MA., [oc. kt., note 375, no. 19, p. 368. 

M7. Art 823 et 826 C.C.Q.. 



La possibilité d'éviter les règles de liquidation crée une importante exception 

dans le nouveau régime de droit des successions qui est, pour les héritiers, compara- 

ble aux effets d'une acceptation pure et simple selon le Code c i z d  dri Bas-Cnnnh. 11 est 

vrai que ces effets découlent d'un acte volontaire du ou des héritiers, qui ne devrait 

survenir que si !a succesrior! ert clairement d v a h l e .  Les heritiers acceptent telle 

quelle la modification patrimoniale qui s'est opérée à leur égard. Toutefois cette déci- 

sion ne pourra être opposable aux créanciers et aux légataires particuliers, non plus 

qu'aux créanciers p e r s o ~ e l s  de l'héritier, qui conserveront leur préférence sur le 

gage générai. À la suite d'une transmission successorale, les créanciers, tant person- 

nels que successoraux, verront le gage général dans lequel s'inscrit leur créance main- 

tenu en leur faveur afin de protéger leurs droits, quelles que soient les décisions des 

successibles ou des héritiers d'une succession. 

11 est possible de se demander si cette exception ne sera pas employée de ma- 

nière générale, ce qui aura pour effet de reléguer le régime géneral au niveau d'une 

exception; les praticiens seront portés à conseiller à leurs clients d'uhliser l'exception 

de 779, quitte à se rabattre sur l'article 835 en cas de problème, sous réserve de la 

bonne foi, 

L'article 779 est donc une mesure qui permet aux héritiers de conserver Le con- 

trôle sur la part successorale de leur patrimoine en leur permettant de régler le paie- 

ment des dettes et legs particuliers à leur guise. Les créanciers ne perdront en aucun 

cas leur protection puisque ce n'est que la division du patrimoine qui est écartée, les 

autres effets Je la séparation des patrimoines continuant de les protéger. 



Les héritiers pourront également respecter le régime de liquidation successo- 

rale prévu a la loi et laisser l'administration de la part successorale de leur patrimoine 

entre les mains du liquidateur. 

SECTION II 1 PATRIMOINE DIVTSÉ: TITULAIRE DE L'EXERCICE 

DE LA SAISINE, 

Selon le Cocie cizd dtï Québec, l'obligation de payer les dettes et legs sera remplie 

par la personne qui sera désignée comme liquidateur de succession.~8 Toutes les suc- 

cessions devront, sauf exception, être dotées d'un liquidateur, qu'elles soient nb intes- 

tnt ou testamentaires. 

1 ) LE CARACTS&E INDISPENSABLE DU LIQUIDATEUR 

L'importance de la présence d'un liquidateur découle du fait que les créanciers 

ne pourront plus bénéficier des effets de la confusion des patrimoines qui rend les 

héritiers responsables d b n  zrires mccessionis. Conjugué au fait que les biens de leur 

débiteur d'origine constituent pour les créanciers successoraux le seul gage général de 

leurs créances, il faut s'assurer que ces biens soient utilisés au paiement des dettes et 

des legs particuliers de la succession: ceci constitue le rôle primordial du liquidateur 

de la succession, et même le testateur ne pourra le détourner de ces fonctions-"9 Ceci 

est tellement vrai que les héritiers qui voudront écarter les règles de la liquidation 

successorale selon les termes de l'article 779 du Code civil du Qite%ec seront tenus des 

m. Art. 777 C.C.Q.. 
". Art. 776 et 778 C.C.Q.. 



dettes successorales sur leur patrimoine personnel pour avoir écarté le processus as- 

surant le paiement des créanciers et légataires successoraux. 

Cette charge revient de plein droit aux héritiers de la succession, sauf si le de 

irîjus en ri autrement disposé par testamen+;; à detaut de cette designabon par le 

défunt, ils pourront, à la majorité, désigner un liquidateur et pourvoir à son mode de 

remplacement."l S'ils font défaut d'exercer leur choix de désigner un liquidateur, ils 

devront remplir eux-mêmes la charge de liquidateur. 

Il y a beaucoup de similitude entre la désignation du liquidateur et la nomina- 

tion d'un exécuteur testamentaire sous l'ancien régime. Dans le cadre d'une succes- 

sion testamentaire, le rôle d'administrateur de la succession était généralement rempli 

par l'exécuteur testamentaire choisi par le testateur, ou exceptionnellement, par le 

tribunalY Si Ie testateur avait omis de nommer un exécuteur dans son testament, ses 

successeurs à vocation universelle étaient chargés de l'exécution testamentaire.Jj3 Le 

nouveau Code a simplement étendu ces régles à toutes les successions. 

La charge de liquidateur sera généralement facultative, mais deviendra abso- 

lument obligatoire si la succession n'a qu'un seul héritier; car il ne sera pas possible a 

GO. Art. 785 C.C.Q.; BRIÈRE, G., Trai Lé..., op. nt., note 2, no. 391, p. 696. 
m. BRIÈRE, G., Trm'fé ...., op. n't., note 2, no. 391, p. 696 et no. 607, p. 711; 

VAILLANCOURT, F., op. cit., note 520, p. 43 a 45. 
GZ. Art. 905 et 924 C.C.B.C.. 
8". Art. 905 C.c.B.C+; BRIÈRE, G., Précis ..., op. ~it., note 1, no. 371, p. 270-271; 

TAYLOR, C. et DOUCET, R., «L'exécution testamentaire)) (1975-1976) 78 R. du N. 261, 
p. 271; ROCH, H., Traité de droit cini2 dtr Qrie%ec, tome 5, 1953, Montréal, Wilson & Laf- 
leur, p. 202. 



ce dernier de refuser la charge de liquidateur, ni de démissionner en cours de liquida- 

tion.83 

Si plusieurs héritiers de plein droit désignés liquidateurs de succession démis- 

siûnnsnt en bhc de leur shdrgr tri qu'il ie icur est permis seion i'articie 1357 du Code 

cizd dri Québec, la succession se retrouvera sans 1iquidateur.sjj Malgré ce droit de dé- 

missionner accordé à un administrateur de bien d'autrui, il ne nous semble pas possi- 

ble que les héritiers puissent éviter la charge de liquidateur aussi facilement, leur dé- 

signation étant de plein droit par l'effet de la loi; la qualité d'héritier comprend en soi 

l'obligation de liquider la succession.8j6 L'héritier se voit imposer en dernière analyse 

les mêmes obligations que l'acceptant sous bénéfice d'inventaire de l'ancien régime. 

La liquidation étant nécessaire pour la réalisation concrete de la division du patri- 

moine, la mesure prévue à l'article 783 du Code ciartil du Québec, malgré son caractère 

suppktit"jit doit appliquer et ne pourrait être contournée autrement que selon les 

termes mêmes de cet article. En cas d'absence de liquidateur et a défaut d'en désigner 

un tel que permis, les héritiers d'une succession se verront imposer la charge de li- 

quidateur successoral.8~8 

8%. BRIÈRE, G., Trm'té ..., op. cil., note 2, no. 607, p. 710-711 et no. 628, p. 733-734; 
VAILLANCOURT, F., op. Qt., note 520, p. 18-19. 

855. BRIÈRE, G., Traité ..., op. àt., note 2, no. 628, p. 734735; VNLLANCOURT, 
F., op. cit., note 520, p. 26. 

8% VAILLANCOURT, F., op. nt., note 550, p. 32. 
E7.  BR~~?RE, G., Traité ..., op. cit., note 2, no. 613, p. 718; VAILLPLNCOURT, F., ap. 

nt., note 520, p. 4243. 
Ga. Confrn: VAILLANCOURT, F., op. tif, note 520, p. 43. L'auteur contredit en 

quelque sorte son opinion selon laquelle le fait d'être héritier emporte l'obligation de 
liquider la succession qu'il developpe aux pages 32 et 33 de son ouvrage; il ne considgre 
pas le droit de demissioner a la lumière de ce principe. 



Pendant la durée d'une liquidation dans le cadre du nouveau Code, la présence 

du liquidateur est essentielle puisqu'il est investi de l'exercice de la saisine des héri- 

tiers, qui ne pourront l'exercer sans subir à tout le moins l'ztlfrn vires sziccesszonis sinon 

l'annulation de l'ac te posé.Jj9 

Ainsi, sans liquidateur, la part du 

trouve presque complètement immobilisé, 

patrimoine provenant de la succession se 

sauf pour les actes nécessaires au maintien 

de son intégrité que peuvent poser les  successible^^^^ et le recours a I'autorisation des 

tribunaux de l'article 792 du Code cizd du Québec. Le liquidateur se trouve donc au 

centre de la division du patrimoine des héritiers, qui se concrétise par sa présence et 

son exercice de la saisine héréditaire. C'est entre les mains du liquidateur que se ma- 

térialise la division du  patrimoine et l'exercice des droits patrimoniaux aux fins de 

règlement de succession. 

II ) LIQUIDATEUR VERSUS EXÉCUTEUR TESTAMENTAIRE 

Un testateur pourra désigner un ou plusieurs liquidateurs à sa succession; il 

pourra pourvoir au mode de remplacement de ces dernien.361 11 exerce ainsi un con- 

trôle p s t  mortem sur son patrimoine en attribuant l'exercice de la saisine de ses héri- 

tiers a la personne qu'il désigne au delà de sa tombe. 

autrement soit a la désignation, soit au remplacement 

S'il est impossible de pourvoir 

d'un liquidateur, tout intéressé 

as9. Voir sziprn: p. 318 à 320. 
860. Art. 642 et 644 C.C.Q.. Quant à l'article 443, il 

les conséquences qui en découlent: stiprn, p. 202 et S. 

fait l'objet d'une discussion, vu 

861. Art 824 C.c.Q.; BRIÈRE,  rait rai té ..., op. Qt, note 2, no. 601 à 603, p. 706 à 708; 
VAILLANCOURT, F., op. at. note 520, p. 41-12. 



pourra s'adresser au tribunal afin de désigner ou remplacer un liquidateur.sb2 Le tri- 

bunal pourra également remplacer un liquidateur qui sera incapable d'exercer sa 

charge, ou ne remplira pas de façon adéquate ses devoirs et obligations; tout intéressé 

pourra s'adresser au tribunal pour demander ce remplacement.J63 

Toute personne chargée par un testateur d'administrer sa succession, citexécu- 

ter son testament ou d'autrement liquider la succession aura qualité de liquidateur, 

quel que soit le titre ou Le nom pat lequel elle est désignée dans le testamentF 

Par contre, des dispositions testamentaires peuvent prévoir d'autres mesures 

pour l'administration et le partage de la succession suite a la liquidation; dans ce der- 

nier cas, Les biens demeureront sous l'administration du liquidateur qui agira à titre 

de mandataire post niortem du défunt, comme exécuteur des dernières volontés du de 

srijiis autres que celles concernant la liquidation. En effet, l'exécuteur testamentaire 

était considéré comme le mandataire p s t  rmrtem d u  défunt chargé d'administrer et 

de liquider son patrimoine selon les termes prévus au testament au bénéfice et en fa- 

veur de ses légataires à vocation universelle, véritables titulaires de ce patrimoine.863 

Art. 788 C.C.Q.; BNÈRE, G., Traité ..., op. cit., note 2, 
VAILLANCOURT, F., op. cit., note 520, p. 47 A 49. 

863. At. 791 C.C.Q.; BNÈRE, G., op. cit., note 2, 
VAILLANCOURT, F., op. cit., note 520, p. 23. 

no. 611615, p. 718 à 720; 

no. 630, p. 738 a 7-43; 

S H .  Art. 786 ai. 2 C.C.Q.; BRIERE, G., Traité ..., op. cit., note 2, no. 605, p. 709-710; 
VAILLANCOURT, F., op. cit., note 520, p. 42. 

8 G .  BRIÈRE, G., Précis ..., op. Qt, note 1, no. 373, p. 269-270; CXSTZLLI, M., .Les 
pouvoirs de I'exécuteur tesestamentaire: etendue maximale et durée. (1978) 19 C. rie D. 
177, p. 179 à 181; TAYL.OR, C. et DOUCET, R., ioc. n'L, note 853, p. 266 a 268; COMTOIS, 
R., ~L'executeur testamentaire» (1967) 2 R.J.T. 533, p. 533. 



L'exécuteur testamentaire était chargé d'exécuter les dernières volontés du tes- 

tateur.866 Pour ce faire, il pouvait être tenu de poser des gestes qui sortaient du cadre 

strict de l'exécution testamentaire du  Code cizd di1 Bas-Cnnndn dont les règles n'étaient 

que supplétives.86' Un testateur pouvait donc regler sa succession de la façon dont il 

!'cntcr.dait, hors dü cadre piévü au Cûdz. 3 2  plüs, :a charge d'és&utêur tsstanwntairr 

se terminait entre autres par l'exécution complète des dernières volontés du de cujus, 

lesquelles pouvaient déborder du cadre légal de l'execu tion testamentaire.868 Le testa- 

teur pouvait donc Faire à peu près ce qu'il voulait de son exécuteur testamentaire. 

Teel n'est plus le cas sous le nouveau régime. Un testateur ne pourra aller à l'en- 

contre des règles de liquidation contenues au Code civil d~ Québec puisque son manda- 

taire post nzortern, désigné liquidateur par la ioi, sera tenu de remplir cette charge con- 

formément aux règles prévues au Code. Le testateur a le choix de la personne, laquelle 

se voit imposer un mandat spécifique par l'effet de la loi, en plus de tout autre man- 

dat que le testateur lui confiera.J@ Ceci constitue une sérieuse limitation à la liberté de 

tester quant au rôle qu'un testateur peut accorder a son mandataire, mais rendue né- 

cessaire par I'inhn zrires sriccessionis qui requiere l'utilisation préférentielle des biens de 

la succession au paiement des dettes et legs particuliers du  défuntF0 

866. BRIÈRE, G., Précis ..., op. nt., note 1, no. 401, p. 285; CASTELLI, M., [oc. Qt., 
note 865, p. 180; TAYLOR, C. et DOUCET, R., [oc. cit., note 853, p. 264. 

867. Art. 13 C.C.B.C.. 
868. BRIÈRE, G., Précis ..., op. nt., note 1, no. 405, p. 287; CASTELLI, M., [oc. cit., 

note 865, p. 185; TAYLOR, C. et DOUCET, R., [oc. cit., note 853, p. 420. 
369. Art. 778 C.C.Q.. 



Par contre, en dehors des limites qui lui sont imposées par la liquidation suc- 

cessorale, le testateur pourra prévoir toute mesure non incompatible avec la liquida- 

tion et étendre l'exécution de son testament au delà de la simple liquidation successo- 

rale. Son «mandataire post rnortem~ aura pour ce faire les pouvoirs prévus au testa- 

ment et, 3 titre ccrnnlérnentrke, r ceux d'un admir?istmtelir de bien d'aumii.Jn Le 

<<mandat)) devrait se terminer par La complète exécution des dernières volontés du  

testateur. Il y aura dans ce cas deux <<phases», la liquidation comme teile et l'exécu- 

tion des ((autres)) volontés du testateur. 

Le liquidateur se voit imposé un rôle précis et complet par le législateur. Le 

but de la liquidation est de payer Les dettes et charges d'une succession et d'en remet- 

tre l'actif net, s'il v a lieu, aux héritiers. 

SECTION III ) RÔLE ET POUVOIRS D'UN LIQUIDATEUR 

Ce rôle du liquidateur est décrit à l'article 776 du Code civil du Que3ec. II devra 

identifier les successibles d'une succession testamentaire, ainsi que ceux d'une succes- 

sion ab intestat qui ne sont pas encore connus afin de leur faire connaître leur qualité 

pour qu'ils puissent exercer leur option; il devra déterminer Le contenu de la succes- 

sion par la confection de l'inventaire.8" Le Liquidateur devra ramener le patrimoine 

successoral a son actif net en recouvrant les créances et en payant les dettes de la suc- 

cession, qu'elles proviennent du de aijus, des charges successorales ou des dettes di- 

870. Art. 781 C.C.Q.. 
m. Art. 1299 C.C.Q.. 
g2. BRIÈRE, G., Trnité ..., op. c i t ,  note 2, no. 576, p. 681-682; VAILLANCOURT, F., 

op. nt., note 520, p. 12. 



mentaires, pour enfin verser les legs particuliers.s:' 11 ne restera plus au liquidateur 

qu'a rendre compte de son administration et délivrer les biens qui lui restent entre les 

mains aux héritiers.s7d 

En examinant !es fonctions du  iiquidateur, on est frappé de mir qule!!es res- 

semblent étrangement à celle d'un héritier avant accepté sous bénéfice d'inventaire. 

sauf qu'il n'a pas a étre nécessairement titulaire du patrimoine sur lequel il exerce sa 

saisine.8" Ainsi, le bénéficiaire devait administrer les biens de la succession comme 

un bon pere de famille, faire vendre les biens de la succession en autant que c'est né- 

cessaire pour paver les dettes successorales, paver les créanciers et légataires de la 

succession et rendre compte de son administration. 

L'exécuteur testamentaire se vovait coniier des Ponctions similaires selon Les 

termes de l'article 919 du Code civil dit Bm-Cirrindn, fonctions qui etait complétées, 

augmentées ou modifiées selon la volonté du tes ta teur.J76 Tant l'exécuteur testamen- 

taire que l'héritier bénéficiaire se devait de diquider>> la succession en vendant les 

actifs nécessaires au paiement du passif, et en remettant l'excédent s'il y a lieu, aux 

873. ibidem. 
874. I b i h t .  
m. Art. 672 676 C.C.B.C.. BRIÈRE, G., Précis ..., op. cit., note 1, no. 510 à 316, 

p. 351 a 353; MAYRAND, A., Les niccessions ..., op. cit., note 1, no. 283 à 285, p. 2% à 249; 
FARIBAULT, L., Traité de droit ciid.., tome 4, op. nt., note 270, p. 344 à 346; 
LANGELIER, F., tome 2, op. rit., note 270, p. 431435; MIGNAULT, P.B., tome 3, op. 
cit., note 1, p. 451 à 461. 

8'6. BNÈRE, G., Précis ..., op. nt., note 1, no. 397 à 401, p. 283 à 286; ROCH, H., 
Trnité de droit c i z d  ..., tome 5, op. cit., note 853, p. 327 et S.; LANGELIER, F., Cours de 
droit civil de In Province de Queoec, tome 3, Montréal, Wilson & Lafieur, 1907, p. 224 et 
S.; MIGNAULT, P. B., Le droit c i z d  ciznndien, tome 4, Montréal, Théoret, 1899, p. 466 et 
S.. 



successeurs a vocation universelle. L'exécution testamentaire etait supplétivement 

une charge obligatoire pour les successeurs à vocation universelle de la successionJ~, 

comme c'est présentement le cas pour la charge de liquidateur à L'égard des héri- 

tiers.875 

La charge de liquidateur peut se comparer à une fusion des rôles de l'execu- 

teur testamentalle et de l'héritier bénéficiaire qui s'appliquera à toute forme de suc- 

cession, testamentaire ou nb intestat!" Elle conserve le caractere volontaire de l'exécu- 

teur nommé par testament alors qu'elle a le caractère obligatoire de  l'administration 

bénéficiaire; en dernier lieu, c'est le successeur à vocation universelle qui se voit tenu 

de remplir la charge. 

Le Code civil du Biis-Cmnh ne faisait que tracer les limites à l'intérieur des- 

quelles le bénéficiaire pouvait agir en tant qu'administrateur, tout en lui permettant 

d'agir à sa guise tant que I'achf successoral n'était pas affecté de façon négative; seules 

quelques mesures de publicité et des formalités étaient obligatoires, mais sans consé- 

quence sur la validité de l'aliénation, restreignant son pouvoir de disposer des biens 

successoraux, dont il était, il ne faut pas L'oublier, propriétaire comme titulaire du pa- 

trimoine successora1.~~~ D'un autre côté, la seule limite vraiment importante de ses 

877. Art 905 al. 5 Cc-B.C.; BRIÈRE, G., Précis ..., op. nt., note 1, no. 374, p. 271-272; 
ROCH, H., Trnité de droit civil ..., tome 5, op. cit., note 853, p. 480-181; LANGELIER, F., 
tome 3, op. cit., note 876, p. 202. 

8". Supra, p. 3.13. 
Bn. B-, G., Trnité ..., op. cil., note 2, no. 592 p. 697. 

Art 674 et 675 C.C.B.C.; art. 888 a 893 et 921-972 C.p.c.; BRIERE, G., Précis ..., 
op. nt., note 1, no. 512, p. 362; MAYRAND, A., Les successions ..., op. nt., note 1, no. 283, 
p. 245-246: FARIBAULT, L., Trnité de droiL cizd ..., tome 4, op. n't., note 270, p. 348 à 351; 
-, L.A., [oc. d., note 4-49, p. 226-227; GRENIER, C., loc. cit., note 739, p. 300; 



pouvoirs d'administrateur était l'obligation d'agir en bon père de Camille. Selon cette 

dernière, le successeur bénéficiaire devait, dans un premier temps, maintenir et pré- 

server la valeur de l'actif successoral, et Jans un deuxième temps, le liquider dans la 

mesure nécessaire au paiement de toutes les Jettes et charges qui l'affectaient, le tout 

sous peine de mir tcut nrncpcrnent ou yréjudice s'exécuter sur ses biens personnels. 

Sous le nouveau régime, pour remplir son rôle et dans l'exercice de la saisine 

héréditaire, le liquidateur doit se comporter à l'égard des biens de la succession 

comme un administrateur de biens d'autrui chargé de la simple administrationP8~ Ces 

pouvoirs seront complétes par ceux spécifiquement prévus pour la liquidation suc- 

cessorale, tel la possibilité d'aliéner Les biens de la succession avec le consentement de 

tous les héritiers.Y8' 

À titre d'administrateur de bien d'autrui, le liquidateur devra agir avec pru- 

dence, diligence, honnêteté et loyauté dans l'intérêt des héritiers et des créanciers de 

LANGELIER, F., tome 2, op. cit., note 270, p. 433434; MIGNAULT, P.B., tome 3, op. 
cit., note 1, p. 452 A 454. 

Ml. Art. 802 C.C.Q.. BRIÈRE, G., Traité ..., op. cit., note 2, no. 637, p. 752; 
LAMONTAGNE, M.A., [oc. Bt., note 375, no. 55, p. 383-381. 

882. Art. 804, al. 2 C.C.Q.. BNÈRE, G., Traité ..., op. nt., note 2, no. 6 5 - 5 6 ,  p. 767- 
768; LAMONTAGNE, M.A., [oc. cit., note 375, no. 61, p. 385-386. 11 faut noter que I'arti- 
de  mentionne «...les héritiers...», ce qui peut laisser croire que s'il n'y a qu'un seul hén- 
tier, le liquidateur, qui dans ce cas peut slav&er être cet héritier unique, ne pourra con- 
sentir a cette aliénation et devra dors emplover l'alternative de l'autorisation judiciaire. 
Cette interprétation devrait prévaloir si on ne veut pas qu'un héritier s'auto-autorise 
l'âlienation d'un bien comme iiquidateur successoral, encore qu'il en aurait le pouvoir 
puisqu'il est titulaire du patrimoine successoral; il sera probablement expose à l'dfm 
tires nîccessionis. 



la succession~3; et s'il est héritier, il devra agir dans l'intérêt commun sans que son 

propre intérêt prenne le dessus.8" À défaut de ce faire, il pouna être tenu de dé- 

dommager la succession des conséquences du manquement à ces devoirs.J85 

Le liquidateur se doit de déterminer concrètement l'objet sur lequel d va exer- 

cer la saisine héréditaire des héritiers. Cette saisine s'exerçant sur le patrimoine du 

défunt, il sera donc primordial d'identifier ce patrimoine afin de concrétiser l'objet de 

cette saisine. De plus, il sera nécessaire de distinguer pour l'isoler le patrimoine suc- 

cessoral à l'intérieur du patrimoine de l'héritier: c'est le rôle imparti à l'inventaire. 

II y aura également lieu d'examiner la façon d'exercer cette saisine par le liqui- 

dateur. Le but ultime est de voir à ce que la part successorale du patrimoine soit utili- 

sée au reglement du passif successoral, et que l'excédent, s'il v a lieu, soit recueilli par 

les héritiers. Le liquidateur a donc un mandat limité, et des pouvoirs également limi- 

tés, sauf modification testamentaire. 

Un bon liquidateur doit s'assurer de conserver la part successorale et de l'em- 

ployer a bon escient pour le bénéfice des créanciers, ensuite des légataires particu- 

liers, et enfin des héritiers. Sa tâche va débuter par la confection de l'inventaire des 

droits formant la part du patrimoine du de nijits qui s'est confondue au patrimoine 

des successibles devenus héritiers par l'acceptation. 

883. Art. 1309 C.C.Q.. 
m. Art. 1310 al. 2 C.C.Q.. 
885. Art. 1318 C.C.Q.. 



) IMPORTANCE DE L'INVENTAIRE DE LA PART SUCCESSORALE DU 

PATRIMOINE DE L'HERITIER. 

Une des conséquences principales de la séparation entraînant division du pa- 

hL~.moirio est de dresser m e  hrrrière 3 !'intC:',eür dü patriL~mine de I1h&ritièr qui main- 

tient l'intégrité des deux patrimoines séparés; cette barriere a pour effet de protéger 

tant les héritiers que les créanciers des effets de la confusion sur les patrimoines res- 

pec tifs.886 

Pour assurer son rôle, Le liquidateur se voit accorder l'exercice de la saisine de 

l'héritier sur la portion de son patrimoine provenant de la succession. Min de pou- 

voir assumer la protection du patrimoine séparé et d'identifier la part du patrimoine 

de l'héritier dont il sera saisi, le liquidateur devra obligatoirement faire un inventaire 

du patrimoine de la successions8~, obligation qui est facultative pour un administra- 

teur du bien d'autnii~sa. Cette obbgation était imposée à l'acceptant sous bénéfice 

d'inventaire qui devait obligatoirement faire un inventaire pour bénéficier de la pro- 

tection inhn aires sitccessionis puisque l'inventaire était une formalité essentielle à 

l'existence même du bénefice d'inventaire, qui portait bien son norn.889 

L'importance de l'inventaire dans le nouveau Code se traduit par l'impossibili- 

té pour Le testateur de dispenser le liquidateur de faire inventaires", ainsi que par la 

886. Voir srlprn, p. 328-329. 
ga7. Art. 794 C.C.Q.; BRIÈRE, G., Trm'té. .., op. cit., note 2, no. Ml, p 754-755; 

VAILLANCOURT, F., op. cit, note 520, p. 71 a 73. 
888. Art. 1324 C.C.Q.. 
889- Art. 662 C.C.B.C.. Voir s u p r ,  p. 222, note 576 et 577. 

Art. 778 C.C.Q.; BRIÈRE, G., Traité ..., op. cit., note 2, no, Ml, p. 755. 



sanction qu'entraîne pour les çuccessibles la dispense de faire inventaire ou leur né- 

gligence à s'assurer de sa confection.sg1 La non-confection d'un inventaire aura pour 

effet d'empêcher la matérialisation de la division du patrimoine de l'article 780 du 

Code ciziil de Québec à l'intérieur du patrimoine de l'héritier, faute d'identification et de 

ddirnihtion concrete des objets a séparer. 

Alors que l'inventaire sous le Code cizd dri Bas-Cnnndn servait a évaluer les for- 

ces de la succession, ne devenant obligatoire qu'en cas d'acceptation sous bénéfice 

d'inventaire, il doit maintenant obligatoirement être dressé pour servir à 

l'identification du patrimoine successoral, objet de la division du patrimoine, et sur 

lequel s'exercera la saisine du liquidateur 

Le liquidateur ne se voit pas imposer de délai précis pour faire inventaire, mais 

il est possible de conclure que l'inventaire devra Che complété clans les soixante jours 

suivant le délai de délibération, puisque la fin de cette période, le successible a la 

possibilité, et surtout l'obligation, de pallier à la négligence ou au refus de taire inven- 

taire d'un liquidateur.89' 

La forme que prendra l'inventaire doit être conforme à celle prévue pour I'ad- 

ministration du bien d'autrui et qui doit comprendre une énumération fidele et exacte 

du patrimoine administré, incluant les biens de la succession, l'état des dettes les af- 

fectant et un récapitulatif de l'actif et du  passif nécessitant l'indication de la valeur des 

991. BRIÈRE, G., Trnité ..., op. cit., note 2, no. Ml, p. 753. 
3% Art. 800 C.C.Q.; supra p. 190 à 192; BRIÈRE, G., Trnifk ..., op. tit, note 2, no. 642, 

p. 756-757; VAILLANCOURT, F., op. cit,  note 520, p. 73-74. 



biens.893 Sa confection sera publicisée par I'inscription d'un avis de clôture identifiant 

le défunt et le lieu où l'inventaire peut être consulté, avis qui sera publié dans un 

journal circulant dans la municipalité du dernier domicile connu du defunt.s" 

Sots !'ancien reg;i~.e, c'etzit !'acceptation sous hénéfice d'inventaire qui, en rai- 

son de son caractère exceptionnel, devait être publicisée par l'enregistrement de l'acte 

d1acceptation89j; cet enregistrement était suivi, après confection de l'inventaire, de la 

publication d'un avis, dans la Gazette oficielle et dans un journal circulant dans la mu- 

nicipalité où s'était ouverte la succession, faisant connaître la qualité de l'acceptant 

bénéficiaire et la confection de l'inventaire.396 Comme l'acceptation sous le nouveau 

Code a de plein droit les effets de l'ancienne acceptation bénéficiaire, seule la publicité 

de L'accomplissement de la formalité qui concretise lesdits effets est nécessaire pour 

avertir les intéressés que la séparation des patrimoines s'est matérialisée et la division 

en résultant s'est opérée. 

8%. Art. 1326 s. CLQ.; BRIÈRE, G., Trnité ..., op. cit., note 2, no. 643, p. 756-757; 
VAILLANCOURT, F., op. àt., note 520, p. 7-1-75. 

894. Art. 795 C.C.Q.; B ~ R E ,  G., Trmlé ..., op. cit., note 2, no. &M, p. 757 à 758; 
VAILLANCOURT, F., op. Ot., note 520, p. 76. 

ag5. Art. 661 C.C.B.C.; BRIÈRE, G., Précis ..., op. ~ . t . ,  note 1, no. 123, p. 103; 
MAYRAND, A., Les sicccessions ..., op. cit., note 1, no. 280, p. 242. L' ancienne ordon- 
nance qui accordait le bénéfice d'inventaire devait être ainsi enregistrée: FARIBAULT, 
L., Trnité de droit civil ..., tome 4, op. nt., note 270, p. 316; JET?%, L.A., foc. Ot., note U9, 
p. 156, LANGELER, F., tome 2, op. nt., note 270, p. 418; MIGNAULT, P.B., tome 3, op. 
nt., note 1, p. 432. 

8%. Art. 676 C.C.B.C.; BNÈRE, G., Précis ..., op. nt., note 1, no. 123, p. 103; 
MAYRAND, A., Les successions ..., op. nt., note 1, no. 281, p. 242; FARIBAULT, L., 
Trnifé de droit civil ..., tome 4, op. cit., note 270, p. 355-356; JETTÉ, L.A., loc. Qt., note 449, 
p. 226, LANGELIER, F., tome 2, op. n'ta, note 270, p. 8 5 .  



Le liquidateur devra uiforrner spécifiquement les héritiers, les successibles, les 

légataires particuliers ainsi que les créanciers connus de la clôture de 1' inventaire, 

quitte à leur faire parvenir une copie si c'est possibIe.897 Toute personne intéressée 

pourra contester l'inventaire, demander qu'il soit corrigé ou qu'il soit auhement re- 

pris en tout c ï  e n  ~art ie.8~8 

L'inventaire a pour but d'identifier tous les biens et toutes les dettes qui for- 

ment la portion du patrimoine provenant de la succession, et sa publicité, de donner 

l'opportunité ceux qui ont un intérêt dans la succession de s'assurer qu'il ait bien été 

inclus a l'inventaire. Ces mesures concrétiseront la division du patrimoine de l'article 

780 du Code, et mettront de côté la part du patrimoine provenant de la succession du 

gage général des créanciers personnels de l'héritier en rétablissant d e  patrimoine,) du 

de crijzis à l'intérieur de celui des héritiers. 

Suite a l'inventaire de la succession, le liquidateur a identifié l'objet de I'exer- 

cice de la saisine de l'héritier qui lui revient. Il y a eu reconstruction factuelle du pa- 

trimoine du de nïjris entre les mains du liquidateur. 11 doit utiliser cette <(saisinen pour 

liquider et reduire cette part du patrimoine à sa seule portion active, soit les biens qui 

((survivront» aux paiements des dettes et charges: il doit transformer le patrimoine 

successoral en patrimoine net. 

897. Art. 796 C.C.Q.; BNÈRE, G., Traité ..., op. cit., note 2, no. 644, p. 758; 
VAILLANCOURT, F., op. at., note 520, p. 76. 

898. Art. 797 C.C.Q.; BRIBE, G., Traité ..., op. cit,  note 2, no. 64, p. 728-759; 
VAILLANCOURT, F., op. nt., note 520, p. 76-77. 



11 ) LIQUIDATION DE LA SUCCESSION. 

A ) RÉALISATION DES DROITS ACTIFS. 

À partir de la clôture de l'inventaire, la séparation des patrimoines sera défini- 

tivement concrétisée et les patrimoines ainsi divisés seront considérés comme auto- 

nomes et indépendants l'un de l'autre à l'intérieur même du patrimoine de l'héritier. 

Dés l'apparition d'un liquidateur dans une succession, la saisine du patrimoine suc- 

cessoral ne devra plus être exercée par les héritiers, puisque le liquidateur est investi 

de son exercice.Jg9 Le patrimoine de la succession sera soumis à la volonté du liquida- 

teur, guidée par les règles de La Liquidation: la volonté du titulaire, l'héritier, se verra 

soumise aux impératifs de cette liquidation. Les deux masses séparées sont alors au- 

tonomes, même si elles ont un seul et même titulaire. Si un des titulaires est égale- 

ment liquidateur, l'exercice de sa volonté s'exercera selon les prescriptions du  nou- 

veau Code en matiére de liquidation. 

Les héritiers ne pourront agir impunément à ce titre sur la part de leur patri- 

moine provenant de la succession puisque l'exercice de la saisine héréditaire est ac- 

corde au liquidateur aux fins de liquidation. Ainsi, ils ne peuvent agir librement sur 

ce qui était le patrimoine du défunt et qui est maintenant entre les mains du liquida- 

teur. Tout geste concernant les droits du patrimoine successoral pourra être interpré- 

té comme une tentative de confondre ce droit a son patrimoine p e r s o ~ e l  en le consi- 

dérant comme en faisant partie, et entraînerait I'ultrn zlires sltccessionis dans le cadre de 



l'article 801 du Code ~ k i l  du Queoec. L'héritier perd le contrôle total d'une partie de son 

patrimoine au profit du liquidateur, et ce, pour les fins de la liquidation. 

Ainsi, le patrimoine entre ses mains, son contenu déterminé et connu de tous 

k 2 i  int&s&, ie liquidateur doit en maintenir h tGgr i t t i  par une bonne administra- 

tion, en toucher les fruits et revenus et en placer les fonds de façon prudente et sécuri- 

taire.m 

Selon l'article 1308 du Code civil du Québec, pour déterminer les obligations 

d'un administrateur de bien d'autrui, il faut examiner la loi ou l'acte selon lequel il a 

été nommé. Donc, les règles applicables à I'administration du bien d'autrui ne s'appii- 

queront que de façon complémentaire, en l'absence d'une règle spécifique prévue 

pour la liquidation successorale.9~t Il y a interpénétration des regles de l'administra- 

tion du bien d'autrui et celles de la liquidation successorale. Les premieres ne s'appli- 

queront qu'en l'absence d'une règle de liquidation légale ou testamentaire valide. 

Les fonctions de liquidateur doivent primer sur celle d'administrateur de bien 

d'autrui. Il faut d'abord examiner le régime de liquidation avant celui d'administra- 

tion de bien d'autrui. 

Ainsi, pour ce qui est de l'aliénation des biens de la succession, le liquidateur 

ne pouna le faire que dans la mesure où elle est nécessaire pour pourvoir au paie- 

900. Art. 1301 a 1304 C.C.Q.; BRIÈRE, G., Traité ..., op. nt., note 2, no. 630 à 633, 
p. 764 à 766; VAILLANCOURT, F., op. Bt., note 520, p. 78-79. 

m. Art. 802 e t  1308 c.c.Q.;B&RE, G., Tmité ..., op. cit,  note 2, no. 649, p. 763; 
Cornmentuires du Ministre & la Jus fia..., tome 1, op. tif, note 264, p. -164. 



ment des dettes et legs particuliers." L'administrateur se verra imposer un cadre 

différent dans lequel il peut exercer son pouvoir d'aliénation.HU3 

Le liquidateur pourra aliéner seul un  bien meuble susceptible de dépérir, de se 

déprécier rapidement ou dispendieux a conserver, cette mesure permettant ie main- 

tien de la valeur de l'actif  successoral.^ L'administrateur voit ce pouvoir étendu à 

tous les biens sous son administration sujets à dépérissement ou dépréciation. On 

peut se demander la raison de cette divergence. Est-ce un relent de l'ancien régime où 

l'exécuteur testamentaire n'était saisi que des biens meubles de la  succession^^, ou 

est-ce un oubli subséquent aux modifications apportées aux règles d'aliénation conte- 

nues au Projet de loi 20, prédécesseur du présent Code?906 

Pour l'aliénation de tout autre bien de la succession, les pouvoirs du liquida- 

teur seront donc limités et il devra obtenir l'autorisation des héritiers ou, à défaut, 

celle du tribunal pour ce €aire.9O7 Les formalités requises pour l'aliénation par un li- 

quidateur seront moins lourdes que celles requises pour L'héritier bénéficiaire, qui 

devait respecter les règles du Code de procédures cizdrs pour procéder à toute aliéna- 

tion de bien successoral.~8 

90*. Art. 801 C.C.Q.; BRIÈRE, G., op. nt., note 2, no. 654, p. 767; VAILLANCOURT, 
F., op nt., note 520, p. 84. 

m. Art. 1305 C.C.Q.. 
901. Art. 804 al. 2 C.C.Q.; BRIÈRE, G., op. nt., note 2, no. 635, p. 767; 

VAILLANCOURT, F., op. nt., note 520, p. M. 
9Q5. Art 918 C.C.B.C.. 

BRIÈRE, G., op. cit., note 2, no. 656, p. 767. 
907. Art. 804 C.c.Q.; BRIÈRE, G., op. cit., note 2, no. 654 à 656, p. 767-768; 

VAILLANCOURT, F., op. cit., note 520, p. 84-85. 
%S. Art. 674 et 675 C.C.B.C.; art. 888 à 893 et 921-922 Cpc.; BRIÈRE, G., Précis ..., 

op. cit., note 1, no. 512 p. 352; MAYRAND, A., Les successions ..., op. al., note, no. 283, 



11 est à noter que l'administrateur peut être autorisé à grever d'une hvpotheque 

le ou Les biens sous son  administration.^ Ce pouvoir n'étant pas prévu dans les ré- 

gles de liquidation, un liquidateur pourrait4 le faire en invoquant de façon supplé- 

tive les règle de l'administration du bien d'autrui? Le mandat du liquidateur est de 

réaliser les actifs et paver les dettes de la succession jusqu'à concurrence de ces actifs: 

s'il y a un résidu, il le remet aux héritiers. Ceci ne requière pas in se le pouvoir d'hy- 

pothéquer vu le caractère fini de la liquidation, et le temps relativement court dans 

laquelle la liquidation successorale devrait stopérer.9'u La question demeure ou- 

verte .91' 

Le liquidateur a le pouvoir de verser des acomptes aux héritiers, légataires 

particuliers de sommes d'argent et créanciers d'aliments, si l'inventaire fait voir que la 

succession est manifestement solvable et que tous les créanciers et légataires particu- 

liers pourront être pavés malgre ces acomptes.9" Le législateur reconnaît ainsi le 

pouvoir au liquidateur de procéder à un partage préliminaire de la succession en 

abandonnant l'exercice de la saisine de certains biens entre les mains d'un héritier ou 

légataire particulier. 

p. 243-246; FARIBAULT, L., Traité de droit cizd ..., tome 4, op. cit., note 270, p. 348 A 3321; 
GRENIER, C., loc. nt., note 759, p. 300; LANGELIER F., tome 2, op. cit., note 270, 
p. -133434; MIGNAULT, P.B., tome 3, op. nt., note 1, p. 452 A 454. 

909. Art. 1305 C.C.Q.. 
9'0. BRIGRE, G., op. Ot., note 2 no. 657, p. 768. 
9'1. Ibidem. 
912. Art 807 C.C.Q.; BRIBE, GaI Trmté ..., op. Lit., note 5 no. 661, p. 7ïî-772; 

VAILLANCOURT, F, op. Qt., note 520, p. 87-88. 



Si la gestion du patrimoine successoral se prolonge au-delà d'une année, le li- 

quidateur devra annuellement faire une reddition de compte sommaire de son admi- 

nis trati0n.~'3 

B ) REGLEMENT DU PASSIF SUCCESSORAL. 

Apres la confection de l'inventaire, la fonction la plus importante du liquida- 

teur est de pourvoir au paiement des dettes et des legs particuliers. Ce faisant, il dis- 

tribue le gage général de la succession à ses créanciers. C'est La concrétisation de la 

protection découlant de la séparation des patrimoines par L'attribution préférentielle 

du gage général leur revenant aux créanciers successoraux au détriment du  gage gé- 

néral des créanciers subséquents des héritiers. 

Ce mode de paiement dependra de la solvabilité ou de l'insolvabilité de la suc- 

cession. 

Dans les cas de successions protégées par le bénéfice d'inventaire, l'ancien Code 

exigeait avant le paiement des dettes et legs L'écoulement d'un délai de deux mois A 

compter de l'avis prévu à l'article 676 du Code cizd dii Bns-Cnnndn.914 S'ü n'v avait pas 

de poursuites judiciaires contre la succession, le successeur bénéficiaire payait les 

créanciers et les légataires au fur et a mesure qu'ils se présentaient, selon la règle 

913. Art. 806 C.C.Q.; BRIÈRE, G., Traité ..., op. c i t ,  note 2, no. 662, p. 772; 
VAILLANCOURT, F., op. 0t., note 520, p. 92-93. 

914. Art. 676 al. 2 Cd3.C.; MAYRAND, A., Les s~iccessions ..., op. nt., note 1, 
no. 285, p. 243-249; FARIBAULT, L., Traité & droit cizd ..., tome 4, op. cit., note 270, 
p. 357; LANGEXIER, F., tome 2, op. cit., note 270, p. 435. 



(<premier arrivé, premier servi)), sans être tenu de respecter quelque rang ou quelque 

préférence que ce s o i P  L'absence de poursuites laissait au bénéficiaire toute la lati- 

tude nécessaire pour distribuer les biens successoraux en faveur des créanciers selon 

l'ordre d'arrivée des réciamations de ces derniers, puisqu'ils avaient eu en raison du 

délai de dew =ois toüt !e temps n&cssairc pour prcndre cûmaissancc l e s  forces de 

la succession et d'exercer les recours requis pour protéger leurs droits. 

Par contre, si la succession faisait l'objet de poursuites, L'héritier bénéficiaire ne 

devait en aucun cas paver les dettes et charges de son propre chef, mais attendre les 

instructions du tribunal concernant l'ordre et les modalités de paiement des créan- 

ciers succes~oraux .~~~ Le tribunal se voyait attribuer l'obligation de procéder à l'éta- 

blissement d'un ordre de .collocation» des biens de la succession; il s'assurait que l'ac- 

tif était distribué en tenant compte des poursuites engagées à l'encontre du patri- 

moine successoral. 

915. BRIERE, G., Précis ..., op. at., note 1, no. 513, p. 352-353; FARIBAULT, L., 
Trnité de droit civil ..., tome 4, op. tit., note 270, p. 357; LANGELIER, F., tome 2, op. cit., 
note 270, p. 05436; MIGNAULT, P.B., tome 3, op. cit., note 1, p. 461. Conhn: 
MAYR4ND, A., Les sitccessions ..., op. Ot., note 1, no. 285, p. 249; JETTÉ, LA., loc. nt., 
note 449, p. 228; ces derniers soutenaient que l'héritier bénéficiaire, ou l'exécuteur tes- 
tamentaire selon le cas, devait payer les créanciers garantis, en fonction de leurs 
privilèges ou de leurs hypothèques avant de régler les créanciers chirographaires, en 
entier ou au marc le dollar, et terminer par les légataires s'il restait quelque chose. 

916. Art. 676 in f i e  C.C.B.C.; BRIERE, G., Précis ..., op. nt., note 1; no. 213, p. 352- 
353; MAYRAND, A., Les sticcessions ..., op. cit., note 1, no. 285, p. 249; FMBAULT, L., 
Trnité rle droit cizd ..., tome 4, op. cit., note 270, p. 357; JFITÉ, L.A., loc. c i t ,  note 449, 
p. 228; LANGELER, F., tome 2, op. cit., note 270, p. 435; MIGNAULT, P.B., tome 3, op. 
QL, note 1, p. 460. 



Sous le nouveau régime, le législateur distingue plusieurs situations concer- 

nant le paiement des dettes et des legs particuliers: a) suffisance des biens successo- 

raux, b) solvabilité successorale non manifeste, et c) insuffisance de biens successo- 

raux.917 

Si les biens successoraux sont suffisants pour paver tous les créanciers et les 

légataires particuliers et qu'une provision suffisante est retenue pour couvrir les 

créances contestée en justice, le liquidateur pourra payer les créanciers et Les légatai- 

res particuliers au fur et à mesure qu'ils se présenteront; il n'aura pas a tenir compte 

du rang ou des préférences qu'auraient les dettes et legs entre eux; il pourra de même 

faire le paiement des comptes usuels d'entreprises publiques et rembourser les dettes 

payables à terne selon leurs modalités ou leur exigibilité.918 La solvabilité de la suc- 

cession établie par le biais de l'inventaire sera l'indication des modalités de paiement 

par le liquidateur. 

La prestation compensatoire du conjoint survivant sera pavée par le liquida- 

teur au même titre que toute autre dette de la s~ccession.~~9 11 en est de même pour 

toute autre créance découlant de la liquidation du patrimoine familial?'O Dans le 

premier cas, il s'agit d'une créance née des efforts d'un conjoint à I'amélioration du 

patrimoine de I'autre.921 Dans le second, il s'agit du partage d'un apahimoine fictif» 

917. Art 808,810 et 811 C.C.Q.. 
918. Art. 808 C.C.Q.; BRIÈRE, G., Traité ..., op. cil., note 2, no, 679, p. 797-798; 

VAILLAAICOURT, F., op. cit., no te 520, p. 88-89. 
919. Art 809 C.c.Q.; BRIÈRE, G., Trm'té ..., op. nt., note 2, no. 674, p. 7û-k-785; 

VALLANCOURT, F., op. cit-, note 520, p. 89. 
920. Art 809 C.C.Q.; BRIÈRE, G., h z t é  ..., op. cit., note 2, no. 679, p. 798; 

VAILLANCOURT, F., op. cit., note 520, p. 89. 
921. Art. 427 C.C.Q.. 



découlant l'existence des liens du mariage entre deux personnes; ce <<patrimoine. sera 

calculé pour chaque époux au moment du décès. Si la valeur du apatrimoine familial. 

d'un des époux dépasse celle de l'autre, le patrimoine déficitaire a un droit de créance 

a L'égard de celui de son conjoint afin d'égaliser les <<patrimoines familiaux* de cha- 

cun.92 

Si la solvabilité de La succession n'est pas manifeste, tel en raison d'un actif 

dont on est pas sûr de la réalisation ou d'une dette non entièrement liquide, le liqui- 

dateur ne pourra payer aucune dette ou legs particuliers avant que se soit écoulé un 

délai de soixante jours A compter de l'inscription de l'avis de clôture ou de la date de 

la dispense d'inventaire; il pourra par contre paver, avant l'expiration du délai, les 

comptes usuels de services publics et des dettes revêtant un caractère d'urgence.9" Le 

délai de soixante jours est nécessaire pour établir de façon certaine la solvabilité de la 

succession. Apres ce délai, si la succession est solvable, le paiement des créanciers et 

légataires se fera conformément a l'articie 808 du Code civil di4  Québec. Si les biens sont 

alors insuffisants, alors le paiement sera soumis aux règles suivantes. 

Le liquidateur ne pourra alors payer aucune dette ou legs particulier sans en 

avoir dresse un état complet du patrimoine successoral, avoir donné avis de cet état 

aux intéressés et avoir fait homologuer par le tribunal une proposition de paiement, 

prévoyant, s'il y a lieu, la réserve pour jugement éventuel? La proposition devra 

respecter l'ordre de distribution en cas d'insuffisance de biens, prévu a l'article 812 du 

92. Art. 416 et S. C.C.Q.. 
9a. Art. 810 C.C.Q.; BRIÈRE, G., Trkfé ..., op. cit., note 2, no. 680-681, p. 798-799; 

VAILLANCOURT, F., op. nt., note 520, p. 89-90. 
924. Art 811 C.C.Q.; BRIÈRE, G., Trnité ..., op. cit., note 2, no. 682, p. 799-800; 

VAILLANCOURT, F., op. n't., note 520, p. 90-91. 



Code c i z d  du Qtlibec.9" Ce dernier article prévoit que les légataires particuliers ne se- 

ront payés qu'après les créanciers successoraux et les créanciers d'aliments en cas 

d'insuffisance de biens. Un testateur doit paver ses dettes générales et ses dettes ((ma- 

trimoniales» avant de faire des libéralités. 

C'est également la raison pour laquelle il sera permis au liquidateur d'aliéner 

les biens légués a titre particulier ou de réduire les legs particuliers si les biens de la 

succession sont insuffisants pour payer toutes les dettes selon un ordre d'aliénation 

ou de réduction des legs prévu au nouveau Code.9'6 Les légataires à titre particulier 

pourront éviter l'aliénation du bien légué en réglant autrement les dettes de la succes- 

sion ou en faisant remise de la valeur de leur legs. 927 On doit payer ses dettes avant 

de disposer de ses biens à titre gratuit. 

En cas de réduction des legs particuliers, le liquidateur devra respecter l'ordre 

de distribution prévu à l'article 814 du  Code civil iilc Québec pour en effectuer le ver- 

sement à chacun des Iégataires particuliers; cet article établit des règles de préférence 

entre les différents legs  particulier^.^^ 

Aucune règle n'étant prévue pour procéder à l'aliénation des biens légués à 

titre particulier, il est donc possible de conclure que le liquidateur devra procéder 

avec l'autorisation des héritiers, des légataires particuliers ou, a défaut, celle du tribu- 

925. BRIERE, G., Trmté ..., op. nt., note 2, no. 683, p. 800-801; VAILWNCOLIRT, F., 
op. cit., note 520, p. 90. 

9%. Art. 813. C.C.Q.; BRIÈRE, G., Trnité ..., op. nt., note 2, no. 684485, p. 801-802; 
VAILLANCOURT, F., op. cit., note 520, p. 86-87. 

917. Art. 813 d.2 C.C.Q.. BRIÈRE, G., Trnité ..., op. c i t ,  note 2, no. 685, p. 802. 
9? BRIÈRE, G., Tlaité ..., op. cit., note 2, no. 686, p. 802-803. 



na1.929 Les biens faisant l'objet de legs de somme d'argent ou de chose de genre font 

toujours partie du patrimoine successoral dont les héritiers sont titulaires. Les biens 

Légués à titre particuliers font partie du patrimoine des Iégataires particuliers qui en 

ont la saisine dès qu'ils ltacceptent930, saisine qui est de toute façon exercée par le li- 

quidateur.93' 

En le comparant à l'héritier bénéficiaire, le liquidateur se doit de respecter un 

plus grand nombre de règles dans le paiement des créanciers et légataires. Il se voit 

imposer un cadre dont la rigidité sera fonction de la solvabilité de la succession. Plus 

la solvabilite est évidente, plus les regles concernant le paiement sont souples. Les 

créanciers sont ainsi protégés des exactions d'un liquidateur. Le nouveau Code con- 

firme également le rôle du tribunal dans la distribution des actifs de la succession a 

l'encontre de son passif. Le Iégislateur a encadré la distribution du gage général en 

protégeant au maximum les créanciers qui peuvent y prétendre. 

Le liquidateur exerce une saisine qui n'est pas la sienne, mais celle de l'héritier 

ou du legataire. Malgré son but premier, remettre le gage général à ceux qui y ont 

droit, il ne faut pas oublier que l'objet de sa saisine fait partie du patrimoine de L'héri- 

tier, et qu'il doit limiter dans la mesure du possible la liquidation des actifs à ce qui 

est nécessaire. En dernier lieu, ce sera toujours l'héritier qui souffrira des actions du 

liquidateur, car ce dernier se voit accorder un pouvou sur son pahimoine. 

929. Voir sriprn, p. 357, note 898. Confrn: .. BRIÈRE, G., Trnité ..., op. nt., note 2, 
no. 658, p. 768. 

930. Art. 739 C.C.Q.. 
931. Art. 777 C.C.Q.. 



C'est ainsi que L'encadrement plus important du liquidateur peut s'expliquer 

par le mandat qui lui est confié par le Code. Il faut qu'il limite la liquidation des actifs 

pour protéger le patrimoine des héritiers sur lequel s'exerce sa saisine, tout en s'assu- 

rant de paver dans le mesure du possible tous les créanciers du  de a l j u s .  11 y a double 

- w  r,otect;,on, !c pritrirnohc dcs Wtkitiers ct !c gage gczérril des crçaxicrs de !ri s~cccs -  

sion. Les régles sont nombreuses afin d'assurer cet équilibre entre les deux réalités, 

tout en favorisant la distribution du gage général aux creanciers qui y ont droit. 11 

faut toujours paver ses dettes avant de pouvoir disposer de ses biens à titre gratuit. 

Le nouveau Code contient des mesures pour protéger les créanciers ou les léga- 

taires particuliers qui auraient vus des paiements faits à leur préjudice ou à leur in- 

su? Les créanciers et légataires particuliers qui sont demeurés inconnus et qui se 

présentent après les paiements régulièrement effectués n'auront un recours contre les 

heritiers qui ont touché un acompte et contre les kgataires particuliers payés à leur 

détriment que s'ils font valoir un motif sérieux pour leur retard; ils n'auront aucun 

recours s'ils se présentent plus de trois ans après la décharge du  liquidateur, et au- 

cune préférence à l'encontre des créanciers persomeis des héritiers ou légataire~.~33 

Si la provision prévue par un liquidateur dans sa proposition de paiement est 

insuffisante, le créancier aura, pour la partie de sa créance demeurant impayée, un 

recours à l'encontre de tous ceux qui auront été payés a son détriment. et cela en te- 

nant compte des causes de préférence en sa faveur.9" 

932. Art 815 C.c.Q.; BRIÈRE, G., Traité ..., op. cit., note 2, no. 689-690, p. 8û-4405; 
VAILLANCOURT, F., op. nt., note 520, p. 91. 

Art. 816 C.C.Q.; BRIÈRE, G., Trtité ..., op. cit., note 2, no. 691, p. 805-806. 
m. Art. 817 C.C.Q.; B R W E  , G., Traité ..., op. tit, note 2, no. 692, p. 806-807. 



C ) SOUCI DE PROTECTlON PATRIMONIALE. 

Cette longue description des pouvoirs et des devoirs d'un liquidateur, complé- 

tée par les règles de l'administration des biens d'autrui, démontre le souci du legisla- 

bur dc roir a ce qüc !'actif dc !a sücccssion soit ütiisc p u r  !c :Cgkrncnt dü passif 

dans le cadre de la liquidatior~~3j 

Le rôle primordial du liquidateur sera de transformer l'actif brut du patri- 

moine successoral en actif net qui sera remis aux héritiers. S'il lui est impossible de le 

faire parce que l'actif est insuffisant, son rôle sera de s'assurer que cet actif disponible 

soit attribué dans un premier temps aux créanciers garantis pour être ensuite réparti 

équitablement entre les créanciers chirographaires, s'il v a lieu; cet exercice devra re- 

cevoir l'aval du tribunal qui vérifiera si les rangs et préférences ont été respectés et la 

répartition bien faite. 

Le liquidateur devra suivre les regles prévues au Code pour régler le passif 

successoral et remettre, s'il v a lieu, les biens restants aux héritiers, tout en respectant 

les mesures prévues par le testateur. Ses fonctions ressemblent à celles que le droit 

anglais attribue au personnnl representnfîz~e, sauf que ce dernier, a la différence du  Ii- 

quidateur, est titulaire du patrimoine A titre de tnistee, les héritiers ne seront dûment 

propriétaires des biens qu'après paiement des charges successorales; en droit anglais, 

le patrimoine n'a pas besoin de titulaire pour exister, puisque lui-même n'a pas d'exis- 

tence en common law? 

935. BRIÈRE, G., T r d é  ..., op. cit., note 2, no. 570, p. 677. 
VAILLANCOURT, F., op. nt., note 520, p. 106-107; MELLOWS, A.R., op. cit, 

note 760, p. 371 et S.; CURZON, L.B., op. Qt, note 760, p. 199-201. 



Mors que l'héritier béneficiaire protège son patrimoine personnel par son rôle 

de diquidateurfi et que l'exécuteur testamentaire protège le dernier exercice de volon- 

té pahimoniale du testateur, il semblerait que le liquidateur de succession, tout en 

cumulant en partie ces deux rôles, se voit attribuer prioritairement celui de protecteur 

des ir6ansiers et accessuirrrnrni des iégataires particuiiers de ia succession. 

Cette position est logique puisque les héritiers seront protégés par 1'inh.n ztires 

silccessionis qui limitera le recours des créanciers et légataires à l'actif successoral dont 

est saisi le liquidateur pour leur bénéfice. 

S'il a reliquat, ce dernier retournera se confondre définitivement dans Ie pa- 

trimoine des héritiers, et fera partie du gage général des créanciers de ces derniers. 

Une question se pose a savoir s'il aura a distinguer entre les créanciers mite et ps t  

silccessionenr selon les règles prévues à I'article 782 du  code cizyil du Qtlébec. Article 

d'exception, il ne doit s'appliquer que dans le cas où un héritier est tenu rdhn riires 

sztccessionis et qu'il v a des créanciers successoraux irnpa~es.93~ Si un héritier bénéficie 

de la protection intrn zjires successionis, se verseront au gage général des créanciers 

chirographaires les biens qui ont été acquis a son patrimoine par la transmission suc- 

cessorale. 

Quant au liquidateur, sa charge s'achèvera lorsque le passif du patrimoine du 

déhint sera complètement réglé, ou que l'actif y aura été completement employé; le 

patrimoine ayant été utdisé ou épuisé en règlement des dettes et charges de la succes- 

sion, le liquidateur a terminé son administration du patrimoine du déf~nt.~38 11 devra 

937. Art. 782 C.C.Q.. BRIÈRE, G., Traité ..., op. cit., note 2, no. 585, p. 689. 
938. k t .  819 C.C.Q.. 



rendre compte de son administration et <<remettre)) l'exercice de la saisine des biens 

excédentaires aux héritiers, s'il y a lieu. 

SECTION IV ) FIN DE LA LIQUIDATION. 

1 ) MOMENT OU L'HÉRITIER RECUPÈRE L'EXERCICE DE SA SAISINE. 

La liquidation est achevée lorsque tous les créanciers et légataires particuliers 

sont payés; s'ils ne le sont pas et que I'actif successoral n'est pas epuisé, il faudra que 

ces paiements soient autrement prévus ou oris en charge par des héritiers ou legatai- 

res particuliers.~9 L'achèvement est donc la fin de l'administration de facto de la suc- 

cession; le Liquidateur a réglé le sort de toutes les créances et de tous les legs particu- 

Liers de la succession, et se prépare a fermer les livres. En somme, il a terminé son 

exercice de la saisine héréditaire, et se prépare à la remettre aux héritiers afin qu'ils 

recouvrent le contrôle de la totalité de leur patrimoine. 

La liquidation se terminera également lorsque L'actif successoral sera epuisé, 

même si les dettes et legs ne sont pas tous pavés.9-'0 Dans cette éventualité, la totalité 

du gage général des créanciers du défunt aura été réalisée et utilisée pour payer ces 

créanciers conformément à la proposition de paiement homologuée par le tribunal 

compétent après avis aux intéressés; la proposition devra respecter l'ordre de distri- 

butior. prévu au C0de.W 

Art. 819 CLQ.; B ~ R E ,  G., Imité ..., op. nt., note 2, no. 722, p. 830. 
Art. 819 C.C.Q.; B-, G., mité ..., op. nt., note 2, no. 723, p. 830. 

NI. Voir nlprn, p. 365-366, note 924. 



La liquidation sera définitivement terminée quand le liquidateur obtiendra la 

décharge de son adrninistration.g-" Le liquidateur devra pour obtenir sa décharge 

faire une reddition de compte, à l'amiable ou en justi~e.~q3 

Cette reddition de compte aura une grande importance pour le liquidateur, 

puisque son acceptation aura pour effet de ie décharger de son administration; si le 

compte est contesté, le liquidateur demeurera en fonction jusqu'à la fin de la contesta- 

tion; en contrepartie, il ne pourra pas faire délivrance de biens aux héritiers tant que 

le compte n'est pas accepté-w 11 ne pourra pas non plus remettre l'exercice de sa sai- 

sine a chacun des héritiers afin de reformer la complet exercice des droits de ces der- 

niers sur la totalité de leur patrimoine; la confusion complète des droits provenant de 

la succession dépendra de la récupération de la saisine. 

9% Art. 819 al. 2 C.c.Q.; cet alinéa a été récemment ajouté pour établir le moment 
final de la liquidation en réponse à certaines critiques: BRIERE, G., Trnité ..., op. at., 
note 2, no. 724, p. 831; VAILLANCOURT, F., op. cit., note 520, p. 97. 

943. Art. 820-821 C.C.Q.. BRIÈRE, G., Traité. .., op. cit., ,note 2, no. 726-729, p. 831 à 
835; VAILLANCOURT, F., op. nt., note 520, p. 94. Afin d'obtenir la décharge de son 
administration, le liquidateur devra rendre compte de sa liquidation. Le compte consis- 
tera en un rapport des activités du liquidateur, et détermhera l'actif net de la succes- 
sion, ou son déficit encourru; il contiendra un état des legs et dettes restés impayés à la 
fin de la liquidation, ceux affectés d'une garantie ou d'une préférence, ou ayant fait 
l'objet d'une hansaction; il fera état des provisions retenues pour couvrir les jugements 
éventuels (art. 820 C-c-Q.). Le liquidateur pourra en tout temps et avec l'accord des héri- 
tiers rendre compte à l'amiable, sans formalités de justice (art. 821 C.C.Q.). S'il est impos- 
sible que la reddition de compte se fasse à l'amiable, elle devra avoir lieu en justice (art. 
821 al. 2 C.C.Q.). À son compte, le Liquidateur pourra, s'il en est requis par le testateur ou 
la majorité des héritiers, joindre une proposition de répartition et partage de l'actif net 
de la succession (art. 820 al. 3 C.C.Q.). 

9% Art. 822 C.C.Q.; BRIÈRE? G., h i t é  ..., op. cit., note 2, no. 730, p. 835-836; 
VAILLANCOURT, F., op. cit., note 520, p. 98-99. 



De plus, la reddition de compte sera le rapport fait aux héritiers de l'utilisation 

faite de la portion de leur patrimoine provenant de la succession, ce qui explique 

pourquoi elle leur est adressée. Alors que l'inventaire est le portrait de la part du pa- 

trimoine provenant de la succession à son ouverture, la reddition dressera celui de la 

fin de la liquidation, plus précisément ce qui reste du  patrimoine du défunt entre Les 

mains des héritiers a ce moment.945 Les héritiers seront à même de savoir à quoi le 

liquidateur a emplové leurs biens provenant de la succession, et mentionnés à l'inven- 

taire. C'est le résumé de l'utilisation des biens de la succession par le liquidateur au 

bénéfice des créanciers et Legataires de la succession; comme ces biens sont la proprié- 

té des héritiers, les règies de l'administration des biens d'autrui, ainsi que celles de la 

liquidation, leur donnent le droit d'en connaître l'utilisation. 

II ) CONSEQUENCE~ DE LA FIN DE LA LIQUIDATION. 

A) BÉUNIFICATION DE LA SAISINE ET RETOUR DE LA CONFUSION 

La fin de la liquidation par la décharge du liquidateur aura des effets impor- 

tants sur Le patrimoine des héritiers. Elle mettra fin à la division du patrimoine qui 

s'était opérée, tant en faveur des héritiers et de leurs créanciers personnels que des 

créanciers successoraux, au moment de l'acceptation, et, en même temps, le liquida- 

teur perdra l'exercice de la saisine héréditaire necessaire à la liquidation successorale, 

sans effet su la saisine provenant d'une disposition testamentaire. En conséquence, 

les patrimoines seront de nouveau coniondus pour former le patrimoine personnel 

"5. Art. 820 C.C. Q.. 



unifié des héritiers; afin de <(matérialiser* cette confusion, le liquidateur sera tenu de 

faire délivrance des biens qu'il a entre les mains en remettant l'exercice de la saisine 

héréditaire, ainsi que des dettes successorales impavées, s'il y a lieu.946 

Les patrimoines divisés perdront leur individualité et leur autonomie pour 

redevenir un seul patrimoine sous l'autorité de son titulaire, sauf pour la part qui 

demeura sous administration de bien d'autrui par la volonté d'un testateur. Dans ce 

dernier cas, il faut se demander si le patrimoine sera toujours divisé, entraînant pour 

les créanciers des héritiers une indisponibilité des biens sous administration. 

Logiquement, le patrimoine n'est plus protégé par la séparation de l'article 780 

du Code civil chi QueZec puisqu'elle a pris fin en même temps que la liquidation. Donc, 

les droits et biens de l'héritier provenant de la succession redeviennent le gage géné- 

ral de ses créanciers. Tant que le partage n'a pas lieu, lesdits biens seront détenus en 

indivision entre les mains des héritiers, mais sous l'administration effective de l'an- 

cien liquidateur de succession. La part indivise qui revient a un héritier sera accessi- 

ble a ses créanciers personnels, à moins que Le testateur n'ait prévu formellement leur 

inaccessibilité pendant l'indivision, ou qu'il les ait versés dans un patrimoine d'affec- 

tation dont l'héritier n'est que bénéficiaire. 

II faut noter que c'est toujours la part indivise d'un héritier qui fait partie de 

son patrimoine, et non pas des biens identifiables. Seul le partage va singulariser des 

biens qui formeront cette part qui revient à I'héritier.947 Pour l'héritier unique, c'est 

évidemment tout le résidu liquidataire qui se retrouve dans son patrimoine, lequel 

w6. Art 822 et 823 C.C.Q.. 
947. Art. 8û4 C.C.Q.. 



résidu pourra demeurer sous administration de bien d'autrui si tel l'a voulu un testa- 

teur. 

Si la part de patrimoine provenant de la succession ne contient que des actifs à 

!a fin de !a !icpidatiûri, seii!s ceüx-ci seront ai-Londüs aü paüirnûine de l'héritier; 

mais s'ils supportent toujours des dettes impavées, l'unité du patrimoine successoral 

demandera que le passif suive les actifs dont ils sont le gage général, et soit préféré 

sur ceux-ci jusqu'a concurrence de leur valeur, sauf pour les créanciers et légataires 

qui se sont présentés aprés les paiement régulièrement effectués? 

En cas de multiplicité d'héritiers, le patrimoine successoral restant sera détenu 

indivisément par tous les héritiers, suivant les règles des articles 1012 et suivants du 

Code civil dic Qzcébec, et ce, jusqu'au partage final, à moins qu'un testateur n'ait prévu 

des mesures différentes concernant la période menant à ce partage. h4algré la confu- 

sion qui s'opérera à la fin de la liquidation, les héritiers seront toujours tenus intm 

rires sttccessionis.~~9 La confusion n'aura pas plein effet puisque les héritiers n'auront a 

payer les dettes et les legs de la succession que jusqu'à la valeur des biens qu'ils re- 

cueillent. 

Alors, si des dettes restent dues après la fin de la liquidation, les héritiers y 

seront tenus jusqu'à concurrence de la valeur des biens provenant de la succession, 

mais également en fonction de la part a laquelle ils ont droit dans la s u c c e ~ s i o n . ~ ~ ~  

Pls. Art. 823 al. 1 C.C.Q. in fine; BRIERE, G., Traité ..., op. Bt., note 2, no. 695, p. 810. 
949. Art. 823 C.c-Q.. 
950. Art. 823 al. 2C.c.Q.; BRIÈRE, G., Traité ..., op. nt., note 2, no. 697, p. 811 



B ) PROBLEME PARTICULIER: RESPONSABILITÉ PATRIMONIALE DES 

HÉRITIERS APRÈS LA FIN DE LA LIQUIDATION. 

Advenant le cas où des dettes demeurent impayées après la fin de la liquida- 

tion, un hsritier venar;: seül à !a süccession :; sera tcnü jüsqufi concxrrmcc de !- va- 

leur des biensg" qu'il recueille dans la succession; si la succession est dévolue à plu- 

sieurs héritiers, chacun d'entre eux sera tenu de ces dettes en proportion de la part de 

biens qu'il recueille dans la succession; c'est le principe de la division des det te~.~j t  

Cette solution reprend celle qui s'appliquait sous le Code civil dii Bns-Cmnrin aux suc- 

cesseurs A vocation universelle qui avaient accepté SOUS bénéfice d'inventaire, et qui 

laissaient des dettes impayées après la fin du bénéfice.953 

Ce principe peut entraîner des problèmes de recouvrement pour les créanciers 

de la succession qui devront poursuivre chaque héritier en fonction de sa part succes- 

sorale, car ils ne pourront plus bénéficier de l'assignation collective prévue à l'article 

116 du Code de procédure ciz?ile, qui, même si elle ne permettait pas l'exécution sur les 

biens personnels de L'héritier, donnait accès à l'exécution sur l'actif  successoral?^ 

9% Voir supra, p. 326 et S. 
952. Art. 823 C.C.Q.; BRIÈRE, G., Trnité ..., op. tit., note 2, no. 

no. 697, p. 811. 
953. Art. 672 al. 2 C.C. B. C.; BRIÈRE, G., Précis. .. , op. ci t., no te 

695, p. 809-810 et 

1, no. 504, p. 349; 
MAYRAND, A., Les sziccessions ..., op. nt., note 1, no. 284, p. 243; F A N B A ~ T ,  L., 
Trnité de droit cicil ..., op. cit., note 270, p. 345; JETTÉ, L.A., loc. nt., note 449, p. 224; 
LANGELIER, F., tome 2, op. Qt., note 270, p. 431; MIGNAULT, P.B., tome 3, op. nt., 
note 1, p. 449. 

954. BRIÈRE, G., Trnité ..., op. cit., note 2, no. 699, p. 812. 



Les héritiers seront tenus de verser les legs particuliers non pavés par le liqui- 

dateur, mais pas au-delà de la valeur des biens qu'il recueillent dans la succession; les 

héritiers ne seront jamais tenus aux legs particuliers riltrn zyires s ~ i c c e s s i o n i s . ~ ~ ~  

Ceci rien: mettre un pi?: final à üne contïûwïse cûïicerr;aii: !a resporûabiké 

des successeurs pour le paiement des legs particuliers; c'est une confirmation que le 

testateur ne peut donner plus que les biens de son patrimoine, principalement qu'il ne 

peut «léguer>> les biens de ses ayants cause par le biais de l'zllfrn zpires s ~ î c c e s s i o n i s . ~ ~ ~ S i  

un legs est imposé a un héritier en particulier, le légataire particulier n'aura un re- 

cours que contre cet heritier.95' Qui plus est, même s'il est autrement tenu r l l h  rires 

sitccessionis, un héritier ne sera jamais tenu de payer un legs particulier au delà de la 

valeur qu'il reçoit.9" Ce n'est pas aux héritiers d'exécuter les largesses de leur auteur. 

L'héritier voit ainsi confirmer sa titularité sur son patrimoine. Le de cujus ne 

peut soumettre le patrimoine de ses héritiers au paiement de ses libéralités par le 

biais de 1'tilh.n r~ires sziccessionis; il ne peut disposer que des droits dont il est lui-même 

titulaire. Indirectement, le défunt pouvait s'arroger l'exercice des droits patrimoniaux 

de ses héritiers, ce qui allait à l'encontre de la théorie personnaliste du patrimoine, 

955. Art. 826 C.C.Q.; BNÈRE, G., Trni lé.. ., op. cit., note 2, no. 709-710, p. 82-823. 
9 j é .  BRIÈRE, G., Précis ..., op. cit., note 1, no. 491, p. 326-327, (intrn aires); 

MAYRAND, A., Les sziccessions ..., op. cit., note 1, no. 393-398, p. 356-359, qui pose la con- 
troverse sans la trancher; FARIBAULT, L., Traité de droit c i z d  ..., tome 4, op. cit., note 270, 
p. Mû (infrn m'res); ROCH, H., Trnité de droit civil ..., tome 5, op. cit., note 853, p. 428 (inbu 
vires); LANGELIER, F., tome 3, op. cit., note 876, p. 178 ( i n h  rires); MIGNAULT, PB., 
tome 3, op. n't, note 1, où il se prononce en faveur de l'intrn vires, alors qu'il favorise 1'111- 
trn vires 8: MIGNALJLT, P.B., tome 4, op. cit., note 876, p. 380. 

957. h ù e m .  
933- BRIÈRE, G., Trizi té..., op. cit., note 2 no. 710, p. 823. 



mais qui était conforme a la continuation de la personne du défunt qui justifiait l'dfrn 

zlires s~iccessionis. En appliquant cette continuation au simple maintien de l'existence 

du patrimoine, l'iiltrn ziires siiccessionis dépend de  la confusion successorale. 

Esser.tie!!emect, c'est !a protection. :?:!RI  ires qui contkuerri d'exercer son in- 

fluence sur le patrimoine de l'héritier. Cependant, comme les biens provenant de la 

succession sont définitivement confondus à ceux de l'héritier, Les créanciers impayés 

de la succession devront exécuter leurs créances sur les biens de ce dernier; mais ils 

ne pourront toucher à ces biens au-delà de la valeur des biens successoraux qui au- 

ront éte confondus a ceux de I'héritier. Les biens provenant du patrimoine du défunt, 

gage général de ses créanciers, seront ainsi toujours emplovés indirectement mais 

prioritairement au paiement de ces derniers et des légataires particuliers de la succes- 

sion.959 La division du patrimoine n'&tant plus en force, le législateur limite la ponc- 

tion patrimoniale des créanciers et légataires à la valeur des biens qui ont été <trecon- 

fondu» au patrimoine de I'héritier. 

C'est la même solution qui s'appliquait sous l'ancien régime au successeur bé- 

néficiaire qui recueillait des biens de la succession. II pouvait étre tenu d'honorer, jus- 

qu'à concurrence de la valeur de ces biens, la réclamation d'un créancier ou d'un léga- 

taire particulier de la succession présentée dans les trois ans suivant sa libération? 

Suite a la fin de l'administration bénéficiaire, les biens successoraux se fondaient au 

959. Art. 781 C.C.Q.. 
m. Art. 679 C.C.B.C.; BRIÈRE, G., Précis ..., op. nt., note 1, no. 515, p. 323; 

MAYRAND, A., Les sziccessions ..., op. Qt., note 1, no. 289, p. 253; FARIBAULT, L., 
Trtzité de droit civil ..., tome 4, op. cit., note 270, p. 363; JETTÉ, L.A., op. cit., note 449, 
p. 230; LANGELIER, F., tome 2, op. ciL, note 270, p. 439; MIGNAULT, P.B., tome 3, op. 
nt., note 1, p. 466. 



patrimoine du bénéficiaire puisque sa libération met fin à la suspension des effets de 

la confusion qui a pris fin et le patrimoine reprend son unicite961; c'est pour cette rai- 

son que les créanciers successoraux impayés, dont le recours était conservé, devaient 

s'exécuter sur le patrimoine du successeur bénéficiaire dans lequel se seront fondus 

!es Siens recüeillis de 1s successicn, mzis s e d e m e ~ t  jusqu'3 corxzrrezce de !r rileur 

de ces biens confond~s .~6~ 

Cette opportunité de toucher de façon limitative au patrimoine d'un héritier 

était et est conforme à la regle de l'unité du  patrimoine successoral et permet de con- 

server a l'égard du patrimoine de l'héritier les effets de la protection découlant de la 

séparation des patrimoines. Par contre, il parait en résulter une cause de préférence 

qui n'est pas prévu au Code civil dzi Q~cébec.~~3 

Un héritier qui sera tenu aux dettes de la succession d i r a  l'ires sttccessionis par 

l'effet de la loi, ou qui aura volontairement assume le paiement des dettes au-delà de 

son émolument, pourra être contraint sur ses biens personnels pour la part de dettes 

demeurées impayées qu'il doit supporter à la fin de la liquidation, sous réserve des 

droits de ses créanciers personnels nnte sriccesszoneni?~ Ltillhn riires découle de la sanc- 

PLAMOL M. et RIPERT, G., tome 4, op. cit., note 314, no. 420, p. 512. 
%2. Art. 672 al. 2 C.C.B.C.; BRIÈRE, G., Précis ..., op. nt., note 1, no. 504, p. 319; 

MAYRAND, A., Les sriccessions ..., op. cit., note 1, no. 284, p. 218; FARIBAULT, L., 
Traité de droit civil ..., tome 4, op. cit., note 270, p. 345; JE'TTÉ, L.A., op. nt., note 449, 
p. 224; LANGELIER, F., tome 2, op. cit., note 270, p. 431; MIGNAULT, P.B., tome 3, op. 
cit., note 1, p. 449. 

%3 Art. 2647 C.C.Q.. Voir sziprn, note 782 et p. 305 et S. 

964. Art. 834 C.C.Q.; B-, G., Trnité ..., op. cit., note 2, no. 696, p. 810-811. 



tion d'un geste patrimonial de l'héritier à l'égard du patrimoine successoralq6~, ou par 

un acte de volonté de sa part.966 

L'idkn zjires srtccessionis quant a l'héritier constitue toujours une ingérence pa- 

tïimoaiale de la part da Ls ~ : g i t s .  Ees dettes conhx tées  n?,= rUA Gers vont se voir ga- 

rantir par le patrimoine de cet héritier. Le défunt exerce donc sa volonté sur un pa- 

trimoine qui n'est pas le sien. 11 est illogique de pouvoir poser un geste patrimonial 

sur un patrimoine autre que le sien. Le législateur l'a d'ailleurs indirectement reconnu 

en n'accordant que l'exercice de la saisine au liquidateur, maintenant la saisine et le 

patrimoine entre les mains des héritiers. Par contre, il a conservé ltitltrn riires à titre de 

sanction patrimoniale pour tout geste qui écarte ou empêche la pleine et complete 

application du régime de liquidation successoraie. L'héritier voit son patrimoine 

soumis à la volonté d'un autre s'il n'exerce pas sa propre volonté selon celle d u  légis- 

lateur. 

Il faut souligner que seul l'héritier devra supporter les conséquences de l'rilfrn 

vires srtccessionis, ses créanciers ainsi que ceux de la succession en étant pr0tégés.96~ 

Même Les créanciers personnels post siiccessionem qui viennent en concurrence avec 

ceux de la succession ne peuvent s'en plaindre puisque leur gage général s'est formé 

suite à la transmission successorale qui a confondu deux patrimoines pour détermi- 

ner ce gage général. 

M. Art. 799,800 et 801 C.C.Q.. 
966. Art. 834 C.C.Q.. 
967. M 781-782 C.C.Q. 



L'héritier tenu d t r n  vires voit les effets de la confusion des patrimoines consé- 

quente à la transmission succeçsorale reprendre force pour unifier son patrimoine. À 

son égard, tous les actifs qu'ils possèdent feront partie du gage général de la masse 

des créanciers subséquente à cette confusion. Si cette confusion ne peut être opposée à 

tous les créanciers patrimoniaux, elle a plein effet pour l'héritier. 

L'héritier qui s'est obligé de bonne foi à assumer les dettes successorales pour- 

ra réduire son obligation ou la limiter à la valeur des biens reçus advenant la décou- 

verte de faits nouveaux ou l'apparition de créanciers i n c o ~ u s  au moment où il s'est 

obligé i i 1 t - r ~  z+res, et qui viennent modifier substantiellement l'étendue de son obliga- 

tion.968 II pourra également bénéficier de cette mesure s'il a posé de bonne toi un geste 

entraînant l'rtltrn vires, tel la dispense d'inventaire. 

Il  s'agit du dernier rempart qu'accorde le législateur pour la protection du pa- 

trimoine de l'héritier. 11 vient egalernent confirmer le caractère exceptionnel de l' ci lha 

;tires successionis. La question est de savoir si ce rempart ne sera utilisé pour court- 

circuiter un régime général juge trop lourd et coYteux par les professio~els au dé- 

triment des héritiers. 

9% k t .  835 C.c.Q.; B ~ R E ,  G., Traité ..., op. nt., note 2, no. 696, p. 811. 



CONCLUSION 

Le principe de continuation de la personne du défunt a vu le jour sous un ré- 

gime de copropriété familiale soumise au contrôle complet d'un pnterfnn~ilins, et a @té 

utilise pour assurer la continuité de cette charge entre un chef de famille et son suc- 

cesseur dans ses fonctions de chef religieux et de gardien de l'autel des mânes. 

Subséquemment, la continuation de la personne a servi a justifier la transmis- 

sion par décès des obligations que le chef de famille contractait dans le cadre de ses 

fonctions de pnterfnmilins. Quand la copropriété familiale a cédé le pas a la propriété 

individuelle, et que la transmissibilité des obligations a été acceptée, la continuation a 

servi de lien entre le défunt et son successeur, supportant l'idée que ce dernier prenait 

la place du défunt comme titulaire de ses biens et débiteur de ses obligations, et ce au 

point où il était tenu d t r n  l'ires srtccessio~zis. 

À la suite du développement du concept de patrimoine, corollaire de la pro- 

priété individuelle, et sa brillante théorisation, qui en a fait un attribut et une émana- 

tion de la personnalité juridique d'une personne, la continuation de la personne du 

défunt, qui a sûrement joué un rôle dans l'établissement de La théorie personnaliste 

du patrimoine, était indispensable en droit successoral puisqu'elle permet au patri- 

moine du de cujus de (<survivre,, à ce décès pour être transmis à ses successeurs à vo- 

cation universelle. 

Quant au lien entre la continuation de la personne du défunt et la responsabili- 

té i d h n  vires sttccessionis, il est a la fois existant mais incorrectement expliqué. 11 est 

existant puisque la continuation permet la transmission du patrimoine du défunt; il 

est incorrectement expliqué car l'ttlfrn vires découle de la corifusion des patrimoines 



subséquente à cette transmission, qui, elle, n'est requise que par l'indivisibilité patri- 

moniale provenant de la théorie personnaliste du patrimoine. 

Dès le moment du décès, le successeur à vocation universelle se voit transmet- 

tre de plein droit, et sans intervention de sa part, le patrimoine de son auteur, lequel 

se confond avec le sien pour ne former qu'un seul patrimoine. Comme le patrimoine 

est une émanation de la personnalité juridique de son titulaire, il est soumis à la vo- 

lonté et au contrôle de ce dernier. Or la transmission se produit de plein droit sans 

que le successeur pose le moindre acte de volonté. 

Sous le régime du Code Q z d  du Bas-Cnnndn, Le successeur pouvait exercer sa 

volonté ex postfacto par le biais des options qui s'offraient à lui, soit l'acceptation pure 

et simple, le renonciation et I'acceptation sous bénéfice d'inventaire. 

L'acceptation pure et simple avait pour effet de confirmer la transmission suc- 

cessorale et d'accepter le nouveau patrimoine formé suite à la confusion du patri- 

moine personnel et du patrimoine successoral; elle entraînait, de ce fait, 1'irlt-m zjires 

silccessionis. La renonciation avait quant a elle pour effet d'infirmer la transmission 

successorale et de refuser la confusion qui en a découlé, ce qui remettait les patrimoi- 

nes dans leur état initial, sans les affecter autrement; la confusion étant considérée 

inexistante, le successeur n'était aucunement tenu aux dettes successorales. 

Quant à l'acceptation sous bénéfice d'inventaire, elle créait une exception a 

l'indivisibilité du patrimoine. Le successeur bénéficiaire se voyait titulaire de deux 

entités autonomes, correspondant aux patrimoines initiaux avant confusion, à l'inté- 



rieur de son patrimoine. Il devait utiliser prioritairement les biens provenant de la 

succession pour paver les dettes et legs particuliers de cette dernière. 

La séparation des patrimoines, subséquente à la confection d'un inventaire qui 

déterminait les patrimoines a ~éparer, dre~sait une barrière à !a confusion, et affectait 

préférentiellement l'actif successoral en règlement de son passif; elle permettait éga- 

lement le maintien des obligations existant entre ces deux patrimoines, et qui avaient 

éte éteintes par la confusion. 

La disparition de la séparation entraînait le retour de la confusion qu'elle avait 

suspendue, mais ses effets continuaient de se faire sentir en affectant les biens du suc- 

cesseur, jusqu'à concurrence de la valeur du reliquat des biens successoraux confon- 

dus, au paiement des dettes demeurant impavées suite à l'administration bénéficiaire 

du successeur. 

La séparation des patrimoines avait pour effet de maintenir l'indivisibilité de 

chacun des patrimoines initiaux au-delà de la confusion tant que les conditions du 

bénéfice d'inventaire étaient respectées, principe qui est d'ailleurs repris sous le Code 

cizd ciri Que%ec. 

Une séparation des patrimoines, différente de celle découlant de l'acceptation 

bénéficiaire, était accordée aux créanciers de la succession, laquelle était en fait un 

privilège sur les biens de l'héritier provenant de la succession. 11 était ainsi permis aux 

créanciers successoraux qui l'invoquent d'exercer préférentiellement leur recours con- 

tre les biens qui constituaient, avant la transmission successorale, le gage général de 



leurs créances, si ces biens, ou le produit de leur vente, se trouvent encore dans le pa- 

trimoine du successeur. 

L'obligation dtrn t'ires successionis des successeurs du défunt, ainsi que l'obliga- 

tion qu'elle imposait aux srGanciers personnels rie ces derniers cie concourir avec ies 

créanciers successoraux, faute de pouvoir bénéficier de la séparation des patrimoines, 

ont été les principales critiques auxquelles s'est adressé le législateur en matières suc- 

cessorales lors de la rédaction du Code cizd di1 Québec. 

Il a érigé l'inbn vires sttccessionis en règle générale conditionnelle au respect du 

régime de liquidation successorale. Il a conserve 1'~iltrn z~ires sttccessionis comme sanc- 

tion au défaut de ce faire. 11 a par conhe conservé les mêmes fondements de transmis- 

sion successorale que l'ancien régime. 

11 a donc adopté I'article 2 du Code qui conserve et confirme la théorie person- 

naliste du patrimoine. Il permet par contre des exceptions à cette théorie, dont la divi- 

sion du patrimoine qui s'appliquera en matière successorale, qui est similaire aux 

conséquences de l'accepta lion sous bénéfice d'inventaire de L'ancien régime: le Iégisla- 

teur vient confirmer une exception qui était déja reconnue. Le mécanisme de hm- 

mission successorale de plein droit du patrimoine du défunt, découlant de la théorie 

personnaliste du patrimoine, est maintenue. 

Par contre, ce patrimoine du défunt sera maintenant transmis A ses successi- 

bles, et non plus à ses successeurs à vocation universelIe, et c'est alors à leur pahi- 

moine que se confondra le patrimoine de la succession. Les successibles seront inves- 



tis du droit d'exercer l'option, qui n'aura plus que deux choix, l'acceptation ou la re- 

nonciation. 

De plus, alors que l'option était autrefois soumise au libre arbitre du succes- 

seur 3 vccclticn ur2;erseHe # - ( * ;  rUA r nowr-i+ 1 ' - ~ ~ e r  A C.r OU ncr,, !e successible devrr !'exercer 

a l'intérieur des délais prévus, sinon le Code lui imposera un choix qui affectera son 

patrimoine. Ce choix imposé par le biais de présomptions, tantôt réfragables, tantôt 

irréfragables, démontrent l'importance et la nécessité que toute succession soit dotée 

d'un ou de plusieurs héritiers. Cette présence est essentielle puisque le processus de 

liquidation successorale est basé sur la présence d'un héritier. Elle justifie le droit que 

s'est arrogé le législateur d'exercer des droits personnels patrimoniaux à la place de 

Leur titulaire, allant ainsi à l'encontre de le théorie personnaliste en exerçant des attri- 

buts qu'il accorde lui-même à ce titulaire, même s'il accorde en contrepartie la protec- 

tion infrn vires sr~ccessioizis a ce dernier. 

Cette protection découlera de la division du patrimoine qui permet de mainte- 

nir séparées deux entités a l'intérieur d'un même patrimoine et sur la tête d'un seul 

titulaire. Pour assurer la division effective du patrimoine, l'héritier perdra temporai- 

rement le contrôle d'une partie de son patrimoine au bénéfice d'une tierce personne, 

tout en conservant sa tihdarite. 

En effet, l'obtention de la qualité d'héritier entraînera la séparation des patri- 

moines qui divisera le patrimoine de l'héritier en deux masses autonomes et indé- 

pendantes, accordant ainsi la protection intm t~ires. Au même moment, l'héritier se 

verra accorder la saisine héréditaire du (<patrimoine  successoral^, mais l'exercice en 



sera confié au Liquidateur de succession, fonction revenant de plein droit à cet héri- 

tier, s'il n'est pas autrement désigné. 

Le législateur a utilisé de façon originale une institution qui était considérée 

e o m c  d&uète et inutile pour opcrer ia division du patrimoine de i'heritier. C'est par 

le biais de la saisine héréditaire que va se matérialiser la division patrimoniale requise 

aux fins de 1'inh.n z~ires s~iccessionis. Le liquidateur sera investi de l'exercice de la sai- 

sine de l'héritier, ce qui aura pour effet de soumettre à sa volonté une partie du pa- 

trimoine de cet héritier. Par contre, le législateur encadre de façon importante cet 

exercice de volonté patrimoniale par les règles de liquidation. 

En ne confiant que le simple exercice de la volonté patrimoniale au liquidateur, 

le législateur maintient Pintégralité du patrimoine résultant de la transmission succes- 

sorale sur la tête des héritiers. Ce faisant, il opère une division du patrimoine, écar- 

tant la théorie de l'affectation du patrimoine prévue également à l'article 2. Si les deux 

entités patrimoniales font partie d'un même patrimoine, elles n'ont pas l'indépen- 

dance requise par le patrimoine d'affectation qui, par sa nature, n'est pas soutenu par 

un titulaire, mais par une fin à remplir. Le patrimoine d'affectation doit être indépen- 

dant et détache de toute personne. II aurait donc été nécessaire de créer un patri- 

moine indépendant de celui de l'héritier pour que le patrimoine successoral devienne 

un patrimoine d'affectation, l'attribution de l'exercice de la saisine héréditaire au li- 

quidateur n'étant pas suffisante pour ce faire. 

C'est ainsi que dès L'acceptation, volontaire ou présumée, le successible sera 

titulaire d'un patrimoine divisé, dont une partie sera entre les mains d'un liquidateur 

qui en exercera la saisine en ses lieux et place. Pour déterminer l'objet sur lequel 



s'exercera la saisine, le liquidateur doit Faire I'inventaire du patrimoine provenant de 

Ia succession. Par contre, si cet inventaire n'est pas fait, il n'y aura pas possibilité de 

.matérialiser» la séparation des patrimoines, donc I'héritier ou le successible, par leur 

défaut volontaire ou involontaire d'en surveiller la confection, ne pourront plus béné- 

ficier de ia séparation: retour de la coniusion a leur égard, et rd trn z~ires sziccessionis. 

Mais l'inventaire ne sera pas obligatoire pour assurer le bénéfice de la sépara- 

tion des patrimoines aux créanciers, tant personnels que successoraux; mais l'inven- 

taire sera sûrement utile, sinon nécessaire pour départager les droits de ces créan- 

ciers. Si l'article 792 du nouveau Code leur permet de faire confectio~er un inven- 

taire, aucune obligation ne leur est imposée pour matérialiser la séparation a leur 

égard. 

Quant au liquidateur, ce gardien du patrimoine successoral et ce protecteur 

des créanciers et légataires particuliers, il se voit imposer un mode d'emploi strict et 

complet de ce patrimoine dans le but de payer les créanciers et les Iégataires particu- 

liers de la succession, et de remettre, s'il n'a pas été épuisé, l'actif net de la succeçsion 

qui sera de nouveau confondu au patrimoine de l'héritier à la fin de la liquidation, à 

l'instar de I'héritier bénéficiaire du présent Code. 

La séparation des patrimoines continuera donc de faire sentir ses effets après la 

fin de la liquidation, car les héritiers seront tenus, comme présentement, aux dettes de 

la succession impayées par le liquidateur jusqu'à concurrence de la valeur des biens 

successoraux qu'üs recueillent. 



De plus, en cas d'll1b.n zlires, les créanciers personnels de L'héritier n'auront plus 

à concourir avec les créanciers successoraux sur les biens personnels de leur débiteur, 

à condition que leur créance soit née avant l'ouverture de la succession. 

Chaque actit soutient prioritairement son passit initial avant d'être affecte au 

reglement du passif de l'autre entité patrimoniale divisée. Quant aux créanciers dont 

la créance naîtra après l'ouverture de la succession et qui peuvent s'attendre à un pa- 

trimoine confondu, ils passeront après les créanciers personnels ~ n t e  sztccesszonem, 

mais concourront avec les créanciers successoraux en cas d'rdfrn uires. 

Tout le processus de liquidation successorale est oriente afin de protéger prio- 

ritairement les créanciers qui pourraient subir préjudice des effets d'une transmission 

successorale. Même si les héritiers leur retirent la protection de la liquidation succes- 

sorale, la séparation en leur faveur survivra de plein droit. 

Les héritiers pourront éviter la lourdeur administrative de la liquidation suc- 

cessorale pour une succession solvable en contrepartie de l'abandon de la protection 

intrn zjires successionis. 11s accepteront de ce fait les effets de la confusion à l'égard de 

leur patrimoine personnel, sans affecter la séparation en faveur des créanciers. 

Cette demiere mesure laisse perplexe. Le législateur prend des moyens draco- 

niens pour avoir la présence d'héritiers nécessaires pour mettre en action un systeme 

de liquidation complexe qui assurera la distribution des actifs de la succession au 

paiement du passif correspondant, allant même jusqu'à exercer les droits personnels 

patrimoniaux des héritiers et successibles. Mais, sur la base de la solvabilité de la suc- 

cession, il permet d'ecarter le processus sans préjudice pour les droits des créanciers. 



L'article 779 du Code ciziil du Qiiibec a pour effet de court-circuiter le processus de Li- 

quidation et de mettre l'héritier dans la même position qu'un acceptant pur et simple. 

Elle risque par contre d'être très utilisée par les praticiens du droit qui considéraient 

que l'acceptation sous bénéficiaire était lourde et complexe. 

En conclusion, la protection inbn  z7ires sirccessioriis risque d'être illusoire et n'est 

qu'un sous-produit de la protection qui est accordée aux créanciers tant p e r s o ~ e l s  

que successoraux, ainsi qu'au légataire particulier par la séparation des patrimoines 

qui résistera aux effets de la contusion des patrimoines acceptée ou subie par les héri- 

tiers. 

En ce sens, le législateur a rendu inopposable à tous les créanciers la confusion 

des patrimoines, ce qui permet de conserver a l'égard de chaque créancier l'unité du 

patrimoine à l'égard duquel il avait initialement contracté. L'indivisibilité du patri- 

moine de la théorie personnaliste n'est plus donc considérée a l'égard de son titulaire, 

mais à l'égard de ses créanciers. 

11 sera intéressant de vérifier, dans la pratique, si le processus général de liqui- 

dation préconisé par le législateur sera utilisé dans la majorité des successions, ou s'il 

cédera le pas au régime d'exception de l'article 779 du Code &il di( Qlieaec, surtout en 

regard de la protection accordée aux créanciers tant personnels que successoraux par 

les articles 780 à 782 du nouveau Code et aux héritiers par l'article 833 du même Code. 

Risquons-nous de voir l'exception devenir la règle et la règle devenir l'excep- 

tion? L'avenir, et surtout la pratique, donnera répondra a cette question. 



Accessoirement, il faudrait se demander s'il n'y aurait pas lieu de développer 

une nouvelle théorie du patrimoine propre au Code &)il du Queaec qui en fait un attri- 

but essentiel irrémédiablement rattaché à la personnalité juridique. Il y aurait peut- 

être lieu de détacher les composantes d u  patrimoine de son cadre découlant des 

sciences comphbles pour ramener A ses ci>mposantes initiaies que sont les Jroirs, 

fussent-ils à usage perpétuel dans le cas des biens, ou à usage temporaire dans le cas 

des obligations. 

En voulant respecter le régime de transmission successorale de l'ncien régime, 

le législateur est demeuré soumis aux contraintes de ce dernier pour accorder une 

protection intrn vires simessionis aux héritiers. Cette solution n'a pas eu pour effet 

d'écarter les lourdeurs du régime de protection qui avaient été décriées sous le Code 

cizd du Bas-Cmindn, h un point tel que le législateur s'est senti obligé d'adopter l'article 

779 du Code cizd d u  Qliébec. 

Il est possible d'envisager que I'inhoduction du patrimoine d'affectation aurait 

pu s'avérer utile en matiere successorale, permettant de maintenir le patrimoine suc- 

cessoral dès le déces comme une entité patrimoniale distincte et indépendante de tou- 

tes personnes, mais sujette au régime de liquidation successorale. Ainsi, il n'y aurait 

pas obligation de s'immiscer dans le patrimoine des héritiers pour liquider une suc- 

cession. 11 est probable que la lourdeur administrative n'aurait pas éte écartée, mais le 

patrimoine personnel des héritiers, et accessoirement leur personne même, aurait 

consemé leur intégrité, et n'aurait vu leur composition modifiée qu'a la remise des 

actifs nets de la succession a la fin de la liquidation. La succession auai t  conservé l'in- 

tégrité qu'eue avait lors de la vie de son titulaire, et le gage général de tous les créan- 

ciers aurait également conservé sa propre intégrité. 
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